




ABOLITION 
DE 

L ' E S C L A V A G E 

D A N S DES C O L O N I E S A N G L A I S E S . 





M D C C C X L I 

ABOLITION 
DE 

L'ESCLAVAGE 
D A N S L E S C O L O N I E S A N G L A I S E S 

( T R O I S I È M E P U B L I C A T I O N ) . 

ENQUÊTES PARLEMENTAIRES 

ET DOCUMENTS DIVERS 

IMPRIMÉS 

PAR O R D R E D E M. L'AMIRAL B A R O N D U P E R R É 
P A I R D E FRANCE 

M I N I S T R E S E C R É T A I R E D ' É T A T D E LA M A R I N E E T D E S C O L O N I E S 

PARIS 
IMPRIMERIE ROYALE 





AVERTISSEMENT. 

Deux volumes publiés en 1 8 4 0 et 1 8 4 1 , sous le 

titre de Précis de l'abolition de l'esclavage dans les colo

nies anglaises, contiennent le tableau général et histo

r ique de l 'application de cette mesure aux principaux 

établissements coloniaux de la Grande-Bretagne, et le 

texte (traduit) des actes les plus importants, soit de la 

mét ropole , soit des législatures locales , destinés à en 

assurer l 'exécution. II restait à présenter l 'exposé pra

tique et détaillé des résultats de l 'émancipation, tant 

sous le régime de l 'apprentissage, que depuis l'éta-

blissement du travail libre : c'est ce côté si essentiel 

de l 'expérience anglaise, que le nouveau vo lume p u 

blié aujourd'hui par le département de la marine a 

pour objet de mettre, en lumière. 

Cet exposé aurait pu être puisé en partie dans l'ana

lyse des nombreux rapports de magistrats spéciaux an

nexés à la correspondance des g o u v e n e u r s rapports 

Un travail de ce genre a été fait par le gouvernement anglais 

lu i -même, et se trouve dans un recueil in-8° de 77 pages intitulé : 

Extracts from .papers printed by order of the house cominons [1839] 

relative to the West-Indies, recueil publié à Londres postérieurement 

à la préparation des deux premiers volumes du Précis émané du dé

partement de la marine. 
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qui n'ont été que sommairement indiqués dans les 

deux premiers volumes du Précis . Mais les é léments 

d'un travail plus méthodique et plus complet à cet 

égard existaient dans trois enquêtes parlementaires or

données par la chambre des lords et par la chambre 

des communes ; les détails les plus importants qu'au

raient pu fournir les rapports des magistrats spéciaux 

s'y trouvaient reprodui ts , et on a d û , en définit ive, 

prendre les procès-verbaux de ces trois enquêtes pour 

base exclusive de la présente publication. 

La première enquête , publ iée en 1 8 3 6 porte spé

cialement sur la marche et les résultats du système 

de l 'apprentissage des noirs dans les colonies anglaises 

des Indes occidentales., sur la condit ion des apprentis , 

et sur les lois et règlements les concernant. 

Les deux autres enquêtes , publ iées en- 1 8 4 0 2 , ont 

1 Report from the select committee of the house of commons on negro 

apprentice ship in the colonies; together with the minutes of evidence; or

dered, by the house of commons, to be printed, 13 august 1837. Un vol. 

in-fol. de 8 4 7 pages, y compris l'Appendice et l'Index alphabétique. 
2 1° Report from the select committee of the house of commons on East 

India produce, together with the minutes of evidence, ordered, by the 

house of commons, to be printed, 21 July 1840. Un vol. in-fol. de 706 

pages, y compris l'Index alphabétique. 

2 ° Report from the. select committee of the house of Lords appointed 

to consider of the petition of the East-India company for relief, and to 

report thereon to the house, with the minutes of evidence taken before 

the committee; ordered by the house of commons to be printed, à june 

1840. Un vol. in-fol. de 2 0 1 pages, y compris l'Appendice et l'Index 

alphabétique. 
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eu lieu par suite d'une pétition de la compagnie des 

Indes orientales, ayant pour objet de réclamer la ré

duction des droits imposés sur les produits coloniaux 

de l'Inde anglaise. Dans le but d'étudier sous toutes 

ses faces la question qui leur était soumise, les deux 

commissions chargées de ces enquêtes ont fait com

parativement porter leurs investigations sur la produc

tion des denrées coloniales dans les Indes orientales 

et dans les Indes occidentales anglaises. Elles ont ainsi 

recueilli une masse considérable de renseignements 

sur les résultats du travail libre dans ces dernières 

colonies : et ce sont ces renseignements que l'on a 

mis à profit pour former la seconde partie du présent 

volume. 

Les trois enquêtes dont il est ici question sont 

très-étendues et très-volumineuses, puisque les re

cueils qui les contiennent se composent de près de 

1 8 0 0 pages in-folio; cependant la •première, celle 

de 1 8 3 6 , ne concerne que la Jamaïque; et les deux 

autres ne sont que les premières parties d'un examen 

dont la suite doit être ultérieurement imprimée. 

Afin de restreindre dans de justes limites l'analyse 

de ces documents, on a dû faire un choix parmi les 

matières sur lesquelles ont porté les enquêtes : on 

s'est, en conséquence, borné à en extraire tout ce qui 

a paru de nature à jeter du jour sur les principales 

questions qui se rattachent à l'abolition de l'esclavage; 

et, dans la vue de s'écarter le moins possible de la 
A. 
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forme des documents originaux, on a reproduit, par 

demandes et par réponses, les témoignages recueillis, 

en les abrégeant toutefois autant que possible, et en 

ayant soin de les classer dans un ordre méthodique 

propre à faciliter l'intelligence des faits. 

Le présent volume est divisé en trois parties : la pre

mière traite de l'Apprentissage, et la seconde du Tra

vail libre. La troisième forme un Appendice renfermant 

des actes et des tableaux qui n'ont point été compris 

dans les deux volumes déjà publiés, ou qui n'auraient 

pu trouver leur place dans les deux divisions dont il 

•vient d'être parlé : tels sont notamment trois actes 

rendus les 12 juillet 1833, 4 juillet et 22 décem

bre 1834, par la législature de la Jamaïque, pour 

l'abolition de l'esclavage dans l'île, actes qui modi

fiaient et abrogeaient même plusieurs dispositions de 

la loi d'abolition du 28 août 1833, et sans la connais

sance desquels il serait impossible de bien apprécier 

comment l'émancipation des noirs a été comprise et 

effectuée dans la plus importante des colonies anglaises 

des Indes occidentales. 
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C O M M I S S I O N P A R L E M E N T A I R E 1 C H A R G É E , L E 2 2 M A R S P R É C É D E N T , 

D E F A I R E U N E E N Q U Ê T E S U R L A M A R C H E E T L E S R É S U L T A T S D U 

S Y S T È M E D E L ' A P P R E N T I S S A G E D E S N O I R S D A N S L E S C O L O N I E S A N 

G L A I S E S , S U R L A C O N D I T I O N D E S A P P R E N T I S , E T S U R L E S L O I S E T 

R È G L E M E N T S L E S C O N C E R N A N T . 

P R É C I S 
D E 

Afin de constater de quelle manière les intentions du 

pa r lement , telles qu'elles sont exprimées dans l'acte d'é

mancipa t ion , ont été réalisées dans les colonies, votre 

1 Cette commission était composée de quinze membres, savoir : 

M. Fowel Buxton, sir George Grey, M. O'Connell, M. Gladstone, 

M. Baines, sir Stratford Canning, M. Labouchère, M. Andrew Johnston, 

M. Thornely, M. Patrick Stewart, M. Charles Lushington, M. Oswald , 

sir James Graham, lord viscount Sandon et lord viscount Howick. 

1 
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commission a c o m m e n c é son enquête pa r l 'examen des 

diverses dispositions qu 'on t adoptées les législatures locales 

re la t ivement à la condi t ion des noirs-apprent is . Elle a bien

tô t r econnu qu'il lui serait imposs ible , dans le cours de la 

présente session, de passer en r e v u e , d 'une maniè re satis

faisante, toutes les parties d 'un si vaste sujet. E n consé

quence elle s'est dé te rminée à bo rne r ses investigations à 

la Jamaïque . C'est sur cette colonie seule qu'elle a recueilli 

des informations assez complètes p o u r pouvoir ê t re sou

mises à la c h a m b r e , ou p o u r p e r m e t t r e d 'exprimer une 

opinion. Après avoir a t ten t ivement examiné les objections 

élevées contre les actes de la législature de la J a m a ï q u e , 

votre commission s'est occupée de réuni r tous les rensei

gnements qu'il était en son pouvoir de se p rocure r sur les 

quest ions, plus importantes e n c o r e , qui se r appor ten t à l'exé

cution pra t ique et aux résultats du système d'apprentissage, 

.renseignements destinés à por te r la lumière sur les disposi

tions des actes qu'elle avait an té r ieurement examinés , ou 

propres à éclairer son j u g e m e n t sur le sort présent et la con

dition future de toutes les classes d 'habitants de la colonie. 

E n ce qui concerne les dispositions des actes de la légis

lature de la J a m a ï q u e , qui sont relatives aux noirs-appren

tis, votre commission a r eçu le témoignage de plusieurs 

juris tes qui se sont livrés à une étude spéciale de ces actes. 

Un examen complet et détaillé des objections élevées contre 

les diverses disposit ions qu'ils cont iennent est consigné à 

la fin de l ' enquête , et spécialement dans le témoignage de 

M. Jé rémie 1 . Une réponse à ce témoignage se t rouve 

1 Juriste anglais qui s'est occupé de l'examen spécial des actes 

locaux de la Jamaïque, à la demande de la commission. 
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dans celui de M. B u r g e 1 . Vot re commission croit devoir 

appeler aussi votre at tention sur le témoignage de sir George 

G r e y 2 ; il est impor tan t en ce sens qu'il ajoute de nou

velles informations à celles qui ont été déjà soumises à la 

chambre sur les vues et la condui te du bureau des colonies 

(colonial office) et du gouverneur de la J ama ïque , dans ces 

circonstances. 

Votre commission n'est pas préparée à exprimer une opi

nion sur tous les points qui ont fourni mat ière à contro

verse , et don t quelques-uns paraissent por te r sur des diffi

cultés légales presque inextricables. Elle croit s'acquitter 

plus utilement, de sa mission en appelant l 'attention de la 

Chambre sur les seules questions qui lui semblent de na tu re 

à avoir des conséquences prat iques et matér iel les , en m ê m e 

temps que renfermer d ' importants ,principes. 

Les principales objections qui on t été faites contre les 

dispositions des actes de la J ama ïque , en ce qui touché l'ap

prent issage, et qui ont paru à votre commission réc lamer 

une ment ion plus détaillée, sont les suivantes : 

1o Défaut d'égalité et de réciprocité quant aux peines et amendes que les 
juges spéciaux sont autorisés à prononcer contre les maîtres et contre les 
noirs-apprentis. , 

Ce point a été l 'objet d 'observations de la par t de lord 

Stanley, dans une dépêche du 2 0 février, qui c o m m e n t e 

l'acte r e n d u le 1 2 décembre 1 8 3 3 par l 'assemblée coloniale 

1 Délégué de la Jamaïque pour défendre les intérêts .de la colonie 

devant la commission. 

Sous-secrétaire d'état des colonies et membre de la commission 

d'enquête. 



6 A B O L I T I O N DE L 'ESCLAVAGE, 

de la J a m a ï q u e , pour l 'abolition de l'esclavage dans l'île 1 ; 

on t rouve en effet les passages suivants dans la dépêche de 

lord Stanley : 

« L'article 5 1 donne pouvoir aux juges spéciaux d ' impo

ser des amendes aux personnes qui ont droi t au service 

des noirs-apprent is , lorsque ces personnes auron t fait souf-

i r quelque tort ou dommage à ces mêmes apprent is . 

«L'art icle 70 décide que ces amendes seront employées 

au profit de la colonie. C o m m e l'acte pourvoi t d'ailleurs à 

ce que les apprentis compensen t par le travail la per te que 

celui qui les emploie a pu souffrir par leur indolence ou 

leur négligence, par la non-exécution du travail ou par leur 

absence , il semblerai t ra isonnable que le juge spécial eû t 

le pouvoi r d'allouer à l 'apprenti des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , 

i ndépendammen t de l ' amende , p o u r le tor t que ce lu i -c i 

aurait eu à suppor te r de la par t du maî t re . Je pense donc 

qu 'une disposition doit être votée dans ce sens. » 

Nonobstant cette invitation de lord Stanley, aucune clause 

semblable ne fut in t rodui te dans l'acte subséquemment r e n d u 

par la législature de la Jamaïque 2 , et lord Sligo, gouverneur 

de la colonie , paraît m ê m e n'avoir r ien fait pour engager 

l 'assemblée coloniale à agir au t r emen t . 

Votre commission pense qu 'en théorie l 'objection est 

fondée ; elle n 'aperçoit aucune raison satisfaisante qui puisse 

justifier l 'omission de la clause r ecommandée par lord Stan

ley. Cependan t , dans la p ra t i que , aucun effet fâcheux de 

cette omission n'a été constaté par son enquê te . Il ne semble 

1 Voir cet acte ci-après, dans l'Appendice. 

2 Voir ci-après, dans l'Appendice, ce second acte, qui est du 4 juillet 

1834. 
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donc pas indispensable d'exiger, pour l 'avenir, l 'exécution 

des recommandat ions faites par lord Stanley. 

2° Constitution vicieuse du tribunal chargé de déterminer la valeur des noirs-

apprentis qui veulent se. racheter de l'apprentissage. 

Votre commission croit devoir déclarer qu 'un obstacle 

sérieux paraî t s 'opposer à ce que les opérat ions du racha 

forcé soient faites d'après les règles de l 'équité et de la jus 

tice. L' intention manifeste du pa r l emen t b r i t ann ique a été 

de donner aux noirs-apprentis le droi t d 'être mis , par la 

consciencieuse appréciation de leurs services, à por tée de 

racheter leur l iber té . Votre commission n e peut supposer 

que l ' intention de la législature de la Jamaïque ait différé, 

sur ce poin t , de celle du pa r l emen t b r i t ann ique ; cependant 

elle a r e c o n n u , d'après des déclarations officielles, qu'il y 

avait eu u n grand n o m b r e d'exemples d'évaluations in

justes et excessives. Cet abus doit être at tr ibué selon elle, 

en grande par t i e , à la consti tut ion du t r ibunal auquel la loi 

a confié les évaluat ions, const i tut ion qui paraît d o n n e r une 

fâcheuse prépondérance aux magistrats coloniaux. Bien qu'au

cune évaluation ne puisse être définit ivement établie sans le 

concours du juge spécial , il n 'en est pas moins vrai que les 

deux magistrats coloniaux, ou m ê m e un seul des deux, 

p e u v e n t , par leur adhésion à l 'estimation que le juge spé

cial t rouve t rop élevée, r end re illusoire l ' intervention de ce 

dernier . Votre commission a quelques raisons de croire que 

l'effet le plus c o m m u n de cette constitution vicieuse d u tr i

bunal a été la fixation de la valeur des services de l 'apprenti 

par un compromis entre les différents juges . 

Votre commission a vu que cet objet avait été le sujet 
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d 'une volumineuse correspondance ent re le secrétaire d'état 

des colonies et le gouverneur de la J ama ïque . Des instruc

t ions ont été adressées, sous diverses dates , à lord Sligo, 

dans le b u t de por te r r emède au mal . R é c e m m e n t encore 

il a reçu l 'ordre de suggérer à l 'assemblée de la J ama ïque 

u n amendement à l'acte local , calculé de maniè re à r e n d r e 

satisfaisante la consti tut ion du t r ibunal d'expertise. Vo t r e 

commission ne peu t qu 'expr imer l 'espoir et la confiance 

que la législature de la Jamaïque donnera une p r o m p t e 

attention à cette recommanda t ion . La b o n n e foi et la j u s 

tice se réunissent pour exiger qu'elle soit suivie d 'un plein 

effet. 

3° Défaut de protection efficace, pour les juges spéciaux, contre les pour

suites vexatoires. 

Votre commission at tache la plus haute impor tance au 

principe de cette objection. Son opinion est que l 'accom

plissement heureux du système actuel lement en vigueur, 

et la protect ion réelle des droits des apprent is , dépenden t 

plus encore de la consciencieuse exécution de la l o i , que 

des dispositions de la loi m ê m e . Elle considère qu'il est du 

plus grand intérêt que l ' indépendance des magistrats , clans 

l'exercice de l eu r charge , soit efficacement main tenue . Si 

d'un côté ils sont sujets à la surveillance vigilante d u pou

voir exécutif, ils ne doivent pas , de l ' aut re , être exposés 

à concevoir la crainte fondée que la pro tec t ion à laquelle 

ils ont droi t contre les poursuites vexatoires, v ienne à leur 

faire défaut. 

Deux cas d'actions pour excès de pouvoir (actions of tres-

pass) dirigées contre les juges spéciaux à raison d'actes 
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accomplis dans l 'exercice de leurs fonctions, ont été por

tées à la connaissance de votre commission. Ces magistrats 

ont été condamnés à des dommages- intérêts . Ajoutée aux 

dépens , la s o m m e à payer surpassait les ressources pécu

niaires des défendeurs . Dans les deux cas en quest ion il y 

a eu appe l , mais la décision n 'est pas encore in te rvenue . 

Votre commission croit cependant devoir ajouter q u e , 

pa r un acte passé à la J a m a ï q u e , le 4 jui l le t 1 8 3 4 (ac te 

connu sous la dénomina t ion de Act in aid), une protect ion 

qui n 'était pas comprise dans l'acte primitif du 1 2 décem

bre 1 8 3 3 a été assurée aux juges spéciaux 1 . Cet acte expi

rait à la fin de l 'année 1 8 3 5 , mais on lui a de nouveau 

donné force de loi pour u n e pér iode qui c o m p r e n d tou te 

la durée de l 'apprentissage. Les deux affaires dont il vient 

1 L'acte du à juillet 1834 a e u pour objet d'abroger une partie de 

l'acte pour l'abolition de l'esclavage rendu le 12 décembre i 8 3 3 à 

la Jamaïque, et de commenter, d'amender et de compléter ledit acte. 

Cet acte porte e n substance qu'aucune action n e pourra être intentée 

contre u n juge spécial pour acte accompli dans les limites de sa j u 

ridiction, à moins que la partie plaignante n e lui en ait donné con

naissance au moins u n mois à l'avance; que si le défendeur obtient u n 

verdict favorable, o u si le plaignant se désiste ou qu'il fasse défaut, le 

triple des frais du procès sera payé au défendeur; que si le défendeur 

auquel on aura donné connaissance de l'action à intenter contre lui 

offre au plaignant de payer avant le jugement une amende raisonnable 

et les frais faits jusqu'au jour de cette offre, et que le plaignant 

refuse , en supposant que ce dernier obtienne u n verdict favorable, la 

cour déduira du moulant des dommages-intérêts qui lui seront ac

cordés, les frais du procès intenté; e n f i n , qu'aucun procès n e pourra 

être suivi contre les juges spéciaux que six mois au plus tard après l'ac

complissement dés faits qui y auront donné lieu. (Voir ci-après, dans 

l'Appendice,les deux actes des 12 décembre i 8 3 3 et 4 juillet 1834.) 
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d'être question ont été. jugées pendan t l ' intervalle de temps 

où cet acte avait cessé d'être en vigueur. At tendu le nouvel 

effet qui vient d 'être donné à ses dispositions, il n'est pas 

p robable qu 'aucune action de cette na tu re soit in tentée 

désormais. 

Votre commission s'est assurée des intent ions du gou

ve rnement dans les deux cas, en supposant que les verdicts 

soient définit ivement main tenus . Ces intent ions seraient de 

protéger chaque défendeur contre la per te éventuelle qu'il 

aurait à encourir , pourvu toutefois que les accusations por

tées contre les deux juges spéciaux n'eussent pas de fonde

m e n t sérieux. Votre commission pense qu'il ne faudrait 

r ien moins qu 'une disposition législative p o u r conjurer le 

mal . Cette disposition devrait protéger le juge spécial , 

agissant bona fide dans l 'accomplissement de sa cha rge , 

contre la chance des poursui tes tracassières et vexatoires. 

Le gouverneur de la Jamaïque a été invité à r e c o m m a n d e r 

ce point à l 'examen de l 'assemblée coloniale ; et votre com

mission s'abstient d'ajouter aucune r ecommanda t ion spé

ciale, dans l 'espérance que les mesures déjà prises p o u r 

arrê ter le mal a t te indront leur but . 

4° Omission, dans l'acte do la Jamaïque relatif à l'abolition de l'esclavage, 

d'une disposition qui règle la distribution du temps que l'apprenti est tenu 

de donner par semaine à son maître. 

D'après l ' interprétation qu'on fait c o m m u n é m e n t de l'acte 

de la J a m a ï q u e , le maî t re n'a pas légalement le droit d'exi

ger de son apprent i un travail continu pendant un intervalle 

de temps déraisonnable . E n pra t ique , il semble r econnu 

que neuf heures par j o u r sont la durée du travail le plus 
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long auquel les apprent is puissent être soumis à la Jamaï

que. T o u t le t emps que l 'apprenti donne au maî t re au delà 

de ce t e r m e est considéré c o m m e l'effet d 'une convent ion 

mutuel le et sujet à une r émunéra t ion fixée à l 'amiable. 

Il est cependant universel lement admis que le maî t re a lé

galement le droi t de p ropor t ionner les heures de travail à la 

capacité et à la force qu'il a reconnues à l 'avance chez les 

apprent is , mais il en résulte un défaut d'uniformité dans la 

distr ibution du temps légal. Deux systèmes prévalent à la 

Jamaïque : l 'un que l'on appelle le système des neuf heures, 

et par suite duquel les apprentis travaillent neuf heures par 

j o u r du ran t quatre jou r s de la semaine , et quat re heures et 

demie le c inquième j o u r , ayant ainsi la moit ié du vendredi 

et la j ou rnée du samedi toute entière à leur disposit ion; et 

l 'autre, que l'on appelle le système des huit heures, pa r suite 

duquel les apprentis travaillent hu i t heures par j o u r pen

dant quatre jours de la semaine , et hui t heures et demie le 

cinquième l. 

D'après les renseignements que vo t re commission a re

cueillis sur ce sujet dans son enquê te , il paraît hors de 

doute que le p remier système est décidément préféré par 

la généralité des appren t i s , parce qu'il laisse à leur dispo

sition un plus grand intervalle de temps sans in ter rupt ion , 

soit pour la cul ture de leurs propres te r ra ins , soit pour 

tout autre objet. Votre commission est convaincue que le 

système le plus favorable aux intérêts des maîtres est celui 

qui réuni t les suffrages des apprentis . Elle a l 'espoir que 

1 D'après l'acte métropolitain rendu le 28 août 1833 pour l'abolition 

de l'esclavage dans les colonies anglaises, le nombre d'heures de tra

vail dû par l'apprenti est de quarante-cinq par semaine. 
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l'on suivra dans toute la colonie l'exemple donné sur plu

sieurs grandes habitations, où l'on a acquiescé aux vœux 

des apprentis en adoptant le système des neuf heures. 

A ce propos votre commission fait observer qu'elle a 

porté son examen sur la suppression de certaines alloca

tions en nature destinées à subvenir aux besoins matériels 

des noirs, allocations que l'usage leur avait assurées lors

qu'ils étaient en état d'esclavage, et que l'acte d'émancipa

tion rendu par la métropole leur aurait également assurées 

pendant la durée de l'apprentissage. 

Votre commission, sans prendre sur elle de garantir 

l'exactitude de cette interprétation donnée à l'acte d'abo

lition , considère comme très-regrettable que ces allocations 

aient pu être retirées à l'apprenti lorsqu'il travaille d'une 

manière satisfaisante durant tout le temps qu'il doit au 

maître, à moins toutefois que le travail extrordinaire vo

lontairement entrepris par cet apprenti ne soit récompensé 

par une augmention proportionnelle de salaire, ainsi que 

cela semble avoir été établi par M. Shirley sur son habita

tion avec autant de jugement que d'humanité. Il paraît que 

sur les grandes habitations les allocations dont il s'agit ont 

été généralement continuées aux apprentis. 

5° Chât iments corporels infligés aux femmes apprenties. 

Votre commission a senti qu'il était de son devoir de 

pousser ses investigations aussi loin que possible toutes les 

fois que dans son enquête il est venu à sa connaissance 

qu'un châtiment corporel avait été infligé aux femmes ap

prenties. Elle a reconnu que cette question avait été l'objet 

de la plus sérieuse attention de la part du gouverneur de 
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la Jamaïque et du gouvernement métropol i ta in . Des mesures 

on t déjà é té prises p o u r prévenir de nouvelles violations de 

l ' importante disposition contenue dans l'acte d'abolition de 

la métropole et reprodui te dans l'acte local de la J a m a ï q u e , 

laquelle défend d'infliger u n chât iment corporel aux femmes 

apprent ies . 

L 'enquête de lord Sligo sur ce point a condui t à la dé 

couverte de beaucoup d'exemples de chât iments pareils 

infligés à la J a m a ï q u e , p o u r des fautes de discipline, dans 

les ateliers des maisons de correct ion qui n e sont pas sous 

le contrôle immédia t d u g o u v e r n e m e n t local. Vot re com

mission est heureuse de pouvoir dire que la légalité de ce 

genre de châ t iment n'a été soutenue par p e r s o n n e ; tou t 

le monde à la Jamaïque s'est accordé à le t rouver contraire 

à l'esprit et à la let tre de l'acte d 'émancipat ion. Plusieurs fois 

des poursui tes ont été dirigées par le gouverneur contre 

ceux qui l 'avaient infligé; dans une circonstance r écen te , 

l'accusé a été c o n d a m n é , et l'illégalité du châ t iment a été 

ainsi établie. Cependan t quelques doutes ont été élevés sur 

l ' interprétation de la loi quant aux dispositions qui ont rappor t 

à ce chât iment . Votre commission exprime donc l 'opinion 

qu'il serait essentiel que tous les doutes à cet égard fussent 

complé tement détrui ts . L'attention de l 'assemblée coloniale 

de la Jamaïque a été appelée sur cette question. C o m m e 

les m e m b r e s de cette assemblée ont c la i rement manifesté 

l 'opinion que ce genre de châ t iment était illégal, vot re 

commission a la pleine et ent ière confiance qu'ils ne man

que ron t pas de p r e n d r e les mesures nécessaires pour p r é 

venir toute possibilité du re tour d 'une pra t ique non moins 

illégale, que contraire à tous les bons sent iments . 
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Votre commiss ion se croit obligée d'ajouter ici une obser

vation qui lui paraî t devoir se ra t tacher à cette part ie de son 

enquê t e , et qui por te sur la c o u t u m e de faire travailler les 

femmes à la chaîne (chaîne légère, il est vrai) dans les 

ateliers dé discipline. Il est utile sans d o u t e , et m ê m e né 

cessaire de c o n d a m n e r les femmes , dans plus d'un cas, au 

travail forcé de l'atelier de discipline; mais vot re commis

sion pense que le travail et l 'humiliation que cette peine 

compor te seraient u n suffisant objet de t e r r e u r , sans y 

ajouter encore les chaînes. Ce dernier châ t iment ne peu t 

m a n q u e r d'exercer une fâcheuse influence sur le caractère 

et les sentiments des individus. Votre commission est d'opi

nion qu'il faut p r end re soin, en infligeant une pe ine , d'en 

éloigner tou te dégradat ion qui tendra i t à d iminuer chez les 

condamnés le respect de so i -même , ce sent iment de sa 

p rop re dignité qu'il est de la plus haute impor tance de main

tenir , spécialement chez les femmes, et qu'il faut créer 

quand il n'existe pas. 

6. Célébration des mariages. 

De graves objections ont été faites cont re les disposi

tions légales relatives aux mariages , qui réservent au clergé 

anglican le pouvoir exclusif de célébrer la cérémonie du 

mariage. Votre commission croit qu'il est du dern ier inté

r ê t , eu égard à l'état actuel de la société à la J ama ïque , 

que les motifs de plaintes auxquels donnen t lieu ces dispo

sitions soient p r o m p t e m e n t et complé tement écartés. Elle 

ne croit pas nécessaire pour t an t de s 'étendre sur cette ques

t ion, a t tendu que lord Glenelg a en t iè rement adopté son 

opinion sur ce po in t ; et , comme sa seigneurie en a expri-
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m é le vœu dans sa circulaire du 5 mars 1 8 3 6 , adressée 

aux gouverneurs des colonies des Indes occidentales, elle a 

la confiance que les législatures locales s 'occuperont , avec 

autant de p rompt i tude que de soins, de la préparat ion d 'une 

loi libérale et complè te , pour dissiper tous les doutes sur 

la validité des mariages déjà célébrés par les missionnaires , 

et pour écarter tous les obstacles qui pourra ien t s 'opposer 

désormais à la célébration d'unions de ce genre pa rmi les 

m e m b r e s de leurs diverses congrégations. 

7. Condition actuelle des noirs qui étaient âgés de moins de six ans au 1er août 

1 8 3 4 , époque fixée pour l'abolition de l'esclavage dans les colonies anglaises. 

L'at tention de vot re commission a été par t icul ièrement 

appelée sur la condi t ion de cette por t ion de la populat ion 

noire pa r plusieurs t émoins respectables et compéten ts . Il 

existe, à ce qu'il paraî t , une répugnance généra le , de la 

pa r t des pa ren t s , à soumet t re les enfants don t il est ici 

question au régime de l 'apprentissage (circonstance que 

votre commission ne peut s 'empêcher de considérer c o m m e 

indiquant tou t le prix que les nègres a t tachent à la l iber té) . 

On pourvoi t à l 'éducation de ces enfants par les voies les 

plus différentes et d 'une maniè re fort inégale , de sorte que 

la p lupar t d 'entre eux grandissent dans l ' ignorance et la 

paresse. Votre commission n'a pas besoin d'insister p o u r 

prouver de quelle impor tance il est p o u r les futures destinées 

des colonies des Indes occidentales, que la générat ion qui 

s'élève ne contracte pas des habi tudes mauvaises , habi tudes 

don t la contagion n'est que t rop susceptible de s 'étendre. 

Dans la vue de prévenir u n si grand malheur , votre com

mission ne doute pas que la législature de la Jamaïque ne 
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se hâte de p rendre les mesures les plus efficaces (ainsi qu'elle 

en a déjà manifesté l ' intent ion) p o u r encourager rétablis

sement d'écoles. I n d é p e n d a m m e n t de la condit ion part icu

lière des enfants don t il est ici ques t ion , il paraî t que le 

n o m b r e des écoles de la Jamaïque est dans u n e excessive 

d ispropor t ion avec les besoins de la populat ion no i re . Votre 

commission espère , en conséquence , que le pa r l emen t se 

m o n t r e r a disposé, dans la procha ine session, à contr ibuer , 

avec plus de libéralité qu'il ne l'a fait jusqu ' ic i , aux mesures 

nécessaires pour remédie r à u n mal aussi pressant . 

Telles sont les observations de vo t re commission sur 

les principaux points des questions qui ont été portées à 

sa connaissance. D'après l 'examen général des témoignages 

qu'elle a r eçus , elle n e craint pas d 'exprimer la pensée que 

le système de l 'apprentissage fonctionne à la Jamaïque 

d 'une maniè re favorable à la transit ion de l'état d'esclavage 

à l'état de l iber té . Elle aperçoit sans doute plus d'une trace 

de ces maux qui sont presque inséparables d'un état de 

société év idemment défectueux et anomal , et qui ne peu t 

être défendu que c o m m e état de préparat ion et de transi

t ion. Mais, d'un autre côté , elle a cent raisons d'envisager 

l 'avenir avec confiance, et d'espérér u n bon résultat de cette 

grande expérience. Tous les témoignages qui ont été rendus 

on t donné de nombreuses preuves de la b o n n e conduite 

des apprentis e n général , de leur b o n n e volonté à travail

ler, moyennan t salaire, pour les maîtres qui les trai tent 

avec équité et bienveil lance. Il est p le inement d é m o n t r é , 

d'ailleurs, que le travail volontai rement entrepris pa r le 

noir est plus productif que le travail qu'on" obtenait de 

lui lorsqu'il était en état d'esclavage, ou que celui qu'il 
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accompli t main tenant pour le ma î t r e , pendant le t emps où 

il est contraint de travailler c o m m e appren t i . La défiance 

et l ' irritation mutuel les des différentes classes .d'habitants 

de l'île paraissent s 'éteindre graduel lement . P a r m i la po-

pulat ion no i r e , les habi tudes laborieuses semblent s 'établir . 

en m ê m e temps que le désir des améliorat ions morales et 

matériel les. Dans cet état de choses, votre commission se 

croit obligée d 'exprimer la conviction que toute circons

tance qui tendrai t à faire naître quelques doutes dans les 

esprits re la t ivement à la ferme déterminat ion du parle

m e n t de maintenir l'inviolabilité de l 'engagement solennel 

qu i assure au maî t re les services de l 'apprenti-travailleur, 

pendant u n certain t emps et sous certaines res t r ic t ions , 

serait funeste à la colonie. Il en serait de m ê m e de tout ce 

qu i pour ra i t laisser douter qu'à l 'expiration du t emps fixé 

l 'apprenti sera appelé à jou i r de la l iberté sans condi t ions , 

et sera gouverné par des lois basées sur le m ê m e principe 

que les lois qui régissent la populat ion b lanche de l'île. 

Quelques-unes des critiques faites relat ivement à la légis

lation de la Jamaïque ont été repoussées d 'une manière 

satisfaisante par les témoignages ul tér ieurs obtenus dans le 

cours de l 'enquête , e t , dès lors , votre commission n'a pas 

j u g é qu'il fût nécessaire d'en faire une ment ion particulière. 

Sur d'autres points qui n 'ont pas été p le inement éclaircis 

vo t re commission s'abstient de toute observat ion, parce 

qu'elle croit qu'ils ont excité l 'attention du bureau des co

lonies (colonial office) et du gouverneur de l ' île, et parce 

qu'elle a la confiance que cette at tention cont inuera d'être 

persévérante et active. 

En te rminan t , votre commission fait observer qu'il lui 
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paraî trai t uti le que l 'adoption des dispositions qui doivent 

être mises en vigueur pos té r ieurement à l 'année 1840 fût , 

autant que possible, reculée jusqu 'au c o m m e n c e m e n t de 

ladite a n n é e , ou , au m o i n s , jusqu 'à la fin de l 'année 1 8 3 9 . 
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EXTRAITS 

DES TÉMOIGNAGES DES PERSONNES ENTENDUES DANS L'ENQUETE 

RELATIVE À L'APPRENTISSAGE. 

N O T E P R É L I M I N A I R E . 

A raison de la volumineuse étendue de l'enquête relative à l'ap

prentissage 1, il a fallu faire un choix dans les matières qui la composent: 

on ne s'est donc arrêté, dans ces extraits, qu'aux points capitaux, à 

ceux qui, soit par leur caractère de généralité, soit par leurs rapports 

avec ce qui existe dans nos propres colonies, se recommandent plus 

particulièrement, en France, à l'attention des législateurs, des hommes 

d'État, des administrateurs et des publicistes. 

Ces extraits, qui concernent exclusivement la Jamaïque, sont rangés 

sous les divisions suivantes : 

CHAPITRE I. Travail obligatoire et non salarié des noirs-apprentis. 

II. Travail volontaire et salarié des noirs-apprentis. 

III. Allocations en nature destinées à subvenir aux be

soins des noirs-apprentis. 

IV. Peines et châtiments infligés aux noirs-apprentis. 

V. Instruction primaire, éducation morale et religieuse, 

mariages, etc. des noirs-apprentis. 

VI. Rachat du temps de l'apprentissage. 

VII. Amendes établies contre les maîtres. 

VIII. Juges spéciaux. 

IX. Production du sucre. 

1 Voir ce qui est dit de cette enquête dans l'Avertissement placé en tête du 

volume. 

2 . 
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LISTE 
DES PERSONNES ENTENDUES DANS L'ENQUÊTE SUR L'APPRENTISSAGE. 

John JÉRÉMIE et Joseph BELDAM, légistes, s'occupant depuis 1824 de 

l'élude du système du travail des noirs et de l'esclavage dans 

les colonies anglaises. Ils se sont spécialement appliqués à 

l'examen des actes des législatures coloniales, sur l'invitation 

de la commission d'enquête. 

Richard-Robert MADDEN, juge spécial à la Jamaïque, arrivé en novembre 

1833 dans l'île, où il a séjourné un an. 

Richard MATTHEWS, légiste anglais. 

William BURGE, délégué de la Jamaïque pour défendre les intérêts de 

la colonie devant la commission d'enquête. 

William OLDREY, ancien capitaine de la marine royale, juge spécial 

à la Jamaïque, où il a exercé ses fonctions du 1er août 1834 au 

20 avril 1835. Les habitations à sucre placées dans sa juridic

tion comptaient dix-huit à vingt mille noirs-apprentis. 

William MILLER, membre du conseil législatif, géreur d'habitations, 

ayant résidé à la Jamaïque pendant trente-six ans, et y ayant 

administré quarante-huit habitations renfermant plus de dix 

mille noirs-apprentis. 

Augustus HARDIN-BEAUMONT, ayant habité la Jamaïque pendant trente 

ans, propriétaire de maisons à Kingston, mais ne possédant 

pas d'esclaves. M. Beaumont a perdu son siége à l'assemblée 

Ces neuf chapitres sont, à leur tour, méthodiquement divisés, cha

cun, en autant de sections que le comporte la matière. 

De plus , afin de mettre le lecteur à portée d'apprécier la valeur des 

témoignages reçus, on donne ci-après la liste des quinze personnes 

entendues dans l'enquête, avec quelques indications succinctes sur la 

profession , le caractère et la position de chacune d'elles. 
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coloniale de la Jamaïque après avoir proposé d'abolir l'usage du 

fouet envers les négresses. 

John OLDHAM, propriétaire ou régisseur d'habitations, ayant quatre 

mille apprentis sous ses ordres. Il à résidé pendant vingt-deux 

ans à la Jamaïque, et il a quitté l'île le 29 mai 1835. 

Henry SHIRLEY, membre de l'assemblée coloniale, propriétaire de deux 

habitations comptant six cent cinquante noirs-apprentis, ayant 

été élevé en Angleterre et ayant habité ce pays jusqu'en mars 

1834. C'est à cette époque que M. Shirley est venu pour la 

première fois à la Jamaïque, et il y est resté quatorze mois 

seulement sur ses habitations. 

Robert RUSSELL , secrétaire particulier du gouverneur de la Jamaïque, 

de mars 1832 à mai 1836. 

Maurice JONES, propriétaire d'habitations renfermant quatre cents 

noirs. Il a demeuré à la Jamaïque pendant cinquante-deux 

ans, et il y a exercé les fonctions de custos de la paroisse de 

Portland. 

Sir George GREY, membre du parlement, sous-secrétaire d'état des 

colonies et membre de la commission d'enquête. 

Charles BROWN, juge spécial, nommé en septembre i 8 3 3 , et ayant 

exercé sa charge de mai à décembre 1834. 

Melmoth HALL, secrétaire d'un raffineur de Kingston. 
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CHAPITRE PREMIER. 

T R A V A I L O B L I G A T O I R E E T N O N S A L A R I É 

D E S N O I R S - A P P R E N T I S . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

N O M B R E E T R É P A R T I T I O N D E S H E U R E S D E T R A V A I L 

H E B D O M A D A I R E D U E S P A R L E S N O I R S - A P P R E N T I S 

A L E U R S M A I T R E S . 

Demande. — L'acte d'abolition ne détermine-t-il pas le 

n o m b r e des heures de travail que le noir -apprent i doi t , par 

semaine, à son maî t re ? 

Réponse. — Oui . L 'apprent i doit quarante-cinq heures . 

Les magistrats locaux ont autorisé les maîtres à dis tr ibuer 

ces quarante-cinq heures suivant leur convenance , mais à 

la condition de laisser, dans tous les cas, le d imanche à la 

disposition des noirs-apprentis . 

D . — N'y a-t-il rien dans le texte de la loi qui défende 

d'astreindre l 'apprenti à u n travail consécutif de quarante-

cinq heures pa r semaine? Avez-vous jamais en tendu donner 

à la loi une telle interprétat ion ? 

R . — J e n'ai jamais rien en tendu de semblable . 

D. — Les apprentis donnent-ils en réal i té , aux maî t res , 

quarante-cinq heures de leur temps par semaine? 

Témoignange 
de 

M. Jérémie. 

Témoignage 
de 

M. Miller. 
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R. — Quarante-cinq heures pendan t la r éco l t e , et qua

rante heures et demie dans les autres temps de l 'année. 

D . — La distr ibution d u t emps est-elle réglée par la loi ? 

R. — Non. 

D. — S'il était arrivé qu 'un maî t re eût exigé d'un ap

pren t i u n travail consécutif de vingt-quatre heures ou p lus , 

croyez-vous qu 'on en eû t été instrui t et que cela eût fait 

du bru i t dans la colonie? 

R. — Je crois que si u n abus semblable avait eu l ieu, 

les apprentis connaissaient assez la loi pour por te r plainte 

devant le magis t ra t , qui eût fait u n e enquête à ce sujet. 

D. — Il existe deux systèmes de répart i t ion des heures 

du travail journal ie r , à la Jamaïque : le système des hui t 

heures et celui des neuf heures . Veuillez nous expliquer 

commen t ils y sont mis en pra t ique . 

R. — La différence entre les neuf heures et les hu i t 

heures de travail journa l ie r a suscité de longues discussions 

dans la colonie. La c inquième clause de l'acte local r e n d u , 

le 1 2 décembre 1 8 3 3 , pour l 'abolition de l'esclavage 

dans l ' î l e 1 , établit c lairement que les noirs ne devront 

pas travailler plus de quaran te -c inq heures par semaine. 

Une clause subséquente (la quarante-neuvième) ajoute ces 

m o t s : «ou cinq j o u r s , de neuf heures chaque , en une 

semaine ; » mais il faut déduire de ces quarante-cinq heures 

de travail , suivant une autre disposition du m ê m e acte , 

quatre heures et demie , abandonnées à l 'apprenti . Il reste 

1 Voir cet acte ci-après, dans l'Appendice. 

Témoignage 
de 

M. Madden. 
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donc quarante heures et demie de travail par semaine. O r 

il est dit aussi que le maître a le droi t de répar t i r sur toute 

la durée de la semaine les quatre heures et demie laissées à 

l ' apprent i , au lieu de les lui donner en une seule fois, 

c o m m e il le ferait, par exemple, en. lui abandonnan t la 

moitié du vendredi . L'acte revient donc par trois fois sur 

cette question. La première fois il dit que les noirs travail

leront quarante-cinq heures par semaine , e t , plus lo in , il 

ajoute que le temps de travail n 'excédera pas quarante-

cinq heu re s , ou cinq jou r s de neuf heures ch aq u e , en u n e 

semaine. Il est résulté de ces expressions l 'opinion géné

rale que le système des neuf heures devait être définitive

m e n t adopté. Le gouverneur , lord Sligo, lit en conséquence 

une proclamation por tan t que les noirs travail leraient qua

t re j ou r s et d e m i et qu'ils auraient la moi t ié d u vendredi à 

leur disposition. Mais les officiers de la couronne (officers 

of the crown) ayant été d'avis q u e , d'après les dernières 

phrases de la quarante-neuvième clause de l'acte local , la 

dis t r ibut ion des quat re heures et demie devait être laissée 

à la discrétion du maî t re (clause qu i , selon m o i , est en 

contradict ion complète avec les deux précédentes ) , cette 

proclamat ion fut immédia temen t suivie d 'une seconde , par 

laquelle le gouve rneur avertissait les noirs qu'ils n 'auraient 

pas la moitié de la j ou rnée du vend red i , ce qu i suscita une 

révolte dans l'île. 

D. — Vous avez signalé la mauvaise volonté des appren

tis ; ne vient-elle pas de ce qu'ils se v i rent privés d 'une par

tie d u t emps de l iberté que la p r e m i è r e proclamat ion de 

lord Sligo leur avait annoncée ? 

R. — En grande part ie . Du res te , ce ne fut pas la faute 
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du gouverneur , mais l 'e r reur de la loi qui créa cette diffi

cul té , puisque l'acte contient sur le m ê m e objet trois dis

positions contradictoires . 

D. — La loi pouvan t ê tre soumise à deux in terpré

tations différentes, mais don t le résultat est le m ê m e pour 

les p lan teurs , et l 'une de ces in terpréta t ions paraissant aux 

apprentis beaucoup plus favorable que l ' au t re , n'a-t-on pas 

gra tu i tement embarrassé la marche de l 'apprentissage en 

choisissant celle des deux interpréta t ions que les apprentis 

regardaient c o m m e nuisible à leurs in térê ts? 

R. — Oui , cette interprétat ion a été fatale au système 

d'apprentissage. La faute en est à la loi e l le -même. 

D. — Que l que soit le système adop té , soit celui des 

neuf h e u r e s , soit celui des hui t h e u r e s , le t emps du travail 

a-t-il r igoureusement cette durée ? 

R.— Je n'ai jamais vu d'horloges dans les ateliers des 

habi ta t ions ; en supposant qu'il y en eû t , les nègres ne se

raient pas en état de les consul ter . Il est t rès-probable qu 'on 

peut facilement allonger les heures de t ravai l ; cela dépend 

en t i è rement du c o m m a n d e u r [driver). 

D. — Dans les deux cas, le t emps nécessaire pour aller 

au travail et pour en reveni r est-il compris dans les heures 

qu 'on y consacre ? 

R. — N o n , le travail commence au m o m e n t où l 'ap

prent i p rend en main la h o u e , et finit à l 'heure où il la 

qu i t t e , lors m ê m e qu'il habi terai t à une distance considé

rab le . 

D. — Pensez-vous qu'il y ait chez les p lanteurs une dis

position générale à saisir toutes les occasions d 'empiéter 

sur le t emps que la loi donne aux apprent is? 
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R. — C'est une cou tume générale dans toute l'île d'em

piéter autant que possible sur ce t emps . 

D. — Le soin de dé te rminer l 'heure de la cessation du 

travail n 'appart ient- i l pas au c o m m a n d e u r ? 

R. — Ou i , celui-ci fixe l 'heure d'après l 'abaissement du 

soleil à l 'horizon. 

D. — Les horloges sont-elles rares sur les habitat ions ? 

R. — Je n 'en ai jamais vu sur le lieu m ê m e du travail ; 

elles sont dans l ' intérieur de la maison du maî t re . 

D. — Puisque le c o m m a n d e u r dé te rmine l 'heure d'après 

l ' inspection du soleil, les noirs ne peuvent- i ls , par le m ê m e 

examen , arriver au m ê m e résul tat? 

R. — C'est ce qu'ils ont c o u t u m e de faire. 

D. — Ils peuvent donc redresser , à cet égard , l 'erreur du 

commandeur , et j uge r par eux-mêmes ? 

R. — Ils n'y m a n q u e n t pas , sans doute ; car ils t iennent 

à l 'observation r igoureuse de leurs droits. 

D . — Ret ient -on les noirs au delà de l 'heure fixée par 

la lo i , et n'est-ce pas là u n sujet de querelles fréquentes 

ent re les apprent is et les commandeurs ? 

R. — Ces contestat ions étaient fréquentes avant le 1 e r août . 

D. — Et depuis ? 

R. — Je n'ai pas appris qu'il s'en soit élevé de nouvelles. 

D.— Vous avez dit qu'à l 'époque où vous habitiez la Ja

ma ïque , le système qui consiste à faire travailler les noirs-

apprent is hu i t heures pa r j o u r était généra lement adopté . 

E n était-il ainsi sur toutes les habi ta t ions ? 

R. — Ce système était en usage sur la p lupar t des habi

tat ions. 

D. — De quelle manière les quat re heures et demie 
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laissées par semaine à la disposition des noirs-apprentis se 

trouvaient-elles répart ies? 

R. — Elles se t rouvaient répart ies entre cinq j ou r s de la 

semaine , le samedi excepté. 

D . — D'après le système des neuf h e u r e s , quelle est la 

répart i t ion des quarante heures et demie de travail hebdo

madaire dues par l 'apprent i? 

R. — Ces quaran te heures et demie sont distr ibuées ent re 

les j ou rnées du lund i , du m a r d i , du m e r c r e d i , du j eud i et 

la moit ié de celle du vendredi . 

D. — La différence ent re les deux systèmes de répar t i 

tion des heu re s de travail est-elle radicale? 

R. — Oui . 

D. — Le principal inconvénient du système des hu i t 

heures ne consiste-t-il pas en ce que ce sys tème a p o u r effet 

de diviser par petites fractions les heu re s qui appar t iennent 

à l 'apprenti , de telle sorte que celui-ci n'a pas d 'autre j o u r 

que le samedi pour pourvoi r par le travail à sa p ropre sub

sistance? 

R. — Ce système ne lui laisse pas m ê m e le samedi ; 

car ce j o u r est celui du m a r c h é , et l 'apprenti est obligé 

d'y por te r , pour les v e n d r e , le peu de denrées qu'il récolte . 

Q u a n t au d imanche , s'il s'avisait de l 'employer au travai l , 

il ne tarderai t pas à être mis en prison. 

D.— L'adoption du système des hu i t heures n'a-t-il pas 

blessé sensiblement les noirs? 

R. — Oui . 

D.— Pensez-vous, c o m m e eux, qu'il leur soit en t i è rement 

défavorable? 

R. — Je le pense . 
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D. — Les noirs-apprentis ne sont-ils pas obligés, par suite 

de ce sys tème, de travailler quelquefois le d i m a n c h e ? 

R.— Ils ne manquen t pas de se livrer au travail ce jour-là 

lorsqu'ils peuven t le faire en secret . 

D. — La substi tution du système des hu i t heures à celui 

des neuf heures n'a-t-elle pas été adoptée parfois in terre-

rem, et pa r forme de châ t iment cont re les apprent is? 

R. — Je n 'en sais r ien. 

D.— Connaissez-vous quelque habitat ion où les nègres 

soient forcés de travailler plus de neuf heures pa r j o u r ? 

R. — Je n 'en connais aucune . 

D. — Savez-vous quelle interprétat ion le gouverneur a 

donnée à la loi à ce sujet? 

R. — Il a été décidé que le maî t re ne pourra i t exiger 

des apprentis plus de neuf heures par j o u r . 

D. — Pensez-vous que les apprentis se soumet t ra ien t , 

dans le cas où l'on voudrai t leur imposer u n travail consé

cutif de plus de neuf heures? 

R.— Je ne le crois pas ; j e pense qu'il refuseraient de 

travailler, à moins qu 'on ne les indemnisât : ils connaissent 

fort bien leurs droits . 

D . — Quelle est la clause de l'acte qui défend aux maî t res 

d'exiger des apprentis un travail de plus de neuf heures par 

j o u r ? 

R. — La loi ne spécifie r ien à cet égard; mais du m o m e n t 

qu'elle dé te rmine le n o m b r e d 'heures pendan t lesquelles 

les apprentis devront travailler, elle dit impl ic i tement qu 'on 

ne pour ra les forcer à travailler davantage. 

Témoignage 
d e 

M. Jones. 
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D. — Des deux systèmes de travail journal ier , celui des 

neuf heures et celui des hu i t heu re s , quel est le plus suivi 

à la Jamaïque? 

R. — Le système des hu i t heures et demie . 

D. — Qu'entendez-vous par le système des hui t heures 

et demie? est-ce celui des hu i t heures ou celui des neuf 

heures ? 

R. — Je parle du système des hu i t heures et demie , qui 

laisse trois heures et demie à la disposition des apprent is . 

D. — Mais ce système donne quarante et une heures et 

demie de travail par semaine : n 'est-ce pas plus que le n o m 

bre d 'heures auquel le maî t re a d ro i t ? 

R. — Les apprentis ne sont jamais exacts à l 'heure de 

l 'arrivée. Au lieu de venir à six heures du mat in , ils ne se 

présentent jamais avant sept heures environ. Il y a toujours 

au moins une demi-heure pe rdue . 

D. — Ainsi vous ne comptez que sur sept heures et de

mie de travail de la par t de vos apprent is? 

R . — Nous comptons sur hui t heu re s . 

D. —— Comprenez-vous dans le compte des heures de tra

vail le t emps nécessaire aux noirs pour se r end re aux 

champs ? 

R. — Les apprentis ont trois heures et demie à leur dis

posi t ion: le m a t i n , sur ce t e m p s , ils p rennen t une demi-

heu re pour se r end re à l 'habi ta t ion; dans l 'après-midi, on 

leur donne une demi-heure pour regagner leur case. 

D . — Avez-vous fait quelque a r rangement avec vos ap

prent is re la t ivement à la distr ibution du travail , et avez-

vous réglé cet a r rangement d'après leur convenance et leurs 

désirs ? 
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D. — Pouvez-vous citer un fait qui vienne d i rec tement 

à l 'appui de l 'opinion manifestée par v o u s , que les noirs 

sont ostensiblement forcés de travailler plus de dix heures 

par j o u r ? 

R.— J e ne sais rien que j e n'aie appris des noirs eux-

m ê m e s ; il est impossible de t rouver u n aut re moyen de 

s'assurer des faits. P e r s o n n e , autre qu 'un juge spécial , ne 

peu t venir sur l 'habitation d 'un propr ié ta i re cont re la vo

lonté du maî t re , et celui-ci ne manquera i t pas de s'opposer 

à la visite d'un espion, car c'est de ce n o m qu'il appellerait 

tou t individu qui viendrai t dans l ' intention de s 'enquérir 

des faits. 11 n'y a aucune disposition de la loi qui défende 

de faire travailler les apprentis plus de dix heures pa r j o u r , 

d u m o m e n t qu 'on ne dépasse pas le n o m b r e d 'heures fixé 

pour chaque semaine. 

D . — Groyez-vous qu 'on ait prat iqué quelque fraude su r 

les habi ta t ions , re la t ivement aux heures de travail que la 

loi impose aux apprent is? 

R. — Il y a une foule d'exemples de ce genre ; ainsi , 

j 'avais donné un sablier à des noirs appar tenant au proprié-

R . — Nous t rouvons not re intérêt à agir ainsi , car les noirs 

me t ten t plus de cœur à l 'ouvrage lorsqu'ils sont satisfaits du 

système adopté pour la distr ibution des heures de travail. 

D. — Pensez-vous qu'il serait désirable que le système de 

répart i t ion qui plaît le plus aux apprentis fût adopté sur 

toutes les habi ta t ions? 

R. — O u i , mais le m ê m e système ne peu t convenir à 

toutes les habi tat ions. 

Témoignage 
de 

M. Beaumont. 
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D.— Vous dites que les noirs sont assujettis à u n travail 

qui , suivant le vœu de la loi , ne peu t dépasser neuf heures 

par j o u r . Cette opinion résulte-t-elle de l 'examen que vous 

avez fait vous-même de la loi , est-ce une conviction per

sonnel le , ou cette manière de voir est-elle générale à la 

Jamaïque? 

R. — La loi est formelle; elle dit que les apprentis tra

vailleront quarante-cinq heures par s ema ine , ou cinq jou r s 

à raison de neuf heures par j ou r , au temps de la récolte . 

D. — Est-ce ainsi que le juge spécial comprend que la 

loi doit être appl iquée? 

R. — Je n'en sais r i en , j e le pense . 

D. — En supposant qu 'un apprent i por te plainte devant 

le juge spécial, celui-ci déciderait-il que l 'apprenti ne peut 

être forcé à un travail de plus de neuf heures par j o u r ? 

R. — Les noirs savent fort bien que la loi s'oppose à 

cette exigence. Je n'ai jamais entendu dire que personne 

ait tenté d'y recour i r . 

D. — Savez-vous si que lque procès a été soulevé, à la 

J ama ïque , à l'effet de soutenir qu 'un maî t re fût en droit 

d'exiger u n plus grand n o m b r e d 'heures de t r a v a i l ? 

R. — Je n'ai jamais r ien appris de pareil . 

Témoignage 
de 

M. Oldham. 

taire d 'une habi ta t ion ; j ' appr is plus tard que ce dernier 

l'avait b r i sé , en leur disant qu'ils n 'avaient pas le droi t de 

posséder un tel objet. Pareil le chose est arrivée trois fois à 

ma connaissance. 
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D. — Le système des hui t heures a-t-il été adopté sur 

toutes les habitat ions de votre paroisse , ou seulement sur 

la p lupar t d 'entre elles ? 

R. — La plus grande part ie des planteurs ont adhéré à 

ce système. Le système des neuf heures était d 'abord en pra

t ique sur le plus grand n o m b r e des habitat ions ; mais p lus 

tard celui des hu i t heures fut mis forcément en vigueur . 

Ceux qui euren t recours à cette mesure étaient opposés à 

l 'acte d 'émancipat ion. 

D. — Pendan t la période à laquelle se r appor t en t vos 

observations sur les différents systèmes de répar t i t ion des 

heures de travail , le n o m b r e des habi tat ions sur lesquelles 

le système des hu i t heures était en vigueur a-t-il augmenté 

ou d iminué? 

R. — Il a augmenté , et ce changement de système a eu 

lieu dans le bu t de puni r les apprent is . 

D. — Voulez-vous bien exposer à la commission la mar

che du système des hui t heures de travail? 

R.— Ce système a pour effet de priver les apprentis de 

la moit ié de la j o u r n é e du vendred i , t emps pendant lequel 

ils pourra ient cultiver leurs j a rd ins , ce qui leur permet t ra i t 

de se r endre au marché le samedi . E n o u t r e , le p ropr ié 

taire ou le géreur a la facilité d 'obtenir par jour , en consé

quence de ce sys tème, autant de travail que d'après le sys

t è m e des neuf heures . 

D. — C o m m e n t expliquez-vous cette allégation que , par 

le système des hui t heu re s , les propriétaires peuvent obte

nir chaque j o u r des apprentis un temps de travail aussi 

long que par le système des neuf heures? 

R. — Les noirs n 'ont ni hor loge ni mon t r e pour consta-

Témoignage 
de 

M. Oldrey. 
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t e r le cours du t e m p s ; ils sont censés travail ler hu i t heu 

r e s , mais en réalité leurs maîtres les emploient pendan t 

neuf h e u r e s , et cependan t ils sont privés de la moit ié de la 

j o u r n é e du vendred i que l'acte leur assurerait s'il était inter

pré té conformément à son véritable esprit . 

D . — Ainsi la pr incipale raison qui fait que les noirs 

pe rden t une par t ie d u t emps qui devrai t être laissé à leur 

disposit ion, c'est qu'ils n 'ont aucun moyen de connaî t re 

l 'heure précise de la j o u r n é e , et qu'ils ne peuvent s'assurer 

du m o m e n t où doit se t e rminer l eu r travail. Mais n'y a-t-il 

pas aussi un aut re motif résul tant de ce que l 'heure où fi

nit le travail des hu i t heures leur laisse u n intervalle de 

temps t rop cour t pour se r end re à leurs j a rd in s? 

R. — Cer ta inement . 

D . — Les noirs ne considèrent-i ls pas q u e , de toutes les 

misères qu'ils peuven t endurer , la plus grande est l'obliga

t ion du travai l des hu i t heures? 

R. — Ils considèrent l 'adoption de ce système c o m m e 

u n très-grand m a l h e u r ; ils savent b ien que cette adop

t ion leur fait suppor ter une per te de temps t rès-considé

rab le . 

D. — Suivant votre op in ion , le système des hu i t heures 

a donc pour résu l t a t , d 'une pa r t , u n travail réel de neuf 

h e u r e s , de l ' au t re , la per te de la moit ié de la j o u r n é e du 

vendred i , qui devrait être employée par les apprent is à la 

cul ture de leurs j a rd ins? 

R. — Oui . De p lus , il est impossible aux apprentis de se 

r e n d r e à leurs ja rd ins après la fin de la j o u r n é e de travail , 

car cette j o u r n é e ne s'achève qu'au coucher d u soleil , et il 

serait d 'autant plus difficile aux noirs de faire hu i t , neuf, ou 
IIIe PUBLICATION. 3 
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D. — N'avez-vous pas appris qu 'un grand n o m b r e de 

planteurs , agissant cont re leur i n t é r ê t , qui est lié au système 

des neuf h e u r e s , et con t re les r ecommanda t ions de lord 

Sligo, persis tent dans le main t ien du travail des hu i t heures? 

R.— Le plus grand n o m b r e des p lanteurs agit ainsi , mais 

p a r m i ceux-là on compte à peine u n seul des grands p r o 

pr ié ta i res . Le système des hu i t heu re s p révaut sans doute 

à la Jamaïque ; mais s'il faut i m p u t e r à u n e législation le 

to r t de n'avoir pas dé te rminé la dis t r ibut ion du temps de 

travail et de r e p o s , c'est aux actes de la mét ropo le que ce 

to r t doi t ê t re a t t r i bué , et non à la législature locale. 

D. — Pouvez-vous exposer à la commission le tableau 

comparat i f de la m a r c h e des deux systèmes appelés sys tème 

des hu i t heures et système des neuf heures ? 

R. — Le gouve rnemen t a reçu à ce sujet u n grand nom

b r e de communica t ions de la par t de lord Sligo. Il a été 

é tabl i , j e c ro i s , par l 'un des précédents témoignages , que 

lo rd Sligo était l u i -même partisan d u système des hui t 

h e u r e s , et qu'il r e c o m m a n d a i t son adopt ion de préférence 

au système des neuf heures . Cela est vrai jusqu ' à un cer

tain p o i n t ; m a i s , p o u r r end re just ice à lord Sl igo, j e dois 

dire qu'il a r é c e m m e n t con t r ibué de toute son autori té à 

l 'établissement du système des neuf heu re s , con t ra i rement 

à l 'opinion qu'il avait d 'abord expr imée, que le système des 

hu i t heures était le plus favorable et conciliait les intérêts 

des deux part ies. Il s'était assuré que les noirs préféraient 

dix milles, p o u r gagner leurs j a rd in s , qu 'à la Jamaïque le 

crépuscule est fort cour t . 

Témoignage 
de 

sir George Grey. 
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les neuf heures de t ravai l , et qu 'un grand n o m b r e de plaintes 

avaient été élevées à l 'occasion de l 'adoption du système 

des hu i t h e u r e s ; ses observations et les rappor t s qu'il avait 

reçus lui avaient p rouvé que les apprent is désiraient con

server la disposition de la moit ié de la j o u r n é e d u vendred i 

pour la cul ture de leurs j a rd ins . C o m m e complémen t des 

instructions données aux juges spéciaux, lo rd Sligo a adressé 

aux custodes des paroisses de la Jamaïque u n e circulaire , en 

date d u 2 5 août 1 8 3 5 , pour r e c o m m a n d e r l 'adoption d u 

sys tème des neuf h e u r e s , tou t en a joutant qu'i l n e se r e 

connaissait pas le droi t d ' imposer cette adopt ion. D u reste 

toute la question est ma in tenan t ent re le choix de hu i t 

heures ou de neuf heures de travail pa r j o u r , et non plus 

ent re une pér iode de travail l imi té , et u n travail illimité 

dans le couran t de la j o u r n é e . 

D. — Croyez-vous que le système des neuf heures soit 

généra lement préféré pa r les apprentis? 

R. — Je dois conclure des rappor ts de lord Sligo et de 

ceux des juges spéciaux, que cette préférence est décidée. 

D. — Les planteurs ont-ils m o n t r é que lque disposition 

à adopter le système des neuf h e u r e s , du m o m e n t que la 

préférence des apprent is a été b ien établie? 

R. — J e dois penser , d 'après la t eneu r des dépêches de 

lord Sligo, que les p lanteurs on t accédé généra lement au 

système des neuf heu re s , par suite de l 'influence que le 

gouverneur a exercée en démon t r an t aux gé reu r s , par l'in

termédia i re des juges spéciaux et des cus todes , que l ' in té rê t 

des propriétaires était d 'adopter le système que préféraient 

les apprent is . 

3 . 
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S E C T I O N II 

N O M B R E D ' H E U R E S D E T R A V A I L C O N T I N U A U Q U E L L E S 

N O I R S - A P P R E N T I S P E U V E N T Ê T R E A S T R E I N T S . 

D. — La dis t r ibut ion des heures de travail , prescr i te 

par l'acte de la Jamaïque du i 2 décembre 1 8 3 3 1, n'est-elle 

pas en désaccord avec celle que prescri t l 'acte d 'émanci

pat ion ? 

fi. — E n combinan t plusieurs clauses de l'acte de la Ja 

m a ï q u e , on pour ra i t r épar t i r les heures de travail de telle 

sor te , qu'il serait possible au géreur de cont ra indre u n ap

pren t i à travailler quarante-deux heures consécut ives , sans 

qu 'on pû t accuser le géreur d'avoir commis u n acte illégal. 

D. — Cela serait-il t ou t à fait contraire à l'acte d'éman

cipat ion ? 

R. — Ce serait tou t à fait contra i re à l 'esprit de cet ac te . 

D.— Pouvez-vous citer quelques passages qui p e r m e t t e n t 

à la commission de vérifier vo t re assertion ? 

R.— Il faut se r epor t e r à une clause contre laquelle j e m e 

suis déjà élevé avec toute l 'énergie possible , j e veux par ler 

de celle qui a p o u r objet d'infliger à l ' apprent i , c o m m e châ

t imen t , u n travail extraordinaire au profit de son maî t re . 

D. N'y a-t-il p a s , dans la na tu re m ê m e de la cu l ture 

aux Indes occidentales, u n e tenta t ion p o u r les maî t res , 

d'obliger les apprentis à travailler pendan t un intervalle de 

t emps plus long que la loi ne le pe rme t ? 

R. — C'est préc isément là l 'argument sur lequel est fon-
1 Voir ci-après cet acte dans l'Appendice. 
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dée la résistance aux mesures prises pour l 'abolition de l'es

clavage; les propriétai res me t t en t en avant les besoins de 

la cul ture et les nécessités de la fabrication d u sucre . 

D . — Est-il donc indispensable que ces travaux soient 

cont inués par les m ê m e s bras ? 

R.— Je maint iens le con t ra i re ; néanmoins , c'est l 'argu-

m e n t auquel les maî t res ont recours . 

R. — Vous dites que les apprentis pour ra ien t être astreints 

à u n travail de quarante-deux heures consécutives. Ne serait-

ce pas de la manière suivante : le noi r est mis au travail le 

lundi à trois heures après midi jusqu 'à minu i t , ce qui fait 

neuf heures ; de minu i t jusqu 'au mard i ma t in à neuf h e u r e s , 

il cont inue de travailler, ce qui fait neuf autres h e u r e s ; puis 

il accompli t immédia tement les quinze heures de travail qui 

lui sont infligées c o m m e châ t imen t , ce qu i condui t jusqu 'à 

minui t le m ê m e j o u r ; enfin neuf autres heures commen

çant à minu i t , le m a r d i , complè tent les quarante-deux 

heures le merc red i mat in ? 

R. — Précisément . 

D. — Il y a dans le second acte d'abolition r e n d u à la 

Jamaïque le 4 jui l let 1 8 3 4 1 , une clause qui décide que le 

travail de la cul ture commencera au lever du soleil et se 

t e rminera à son coucher . Est-il possible de concilier avec 

cette clause u n travail de cu l ture qui commencera i t à trois 

heures après midi et se te rminera i t à minui t? 

R.— Non ; mais , i ndé pe nda mm e n t du travail de nu i t , il 

y a près de deux j ou r s compris dans les quarante-deux heures 

de travail consécutif. Les noirs pour ra ien t d o n c être em

ployés pendan t dix-huit heures aux travaux de la cu l tu re , 
1 Voir cet acte ci-après dans l'Appendice. 
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et le reste du t emps ils seraient occupés dans la sucrer ie . Au 

lieu de commence r les heures de travail à trois heures après-

mid i , c o m m e vous l'avez établi dans vot re calcul , r ien n 'em

p ê c h e que le noir ne soit employé sur la plantat ion le m a t i n , 

à l 'heure fixée par le second acte . 

D . — Croyez -vous que les p lanteurs de la Jamaïque 

soient disposés à exiger des noirs-apprentis ce travail r igou

reux ? 

R. — J e m e suis tenu jusqu' ici dans la discussion légale 

de la ques t ion; quan t à la part ie p ra t i que , j e dois supposer 

que tout h o m m e ayant des sent iments h u m a i n s , et qui est 

intéressé au travail d 'un a u t r e , ne peu t ê t re te l lement 

aveuglé par l 'appât du gain, qu'il exige de ce dern ier u n 

travail cont inu pendan t quarante-deux heures . 

D. — S'il était possible qu 'on exigeât, c o m m e vous avez 

démon t r é que cela pour ra i t , à la r igueur, avoir l ieu , u n tra

vail de quarante-deux heures consécutives en une semaine, 

de la par t des appren t i s , pensez-vous que ceux-ci auraient 

la facilité de se venger de la condui te inhumaine de l eu r 

m a î t r e , en lui refusant le travail salarié à certaines époques 

de l 'année? 

R. —- Je n e vois pas c o m m e n t un refus de cet te n a t u r e 

aurait u n pareil résultat . 

D. — Mais s'il était fait au m o m e n t de la r éco l t e , quand 

le p lanteur ne peu t se passer de tous les bras qu i travail lent 

sur son habi ta t ion? 

R. — Il faudrait alors que les apprent is eussent la cert i

tude que l eu r maî t re ne pour ra t rouver à louer d'autres 

bandes de travail leurs dans tou te la colonie. 

D. — Y a-t-il, dans un des actes de la J ama ïque , u n e 
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disposition que lconque qui empêche le maî t re d 'employer 

les appren t i s , pendan t quarante-cinq heures consécutives, 

à des t ravaux autres que ceux de la cul ture? 

R. — Aucune . 

D. — Ainsi vous pensez qu'ils pou r r a i en t ê t re contraints 

au travail pendan t quarante-cinq heures consécutives, p o u r v u 

que ce travail ne fût pas celui de la cul ture (field labour)? 

R. — Ou i , quarante-c inq heures à peu près consécutives, 

par t ie aux champs [in the field), par t ie à la sucrer ie , pou rvu 

que le p r emie r de ces deux genres de travail ne fût pas de 

plus de neuf heures sur vingt-quatre. 

D . — Qu'entendez-vous par ces mots : à peu près consé

cutives? 

R.— Lorsque les noirs sont employés au travail de la 

cu l tu re , ils sont sous l 'empire de la clause qui règle ce tra

vail. Cette clause fixe u n e suspension de travail d 'environ 

trois h e u r e s , pour les repas et le repos. 

D. — De sorte que les noirs qui ne seraient pas employés 

dans les champs [in the field) pour ra i en t , à la r igueur, être 

soumis à un travail de quarante-c inq h e u r e s , sans intervalle 

pour les repas ou le repos? 

R.— O u i , d'après l'acte que nous avons c i té ; mais alors 

le géreur ou le propriétaire seraient passibles des peines 

por tées pa r la loi contre les sévices e t la c ruau té . 

D . — Depuis l 'établissement de l 'apprentissage, avez-vous 

en tendu dire qu'en quelque circonstance, u n travail cont inu 

pendant une longue pér iode de temps ait été imposé à des 

apprentis? 

Témoignage 
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R. — Non, pas sans leur consen tement . 

D . — Croyez-vous qu'il y ait eu quelque exemple d'une, 

telle exigence ? 

R. — Je ne le crois pas. 

D. — N'est-il pas vrai que la loi ne cont ient aucune 

disposition qui empêche que le nègre ne soit soumis à un 

travail cont inu de quarante-cinq heures en u n e s e m a i n e , 

et qu'elle dit seulement que les apprent is devron t à leurs 

maîtres quarante-cinq heures d e l eu r temps? 

R. — Cela est exact; quarante-cinq heures pendan t la 

récol te , et quarante heures et demie en t emps ordinaire . 

D. — Y a-t-il quelque disposition relative à la répar t i t ion 

de ces quarante-cinq heures ent re les différents jou r s de la 

semaine? 

R. -— Non , j e suis certain qu'il n'y a dans l'acte aucune 

clause à cet effet. 

D. — Avez-vous jamais en tendu dire qu 'un maî t re ait 

exigé, par j o u r , de ses apprent is , plus de neuf heures de 

travail , malgré la résistance que ceux-ci lui auraient opposée? 

R. — Je n'ai en tendu par ler d 'aucune circonstance de ce 

genre . 

D . — Si ce cas s'était p r é sen té , si u n maî t re avait forcé 

ses apprent is à u n travail cont inu pendan t vingt-quatre 

heures ou p l u s , croyez-vous qu 'un tel abus aurait eu du 

re tent issement p a r m i les colons? 

R. — Les noirs connaissent parfai tement les dispositions 

de la loi à cet égard. E n pareil cas, ils eussent por té plainte 

devant le juge spécial, qui n 'aurai t pas m a n q u é d'instruire 

sur le fait. 

D. — Le juge spécial aurait-il p u condamner le maî t re 
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c o m m e coupable de c ruau té , en vertu de l'acte d'émancipa

t ion ? 

R. — Il l 'eut fait, sans d o u t e , si la loi lui en eût donné le 

pouvoir . 

D. — Avez-vous que lque raison directe ou indirecte de 

croire qu 'un exemple de cruauté semblable se soit p résen té? 

R. — J e n'ai d e m e u r é que dix mois à la Jamaïque après 

la promulgat ion de l'acte d 'émancipation ; pendan t ce t emps 

j e n'ai r ien appris de pareil à l 'abus don t vous m e parlez; 

s'il avait eu l ieu , il eût sans doute fait du brui t . 

D . — Au temps de l 'esclavage, les noirs n'étaient-ils pas 

contraints de travailler pendan t vingt-quatre heures consé

cutives? 

R.— Ils travaillaient en effet pendant vingt-quatre h e u r e s , 

mais ils étaient partagés en deux atel iers; tandis que l 'un 

était à l 'ouvrage, l 'autre se reposait . Néanmoins ce dernier 

atelier était à la disposition du p lan teu r , au cas où l'on 

aurai t eu besoin de ses services. Au res te , pourvu que le 

travail ne fût pas en souffrance et que le produi t fût ce 

qu'il devait ê t r e , le p l an teu r ne se mêlait pas de la distribu

tion d u travail entre les esclaves, et les laissait s 'arranger 

ent re eux. Ils aimaient mieux jou i r de cet te l i be r t é , que de 

voir, c o m m e aujourd 'hui , les heures de travail réglées par 

le maî t re ou l 'at torney. 

D . — Le maî t re avait donc le droi t d 'employer à son 

profit toutes les heures de l 'esclave, tous les j o u r s de la 

semaine? 

R. — Il avait dro i t à leur t ravai l à tou te h e u r e . 

D. — Maintenant ce droit n'est-il pas l imité? 

R. — Oui . 
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D . — Une fraude de quatre heures de travail sur douze 

n'a-t-elle pas été pra t iquée au dé t r iment des no i r s , sur l'ha

bi tat ion appelée l'Espérance? 

R. — Je ne puis préciser à ce point l ' é tendue de la 

f raude, j e ne puis m ê m e citer l'Espérance en part iculier que 

sur le rappor t des noirs de cette hab i t a t ion ; mais j e crois 

qu 'une fraude de ce genre est pra t iquée t r è s - communé-

men t . 

D. — Croyez-vous que le r appo r t des noirs de l'Espé

rance était fondé ? 

R. — E n pr inc ipe , ou i , sans d o u t e ; mais il est possible 

aussi que ce rappor t ait été empre in t .d'exagération. Je ne 

doute pas que souvent on ne leur en lève , par f raude, une 

part ie d u temps auquel ils on t droit . Avec le système ac tuel , 

il est impossible de tirer profit d 'une plantat ion que lconque 

sans exiger des no i r s , de temps à a u t r e , u n travail con t inu 

de trente-six heures . A moins qu 'une habi tat ion ne compte 

un grand n o m b r e de b r a s , et que les noirs ne soient divisés 

en deux ateliers qui se re lèvent a l te rna t ivement , les ap

prentis sont forcément employés , sans re lâche , duran t le 

temps de la récolte et de la fabrication du sucre. Sur les 

habitat ions où l'on peu t former deux ateliers, le travail est 

D. — Ne doit-on pas supposer que le maî t re t rouvera 

son profit dans une jus t e et équitable répar t i t ion des heures 

de travail? n'est-il pas p robable qu 'un travail de quarante-

cinq heures sera mieux, fait s'il est répar t i dans une semaine , 

que s'il est exigé de suite ? 

R. — Il n'y a pas de dou te . 

Témoignage 
de 

M. Beaumont. 



P R E M I È R E P A R T I E . — A P P R E N T I S S A G E . 43 

beaucoup moins pén ib le , parce que chacun des ateliers se 

repose à son tou r . Mais s i , par que lque circonstance for

tu i t e , l 'habitation vient à m a n q u e r de b ras ; pa r exemple , si 

la maladie a éclairci les rangs des apprent i s , ceux qui res 

ten t sont réduits à travailler nu i t et j o u r pendan t u n inter

valle de trente-six heures . O r j e connais assez le caractère 

des noirs p o u r savoir qu'ils ne consent iraient jamais à louer 

leur travail pour un si long espace de temps sans avoir la 

perspective d 'un salaire très-élevé. Au temps de l 'esclavage, 

on a payé jusqu 'à u n dollar, à u n noir, pour le dé te rminer 

à faire la tâche d'un aut re . Ainsi , lo rsqu 'un p lan teur , 

cédant aux habi tudes générales de concubinage , voulait 

garder une j e u n e négresse, il ne fallait pas moins d 'un demi-

dollar ou m ê m e d 'un dollar pour décider u n noi r à la rem

placer au travail pendan t la moit ié de la nui t . Aussi lors

que j e vois u n contra t par lequel les noirs gagnent u n denier 

ou u n denier et demi par h e u r e , j ' a i la conviction que la loi 

est é ludée , et q u e , par quelque m a n œ u v r e , les noirs sont 

encore obligés, dans plus d 'une occasion, de travailler pen

dan t trente-six heures . 

Nota. M. Beaumont a complété ce témoignage par un tableau de 

chiffres fort étendu, dont le but est de prouver qu'un travail de trente-

- six ou de trente-huit heures consécutives est indispensable, dans les 

sucreries, à certaines époques de l'année. Ce tableau, qu'attendu sa 

longueur on n'a pas cru devoir reproduire ici, se trouve dans le docu

ment anglais, à la page 3 8 0 , sous le n° 435. 
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S E C T I O N I I I . 

A R R A N G E M E N T S F A I T S A V E C L E S N O I R S - A P P R E N T I S , 

S U R C E R T A I N E S H A B I T A T I O N S , P O U R R É G L E R LA DIS 

T R I B U T I O N D E S H E U R E S D E T R A V A I L . 

D. — Quels ar rangements avez-vous pris avec les appren

t is , sur les habitat ions que vous dirigez, pour régler la dis

t r ibut ion des heures de travail ? 

R . — Lorsque j e sus que la loi réglait le n o m b r e des 

heures de travail à raison de quarante-cinq par semaine , 

et que quatre heures et d e m i e , sur ces quarante-cinq, de

vraient être rendues aux apprent is , la semaine suivante , au 

cas où j ' aura is été dans la nécessité de les exiger d'eux dans 

le cours d 'une semaine, j e compris qu 'un tel compte du 

t emps par doit et avoir serait sujet à toutes sortes de diffi

cultés. J e pensai que les apprentis auraient difficilement 

l 'intelligence de cet échange , qu'ils ne sauraient pas si l'in

tervalle de t emps qu 'on exigerait d'eux à une certaine pé

riode, serait balancé par les heures qu 'on leur resti tuerait 

dans une aut re . Je ne m'arrê ta i donc pas à chercher la 

meil leure distr ibution des quarante heures et demie de tra

vail qui m 'appar tena ien t , ni des quatre heures et demie 

dues à mes apprentis ; j e leur proposai tout s implement de 

travailler régul iè rement pour moi quatre jou r s pleins par se

m a i n e , et de leur abandonner to ta lement le reste du temps . 

Ce t a r rangement laissait à leur disposition la j o u r n é e entière 

du vendred i , qu'ils pouvaient ainsi employer , soit à travailler 

à leurs j a rd ins (work in their own grounds), soit à travailler 
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pour m o i , m o y e n n a n t salaire. Ils furent très-satisfaits de 

cette propos i t ion , et ils l 'acceptèrent avec empressement . 

D . — P e n d a n t le t emps de la récol te , combien d 'heures 

faut-il que les apprent is consacrent chaque j o u r au travail 

pour que cette récolte soit convenablement faite? 

R. — Mes noirs font ma in tenan t en seize heures le tra

vail qui leur prenai t autrefois vingt-quatre heures . 

D. — Voulez-vous dire pa r là que les m ê m e s individus 

travail laient pendan t vingt-quatre heures consécutives à cette 

époque ? 

R. — Sur les habitat ions les plus considérables de la pa

roisse de Trelawney, les no i r s , divisés en trois b a n d e s , tra

vaillaient pendan t vingt-quatre heures . Chaque bande reve

nait deux fois en six j o u r s , ce qui faisait quarante-hui t 

heures de travail . 

D . — E t duran t les quat re autres j ou r s , pendan t combien 

d'heures étaient-ils employés? 

R. — Pendan t onze heures . 

D . — Pensez-vous que ces no i r s , qui n e recevaient au

cun salaire, aient p u consentir à travail ler pendan t quatre-

vingt-huit heures sans qu 'on ait eu recours à quelque moyen 

de sévérité pour les y cont ra indre? 

R . — Il est évident qu 'un travail aussi excessif ne p o u 

vait ê t re ob tenu d'eux que par l 'emploi de moyens violents , 

ou au moins par la cer t i tude que ces moyens seraient em

ployés au besoin . 

D . — Pouvez-vous dire à la commission quel est le 

n o m b r e d 'heures pendan t lequel les apprentis étaient em

ployés sur les habitat ions que vous avez visitées? 
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D. — P e n d a n t combien d 'heures consécutives le travail 

du moul in dure-t- i l généra lement? 

R. — P e n d a n t seize ou dix-huit heu res . 

D . — Ce t e rme est-il dépassé quelquefois? Ce travail n'est-

il pas, dans certaines c i rconstances , cont inué pendan t vingt-

qua t re heures? 

R. — Depuis six heures du mat in jusqu 'à six heures du 

soir. 

D. - Ils travaillaient donc douze heures par j o u r ? 

R. — Oui . J 'en exprimai m o n é t o n n e m e n t , et l eu r maî t re 

m e répondi t qu'il leur compta i t , en raison de ce travail , u n 

schelling six deniers par semaine . E n effet, ils recevaient cette 

s o m m e le lundi mat in . 

D . — Et ils travaillaient pour ce salaire le l und i , le m a r d i , 

le merc red i et le j eud i? 

R. — Oui . 

D . — Le m ê m e système continuait-il le vendredi? 

R. — Oui , jusqu 'au samedi soir. 

D . — C'étaient donc douze heures pa r j o u r pendan t tou te 

la semaine? 

R. — Oui . 

D . —- E t quelle s o m m e recevaient-ils p o u r ce travail? 

R. —- 1 schelling 6 deniers sterling, ou 2 schellings 6 de

niers en m o n n a i e coloniale. 

D . — Avaient-ils la l iberté d 'accepter ou de refuser ce 

salaire, et de réserver pour leur p r o p r e usage les heures 

extra-réglementaires ? 

R.— Cer ta inement , puisque la loi leur en laisse la faculté. 

Témoignage 
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D . — Q u e l est le système de répart i t ion du temps d'après 

lequel est réglé le travail des appren t i s , sur les habitations 

que vous dirigez? 

R.— Ils travaillent cinq j ou r s par semaine, le lund i , le 

m a r d i , le m e r c r e d i , le j eud i et le v e n d r e d i ; le samedi est 

laissé à leur disposition. Sur deux samedis , les noirs en 

consacrent u n hab i tue l lement à se louer p o u r Je travail à 

la h o u e , soit sur m o n habi ta t ion, soit sur les propriétés 

voisines. 

D. — Prenez-vous hu i t heures et demie c o m m e le t emps 

légal que les nègres doivent consacrer chaque j o u r au t ra

vail ? 

R. — Ils travail lent quarante heures et demie par se

maine . Ils v iennent à six heures d u ma t in , ont une demi-

h e u r e p o u r déjeuner , trois heu re s p o u r d îne r , plus u n e 

demi-heure qui complè te les quatre h e u r e s ; il en reste 

hu i t pour le travail de chaque j o u r . 

D. — Ils travaillent donc pendan t cinq j ou r s entiers? 

R.— P e n d a n t cinq j o u r s , à raison de hu i t heures par 

j o u r . 

D . — C o m m e n t emploient-ils les trois heures d u dîner? 

Témoignage 
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R. — N o n , pas à m a connaissance. 

D . — Q u e l est le m a x i m u m du temps pendan t lequel u n 

apprent i a eu occasion de se l ivrer à u n travail con t inu , sur 

les habi ta t ions que vous dirigez, soit p o u r un salaire, soit 

par suite de condamnat ion? 

R. — Autant que j e puis m e le rappeler , le travail d'un 

apprent i n'a jamais dépassé dix-huit heures . 
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D . — Combien d 'heures par j o u r les apprent is donnen t -

ils au travail pendan t la récol te? 

Hui t heures seu lement , d 'après le vœu de la loi. fi. 
Toutes les heures en sus sont payées au prix de 2 deniers 

par. h e u r e . Les apprent is sont r a r e m e n t employés p lus de 

douze ou quatorze heures . Il est de no t re in térê t de ne pas 

prolonger leur travail davantage. 

S E C T I O N I V . 

Témoignage 

M. Jérémie. 

R E P A R T I T I O N D E S H E U R E S D E T R A V A I L E X T R A O R D I 

N A I R E I M P O S É E S A U X N O I R S - A P P R E N T I S A T I T R E D E 

P U N I T I O N . 

D. — Sur quoi fondez-vous l 'opinion que les quinze 

heures de travail extraordinaire pa r semaine auxquelles u n 

apprent i peut être condamné par sentence du juge spécial 

sont laissées à la discrétion du m a î t r e , et que la répar t i 

t ion doit lui en être abandonnée plutôt qu'à ce magistrat ? 

fi. — Je n e dis pas que cet abandon doive être fait, j e 

dis qu'il résul te nécessai rement de ce qu'il n'existe aucune 

clause pour le préveni r . Il eût été facile de réparer cette 

omiss ion, et de p réveni r les abus qui peuvent en être la 

conséquence , en établissant, au profit des apprent i s , la jouis

sance d'un certain n o m b r e d 'heures de repos consécutif. 

D. — Supposons qu 'un appren t i , coupable de quelque 

fi. — Leurs ja rd ins sont si près qu'ils s'y r enden t ordi

na i rement . Au reste ils emploient ce t emps c o m m e il l eur 

plaît. 
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délit , ait été c o n d a m n é par le juge spécial à u n travail 

extraordinaire de quinze heures dans la semaine ; admet tons 

que le magistrat n 'ait pas dé te rminé la répar t i t ion de ces 

quinze heures en t re les différents j o u r s de la semaine ; si 

l 'apprent i déclare à son maî t re qu'il ne rempl i ra pas en u n 

seul j o u r cette tâche extraordinaire, mais qu'il s'en acquit

tera en travaillant deux heures et demie pa r j o u r en sus 

de son travail ordinaire , pendan t les six j ou r s de la sema ine , 

cet appren t i n'aura-t-il pas satisfait à la s en t ence ; pourra-t-il 

ê t re passible de quelque nouvelle peine p o u r avoir ainsi 

dé te rminé le m o d e suivant lequel il veu t r empl i r sa peine? 

R. — Un apprent i qui pré tendra i t dis t r ibuer ainsi selon 

sa volonté les heures de travail extraordinaire auxquelles il 

aurait été condamné s'exposerait à être imméd ia t emen t 

p u n i c o m m e coupable de désobéissance. 

Témoignage 
de 
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D. Lorsque les apprent is sont employés à un travail ex

t raord ina i re , soit pour un salaire , soit à t i tre de pun i t i on , 

quels sont les moyens adoptés p o u r répar t i r les heures de 

ce travail ? 

R. — La distr ibution des heures de travail imposées en 

châ t iment est laissée à la discrétion d u maî t re . 

D. — Ainsi en supposant que le maî t re fût disposé à 

vexer ses appren t i s , il aurait le droit de distr ibuer par pe- . 

tites fractions les heures de travail extraordinaire et d'ag

graver ainsi la peine en pro longeant sa durée ? 

R. — Il a le droi t de dis tr ibuer , c o m m e il le juge con

venab le , les heures de travail extraordinaire. 

D. — Admet tons qu'il préfère partager en petites frac-
IIIe PUBLICATION. 4 



50 A B O L I T I O N D E L 'ESCLAVAGE, 

D. — Y a-t-il des exemples que les juges spéciaux aient 

c o n d a m n é des apprentis à plus de quinze heures de travail 

extraordinaire dans une semaine ? 

R. — Leurs sentences on t souvent compor té plus de 

quinze heures de t ravai l ; ma is , dans la répart i t ion de ces 

puni t ions , il ne m e paraît pas possible qu 'un juge spécial 

ait imposé aux noirs plus de quinze heures dans une semaine . 

E n agissant ainsi ils auraient cont revenu aux dispositions 

de l'acte d 'émancipat ion; j e n'ai pas en tendu dire qu'ils se 

soient rendus coupables d 'un pareil abus . 

t ions le temps fixé p o u r le c h â t i m e n t ; supposons , p a r 

exemple , qu'il le divise en demi-heures , c o m m e n t chaque 

demi-heure peut-elle être calculée, quelle est la m e s u r e 

du t emps employé au travail ? 

R. — Elle est tou t à fait arbitraire et dépend de la cons

cience du p lanteur . 

D. — Y a-t-il que lque travail extraordinaire exigé sous 

quelque forme que ce soit après le travail des champs ? 

R. — Ou i , j ' a i vu des propriétaires charger les apprent i s 

de couper d u foin et de le trier après la fin de la j o u r n é e 

de travail . J'ai pris soin d'avertir ces apprentis qu'i ls n ' é 

taient pas obligés de faire ce service. 

D E t avez-vous appris que des noirs aient refusé d e 

le r e m p l i r ? 

R. — Oui . 
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CHAPITRE IL 

TRAVAIL V O L O N T A I R E E T S A L A R I É 

D E S N O I R S - A P P R E N T I S . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

D I S P O S I T I O N S D E S N O I R S - A P P R E N T I S A L ' É G A R D D U 

T R A V A I L S A L A R I É P E N D A N T L E S P R E M I E R S T E M P S D E 

L ' A P P R E N T I S S A G E . 

D . — Est-il à votre connaissance qu 'un noir ait refusé de 

travailler moyennan t salaire ? 

R.— Oui , j ' a i connu sur beaucoup d'habitations des ate

liers qui ont refusé de se charger d 'aucun travail salarié au 

commencemen t de l 'apprentissage. 

D . — Avez-vous éprouvé de grandes difficultés à per

suader aux apprentis d'accepter un travail salarié, ou à ob

tenir l 'exécution d'un engagement de cet te na ture ? 

R. — Au c o m m e n c e m e n t de l 'apprentissage, les noirs 

refusaient d 'entrer en a r rangement avec m o i , et j e ne pou

vais les y décider par aucun moyen . 

D . — La chose était-elle nouvelle pour eux ? 

R. — O u i ; ils disaient qu'ils ne comprena ien t pas ma 

proposit ion. 

D. — Pensez-vous q u e , duran t la p remiè re pér iode de 

l 'apprentissage, les noirs connussent les droits que la loi 

leur avait concédés ? 
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R. — Ils les connaissaient m a l , ils étaient alors persuadés 

que la l iberté leur serait donnée au 1er août 1 8 3 4 . Lorsqu'i ls 

s 'aperçurent de leur i l lusion, ils p r i ren t à l ' instant le plus 

vif dégoût pour l 'apprentissage. Ils pensaient que la l iberté 

leur avait été accordée par le peuple anglais, par le roi 

d 'Angleterre , et qu'elle leur avait été enlevée par les colons. 

Le résultat de cette opinion fut qu'ils refusèrent d 'en t re r 

en a r rangement pour travailler moyennan t salaire. 

D. — Pensez-vous que les noirs m o n t r e r o n t de la b o n n e 

volonté à faire le travail salarié à l 'expiration de la pér iode 

d'apprentissage ? leurs dispositions à cet égard seront-elles 

meil leures qu'à l 'époque où l'acte d 'émancipat ion a été passé? 

R.— Je crois, au con t ra i re , qu'elles seront pires ; il y a 

main tenant pa rmi les noirs u n sen t iment de défiance qui 

n'existait pas avant le mois d 'août 1 8 3 4 , alors qu 'on leur 

avait dit qu'ils seraient libres à cette époque . 

D. — Qui l eu r avait dit cela ? 

R. — Toutes les proclamat ions . Ainsi que j e viens de le 

d i re , les noirs s ' imaginent que les colons leur ont ravi la 

l iberté qui leur avait été d o n n é e , et ils agissent dans cette 

pensée; ils n 'on t nulle confiance dans l 'assemblée coloniale , 

et lorsqu'ils auront ob tenu leur entière émancipa t ion , ils 

abandonne ron t les propriétés et se r e t i r e ron t dans l 'inté

r ieur des t e r r e s , en b ien plus grand n o m b r e que si le sys

tème d'apprentissage n'avait jamais existé. Il faut espérer 

pour tan t que les noirs ne s 'éloigneront pas en masse , car 

ils ont u n a t tachement na ture l p o u r l 'habitation sur laquelle 

ils ont été élevés, pour la te r re qui renferme les os de l eu r 

pè r e . 
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D. — Pendan t la durée de votre magis t ra ture , avez-vous 

r emarqué chez les noirs des dispositions à travailler moyen

nant salaire? 

Témoignage 
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D. —- Les noirs ont-ils jamais refusé de travailler pour 

de l 'argent ? 

R. — Oui , ils ont d 'abord refusé de le faire. 

D. — Le principal motif de ce refus n'était-il pas dans 

la valeur des monnaies en usage ? 

R. — Oui . 

D. — Avez-vous une peti te monna ie d 'argent ? 

R. — Nous n 'en avons pas d 'une valeur m o i n d r e de cinq 

deniers . 

D . — Ne craignez-vous pas que les noirs refusent le tra

vail salarié lorsqu'ils j ou i ron t de leur pleine liberté ? 

R. — Mes craintes sont grandes à cet égard. Un cinquième 

de la génération qui s'élève vit dans la paresse. Les enfants 

que la loi a rendus libres en 1 8 3 4 auront douze ans en 1840 ; 

si quelque règ lement salutaire ne les force pas à travailler 

pour v iv re , ils auront passé ces six années dans l 'oisiveté. 

Au 1er août 1 8 3 4 il y avait u n dixième de la populat ion 

noire qui était déjà accablée pa r l'âge ; au 1er août 1 8 4 0 , ces 

gens-là seront tout à fait invalides. Si les jeunes noirs ne 

sont pas élevés à l'école du travail pour remplacer les 

vieillards; si la loi ne pourvoi t pas à leur éducation m o r a l e , 

j e redoute pour 1840 les conséquences les plus désastreuses. 

D. — Voulez-vous dire par là qu 'aucun des enfants que 

la loi a rendus libres en août 1834 n'est ac tue l lement em-

ployé sur les habitat ions ? 

R. — Je n 'en connais aucun . 
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D . — Avez-vous t rouvé les noirs disposés à en t r ep rendre 

le travail salarié? 

R. — Je n'ai pas vu d'exemples de refus de travail sala

rié là où les noirs n'avaient aucun grief contre leurs maî t res . 

J 'ai appris d 'un m e m b r e de la chambre d 'assemblée, actuelle

m e n t en Angleterre , qu'il vit travailler u n atelier de noirs 

sur u n e habitation pendan t les heures laissées à leur l ibre 

disposition. Il s'informa du motif de cette a rdeur au travail , 

et les noirs répondi rent qu'ils travaillaient ainsi pour leur 

maî t re , parce qu'il se montra i t bon pour eux, et leur payait 

de bons salaires. 

D . — Lorsque la défiance qui s'éleva dans l 'esprit des 

noirs re la t ivement à la position où les avait mis l'acte d 'éman

cipation se fut dissipée, les quat re mille apprentis placés sous 

votre direction ont-ils manifesté de la bonne volonté à tra

vailler moyennan t salaire, pendant le temps à eux appar

tenant , 

R. — Oui. 

D. — Connaissez-vous quelque habitat ion où ils aient 

refusé le travail salarié? 

R. — Je n 'en connais aucune où cela ait eu lieu depuis le 

1 E R j anv ie r 1 8 3 5 . 
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R. — Les noirs refusèrent ce travail sur une habi ta t ion , 

en ma présence , mais ce refus s 'explique: c'était la saison 

où l 'on m e t en terre les semences et les b o u t u r e s , et ce 

temps leur était précieux pour la plantat ion de leurs ja rd ins . 

P lus ta rd j ' a i appris que ces m ê m e s noirs avaient accepté 

le travail salarié. 
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D. — N 'avez-vous pas dit que les noirs avaient souvent 

refusé le travail salarié au c o m m e n c e m e n t de l 'apprentissage ? 

R. — O u i ; mais , selon m o i , c'est parce que le système de 

travail salarié n'a été généralement compris ni par eux, n i 

par ceux qui les employaient . Il n'a pas été compris par les 

géreurs , ainsi que cela est prouvé par plus d 'un exemple. 

Il est évident pour moi que si l 'on avait mieux expliqué aux 

noirs les termes de la proposit ion qui leur était faite de louer 

leur travail , on aurait ob tenu bien plus qu 'on n'a obtenu 

dans la p remière période de l 'apprentissage. La p lupar t des 

géreurs désespéraient du succès de ce système, ils croyaient 

inutile de faire des efforts semblables à ceux qu'ont fait 

Témoignage 
de 
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D . — Parlez-vous des noirs qui sont sous vo t re d i rec t ion, 

ou de ceux des autres ateliers dont vous avez pu connaî t re 

les dispositions? 

R. — Je parle des uns et des aut res . 

D. — Les noirs placés sous votre surveil lance ont-ils 

mon t r é pour le travail salarié une b o n n e volonté croissante? 

R. — Oui . 

D. — Que l est, à vot re connaissance, le temps le plus 

long que les noirs aient consacré sans in ter rupt ion au t ra

vail obligatoire et à un travail salarié? 

R. — J'ai vu des noirs rester dans l ' intérieur de la su

crerie depuis six heures du matin jusqu 'à minui t env i ron , 

ce qui fait dix-huit heures de travail. Je ne doute pas qu'ils ne 

fussent disposés à travailler plus longtemps encore par l'ap

pât du gain, mais le régisseur n'y consentirait pas , car l'ate

lier serait incapable de faire u n bon travail le j o u r suivant. 
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M. Shirley et quelques autres propr ié ta i res . Je ne doute pas 

que par tou t où l'on aura pris de meil leurs m o y e n s , on 

n 'obt ienne main tenan t , pour un salaire convenable , le t ra

vail des noirs du ran t le temps qui leur appar t ient . 

D. — Dans le cas de refus de travail salarié, lord Sligo 

n'a-t-il pas r emarqué que la cause de ce refus était p lutôt 

dans la condui te des maî t res que dans la mauvaise volonté 

des apprentis? 

R. — Suivant l'opinion de lord Sligo, ce refus provena i t , 

soit de là modicité des salaires qui avaient été offerts, soit 

de la dureté des régisseurs. La condui te des noirs en cela a 

imposé d 'une manière indirecte aux surveillants et aux gé

reurs la nécessité de les mieux traiter, car il est de l ' intérêt 

de ceux-ci d 'amener les noirs à travailler duran t le t emps 

qui leur appar t ient ; les apprent is , de leur côté , ont le droit 

de refuser ce travail à leurs ma î t res , lorsque ces dern iers 

ne les t ra i tent pas d'ailleurs avec bienvei l lance, et ce droi t 

ils l 'ont exercé. 

D. — Les différents gouverneurs des colonies des Indes 

occidentales vous ont-ils informé que les noirs mont rassen t 

de la bonne volonté à en t reprendre des travaux salariés? 

R. — Les rappor ts de ces gouverneurs constatent qu'il 

en est généralement ainsi dans les Indes occidentales. A la 

Jamaïque on ne peu t plus aujourd 'hui me t t r e en dou te 

cette bonne vo lon té , et il résulte d 'un rappor t d 'un des 

juges spéciaux que les noirs ne se refusent à aucune es

pèce de. travail , mais seulement qu'ils préfèrent celui qui se 

paye au taux le plus élevé. 
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S E C T I O N I I . 

T A U X D E S S A L A I R E S A L L O U É S A U X N O I R S - A P P R E N T I S . 

D. — Le prix des salaires a-t-il été uniforme sur toutes les 

habitations que vous dirigez ? 

R. — C'est à peine si j e puis en compte r deux où cette 

uniformité ait existé. 

D . — Quel le a été la p ropor t ion moyenne ent re les dif

férents prix? 

R. — Sur quelques habi ta t ions nous avons fait d u sucre 

au prix de 15 schellings de salaire par b o u c a u t ; sur d 'autres, 

à raison de 1 8 schellings ; enfin nous avons payé quelque

fois jusqu 'à 20 et m ê m e 3o schellings. Je ne pense pas que 

le prix du travail volontaire ait jamais dépassé 34 schel

lings 6 deniers par boucaut . 

D . — A quelle cause attribuez-vous la difference énorme 

des prix de 15 schellings à 34 schellings 6 deniers ? 

R. — A la difficulté des transactions avec les noirs . Le 

planteur ne peu. r ien faire sans leur travail. 

D. — Sur quelles bases avez-vous calculé le prix des sa

laires que votre revenu vous permet ta i t de payer aux ap

prent is . 

R. — Si j e m'étais basé sur les revenus des habita

t ions , le prix des salaires eû t été bien faible, aucun noir 

n 'eû t consenti à travailler à de pareilles condit ions. J'ai 

du les payer sur le m ê m e pied que les travailleurs à la 

tâche. 

D. — Vous pensez donc que le prix offert a été beau-
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coup plus élevé que ne le compor ta ien t les revenus ordi

naires de l 'habitation ? 

R. — Je le pense . 

D. — Des salaires ont-ils été payés sur toutes les habita

tions que vous dirigez, p o u r travail accompli pendan t le 

temps appar tenant aux noirs? 

R. — Oui . 

D. — N'y avait-il pas quelque circonstance par t icul ière à 

ces habitations ? 

R . — Je dois dire que les allocations facultatives, c'est-

à-dire celles auxquelles le propr ié ta i re n'est point astreint 

par la loi (les distr ibutions de farine de r iz, de poisson, 

de r h u m et de sucre) , avaient été suspendues. M. Shirley 

suspendit toutes les allocations facultatives et donna aux 

no i r s , autant que j e puis m'en souvenir, 2 schellings 6 de

niers p o u r la j o u r n é e d u vendredi . 

D . — Les noirs pouvaient-ils refuser d'acquiescer à cet 

a r rangement s'ils l 'avaient vou lu? 

R. — Sans aucun doute . 

D. — Ainsi ils on t préféré d o n n e r à leur ma î t r e u n plus 

grand n o m b r e d 'heures pendan t quatre jours et se réserver 

la j ou rnée ent ière du vendredi pour le travail salarié; ce 

sont bien les noirs qui on t fait ce choix? 

R. — C'est un arrangent auquel ils ont consenti . 

D . — La nécessité de salarier le travail volontaire n'a-

t-elle pas été une des difficultés de l 'apprentissage ? 

R. — L'impossibilité où s'est t rouvée la majori té des 

planteurs de payer aux noirs le temps qu i leur appartient, 
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a é té , en effet une des difficultés d u système d 'apprentis

sage. 

D. — Les contrats relatifs au travail volontaire et sala

rié des noirs-apprentis sont-ils réglés par les juges spéciaux 

ou par a r rangement amiable entre les parties ? 

R. — Ces contrats ne peuven t lier le noir qu 'autant qu'ils 

sont revêtus de la sanction du juge spécial. Souvent ils sont 

faits à l 'amiable entre les parties el les-mêmes; mais dans ce 

cas les noirs peuven t r o m p r e leur engagement . 

D . — Dans vot re op in ion , la valeur des allocations 

facultatives n'est-elle pas exagérée? Ne pensez-vous pas q u e , 

sans s'arrêter à l'injustice qu'il peu t y avoir à demander au 

noir une por t ion du temps don t il peu t disposer, en re tour 

de ces allocations, il arrive que le maî t re exige de l'ap

prent i u n travail de t rop longue d u r é e , en compensat ion 

des allocations facultatives qu'il accorde ? 

R. — Je pense que le t emps du noir a plus de prix que 

la valeur des allocations en na ture qu'il reçoit . 

D. — En vingt-deux mois vous avez payé une somme 

de deux mille livres à quatre mille n o i r s , ce qui fait à cha

cun 10 schellings de monnaie coloniale, ou 6 schellings 8 

deniers s ter l ing, c'est-à-dire environ 4 schellings pa r an. Ce 

compte est-il exact? 

R. — Oui ; mais il impor te de considérer que sur chaque 

habitat ion on a dépensé des sommes considérables p o u r le 

salaire des travailleurs à la tâche, Une habitat ion qui payait 

à ces ouvriers trois cents livres est obligée de faire aujour

d'hui pour eux une dépense de cinq cents l ivres. 
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D . — Sur ce n o m b r e de qua t re mille noirs-apprent is , 

combien y en a-t-il qui aient rée l lement reçu de l'ar

gent? 

R. — Envi ron mille ou quinze cents. 

D . — Les autres ont-ils refusé le travail salarié? 

R. — Non, mais nous n'avons pas employé nos appren

tis le samedi. Ce jour - là nous avons appelé les travail leurs 

à la tâche . Les noirs n 'a iment pas à travailler le samedi ; 

c'est le j o u r où ils ont l 'habi tude de cultiver leurs propres 

terrains . 

D. — Avez-vous employé seulement les travail leurs r o 

bus tes , ou avez-vous loué les apprentis à tour de rôle ? 

R. — Nous avons pris ce dernier par t i . 

D. — Ainsi les femmes et les enfants ont été admis au 

partage des salaires ? 

R. — Ou i , lorsqu'ils le désiraient. 

D. — Pouvez-vous établir au juste le m o n t a n t des sommes 

payées aux bandes de travail leurs à la tâche sur les p ro

priétés que vous dirigez, pendan t les vingt-deux p remie r s 

mois de l 'apprentissage ? 

R. — Il est égal à l ' intérêt de l ' indemni té , en calculant 

cet intérêt à raison de trois et demi pour cent . 

D . — Êtes-vous bien certain de ne pas vous t r o m p e r 

lorsque vous dites que vous avez payé la somme considé

rable de 3 5 o livres par an sur chaque habi ta t ion , p o u r le 

travail à la tâche pendan t l 'apprentissage? D'après ce compte , 

les travailleurs à la tâche auraient r eçu environ 1 2 , 0 0 0 

livres ou 1 3 , o o o l ivres , monna ie coloniale. E n ajoutant à 

cette somme 2,000 livres payées aux apprent is , on arr ive 

à un total de 14 à 1 5 , o o o l ivres , somme qui excède de 
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beaucoup les intérêts de l ' indemnité que vous avez pris 

pour base de vo t re calcul. 

R. — Il m'est impossible d'établir u n compte exact sans 

avoir mes livres. J e sais que sur u n e habi ta t ion où l 'on dé

pensait d 'ordinaire 360 l ivres, la s o m m e a été por tée à 

700 livres. 

D . — Avez-vous r econnu que l ' intérêt de l ' indemnité ne 

pû t pas couvrir ces dépenses ? 

R. — Je ne crois pas avoir eu lieu de le reconnaî t re ? 

D . — Le prix des salaires tend-i l à s 'accroître avec la 

durée du système d'apprentissage ? 

R. — Non. 

D. — Les effets de la concur rence ne se font donc pas 

sentir d 'une manière sensible ? 

R.— Non ; il est généra lement en tendu qu 'un noir donne 

une j o u r n é e de travail p o u r 1 macaronil. 

D. — Ce prix tend-il à baisser ? 

R. — Non ; si je refusais aux nègres 1 schelling 8 deniers , 

ils iraient chercher de l 'emploi aut re par t . 

D.— Pensez-vous qu 'un maî t re met t ra i t quelque obstacle 

à ce que ses noirs fussent employés par d'autres p ropr ié 

taires ? 

R. — Non. P o u r ma pa r t , j e ne ferais aucune objection 

à ce que mes noirs travaillassent pour d 'autres , d u m o m e n t 

que j e ne les emploierais pas m o i - m ê m e ; j e serais satisfait, 

au contra i re , qu'ils t rouvassent occasion de gagner u n sa

laire. 

D. — Les noirs ne se sont-ils pas coalisés dans le bu t 

d 'obtenir l 'élévation du prix des salaires ? 

1 Nom donné au schelling à la Jamaïque. Sa valeur est de 20 deniers. 
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R. — Ils l 'ont fait immédia t emen t après la mise à exé

cution de l 'acte d 'émancipat ion , mais cette tentative n'a pas 

été renouvelée depuis . 

D. — A quelle cause at tr ibuez-vous ce changemen t ? 

R. — A de meil leurs sent iments et à u n e plus grande 

expérience; ils ignoraient d 'abord à quel prix il était con

venable de taxer leur travail. 

D. — Ainsi vous n 'at tr ibuez pas leur t ranquil l i té à l'in

différence. Vous ne pensez pas que les noirs soient insen

sibles à u n e augmenta t ion de salaire lorsqu'i ls sont suffi

s ammen t pourvus des objets de p remiè re nécessité ? 

R. — Nul lement . 

D. — Dans le compte des salaires, faites-vous ent rer les 

allocations facultatives ? 

R. — Point du tout ; nous payons 1 schelling 8 deniers 

pour une j o u r n é e de dix heu re s , c'est le prix que j e d o n n e 

au propriétaire d u n e bande de travail leurs à la tâche lors

qu'elle est envoyée chez moi . 

D. — Payez-vous chaque h e u r e dans la m ê m e p ropo r 

tion ? 

R. — O u i , deux deniers par h e u r e . 

D.— Alors vous payez toujours le travail des heures 

extra-réglementaires ? 

R. — Oui . 

D . — Les travailleurs à la t âche qui sont payés au prix 

de 1 schelling 8 deniers reçoivent-i ls à la fois les allocations 

obligées et les allocations facultatives ? 

R. — Ils reçoivent les p remiè res ; quant aux au t res , j e 

ne saurais dire dans quelle mesure elles leur sont accor

dées. 
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D. — Ce prix que vous fixez est-il en monna ie coloniale 

ou en monna ie sterling ? 

R. — E n monna ie coloniale. 

D . — Au delà des quarante-cinq heures de travail obli

gatoire qui leur est imposé par semaine , sont-ce des moyens 

coercitifs qui dé te rminen t les noirs à travailler, ou font-ils 

l ibrement marché avec leur maî t re p o u r la valeur du t emps 

qu'ils lui consacrent ? 

R. — Je pense qu 'en faisant a r rangement avec leurs 

maîtres pour louer leur travail pendan t les heures extra

réglementaires , les noirs ont été poussés à aliéner leur t e m p s 

dans une mesure beaucoup t rop grande pour leur b ien-êt re ; 

ils on t , en ou t r e , aliéné ce temps pour un salaire b ien in

férieur à celui que devait leur r appor te r leur travail . D u 

res te , bien que l 'un des premiers devoirs des juges spéciaux 

fût de veiller s t r ic tement à l 'équité de ces a r rangements , 

l 'intégrité de ces magistrats est si contestable que r ien ne 

pourra i t m 'ô te r la convict ion q u e , dans plus d 'une circons

tance , de tels marchés ont été frauduleux. 

D. — Plusieurs de ces contrats n'ont-ils pas été passés 

p o u r u n long espace de temps ? 

R. — Ils sont conclus généra lement pour douze m o i s ; 

la majorité des esclaves engage la minor i té . Le juge spécial 

peu t ratifier u n a r rangement fait entre le propriétaire ou 

le géreur et la majorité des esclaves, et cet a r r angemen t , 

quel qu'il soit , lie les deux part ies . 

D. — Quoique les a p p r e n t i s a i e n t p u dans le pr incipe 

être t rompés sur la valeur réelle de leur travail , ne p e n s e z -
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vous pas qu'aussitôt qu'ils au ron t ob tenu des informations 

plus exactes, ils ne s 'empressent d'insister p o u r obteni r u n e 

augmenta t ion ? 

R.— Ils n 'on t aucun m o y e n d 'obtenir ces informat ions ; 

les nègres qui v ivent au tour des villes pou r ra i en t , jusqu 'à un 

certain po in t , se les p r o c u r e r ; mais ceux qui vivent dans l'in

tér ieur des t e r r e s , là où les communica t ions entre les ha

bitations sont difficiles, ne le peuvent pas . 

D. — Les noirs ne sont-ils pas très-fins et très-adroits en 

mat iè re d 'argent? 

R. — Ils on t cette adresse et cette finesse à u n très-haut 

degré. 

D. — Ainsi donc vous pensez que , si les noirs louent leur 

travail à un prix inférieur, c'est u n i q u e m e n t parce qu'ils 

n e connaissent pas la valeur réelle de ce travail ? 

R. — Je le crois , et aussi parce que le propriéta i re a le 

monopole du travail des noirs qui sont sur son habi ta t ion. 

D . — Vous dites que les noirs des habi tat ions n 'on t que 

de rares moyens de communica t ion ; mais ne sont-ils pas en 

contact avec l e s noirs don t se composen t les bandes de 

travailleurs à la tâche ? Ne peuvent-ils s 'enquérir du prix que 

ceux-ci reçoivent p o u r leur travail? N'ont-ils pas la cons

tante habi tude d'aller au marché de la ville, et dans ces cir

constances ne sont-ils pas à m ê m e d 'apprendre quelle est 

la valeur du travail? 

R. — Je ne le crois pas ; le juge spécial a fait p o u r leur 

compte une convent ion avec le régisseur; cette convent ion 

fixe le m i n i m u m d u salaire; on a persuadé aux noirs des 

autres habitat ions de conclure les mêmes ar rangements . 

Quel le que soit la finesse qu'ils déploient d'ailleurs en fai-
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sant u n marché sur les matières qu'i ls connaissent , il ne 

m e semble pas qu'ils aient des informations suffisantes 

pour faire u n marché de deux ou trois heures de travail pa r 

j o u r . 

D. — Voulez-vous faire en tendre que vous ne croyez pas 

que la condit ion du noir sous le régime de l 'apprentissage 

soit meil leure qu'elle n'était au t emps de l'esclavage ? 

R. — Sur les habitat ions éloignées d u siége d u gouverne

men t , et ce sont de beaucoup les plus n o m b r e u s e s , j e crois 

que la .condi t ion des esclaves n'est pas améliorée. Ainsi 

une clause de l 'acte d 'émancipat ion de la m é t r o p o l e , r epro

dui te dans l'acte de l 'assemblée coloniale 1 , por te que cer

tains a r rangements p o u r r o n t être faits pa r les propr ié ta i res 

ou leurs agents, p o u r louer aux no i r s , avec l 'assentiment de 

la majori té de l'atelier, le t emps don t ils disposent. Dans cet 

ac te , le juge spécial est supposé agir c o m m e pro tec teur des 

noirs . Mais lorsque le juge spécial s'identifie complé te 

m e n t , c o m m e cela s'est vu tant de fois, avec les intérêts d u 

p l an t eu r , l 'arrangement est tou t à fait en faveur de ce der

n ier ; car, j e le répè te , le noir est fort ignorant de la na tu re 

et de l 'é tendue de ses droi ts . Ainsi lorsque j ' e n t e n d s dire 

qu'il reçoit 1 penny par h e u r e , j e ne puis m 'empêcher de 

penser que c'est un salaire t rès-dispropor t ionné à son t ra

vail , par t icu l iè rement à l 'époque de la r éco l t e , ce travail 

ayant alors une très-grande valeur . 

D. Ne pensez-vous pas que les régisseurs aient pris 

avantage de l ' ignorance des noirs pour les frustrer d 'une 

port ion d u t emps que la loi laisse à leur disposition ? 

R. — J e le pense , et voici pourquoi . Le travail d 'un 
1 Voir ci-après cet acte dans l'Appendice. 

1 1 1 E PUBLICATION. 5 
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noir appar tenant à u n atelier de travailleurs à la t âche , de 

ceux qu 'on appelle jobbing gangs, est payé, au plus bas pr ix , 

à raison de i schill ings 6 deniers p o u r une j o u r n é e de hui t 

heures . Si on a persuadé aux noirs composan t l'atelier d 'une 

habi tat ion de louer leur travail p o u r 1 denier ou 1 denier 

et demi par h e u r e , on a agi f rauduleusement à leur égard. 

C'est à pe ine la moit ié de la valeur de leur t ravai l ; c'est 

la moit ié du prix qu 'on donne aux noirs qui font part ie 

d 'une bande de travailleurs à la tâche . Je sais que , pendan t 

la récol te , les propriéta i res des bandes de travail leurs à la 

tâche ont reçu en monna ie coloniale de 6 schellings 8 deniers 

à 10 schellings p o u r le travail des esclaves qu'ils envoyaient 

su r les plantat ions à sucre , sur tout lorsque ceux-ci étaient 

chargés du fouillage à la h o u e , travail p o u r lequel on a cou

t u m e d'appeler les travail leurs à la tâche . 

D. — Avez-vous en tendu dire que les apprent is aient, 

échangé le travail des heures extra-réglementaires con t re 

les allocations en na ture qu'ils recevaient au temps de l'es-

clavage ? 

R. — Cela est arrivé cent fois. 

D . — Sur quelle habitat ion en part icul ier ? 

R. — Je puis citer en part icul ier u n e habi ta t ion de la 

province de Hanovre . Le p ropr ié ta i re , M. Young , m e dit 

que les propr ié ta i res avaient cou tume de re t i rer aux noirs 

les allocations en na ture ; que cette mesure lui paraissait 

très-mauvaise; qu'il avait interrogé les noirs à ce sujet, et 

qu'ils avaient paru désirer que tout marchâ t sur l 'habita

tion c o m m e auparavant . Il ajouta que les apprent is devaient 

recevoir les allocations auxquelles ils étaient accou tumés ; 

que les enfants au-dessous de six ans ne devaient pas qui t te r 
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l 'habitat ion; mais qu 'en re tour les noirs devaient convenir 

de travailler cinq j o u r s dans la semaine , ayant la l iber té 

de leur t emps le samedi et le d imanche , ainsi que cela 

s'était pra t iqué de t ou t t emps . Cet a r r a n g e m e n t , suivant 

lu i , était excellent; il n 'avait suscité aucune difficulté de la 

par t des noirs . Cette conversat ion m e fit c o m p r e n d r e que 

c'était un usage généra lement adopté pa rmi les noirs de 

faire le sacrifice d 'une por t ion considérable de leur t emps en 

re tour des allocations habi tuel les . 

D. — Les noirs ne se sont-ils pas mont rés satisfaits 

d'un tel a r rangement sur les habitat ions où il avait été 

conclu ? 

R.— Ils se sont mont rés disposés à aliéner une por t ion con

sidérable de leur temps pour garantir le maint ien des alloca

tions en na tu re . Ainsi j ' a i déjà cité l 'exemple d 'une habi ta

t ion où cent noirs ayant été déclares l ibres pour n'avoir pas 

été légalement enregistrés, consent i rent à d o n n e r quat re 

jou r s de travail en re tour des allocations ordinaires . Mais 

il faut considérer que dans cet te convent ion était compr ise 

la jouissance de leur case et de leur j a rd in . Cet a r r angemen t 

fut avantageux pour le propr ié ta i re . 

S E C T I O N I I I . 

M O D E D E P A Y E M E N T D E S S A L A I R E S 

D E S N O I R S - A P P R E N T I S . 

D. — C o m m e n t les apprent is sont-ils payés de leur sa

laire ? 

R. — P a r semaine. C'est le m o d e qu'ils préfèrent ; beau

coup ne comptan t plus sur le payemen t , passé cette époque . 

5. 

Témoignage 
de 

M. Oldrey. 
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D. — Que l est l'usage généra lement suivi à la Jamaïque 

re la t ivement au payemen t des apprentis ? 

R. — D'après tou t ce que j ' a i en tendu dire et d'après 

t ou t ce que j e sais par m a propre expér ience, j e crois que 

ces payements se font par semaine. 

D. — D'après ce que vous connaissez du caractère des 

appren t i s , croyez-vous qu'il soit nécessaire de les payer à 

de courts intervalles pour leur faire p r end re confiance dans 

le système d u travail salarié ? 

R. — C'est m o n avis. Ce serait u n e grande faute de laisser 

l 'apprenti concevoir quelque doute sur la p rompt i tude et la 

cer t i tude du payement . 

D. — Et vous croyez que cette confiance du noir dépend 

D. — Lorsque le payemen t ne se fait pas par semaine , 

c o m m e n t est-il. réglé ? 

R. — Je ne puis r épondre exactement à cette question ; 

les apprentis ont l 'habitude de recevoir à la fin de la semaine 

le prix de leur travail , et la p lupar t cesseraient de travailler 

avec confiance après cette époque . Quelques maîtres on t 

m a n q u é aux engagements qu'ils avaient contractés envers 

leurs apprent is ; leur mauvaise foi a été cause que ceux-ci ont 

travaillé p o u r eux avec moins de b o n n e volonté que pour 

d 'aut res ; il faut ajouter à ce motif les mauvais t ra i tements 

que les apprentis peuvent avoir eus à subir sur quelques ha

bitat ions. J 'en puis désigner une où les apprent is ont refusé 

de donner à leur maî t re une seule heure du temps qu'ils ont 

à leur disposit ion, tandis qu'ils s 'empressaient d'aller louer 

leurs bras sur l 'habitation voisine. 

Témoignage 
de 

M . Burge. 
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nécessairement du payement à des intervalles r approches? 

R. — Oui . 

D. — Arrive-t-il f r équemment qu 'un régisseur laisse en-

arr ière de 5 livres coloniales le salaire de ses apprent is? 

R. — Je ne le pense pas. Si les salaires arriérés dépassaient 

la somme de 5 l ivres, l 'apprenti aurai t le droi t de s'adresser 

au t r ibunal civil (court of common pleas), et si la magis t ra ture 

locale excitait quelque défiance, le gouverneur n 'aurait rien 

de mieux à faire que de commiss ionner les juges spéciaux, 

qui alors pourra ien t siéger au t r ibunal civil. 

D. — Y a-t-il que lque disposit ion, dans l'acte d 'émanci

pat ion r e n d u à la J a m a ï q u e , qui donne une jur id ic t ion spé

ciale aux t r ibunaux ordinaires p o u r le cas où le salaire est 

dû aux apprent i s? 

R. — Je ne connais aucune disposition qui pourvoie à 

ce que les apprentis puissent poursuivre le payement d 'une 

det te devant le t r ibuna l , au t r emen t que dans les t e rmes de 

la loi c o m m u n e . 

D. — D'après la teneur de l 'une des clauses de l 'acte, le 

juge spécial n'a-t-il pas droi t de jur idic t ion dans les cas de 

dette pour salaire ou offenses ? 

R. — Cette clause donne au j uge spécial le droi t d ' im

poser amende au cas ou quelque dommage aurait été 

causé par la rup tu re d 'un contrat , 

D. — Au profit de qui cet te amende est-elle imposée ? 

R. — Toutes les amendes sont applicables au profit de 

la colonie. 

D. — Ainsi il ne paraî t pas que l'acte d 'émancipat ion ait 

donné à l 'apprenti aucun moyen sommaire de recouvrer 
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son salaire ou d 'obtenir le payement de la det te que le p ro 

priétaire ou le régisseur a contractée envers l u i , lorsqu'i l 

s'adresse s implement aux t r ibunaux ordinaires de la co

lonie ? 

R. — Je n 'aperçois , ni dans l 'acte de la J a m a ï q u e , n i 

dans l'acte d 'émancipation de la m é t r o p o l e , aucune dispo

sition qui donne aux apprent is , en cas de poursui tes p o u r 

salaire ou p o u r dommages , quelque privilège devant les tri

bunaux ord ina i res , et qu i les place à cet égard dans u n e 

posit ion différente de celle qui est c o m m u n e à tous les su

je t s de sa majesté. 

D. — Pensez-vous que le j uge spécial ait qualité p o u r 

faire droi t aux réclamations relatives aux contra ts qui ont 

été faits, sous sa garantie et avec sa sanct ion, suivant le m o d e 

d'après lequel sont passés là p lupar t des contrats qui ont 

p o u r objet le travail salarié ? 

R. — La dix-neuvième et la vingt ième clause 1 accordent 

au juge spécial l 'autorité nécessaire p o u r donne r force aux 

contrats de ce genre . La vingt ième clause por te : « Les juges 

de paix ayant commission spéciale, ainsi qu'il est dit plus 

h a u t (et non d'autres magistrats ou juges de paix de la co

lon i e ) , p r end ron t seuls connaissance de tous les délits qui 

au ron t été c o m m i s , ou qu 'on p ré tendra avoir été commis 

par l 'apprenti t ravail leur ou pa r son maî t re (employer) , dans 

tou t ce qui concerne leurs relat ions mutue l l e s , c o m m e de 

toute r u p t u r e , violation ou non-exécut ion de leurs obliga-

1 La dix-neuvième clause établit que les juges spéciaux seront 

chargés de la surveillance et de la direction des apprentis, et de l'exé

cution de l'acte. La teneur de la vingtième clause est expliquée par 

M. William Burge lui-même. 
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tions réc iproques , e tc .» Or, le salaire dû par contrat à l 'ap

prent i consti tue une obligation résul tant des rapports d u 

maître avec le travail leur . 

D. — Ainsi vous pensez que ces termes autorisent le 

j uge spécial à p rocéder par j ugemen t sommaire en faveur 

de l 'apprenti auquel on a re tenu son salaire, ou qui a été 

lésé de toute autre manière ? 

R. — Ou i . 

D . — Est-ce votre op in ion , que le juge spécial a une j u 

ridiction suffisante pour p rononcer , dans le cas où l 'apprenti 

réclamerai t u n salaire de la valeur de 10 livres. 

R. — Je le crois. 

D. - Ainsi, dans le cours ordinaire des choses, l 'apprent i 

se verrai t assuré du r ecouvremen t de son salaire sans être 

obligé de s'adresser à u n autre" t r ibunal ? 

R. — C'est m o n opinion formelle. 

D . — Pouvez-vous citer quelques occasions o ù , le salaire 

d û aux apprentis ayant été r e t enu , ceux-ci aient por té plainte 

devant le juge spécial ? 

R. — O u i , j ' a i en tendu par ler d 'un ou deux cas de cet te 

nature. 

D.—Avez-vous appris q u e , dans ces deux c i rcons tances , 

le juge spécial ait p r o c u r é le p a y e m e n t aux appren t i s ? 

R. — Je sais que ce payement a été o r d o n n é , car on m'a 

consulté à cette occasion. 

Témoignage 
de 

M. Miller. 
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CHAPITRE III. 

ALLOCATIONS EN NATURE DESTINÉES A SUBVENIR 

AUX BESOINS DES NOIRS-APPRENTIS. 

S E C T I O N . P R E M I È R E . 

N O U R R I T U R E , V Ê T E M E N T S , S O I N S M É D I C A U X 

E T A U T R E S A L L O C A T I O N S . 

D . — Pouvez-vous spécifier quelles sont les allocations 

en na tu re auxquelles la loi oblige le maî t re envers les noirs-

apprentis ? 

R. — Ces allocations sont : u n terrain d 'une é tendue et 

d 'une fertilité suffisantes p o u r que le noir puisse en t i rer sa 

n o u r r i t u r e , les vêtements et les soins médicaux. 

D, — Sont-ce là toutes les allocations que la loi m e n 

t ionne ? leur valeur et leur quanti té ne son t -e l l e s pas 

dé terminées au t rement que par les mo t s : p l e inement suffi

sants (amply sufficient)? 

R. — N o n , il n'y a pas autre chose dans la loi. 

D . — Qui a mission d 'apprécier cette va , et cette 

quanti té ? 

R. — Le consistoire de la paroisse (vestry) est chargé 

de l 'examen des allocations de vê t emen t s ; chaque année , 

le propr ié ta i re lui adresse un relevé constatant l'état et la 

quanti té de ces allocations, et le consistoire décide si elles 

sont suffisantes. Q u a n t aux ter ra ins , c'est le juge spécial 

Témoignage 
de 

M. Madden. 
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qui , d'après une clause de l'acte d 'émancipat ion , a mission 

de vérifier s'ils r éponden t au vœu de la lo i . 

D. — Au t emps de l'esclavage les maî t res n'étaient-ils 

pas dans l 'habitude d 'accorder f réquemment aux noirs des 

allocations autres que celles qui sont spécifiées dans l'acte 

d 'émancipation ? 

R. — Oui ; elles consistaient, en. sucre , poisson salé et 

r h u m ; ces dernières allocations on t été suspendues; elles 

l 'étaient d u moins à l 'époque où j 'habi ta is la J ama ïque . 

D. — Dans quel b u t ces allocations ont elles été retirées 

par les maîtres ? Est-ce par forme de puni t ion ? 

R. — Elles ont été retirées dans le bu t d 'obtenir des 

noirs le travail extraordinaire q u e les maîtres demandaien t 

en échange. . . 

D. — Ces allocations étaient-elles généra lement accordées 

au t emps de l'esclavage ? 

R. — Oui . A vrai d i re , elles sont une nécessité p o u r les 

n o i r s ; mais le maî t re a toujours eu le droi t de les re t i rer 

pa r forme de puni t ion. 

D. — Lorsque vous remplissiez les fonctions de juge 

spécial, avez-vous reçu des plaintes nombreuses ayant p o u r 

objet l'insuffisance des allocations de vê tements? 

R. — Les plaintes de cette na tu re étaient très-fréquentes, 

à cette époque, dans la paroisse de Kingston. 

D. — D'après quelle règle déterminiez-vous si ces allo

cations étaient suffisantes ? 

R. — J'avais établi que les vêtements devaient ê t re 

renouvelés une fois par an. Au res te , l'usage des propriétai res 

de Kingston était d'allouer une certaine s o m m e aux noirs 

pour leur habi l lement . 
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D. — Le p rocureur général , consulté pour savoir jusqu 'à 

quel point les allocations accordées avant l 'abolition étaient 

obligatoires, n'a-t-il pas décidé q u e , dans ce cas, l 'usage 

avait force de loi ? 

R. — Voici le texte m ê m e de son opinion : « L'abolition 

de l'esclavage est une mesu re réparatr ice ; cet acte doit 

être in te rpré té dans le sens le plus l ibéra l , c'est celui qui 

est conforme aux bienveillantes in tent ions de la législa

tu re . 11 serait déraisonnable que l 'apprentissage plaçât les 

noirs dans une condition pire qu 'au t emps de l 'esclavage. 

L'usage a consacré en leur faveur certaines allocations; or 

l'usage doit faire loi. A la J a m a ï q u e , pa r exemple , l'escla

vage a toujours été contraire à la loi c o m m u n e ; m a i s , 

p o u r le légitimer, ses partisans invoquent la c o u t u m e . De 

leur cô té , les noirs ne peuvent - i l s invoquer la cou tume 

p o u r obteni r le maint ien de leurs allocations? Il e n est de 

m ê m e de l'usage qui consiste à exempter du travail des 

champs les femmes qui ont p lus de six enfants. Les dis

positions relatives à l 'apprentissage, en exigeant le ma in 

tien de cet usage , ont décidé par cela m ê m e que les ap

prent is devaient recevoir les allocations accoutumées . » 

D. — Au temps de l'esclavage, quel intervalle de t emps 

le maî t re accordai t - i l aux femmes pour s'acquitter des 

soins domes t iques , p o u r élever leurs enfants et p répa re r 

leur nour r i tu re? 

R. — L'ancienne loi n'avait r ien fixé à cet égard; mais 

ces soins étaient généra lement confiés aux vieilles négresses 

qu i n 'avaient pas d 'autre occupation que celle de p répa re r 

les al iments et de veiller sur les enfants. 

D.— Autrefois les mères de six enfants n 'é ta ient-e l les 
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pas exemptées du travail , et aujourd 'hui n'y sont-elles pas 

soumises ? 

R. — A l 'époque de l'esclavage elles é ta ient , en effet, 

exemptées du t ravai l ; mais elles y sont assujetties main tenan t . 

D . — N'épargnait-on pas jadis aux noirs âgés et infirmes 

les travaux de force et de fatigue ? 

R. — J'ai en tendu menacer les apprent is vieux et in

f irmes, de les as t re indre aux travaux de ce genre ; mais j e 

n'ai jamais vu me t t r e à exécution celte menace . 

D. — Sur les propriétés de M. Shirley, dont vous aviez 

l 'adminis t ra t ion, était-il d'usage d 'accorder d'autres alloca

t ions que celles des vê temen t s e t des terrains ? 

R. — Non . M. Shirley avait fait, à cet égard , des 

ar rangements particuliers avec ses noirs. 

D. — En ce qui vous concerne pe r sonne l l ement , n'avez-

vous pas donné aux noi rs , non-seu lement les allocations 

obligées, mais encore les allocations facultatives ? 

R. — O u i , j ' a i cont inué à faire délivrer aux noirs les 

m ê m e s allocations qu'ils recevaient au temps de l 'esclavage. 

D. — Les allocations facultatives n'ont-elles pas été 

comptées aux noirs en déduct ion des salaires à eux dus 

pour travail extraordinaire ? 

R. — Non. 

D. — Avez-vous exigé des noirs un travail extraordinaire 

en re tour des allocations facultatives ? 

R. — Pas une heure . 

D. — Que l était l ' a r rangement part iculier de M. Shirley 

à l 'égard des allocations facultatives ? 

Témoignage 
de 

M. Miller. 
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D. — Croyez-vous que les noirs-apprentis aient été 

p r ivés , sur un grand n o m b r e d 'habitat ions, des allocations 

qu 'on leur accordait au temps de l'esclavage ? La majorité 

des propr ié ta i res a-t-elle adopté la mesure d 'échanger les 

allocations facultatives contre le t ravail extraordinaire? 

R, — La p lupar t des propriétaires sont dans ce cas; soit 

qu 'une convent ion de cette na ture ait été exprimée ou sous-

en t endue , il est toujours compris dans les a r rangements 

entre les noirs et leurs propr ié ta i res , que les allocations ne 

seront données qu'en re tour du travail extraordinaire . 

D. — S'agit-il des allocations auxquelles la loi oblige ou 

de celles que la cou tume a consacrées ? 

R . — Je ne comprends pas cette dist inction. 

D. —- E t pour t an t toute la question ne repose-t-elle pas 

sur cette distinction m ê m e ? 

R. — N o n , car l'esclavage n'a jamais reposé sur aucune 

loi. Il n'y a pas u n seul s tatut , soit d u pa r l emen t , soit de la 

législature locale , don t l 'objet soit de déclarer esclave aucun 

sujet de sa majesté né dans la colonie. L'esclavage n'est 

établi que par la cou tume . Or les allocations sont d'usage 

R. — Il suspendit ces allocations et donna aux noi rs , 

autant que j e puis m ' en souvenir , 2 schellings g deniers 

p o u r le travail de la j o u r n é e du vendred i . 

D. — E n quoi consistaient les allocations remplacées 

par cet a r rangement ? 

R. — Elles se composaient de ce qu 'on appelle les p ro 

visions sèches : la far ine, le riz et le poisson; il faut aussi 

c o m p r e n d r e , dans ces al locations, le r h u m et le sucre . 

Témoignage 

de 
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au m ê m e t i t r e , et il ne serait pas jus te que les planteurs 

choisissent clans les choses auxquelles l'usage a donné force 

de loi ce qui serait au dé t r iment des noirs et rejetassent 

tout ce qui est en leur faveur. 

D. — Les allocations n e sont-elles pas garanties par la loi? 

R. — Elles ne le sont pas pour la p lupar t . 

D. — Croyez-vous que les apprent is aient droi t à toutes 

les allocations qu'ils recevaient à l ' époque de l'esclavage ? 

R. — Oui . 

D. — Faites-vous dist inction. entre la case et le j a rd in 

de l 'apprenti , et ce qu 'on appelle p r o p r e m e n t allocations 

( allowances ) ? 

R.— Oui ; mais les uns et les autres lui sont également dus . 

D . — Précisez ce que vous entendez par allocations. 

R. — Le vê tement et quelques objets nécessaires à l 'en

t re t ien ; la v iande , ou quelque autre a l iment qui la r e m 

place p o u r les femmes qui ont des enfants. Celles-ci ont 

également droi t à une distribution d 'une certaine quant i té 

de suc re ; une certaine quanti té de harengs salés doivent 

aussi être donnés aux noirs chaque semaine ; enfin tous 

les apprent is doivent recevoir les soins médicaux. 

D . — Les maîtres ont-ils jugé à propos de suspendre 

ou de ret i rer les allocations pour pun i r les apprentis de 

leur mauvaise condui te? 

R. — O u i ; par exemple , lorsqu 'un vol est commis sur 

u n e habitation et qu 'on ne peu t découvr i r le coupable , il 

arr ive f réquemment que le géreur suspend les allocations 

jusqu ' à ce que le n o m du voleur lui ait été l ivré. 

D. —- Vous dites q u e , depuis l 'apprentissage, les maîtres 

ont ret iré les allocations quand les noirs refusaient de 
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donne r en échange u n certain n o m b r e des heures que la 

loi laisse à l eu r disposition, Les noirs considèrent-ils cette 

condit ion c o m m e t rès -onéreuse ? 

R. — Je les ai vu manifester à ce sujet le chagrin le 

moins équivoque . 

D. Y a-t-il une distinction à faire ent re les divers genres 

d'allocations ? 

R. — Oui . Il y a les allocations obligées et les allocations 

facultatives. Imméd ia t emen t après l 'émancipat ion ces der

nières furent ret i rées ; mais c'était p o u r p u n i r les noirs de 

leur refus de se livrer au travail extraordinaire , pour un sa

laire quel qu'il fût, soit en a rgen t , soit en na tu re ; c'était aussi 

en raison de l eu r mauvaise condu i t e , qui je ta i t le t roub le 

dans la société et avait excité les jus tes défiances des magis

trats : cependant il y a u n certain n o m b r e d 'habitat ions où 

l 'on n'a j amais fait de dis t r ibut ion des allocations facultatives. 

D. — Ainsi, quant à ce qui vous conce rne personne l 

l emen t , si vous avez ret i ré les allocations facultatives lorsque 

les noirs s'étaient r endus coupables de que lque dél i t , vous 

n'avez jamais suspendu les allocations obligées ? 

R . — N o n , j ama i s . 

D. — Avez-vous été contraint d 'appliquer cette mesu re 

généra lement à tous les ateliers que composent les quatre 

mille noirs placés sous vo t r e d i rec t ion? 

R. — N o n ; e t , lorsque j ' a i été obligé d'y recourir , elle 

n'a jamais été appl iquée que t empora i r emen t , et n'a pas 

été main tenue pendan t plus de six semaines. 

D . — Accordez-vous les allocations sans exiger des noirs 

aucun travail extraordinaire ? 

Témoignage 
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R. — Les allocations obligées leur sont dues pour un 

travail de quarante heures et demie pa r semaine. Q u a n t aux 

allocations facultatives, elles sont na ture l lement accordées 

en récompense de la b o n n e condu i t e , c'est-à-dire qu 'on les 

d o n n e , non-seulement lorsque les noirs ont travaillé avec 

zèle pendant les heures dé terminées pa r la loi , mais encore 

lorsqu'ils ne refusent pas d 'accomplir les travaux salariés. 

D. — Faites-vous en t re r les allocations facultatives en 

déduction du compte des salaires ? 

R. — Non , du tout . Nous payons 1 schelling 8 deniers 

par j o u r n é e de dix heu re s , et c'est le prix qu 'on donne 

aux propriétaires des bandes de travail leurs à la t âche , lors

qu'ils envoient leurs apprentis sur une habi ta t ion. 

D . — Quelles observations avez-vous à faire au sujet 

des allocations des noirs-apprentis? 

R.— Aujourd 'hui les noirs sont privés de toutes les 

allocations facultatives qu 'on était dans l'usage de leur 

accorder au temps de l'esclavage. A cet égard leur posi

tion actuelle est pire qu'elle n'était avant l 'émancipation. 

Je prie la commission de vouloir b ien por te r son at tent ion 

sur l'article 1 1 de l'acte d 'émancipation de la mét ropole ( du 

28 août 1833) , en le comparan t à l 'article 16 du p remier acte 

d 'émancipation rendu à la Jamaïque le 12 décembre 1 8 3 3 . 

L'acte de la métropole por te : « Tou te personne ayant droi t 

aux services d 'un apprenti-travailleur est tenue de pourvoir 

à ce qu'il reçoive, pendan t la durée de son apprent issage, la 

n o u r r i t u r e , les vê tements , le logement , les soins médicaux, 

et généralement toutes les allocations que tout ma î t r e , 
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aux termes des lois actuellement en vigueur dans la co

lonie à laquelle appart iendra l 'apprent i - t ravai l leur , doi t 

aujourd 'hui à chacun de ses esclaves du m ê m e âge et d u 

m ê m e sexe.» É v i d e m m e n t l ' intention de la législature a 

été de faire j ou i r l 'apprent i de tous les droits qui lui 

étaient acquis , suivant les lois et les usages en vigueur 

dans la colonie au t emps de l'esclavage. Or, d 'après un 

usage i m m é m o r i a l , qu i , selon m o n op in ion , a tou te la 

valeur d 'une disposition écrite, l e s noirs avaient droi t aux 

allocations qui leur ont-é té ret i rées depuis l 'apprentissage, 

par la raison qu'ils en jouissaient à l 'époque de l 'esclavage. 

D. — Ainsi vous croyez qu'il est à regret ter que l'usage 

n'ait pas été considéré c o m m e faisant loi? 

R.— Il est à regret ter que la clause, en réduisant les 

allocations à celles qui sont déterminées par u n acte par

ticulier 1, ait laissé la faculté aux planteurs de se débarrasser 

de la charge des allocations qu'ils étaient dans l'usage d'ac

corder jusque- là , et qui ne sont pas spécifiées dans cet 

acte. 

D . — Que l est l'acte auquel vous faites allusion ? 

R. — Le p remie r acte d 'émancipat ion de la J a m a ï q u e , 

celui du 1 2 décembre 1 8 3 3 . 

D . — Les allocations don t vous parlez étaient-elles as

surées aux esclaves par quelque loi écrite ou seulement par 

l'usage ? 

R. — Pa r u n usage immémor ia l . Ces allocations sont très-

impor tan tes ; ce sont des distr ibutions hebdomadai res de 

1 L'article 16 de l'acte du 12 décembre 1 8 3 3 , inséré ci-après dans 

l'Appendice, se réfère à cet acte particulier, qui y est désigné sous le 

titre de Act for the (government of slaves. 
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harengs , de m o r u e sèche, de v i ande , de farine, de sucre , 

de r h u m et le don de quelques menus objets d 'habi l lement 

à Noël. Deux c o u t u m e s , don t le maint ien n'est pas moins 

u t i le , sont celle d 'accorder aux femmes qui nourr issent 

le temps nécessaire p o u r allaiter leurs enfants , et celle de 

laisser, à un certain n o m b r e de noirs, le t emps nécessaire 

pour préparer et cuire les alimenta destinés aux travail leurs. 

Antér ieurement à l 'apprentissage, tandis que l'atelier t ra

vaillait aux champs , les noirs les plus j eunes étaient em

ployés à la prépara t ion des a l iments ; de sorte qu 'au m o m e n t 

où leurs compagnons revenaient des champs ils t rouvaient 

le repas tout p r ê t , et pouvaient ainsi donner au repos une 

partie du temps qui leur était alloué p o u r manger . Tou tes 

ces allocations on t été re t i rées , ou du moins il est possible 

de donne r à la loi une interprétat ion qui pe rme t t e de les re

tirer i m p u n é m e n t . O r j e maint iens qu'au m o m e n t où l'acte 

d'abolition conférait aux noirs d ' importants avantages et l i

mitait la période de l 'apprentissage, il est impossible qu'il 

soit entré dans la pensée des m e m b r e s du pa r lement d'en

lever aux apprentis les allocations qui renda ien t leur condi

t ion suppor table , par t icu l iè rement les allocations accordées 

aux femmes qui nourr issent , aux mères qui ont six enfants ; 

celles qui ont pour objet fie faire préparer à l 'avance le 

repas des travail leurs; et enfin celles qui consistent dans 

les distr ibutions de riz, de v iande , de farine, et sur tout de 

harengs ou de m o r u e sèche. 

D. — Savez-vous si, duran t l 'esclavage, la na ture de ces 

allocations était par tout uniforme? 

R. — Elles étaient de na tures diverses ; mais , sur toutes les 

habi ta t ions , des droits à ces sortes d'allocations étaient ac

IIIe PUBLICATION. 6 
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D. — Qu'avez-vous à dire au sujet des allocations? 

R. — Si j ' a i bien compris l ' a rgument de M. J é r é m i e , 

cet a rgument consiste à dire que les allocations accordées 

quis aux no i r s ; peut -ê t re , sur l 'une , les esclaves avaient-ils 

une h e u r e de repos de plus que sur l 'autre ; ma i s , dans 

quelques colonies, à Sainte-Lucie , pa r exemple , diverses 

dispositions garantissaient ces droits aux noirs . E n r é s u m é , 

il n'existait pas une seule habi ta t ion dans tou te l 'é tendue 

des Indes occidentales sur laquelle ces allocations (qui pou

vaient varier dans leur quant i té et dans leur n a t u r e , mais 

qui étaient assurées) , ne fussent régul iè rement accordées 

aux esclaves. 

D. — Aurait-il été poss ib le de convert i r en loi des 

usages qui variaient ainsi sur chaque hab i t a t ion , et qui 

pouvaient subir diverses modifications suivant les disposi

t ions du maî t re? 

R. — L'acte d 'émancipation aurai t p u être fait de ma

nière à protéger les droits des noirs re la t ivement à ces allo

cations. Pa r exemple on aurait p u insérer, dans la clause 

qu i consacre ces droits une phrase ainsi conçue : « E t toutes 

les autres allocations qui sont accordées d'après u n usage 

immémor ia l . » Ces te rmes eussent p révenu toutes les o b 

jec t ions ; au surplus il eût été facile de lever tou te espèce 

de difficulté, en spécifiant, dans l 'acte, les différentes allo

cations qui devaient ê t r e , à l 'avenir, légalement acquises 

aux noirs apprent is . 

D . — Vous pensez-donc que la loi aurait dû fixer le mi

n i m u m , des allocations ? 

R. — Oui. 
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à certaine époque de l ' année , allocations qu 'on n o m m e 

c o m m u n é m e n t indulgences, ont acquis , pa r la c o u t u m e , 

u n e telle autor i té , qu'elles cons t i tuent , en que lque so r t e , u n 

droi t légal aux noirs appren t i s , et qu'elles l e u r sont ac

quises au m ê m e t i t re que si une .disposition législative les 

leur garantissait d 'une man iè re Speciale. Avec tou t le res

pect que j e dois à M. Jé rémie et à ses savants collabora

t e u r s , j e ne puis m ' empêche r de faire observer que tout 

aut re légiste anglais serait fort surpris d 'en tendre d i re 

qu 'un usage qui n'est n i certain ni obligatoire, qui m ê m e 

n'a jamais été cont inué sans in te r rup t ion , puisse consti

t ue r u n droi t quasi légal. Les signes distinctifs de la cou

tume sont : qu'elle soit certaine , qu'il ne dépende pas 

d 'une des part ies de la faire cesser, et enfin qu'elle ait été 

cont inuée sans in te r rupt ion . Les partisans des allocations 

ne peuven t se prévaloir en faveur de leur système d'au

cune de ces qualités essentielles de la cou tume . 

D . — Laissons de côté cette question toute légale, et 

donnez à la commission votre avis sur l 'utilité ou l ' incon

vénient qu'il y aurait à assurer aux noirs la jouissance des 

allocations facultatives ? 

R. — C'eût é té , selon m o i , une fatale m e s u r e , que 

celle qui aurai t r e n d u obligatoires, pour les maî t res , les 

allocations qu'ils accordent o rd ina i rement de leur plein gré . 

Cet te m e s u r e aurait eu la plus fâcheuse influence sur le 

b ien-êt re des noirs ; elle aurait pr ivé le maî t re des moyens 

de st imuler le zèle des apprentis et de récompenser leur 

b o n n e condu i t e , et sur tout de faire naî tre ent re eux et 

lui ces rappor t s de confiance et d 'a t tachement réciproques 

qui doivent s'établir entre ceux qui accordent et ceux qui 

6. 



84 A B O L I T I O N D E L 'ESCLAVAGE, 

D.— Croyez-vous que les noirs apprentis aient la con

naissance bien claire de la distinction qu 'on fait commu

n é m e n t entre les allocations obligées et les allocations 

facultatives ? 

R. — Je ne le crois pas. P o u r ma p a r t , il ne m e serait 

jamais entré dans l'esprit de proposer aux noirs de faire 

abandon du poisson qu 'on leur distribuait an té r i eu rement , 

si j e n'avais appris , d'un des gérants de mes propr ié tés , que 

les apprentis n 'a t tacheraient pas u n grand prix à la distri

but ion du poisson, p o u r v u qu'ils pussent t irer de l eur tra

vail u n salaire convenable . 

D. - Ainsi , ils n 'ont pas été fort sensibles à la per te des 

allocations facultatives? 

R. — N o n , parce qu'ils savaient qu'ils en recevaient l'é

quivalent . 

D . — Sous le rappor t de l 'entret ien et de la nour r i 

t u r e , croyez-vous que la condition actuelle des noirs soit 

Témoignage 
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reçoivent une faveur. Le système des allocations faculta

tives a pour effet d 'encourager les noirs à la b o n n e con

duite , puisque ces allocations leur sont ret i rées quand leur 

condui te est mauvaise. Mais son résultat le plus heu reux 

est d'intéresser les noi rs apprent is à la prospéri té de l 'habi

tation , car de cette; prospérité dépend le pouvoir de faire 

les frais de ces allocations. J e pense donc qu'il eût été fort 

i m p r u d e n t de r isquer dé dé t ru i re ou de t rouble r les rela-

lions de confiance et d ' intérêt qui doivent s'établir en t re les 

apprentis et leur m a î t r e , en forçant ce dern ier à d o n n e r 

les allocations dans toutes les circonstances. 
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moins supportable qu'elle n'était au temps de l 'esclavage? 

R. — Non. Les noirs ont main tenan t u n plus long inter

valle de temps p o u r cult iver leur j a rd in . Les produits qu'ils 

en t i rent sont portés par eux au m a r c h é , et le prix de la 

vente leur donne la facilité de se .procurer les choses qu'ils 

recevaient autrefois de leurs maî t res . Ils app rennen t ainsi 

à t irer par t i de leur industrie.. 

D. — Y a-t-il exemple d'une habi ta t ion où les noirs aient 

eu à subir des privat ions d'aliments ? 

R. — J'ai reçu quelquefois des plaintes de ce genre , par

t icul ièrement sur les habitat ions de l ' intérieur ; ces plaintes 

avaient trait sur tout à la privation de salaisons. Le poisson 

salé est, en effet, regardé c o m m e nécessaire à la santé des 

noirs . Il leur est u t i le , en o u t r e , pour assaisonner les vé

gétaux qui composent leurs repas. Les noirs qui vivaient 

dans l ' intérieur parvenaient très-difficilement à se p rocu

rer les provisions salées; mais depuis qu'ils ont été aban

donnés à leurs propres ressources , ils on t c o m m e n c é à cul

t iver leur j a rd in avec ardeur , et l 'excédant du p rodu i t de 

cette cul ture leur donne le moyen d 'acheter du poisson 

salé. Il est vrai de dire q u e , dans la paroisse Sainte-Elisa

b e t h , qui était sous ma jur id ic t ion , les ja rd ins alloués aux 

apprent is avaient une é tendue plus grande que dans la 

p lupar t des autres districts. 

D. - Les noirs ont ils été v ivement affectés par la pri

vation des allocations don t vous parlez? 

R. — D'abord ils en ressentirent u n vif chagr in , et ce 

chagrin les rendi t moins disposés au changement de con

dit ion qu'ils subissaient. J'ai le regre t d'ajouter que les gé-

reu r s n ' employèren t , au c o m m e n c e m e n t de l 'apprentis 
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sage, aucun moyen de concil iat ion; une fausse poli t ique 

l eu r fit adopter, au contra i re , toutes les mesures qui pou

vaient nu i re à ce nouveau système. Les vieilles négresses , 

l 'aristocratie des ateliers, qu i , jusque- là , avaient eu droit au 

repos après avoir doté l 'habitation de six enfants , furent 

forcées de se l ivrer au travail ; les mères auxquelles on avait 

cou tume d'accorder des heures de repos part iculier p o u r 

allaiter leurs enfants se virent privées de cette faveur et 

obligées au travail . Cette condui te , grâce à l ' influence des 

femmes sur les atel iers , ne tarda pas à exciter u n mécon

t en t emen t général . 

D. — N'eûtes vous pas u n e discussion avec M. Mason à 

propos des allocations de vê tements ? 

R. — Oui . Les apprentis de M. Mason se plaignirent que 

les vê tements qui leur étaient dus d'après la loi n e l eu r 

avaient pas été distr ibués; suivant eux, cette allocation au

rai t d û leur être faite en février 1 8 3 4 , et leur maî t re avait 

laissé passer cette époque sans r ien leur donner en ce 

genre . A ce p ropos , M. Mason m e déclara qu'i l ne ferait 

pas la dis t r ibut ion d e m a n d é e ; il m e dit que les vê tements 

des nègres devaient être renouvelés une fois pa r a n , d 'après 

le texte de la lo i ; et que le vœu de la loi était accompli 

d u m o m e n t que la distr ibution était faite avant que l 'année 

fût expirée, quand m ê m e la p remiè re allocation eût été 

faite, en février 1 8 3 4 , et que la seconde ne serait accor

dée qu 'en décembre 1 8 3 5 . Or, pa r une a n n é e , la loi a en

tendu douze mois. Une grande part ie des planteurs avaient 

recours à ce subterfuge pour pr iver les apprentis des vête

ments don t la loi leur assurait le bénéfice. 

D . — Les allocations d'aliments ont-elles été généra le-
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men t continuées depuis l 'apprentissage sur les habi tat ions 

que vous avez eu occasion d 'observer? 

R. — Elles ont été généra lement retirées. 

D . — Cette mesu re a-t-elle eu pour b u t de pun i r les ap

prentis de leur mauvaise condu i t e , ou bien est-ce u n usage 

généra lement pra t iqué de pr iver les noirs de ces allocations? 

R. — J'ai en tendu des propriétaires assurer qu'ils n'a

vaient plus les moyens de cont inuer ces allocations; c'est 

la raison pour laquelle elles ont été retirées en général. 

D . — Ont -e l l e s été retirées par les propriétai res gênés 

et main tenues par les propriétaires r iches? 

R. — Un certain n o m b r e des r iches propriétaires les on t 

main tenues . 

D. — Par quel moyen les noirs parvenaient-ils à les o b 

teni r? 

R. — E n échange d'un travail extraordinaire cont inué 

pendan t les heures que la loi laisse à leur disposition. 

S E C T I O N I I . 

C A S E S E T J A R D I N S . 

D. — Les ja rd ins des noirs étaient-ils éloignés des habi

tat ions placées sous vot re direct ion? 

R . — La plupar t des ja rd ins dépendants des habi ta t ions 

que j e dirigeais étaient assez rapprochés p o u r que les 

noirs pussent s'y r end re et en revenir dans l 'après-midi pen

dan t l ' intervalle des deux heures accordées p o u r le d îne r . 

D. — Ces ja rd ins étaient-ils éloignés des cases des ap

prent is ? 

R. — Non. Les cases sont généra lement construites le 
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D. — Que l est l 'état de la cul ture pa rmi les noirs? leurs 

ja rd ins sont-ils en b o n rapport ? les cultivent-ils avec soin ? 

R. — O u i ; mais ils n 'on t pas à cet égard les connais

sances et l ' industrie désirables. Dès qu 'un ter ra in com

mence à s 'épuiser, ils le qui t tent et donnen t leurs soins à 

u n e t e r re nouvel le . 

D. — Dans les districts montagneux , où les j a rd ins des 

noirs m a n q u e n t de fertilité, n'est-il pas d'usage de leur 

faire des distr ibutions de blé ? 

R. — Oui . Je puis affirmer q u e , sur certaines habitat ions 

plus près possible du cent re des p lanta t ions , à une pet i te 

distance du lieu de travail : les plus éloignées sont à pe ine 

distantes d 'un mille ; d 'autres sont à u n demi-mille ; d 'autres 

enfin t ouchen t aux habitat ions m ê m e s . 

D. — Quel le est l 'é tendue du ter ra in alloué aux noirs? 

R.— Elle n'est pas dé te rminée ; en général elle est suf

fisante pour employer les. forces d 'un h o m m e qui veut l'en

t re tenir en état de c u l t u r e . 

D . — Les ja rd ins sont-ils, à u n e grande distance des mar

chés où les noirs doivent aller échanger les produi ts de leur 

cul ture ? 

R. — Il est difficile de r épondre à cette ques t ion , parce 

que les distances var ient selon les paroisses. Dans celle 

de Trelawney, il n'y avait pas de cases qui fussent éloi

gnées du marché de plus de dix ou douze milles. La dis

tance m o y e n n e , dans le m ê m e distr ict , était de cinq ou six 

mil les; mais il faut observer que les villages sont nom

breux , et qu'il y a six places de marchés dans la paroisse. 
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situées dans les paroisses du sud , où la récolte du blé avait 

m a n q u é , on a acheté du blé pour plus de 1 , 0 0 0 l ivres par 

armée, pour le dis t r ibuer aux apprent is . 

D. — Dans le n o r d de l 'île, quelle est l 'é tendue des j a r 

dins accordés aux noirs? 

R. — Cet te é t endue n 'est pas fixée. Ils p r e n n e n t au tan t 

de terrain qu'ils en peuven t cultiver. Ils appor ten t aux 

marchés u n e immense quant i té de denrées . Les provisions 

de bouche sont si abondantes à Ta J a m a ï q u e , et le prix en 

en est si b a s , qu'ils t rouven t à peine à s ' indemniser de 

leurs soins. Aussi se montrent - i l s mieux disposés à travail

ler moyennan t salaire. Un noir peut , t i rer d 'un acre de 

te r re des provisions sufisantes pour nour r i r une famille 

composée de dix personnes. 

D. — L 'é tendue des jardins est-elle quelquefois u n sujet 

de discussion en t re les apprent is et leur maître ? 

R. — Jamais . 

D . — Pa r quels motifs croyez-vous qu 'une loi qui fixe

rai t le m i n i m u m de l 'é tendue du terrain à accorder aux 

n o i r s , serait défavorable à leurs i n t é r ê t s ? 

R. — Il serait très-difficile de dé te rminer , par u n e clause 

pos i t ive , l 'étendue de terrain à allouer aux noirs dans les 

différentes parties de l'île. Dans les districts où croissent 

les caféiers, le sol est p ier reux et stérile au point que l'é

t endue des j a rd ins ne saurait y être calculée d'après la me

sure c o m m u n e . Supposons que l 'assemblée coloniale fixe 

à trois acres de te r re l 'é tendue du ja rd in à donner à chaque 

famille d 'apprentis . Cette allocation pourra i t ê t re suffisante 

dans une paroisse, ou dans telle partie d 'une paroisse ; mais , 
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à u n e distance de dix milles, elle serait t ou t à fait insuffisante. 

D. — Ne serait-il pas plus facile au j uge spécial de j u 

ger si le ja rd in alloué au no i r est d 'une é tendue suffisante 

au cas ou il aurait p o u r base de son j u g e m e n t u n mini

m u m fixé par la loi ? 

R. — Non. La difficulté na î t ra i t , au con t ra i re , de la fixa

tion m ê m e de ce m i n i m u m . En effet, si la législature avait 

fixé la quant i té de te r ra in qui doit être accordée aux no i r s , 

le juge spécial n 'aurai t pas d 'autre chose à faire qu'à exa

mine r si cette quanti té prescri te a été r ée l l ement donnée ; 

m a i s , dans le cas con t ra i re , le juge spécial a droit de voir 

si le terrain accordé aux noirs , quelle que soit d'ailleurs son 

é t endue , peu t suffire à leurs besoins par sa fertilité. Cela 

ne vaut-il pas mieux que de dé te rmine r u n m i n i m u m au 

hasard? Je crois que l 'opinion de tout h o m m e qui a l'ex

pér ience des colonies sera, à cet égard , d 'accord avec la 

m i e n n e ; et j e suis certain que la législature a laissé, à l 'ap

préciat ion par t icul iè re , l 'é tendue et la va leur des terra ins 

à accorde r , non pas avec l 'arrière pensée d 'assurer u n 

avantage que lconque aux propr ié ta i res , mais , au con t ra i re , 

dans le b u t d'être favorable aux intérêts des apprent i s . 

D. — Au temps de l 'esclavage, les maî t res avaient-ils 

l 'habitude de laisser les noirs jou i r t ranqui l lement de la 

possession de leurs j a rd in s , de telle sorte que ceux-ci pussent 

t r ansmet t re ces j a rd ins à leurs enfants , ou en disposer, à 

leur g r é , en faveur de ceux auxquels il l eur plaisait d'en 

abandonner la jouissance ? 

R. — Sans aucun doute : l 'esclave mis en possession de 

son ja rd in le considérait c o m m e sa propr ié té ; il en disposait 

c o m m e il lui convenait en faveur de sa famille. T o u s ceux 
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qui connaissent les usages de la colonie savent q u e , lors

qu'il s'agissait de t ranspor te r les esclaves d 'une propr ié té à 

l ' au t re , ou m ê m e de changer leurs terrains sur la m ê m e 

p rop r i é t é , on éprouvai t la plus grande difficulté à disposer 

leur esprit à ce changement ; on dépensai t des sommes consi

dérables en compensat ion pour les terrains qu'ils perdaient . 

T o u t e personne qui voulait déplacer un esclave devait songer 

d 'abord à lui fournir une nouvelle habi ta t ion et à p lan ter 

p o u r son usage u n nouveau, j a r d i n , puis à lui donner u n e 

indemni t é , enfin l'esclave avait le droi t de recueill ir , sur le 

j a rd in qu'il qui t ta i t , toutes les provisions qu'il pouvai t y ra

masser . Un p lan teur m e disait de rn i è r emen t q u e , p rès des 

cases et des ja rd ins habités par les no i r s d 'une de ses habi

tations , il avait c rû des cocotiers ; le voisinage de ces arbres 

lui pa ru t pouvoir por ter atteinte à la santé des appren t i s ; 

mais ce n'est qu 'avec les plus grandes difficultés et après 

u n long espace de temps qu'il put obtenir que les noirs les 

laissassent couper ; encore ne put-i l les y décider que par 

u n e indemni té en argent. Cet exemple m e semble suffisant 

p o u r donner la mesure du respect qu 'on por te dans la co

lonie à ce qui est considéré c o m m e la propr ié té des noi rs . 

D. — Le j a rd in alloué aux noirs-apprentis peut-il fournir 

à leurs besoins ? 

R.— Non-seulement ses produits sont suffisants pour sub

venir à tous les besoins des noi rs , mais ils offrent u n excé

dant qu i , vendu au m a r c h é , leur donne la facilité de faire 

avec le prix l 'emplette de tou t ce qui leur est nécessaire. 

Il n'existe p e r s o n n e , ayant la moindre connaissance des 

usages des colonies, qui puisse élever un doute à ce sujet.. 
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D. — A quelle h e u r e les apprent is peuvent-i ls se r end re 

à leurs j a rd ins après le travail de la j o u r n é e ? 

R. — A six heures du soir. Il peu t ar r iver qu 'un noir 

ob t i enne , par l 'entremise du juge spécial, la faveur de 

qui t ter le travail à quatre h e u r e s ; ma i s , dans les circons

tances ordinaires, ce travail ne cesse pas avant six heu res ; 

lors m ê m e que les apprentis obt iendraient la faveur de se 

re t i rer à quat re heures (chose qui n'est jamais arrivée à ma 

connaissance dans la paroisse placée sous m o n administra

t i o n ) , la fatigue de la j o u r n é e ne leur permet t ra i t pas de 

se livrer à la cul ture de leur j a rd in . 

D. — N'est-il pas bien difficile d'ailleurs de cont inue 

le travail après chaque j o u r n é e , pendan t u n long interval le 

de t emps , à cause de la br ièveté du crépuscule? 

R. — Oui . 

D . — Existe-t-il un règlement qui fixe la distance ent re 

les jardins et les habi ta t ions? Quel le est cette distance 

m o y e n n e ? 

R. — Je n'ai eu que peu de rappor ts avec les ap

prentis ruraux. Je ta i s juge spécial à Kingston. J e ne con

nais pas de règlement dont l 'objet soit de fixer la distance 

des ja rd ins aux habitation s. Dans la paroisse de Saint-André, 

cette distance n'excédait pas u n mille et demi . 

D. — N'avez-vous pas fait ment ion d'exemples de jardins 

situés à vingt-cinq milles du m a r c h é ? 

R. — Ces exemples se sont offerts dans la paroisse 

Sainte-Elisabeth; j e les tiens du capitaine Oldrey. Je sais, au 

reste , que les noirs de Saint-Georges faisaient un trajet de 

vingt-cinq milles pour venir au marché de Kingston. 

D. — Il n'y avait donc pas de marché plus proche ? 

Témoignage 
d e 

M. Madden. 
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R. — Il y en avait b i en ; mais les noirs préféraient celui 

de Kingston, parce qu'i l est plus acha l andé . , . . 

D. — Vous avez dît que l'acte de la Jamaïque n 'entrai t Temoignage 

pas dans l'esprit de l'acte d'abolition rendu par la métropole. 

Cette observation est-elle applicable au cas particulier des 

j a rd ins des noirs ? 

R. — Sans aucun dou te . Il n'est r ien de plus facile pour 

les maî t res que d 'é luder les. dispositions de l'acte de la 

Jamaïque relatives aux ja rd ins des n o i r s ; et pour tan t 

l 'acte d'abolition de la mét ropole avait o rdonné que des 

règlements précis fussent adoptés sur ce point . Cet acte 

dit seulement ( article 1 1 ) : « Dans le cas où l 'apprenti-

travailleur r u r a l , au lieu d'être nourr i par des distributions 

de v ivres , cult ivera l u i - m ê m e , p o u r sa subsistance, une 

port ion de terrain consacrée à cet usage, la personne qui 

aura droit aux services de cet apprent i devra me t t r e à sa 

disposition un terrain d 'une qualité et d 'une é tendue suffi

santes pour assurer sa nour r i tu re ( lequel terrain sera situé 

à u n e distance raisonnable de l 'habitation de l ' apprent i ) , 

et lui accorder , dans l 'année, sur les quarante-cinq heures 

de travail auquel elle a droit chaque semaine , le t emps 

nécessaire p o u r la cul ture «eudit t e r ra in , l 'enlèvement et 

i la ren t rée des vivres récoltés . » Q u a n t aux règlements à 

faire pour cet objet , le m ê m e article dit q u e , « l 'é tendue 

d u terrain, sa distance du lieu d'habitation de l 'apprenti 

et le temps à allouer pour sa cu l tu re , seront réglés, dans 

chaque colonie , par des actes d 'assemblée, a r rê tés , e tc .» 

Or, l 'acte de la J a m a ï q u e 1 se bo rne à dire (quarante-septième 

1 Voir cet acte ci-après, clans l'Appendice. 

Témoignage 
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et quarante-hui t ième clauses) : que dans le cas où le maî t re 

pourvoi ra à la nou r r i t u r e de l 'apprenti- travail leur, n o n en 

lui délivrant des provisions en n a t u r e , mais en lui donnan t 

u n terrain à cultiver, ce terrain devra avoir une é tendue et 

u n e fertilité suffisantes p o u r la subsistance de cet appren t i , 

et devra être situé à une distance raisonnable de l 'habita

t ion. 

D . — Les te rmes de cette clause ne répondent- i ls pas 

parfai tement aux te rmes de l 'acte d'abolition de la mé t ro 

pole? 

R. — Ou i , à ses t e r m e s , mais non à son espr i t ; car, 

d'après la seixième clause de l'acte d'abolition de la m é t r o 

po le , il était évident que l 'on voulait laisser aux juges lo

caux, en raison de leur expérience loca le , le soin de fixer 

les limites du te r ra in , ainsi que sa distance. Ils n 'ont fait ni 

l 'un ni l 'autre , et les choses sont restées dans l'état où elles 

étaient auparavant . 

D. — La quarante-hui t ième clause de l'acte de la Ja

ma ïque ne fixe-t-elle pas l 'é tendue et la valeur des ja rd ins 

des apprent i s? 

R . — Non. Ses dispositions ne ba lancent pas d 'une ma-

nière égale les intérêts du maî t re et ceux de l 'apprenti . Elles 

obligent ce dern ier à se contenter du terrain don t il avait 

la jouissance durant l 'esclavage, et à ne pas exiger p lus ; 

tandis qu'elles ne contra ignent pas le maî t re à assurer à 

l 'apprenti la possession de la totalité du ter ra in qu'il lui 

avait accordé à la m ê m e époque . En r é s u m é , cette clause 

quarante-hui t ième, qui paraît au p remie r abord avoir été 

inspirée par le désir de régler la ques t ion , n'a rien que de 

vague et ne prescri t aux maî t res aucune mesure dé terminée . 
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Elle lie l 'apprent i en ce sens qu'elle l'oblige à se contenter 

de ce qu'i l avait auparavan t ; elle ne lie pas le m a î t r e , puis

qu'elle lui laisse le droit de re t i re r à ses noirs la moit ié de 

ce qu'il l eu r avait donné autrefois. 

D . — E n supposant que l 'apprent i puisse p rouve r au 

juge spécial que le j a rd in qui lui était alloué au t e m p s de 

l'esclavage n 'est pas suffisant pour son en t re t ien , celui-ci 

n'a-t-il pas le droi t d'obliger le propriéta i re à me t t r e ce 

j a rd in en rappor t avec les besoins de l 'apprent i? 

R. — O u i ; mais sa sen tence , à cet égard, n 'est garantie 

que par u n e amende de 5 livres, à laquelle il peu t con

d a m n e r le maî t re en cas de refus. 

D. — Si l 'apprent i se plaint de l'insuffisance de son ja r 

din , et qu 'après avoir été condamné à l 'amende p o u r ce 

sujet, le maî t re refuse de lui donner u n j a rd in d 'une 

plus grande é tendue , le j uge spécial , en ver tu de la 

quarante-septième clause, n'a-t-il pas le pouvoir de renou

veler les condamnat ions , sur les plaintes réitérées des noirs , 

jusqu 'à ce que le maî t re ait obéi à la loi? 

R. — Dans ce cas , le maî t re serait passible des peines 

prononcées pa r la c inquant ième clause, qui por te les 5 livres 

d ' amende à ko schellings, au CA refuserait de fournir 

a b o n d a m m e n t aux besoins des apprent is . 

D.— Cette amende pourrai t-el le être r épé tée , si le maî t re 

persistait dans son refus? 

R. — Ou i , pa r suite de j ugemen t s consécutifs, et en sup

posant que la loi fût consciencieusement appl iquée. 

D. — E n considérant la grande différence qui existe né

cessai rement ent re la quali té des terrains cultivés et l eu r 

situation dans les diverses paroisses , les uns étant situés 
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dans la plaine et les autres dans les montagnes , ne pensez-

vous pas qu'il eût été impossible de fixer, en termes p r é 

cis, l 'é tendue et la distance de ces te r ra ins? Pa r ces ra isons , 

ne comprenez-vous pas que la législature a été rédui te à 

confier l 'appréciation de cette é tendue et de cette dis

tance à u n corps constitué dans la colonie ; e t , du m o m e n t 

qu'elle était contrainte d 'adopter cette m e s u r e , ne pensez-

vous pas qu'il était impossible d'en remet t r e l 'exécution 

à un corps qui offrît plus de. garanties que celui des juges 

spéciaux? 

R. — La seizième clause de l'acte d'abolition de la métro

pole a pu avoir pour objet de s'en r eme t t r e , jusqu 'à un certain 

poin t , à la décision des juges spéciaux sur la quest ion des 

te r ra ins ; mais non pas de tou t abandonne r à leur discrét ion. 

Je ne vois pas pourquo i on n 'aurait pas fixé u n m i n i m u m 

d'étendue et u n m a x i m u m de distance. Pa r ce m o y e n , 

d'ailleurs, la loi serait venue en aide à des officiers publics 

investis de fonctions nécessairement impopula i res , et don t 

le pouvoir , envisagé avec ja lous ie , est sujet à mille t ra

casseries. I l eût été avantageux p o u r le ma î t r e , p o u r l 'ap

prent i et p o u r le juge spécial l u i - m ê m e , que le pouvoi r 

de ce dernier fût rennomée des limites précises; et ces 

l imites eussent pu être fixées d 'une maniè re différente, sui

vant la différence des c o m t é s , des paroisses, des districts. 

En laissant l 'estimation des terrains à la discrétion com

plète dès juges spéciaux, on m e t ceux-ci en collision di

recte avec les propriétaires ; une disposition législative du 

genre de celle don t j e parle aurait donné une égale protec

tion aux noirs et aux juges spéciaux. 
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CHAPITRE IV. 

PEINES ET CHATIMENTS INFLIGÉS AUX NOIRS-

APPRENTIS. 

D . — Ne résu l te - t - i l pas , des documen t s adressés au 

gouve rnemen t pa r l 'administrat ion de la J a m a ï q u e , que le 

n o m b r e des noirs-apprentis auxquels des chât iments ont 

été infligés depuis le c o m m e n c e m e n t de l 'apprentissage, 

loin d'avoir d iminué , a, au con t r a i r e , sensiblement aug

menté? 

R. — S'il s'agit des chât iments de toute espèce (et non 

pas spécialement des puni t ions co rpore l l e s ) , j e suppose 

qu'i l doit résul ter des relevés reçus pa r le gouve rnemen t 

que le n o m b r e des individus punis pendan t la p remiè re 

année ou pendan t une por t ion de la p remiè re année de 

l 'apprentissage, est plus considérable qu'il ne l'a été du ran t 

la pér iode correspondante de la seconde année . Q u a n t 

aux chât iments corpore ls , le n o m b r e en a cer ta inement 

d iminué d 'une maniè re très-sensible, et cont inuera néces

sairement de d iminuer . Il r é su l t e , au surp lus , des rap

ports les plus r é c e n t s , que le n o m b r e m ê m e des puni t ions 

de toute na ture est également en décroissance. L'aug

menta t ion de ces punit ions , dans les derniers t e m p s , 

s'explique par le fait que les juges spéciaux de la Jamaïque 

I I I e PUBLICATION. 7 
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étaient t rop peu nombreux, au c o m m e n c e m e n t de l 'ap

prent issage, en sorte que la p lupar t des plaintes n 'é taient 

point por tées devant eux. La nécessité de doubler leur 

n o m b r e ayant été plus tard r e c o n n u e , les plaintes reçues 

par eux se mu l t ip l i è r en t , e t , pa r su i te , les peines infligées 

aux noirs-apprent is . 

D. — Cet te observat ion s'applique-t-elle aux châ t iments 

corporels ? 

R. — Non; car, ainsi que j e l'ai dit ci-dessus, les châ

t iments corporels ont d iminué cons idérablement . Le chiffre 

moyen des individus qui ont subi des peines de ce g e n r e , 

pendan t la p remiè re année de l 'apprentissage, a été de six 

cent quarante - deux par mois sur une populat ion de 

deux cent c inquante mille apprent is . E n mars dernier , ce 

chiffre ne s'est pas élevé à plus de deux cent c inquante-

neuf, et u n rappor t de lord Sligo établit que le mois suivant 

il a encore d iminué de beaucoup . Les instruct ions données 

par le gouverneur aux juges spéciaux insistent avec force 

p o u r qu 'on pa rv i enne , si faire se p e u t , à l 'entière aboli t ion 

de cette espèce de chât iments . Celles du 1er janvier 1 8 3 6 

s 'expriment ainsi : « Dans le choix des pun i t ions , vous aurez 

cont inuel lement pour l 'arr iver à abolir en t iè rement 

la peine du fouet. La d iminut ion notable de ce genre de 

châ t iment , que j e r e m a r q u e dans les relevés des juges spé

ciaux, m e fait espérer qu 'avant peu les appren t i s , compre

n a n t mieux la loi et sentant la nécessité d'y obéir , l 'usage 

de ce châ t iment cruel et dégradant pour ra être en t iè rement 

a b a n d o n n é . » 

D. — Avez-vous ent re les mains quelques-unes des ins

t ruct ions adressées par lord Sligo aux juges spéciaux relati-
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v e m e n t à la condamnat ion des noirs-apprentis au travail ex

t raordinai re? 

R. — Oui . Des instructions de ce gen re , en date d u 

18 février 1 8 3 6 , po r t en t ce qui s u i t : « Dans toutes les 

sentences de condamna t ion , vous aurez soin que la peine 

t o u r n e , autant que possible , au profit du travail des hab i 

tat ions. Lorsque la puni t ion aura p o u r cause une per te de 

temps ou la paresse, vous condamnerez l 'apprenti à r end re 

le double du temps ou du travail que le propriéta i re au ra 

pe rdu . Si c'est u n j o u r ent ier , vo t re arrê t o rdonnera la 

rest i tut ion de deux j o u r n é e s ; si l 'apprent i a creusé t rente 

t rous de canne de moins que sa tâche ne compor ta i t , vous 

le condamnerez à en creuser soixante. » D'autres instruc

tions s 'expriment a in s i : «Dans vos ar rê ts , vous observerez 

les règles suivantes : aucune correct ion corporel le ne sera 

infligée qu'en votre p résence , ou celle d 'un officier de po 

l ice, qui vous fera son rappor t et veillera à ce que l 'on 

n 'outre-passe pas les t e rmes de la condamnat ion . Vous 

t iendrez n o t e , à cet effet, de vot re sen tence ; vous l 'écrirez 

également sur le registre t enu dans les habi ta t ions , de telle 

sorte q u e , si un autre juge se présente après vous et qu'il 

t rouve u n apprent i en prison ou soumis à quelque châti

m e n t , il puisse vérifier la l é g a l i t é ou l'illégalité de cette 

mesure . C o m m e les puni t ions corporelles ont d iminué con

sidérablement dans l ' île, et qu' i l est p robable qu 'avant peu 

il sera possible de les suppr imer sans inconvénient , vous 

aurez soin d'y substi tuer, le plus souvent possible, u n aut re 

genre de chât iment . La p lupar t des fautes étant commises 

au dé t r iment des propr ié ta i res , vous ferez en sorte que les 

punit ions tou rnen t à leur avantage. Si vous trouvez que 

7. 
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plusieurs heures de travail extraordinaire soient une p u n i 

tion p ropor t ionnée à la faute don t le propr ié ta i re aura eu 

à se p la indre , et cependant si la circonstance exigeait que 

le coupable fût condamné à la chaîne de discipline, vous 

pourrez diviser la peine de telle sorte que la moit ié du t emps 

de la condamnat ion soit passée à la chaîne , et l 'autre moit ié 

employée en travail extraordinaire p o u r indemniser le p ro

priétaire . Vous n'oublierez pas que quinze heures de travail 

extraordinaire sont le m a x i m u m qui puisse être exigé des 

noirs - apprentis pa r semaine , et qu'il est convenable de 

laisser le samedi à leur disposition pour la cul ture de leurs 

terrains. Il est jus te que le t emps r e n d u au propr ié ta i re soit 

d 'une durée plus grande que le t emps du travail que lui 

aura enlevé l 'apprenti ; car, au t r emen t , ce n e serait qu 'une 

simple rest i tut ion, et il en résul terai t que la disposition du 

t emps appar tenant au maî t re serait , à son grand dé t r imen t , 

laissée à la discrétion de l 'apprent i . » 

D. — Pouvez -vous fournir quelque relevé sommaire 

des peines et chât iments infligés aux noirs-apprentis? 

R. — Oui : les juges spéciaux de la Jamaïque adressent 

chaque mo i s , au gouverneur de la colonie , des relevés de 

ce g e n r e , et la c o m m i s s i o n t rouvera consignés, dans le 

tableau suivant , les résultats de ces re levés , p o u r la pér iode 

du 1er août 1 8 3 5 au 31 mars 1 8 3 6 . 
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D. — Le fouet constitue-t-il une peine dans les maisons 

de travail? 

R. — Dans les maisons de travail ce châ t iment corpore l 

est employé pr incipalement p o u r cont ra indre les prison

niers au travail du tread-mill. C'est ce travail m ê m e qui est 

la pe ine , et le d i rec teur de la maison de travail se croit en 

droi t de forcer ainsi le coupable à la subir , lorsqu'il s'y 

refuse. J e ne pense pas que le fouet en lui-même ait ja

mais été infligé dans ces maisons en ver tu d 'aucune 

sentence. 

D . — Le gouverneur aurai t - i l le pouvoir de r é p r i m e r 

l 'abus qui pour ra i t être fait de ce châ t iment corpore l , en 

donnan t des ordres au directeur des maisons de t ravai l? 

R. — Lord Sligo cite lui-même une circonstance où il 

r épr ima l 'injuste sévérité du directeur d 'une p r i son , aussitôt 

qu'on lui en eut donné connaissance. 

D . — Savez-vous si des instructions générales ont été 

données par le gouverneur aux directeurs des pr i sons , p o u r 

leur enjoindre de s'abstenir de tou te puni t ion corporel le ? 

R. — Les directeurs des maisons de travail n ' on t reçu 

du gouverneur aucune ins t ruct ion de ce genre . Ils agissent 

sous la direct ion des juges spéciaux. 

D. — Ne pensez-vous pas que le gouverneur aurait le 

pouvoi r , soit d i r ec t emen t , soit ind i rec tement , d 'empêcher 

que l'usage du fouet fût cont inué dans les maisons de 

travail ? 

R. — O u i , indi rectement . Le juge spécial est t enu de 

faire son rappor t sur les procédés dont on use dans ces mai

sons, quand ces procédés lui paraissent illégaux; le gouver

neur a le pouvoir de diriger des poursuites en conséquence 
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de ce rappor t : mais j e ne sache pas qu'il soit a r m é d 'aucune 

pouvoir direct à l'égard des d i rec teurs des maisons de travail. 

D . — L o r d Sligo n'a-t-il pas déclaré q u e , dans le b u t d 'em

pêche r que les femmes ne fussent soumises au châ t iment 

d u foue t , il avait donné p o u r inst ruct ion aux juges spéciaux 

d e n 'envoyer aucun noi r -apprent i dans les maisons où cet te 

puni t ion était en usage ? 

R. — Je ne m e rappel le pas qu 'une semblable mesure 

ait été pr ise , mais il en a été quest ion. 

D. — Quel le est la na tu re des fautes p o u r la puni t ion 

desquelles on fait usage du fouet? 

R. — P o u r s t imuler la paresse ou pun i r l ' insubordination : 

on a aussi recours à ce châ t iment cont re l ' impert inence et 

l ' insolence; il est m ê m e très-difficile de dé te rminer ce qu 'on 

en tend par ce dernier m o t . Enfin on emploie le fouet pour 

toute faute qui peu t ê t re por tée devant le juge spécial, et 

p o u r laquelle il a droi t d'infliger une puni t ion corporel le . 

L ' insubordination est u n e faute par t icul ièrement punie pa r 

ce genre de châ t iment . 

D. — Avez-vous appris que des femmes aient subi le 

châ t iment du fouet dans les maisons de travail ? 

R. — J'ai entendu dire que des femmes avaient été illé

galement punies pa r le fouet ; la loi dit en propres te rmes : 

Aucune "femme apprent ie ne peu t être condamnée à subir 

la peine d u fouet, n i aucune autre puni t ion corporel le .» 

D . — Ainsi , lorsqu 'une femme apprent ie reçoit des 

coups de fouet dans la maison de travail , ce ne peu t ê t r e 

que cont ra i rement à la loi . 

Témoignage 
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R. — O u i , posi t ivement . 

D. — N'est-ce pas au juge spécial qu'il appar t ient de 

décider si la peine d u fouet doit ê t re infligée ? 

R. — N o n , c'est le di recteur de la maison de travail qu i 

p r e n d cette décision sous sa responsabi l i té . 

D. — Y a-t-il quelque clause en faveur de l 'apprenti que 

le juge spécial a soumis in jus tement à la peine d u fouet ? 

R. — L 'apprent i n'a d 'autre recours que d'en appeler à 

la sentence d 'un aut re juge spécial. 

D . — Peut-il faire j uge r cet appel dans l ' intervalle qui 

s 'écoule ent re la p remiè re sentence et son exécution? 

R. — Non. 

D. — Y a-t-il quelque autre peine corporel le autor isée 

par la loi? 

R. — Oui : le tread mill. 

D. — Est-ce le maî t re ou le juge spécial qui a le dro i t 

d'infliger cette peine ? 

R. — Le juge spécial a seul ce droit . 

D . — Les maîtres n e peuvent-i ls pas infliger certaines 

puni t ions , la réclusion soli taire, pa r exemple ? 

R. — Oui . 

D. — Ont-ils fréquemment recours à cette puni t ion ? 

R. — Ils en usent et en abusent , j e pense . 

D . — La loi fixe-t-elle la durée de ces empr isonnements ? 

R. — Non. 

D. — Mais au moins n'oblige-t-elle pas le maî t re à obte

nir la sanction du juge spécial ? 

R. - Elle dit que le maî t re doi t en référer au j uge spé

cial aussitôt que possible: ce sont des t e rmes auxquels on 

peu t donner une grande extension. 
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D . — Si le maî t re ne s'empressait pas de requér i r l'assis

tance du juge spécial dans le plus bre f délai poss ib le , n'y 

aurait-il pas dans ce re tard u n motif de por te r plainte 

con t re lui ? 

R. — O u i , et dans ce cas il pour ra i t être condamné à 

l ' amende . 

D. — Avez-vous appris que des apprent is aient été ren

fermés pendan t vingt-quatre heures et m ê m e p lus , sans 

qu 'aucune charge pesât sur eux? 

R. — Cela est a r r ivé , dans le pr inc ipe , assez fréquem

m e n t , et plusieurs fois j ' a i d û condamner les maîtres à l'a

m e n d e p o u r ce fait. 

D . —- P a r qu i les plaintes ont-elles été portées, par les 

noirs ou pa r les géreurs ? 

R. — Généra lement les noirs étaient amenés devant m o i 

par leurs maî t res . J e m'informais de la durée du temps 

qu'ils avaient passé en pr ison. Lorsqu ' i l m'est arr ivé de re 

connaî t re qu'ils avaient été détenus sans motifs suffisants 

et plus longtemps qu'il n 'était nécessaire, j e les ai engagés 

à por te r plainte contre leurs maîtres , 

D . — La sentence qui condamne u n apprent i au travail 

forcé (hard labour) comporte- t-el le la peine qui consiste à 

être attaché à la chaîne de discipline [penal gang ) , et ce tra

vail forcé est-il une puni t ion distincte du travail ordinaire 

dans le tread mill ? 

R. — Lorsque le juge spécial a condamné un apprent i 

à la chaîne de discipline, celui-ci est condui t dans la maison 

de cor rec t ion , et c o m m e le tread mill est placé dans cet 
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établ issement , l 'apprenti y est employé par suite de sa con

damnat ion . 

D. — E n supposant que l 'apprent i ne soit pas condamné 

à la chaîne de discipline, mais seu lement à l ' emprisonne

m e n t avec travail forcé, est-il mis néanmoins à la chaîne 

de discipline ? 

R. — Cer ta inement non . On n 'at tache l 'apprenti à la 

chaîne que lorsqu'i l est condamné à subir cette peine . 

D. — Ainsi la chaîne de discipline est u n châ t iment 

dist inct de l ' empr i sonnement avec travail forcé ? 

R. — Oui . On p r e n d l'avis du juge spécial p o u r décider 

si l 'apprenti doit ê t re mis à la chaîne de discipline, appl iqué 

au travail forcé ou mis en réclusion solitaire. 

D. — Pouvez-vous dire quelle était la p ropor t ion entre 

les pr isonniers attachés à la chaîne de discipline et ceux qui 

ne por ta ient pas de fers dans les maisons de correct ion que 

vous avez visitées ? 

R. — La chaîne de discipline comprenai t plus des deux 

tiers des pr isonniers . 

D. — Les deux sexes sont-ils at tachés séparément à la 

chaîne de discipline ? 

R. — Les h o m m e s et les femmes ne sont po in t a t tachés 

à la m ê m e chaîne, mais ils travaillent ensemble . 

D. — P o u r q u o i , selon v o u s , met-on les apprent is à la 

chaîne dans les maisons de travail ? Est-ce p o u r préveni r 

leur fuite, ou cette chaîne est-elle u n moyen de pun i t i on? 

Enfin quel en est l 'objet? 

R. — Celui d 'empêcher la fuite des pr isonniers , qui sont 

f réquemment employés sur les rou te s , sous la seule garde 

d'un ou de deux conducteurs . 
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D . — Les pr isonniers portent-ils la chaîne m ê m e dans 

l ' intérieur de la maison de travail , où l 'on n'a pas à craindre 

qu'ils s 'échappent , ou bien en sont-ils chargés seulement 

lorsqu'ils vont travailler dehors ? 

R. — Ils la por ten t dans la maison de travail ; on ne la 

leur ôte pas m ê m e la nui t . 

D. — Est-ce par quelque mesure de sûreté qu 'on leur 

fait por te r la chaîne m ê m e lorsqu'ils sont renfermés dans 

les m u r s de la prison ? 

R. — N o n ; j e ne crois pas qu 'une telle précaut ion soit 

jugée nécessaire. 

D . — Que l est le poids de la chaîne ? Ce poids varie-t-il ? 

R. — Il ne varie pas . C'est u n e chaîne légère. 

D . — Quelle est la forme ? 

R . — Elle est composée de petits anneaux. 

D . — Où est-elle fixée ? 

R. — A u n collier. 

D. — L 'un des bouts de la chaîne est attaché au collier, 

mais à quelle part ie du corps est at tachée l 'autre extré

mi té ? 

R. — A aucune part ie du corps ; les pr isonniers tournen t 

la chaîne au tour de leur corps ; et lorsque l'atelier va t ra

v a i l l e r dehors , l 'extrémité l ibre de la chaîne sert à at tacher 

les travailleurs deux à deux. 

D. — Cette chaîne gêne-t-elle les mouvemen t s du corps ? 

R. — Nul lement . 

D. — Les prisonniers peuvent ils être attachés à la chaîne 

de discipline par o rdre du directeur de la maison de travail, 

pour cause de mauvaise conduite ? 
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R. — Les fonctions du di rec teur se bo rnen t à p rendre 

soin des prisonniers don t la garde lui est confiée. Aucune 

pe ine n e peu t leur ê t re infligée, si ce n 'est pa r sentence 

d u juge spécial. 

D . — Les personnes l ibres à la J ama ïque peuvent-elles 

ê tre enfermées dans les maisons de correct ion ? 

R. — Ou i , par suite d 'un j u g e m e n t ; mais non pas , c o m m e 

les appren t i s , en ver tu d 'une sentence r endue par u n juge 

spécial. . . . 

D. — Les prisons sont-elles soumises à l ' inspection des 

juges spéciaux ? 

R. — Oui. 

D. — Peuvent- i ls faire cette inspection dans tous les m o 

ments ? 

R. — Oui . Chaque magistrat es t , d u res te , t enu de 

visiter les pr isons u n certain n o m b r e de j o u r s dans l 'an

née . 

D. — Ainsi, les portes des prisons et des maisons de 

travail l eur sont toujours ouvertes ? 

R . — Oui , et les instruct ions de l 'autorité po r t en t que 

rien ne doit être soustrait à leur examen. 

D. — Pouvez-vous fixer à peu près le n o m b r e des pr i

sonniers renfermés jou rne l l emen t dans la maison de travail 

de la paroisse de Trelawney ? 

R. — Ce n o m b r e est te l lement variable qu 'on peu t à 

peine dire qu'il ait été le m ê m e pendan t deux jou r s consé

cutifs. Il est arrivé qu 'on n'a pas eu à compter plus d 'une 

douzaine de prisonniers envoyés à la maison de travail dans 

les vingt-quatre heures . Le n o m b r e moyen était d 'une t ren

taine environ. 
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D. — Q u e l était le n o m b r e total des apprent is du district 

où se t rouvai t cette maison de travail ? 

R . — Il était d 'environ vingt-cinq mille âmes . 

D . — A-t-on c o u t u m e de présenter à l 'examen des juges 

u n relevé des chât iments infligés dans les maisons de 

travail ? 

R. — Oui . Ce relevé est régul iè rement présenté à l 'ou

ve r tu re de la session tr imestr iel le . 

D. — Les chât iments corporels sont-ils aussi fréquents 

aujourd 'hui qu'au t emps de l 'esclavage? 

R. — Le n o m b r e en a p lu tô t augmenté que d iminué . 

D . — Avez-vous comparé quelques relevés du n o m b r e 

des coups de fouet infligés dans le cours d'un mois du ran t 

l 'esclavage, avec des relevés semblables dressés , depuis l 'ap

prentissage , par les juges spéciaux? 

R. — Je n 'accorde pas la mo ind re confiance aux rappor ts 

des juges spéciaux, parce que j e fais peu de cas de leur 

caractère en général . J e suis p rê t à n o m m e r les magistrats 

auxquels j e fais al lusion, et à justifier m o n assertion à leur 

égard. 

D. — Sur quo i fondez-vous l 'opinion que le n o m b r e 

de coups de fouet n'a pas d iminué par le régime de l 'ap

prentissage ? 

R. — Sur le r appor t des noirs eux-mêmes. 

D. — Vos rense ignements s'étendent-ils au delà du mois 

de mai 1 8 3 5 ? 

R. — Non. D u reste ce sont moins des renseignements 

précis que le résul tat d 'une impression générale. Il a toujours 
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été fort difficile de dé te rmine r le n o m b r e des coups de fouet 

donnés à l 'époque de l 'esclavage; mais j ' a i été à m ê m e 

d ' apprendre , de la bouche des noirs eux-mêmes , que le juge 

spécial infligeait souvent un plus grand n o m b r e de coups 

de fouet que le maî t re n'avait cou tume de le faire aupara

van t ; suivant le p rop re témoignage des noi rs , leur condi

tion était loin d'être amél io rée , et la sévérité était p lus 

grande à leur égard sous l 'autorité des juges spéciaux qu 'au

paravant . 

D . — E n comparan t les six derniers mois de l 'apprentis

sage avec les six p remiers d u m ê m e rég ime , pouvez-vous 

émet t re une opinion re la t ivement à la d iminut ion ou à 

l 'accroissement des chât iments ? 

R. — Il est impossible de fixer avec exacti tude la p ropor t ion 

des chât iments p e n d a n t les deux époques . Le seul moyen 

d'établir cette p ropor t ion serait de consul ter les rappor t s 

des juges spéciaux, et j ' a i déjà dit que j e n'avais aucune 

confiance dans ces rappor ts . 

D. — E t qui vous fait penser q u e , non-seulement ces rap

por ts ne disent pas la vé r i t é , mais qu'ils disent p réc i sément 

tou t le contraire de la vér i t é , et qu 'au lieu d ' annoncer 

une d iminut ion dans le n o m b r e des châ t iments , c'est une 

augmenta t ion qu'ils devraient-constater ? 

R.— Parce que j ' a i vu qu 'un n o m b r e considérable de noirs 

ont été fouettés. J'étais dans l 'habitude de converser fré-

q u e m m e n t avec eux, et la p lupar t m e faisaient voir leurs 

épaules empreintes des traces du fouet. 

D . — Vous parlez; de la p remière pér iode de l 'apprentissage, 

pendan t laquelle il y eut en effet une augmentat ion r emar 

quable des pun i t ions ; mais les rappor ts constatent une 
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d iminut ion u l té r ieure . Pouvez-vous just if ier par quelque 

fait l 'opinion que cet te décroissance n'a pas eu lieu ? 

R. — Je crois , en effet, que cette d iminut ion peu t avoir 

eu l ieu dans quelques endroi ts . Pa r exemple , j e citerai la 

paroisse de Sa in t -Thomas de l 'est; aussi M. L y o n , sous la 

jur id ic t ion de qui cette paroisse était p lacée , était-il fort 

impopula i re pa rmi les pr incipaux habi tan ts . 

D. — Pouvez-vous compare r la condui te des juges spéciaux 

dans deux pér iodes différentes de l 'apprentissage, et de 

cette compara ison résulterait-il que lque fait qui justifiât l'o

pinion que les magistrats spéciaux deviennent plus hostiles 

aux noirs à mesure qu'ils res tent plus longtemps dans la co

lonie ? 

R. — Dans l ' intervalle d 'août à octobre 1 8 3 4 , il y eut u n 

grand n o m b r e de plaintes portées par les noirs devant les 

juges spéciaux. Pos t é r i eu remen t à cette pé r iode , le n o m b r e 

des plaintes a considérablement d iminué à m e s u r e que di

minua i t la confiance des noirs dans ces juges . Lorsque j e 

vois les juges spéciaux recevoir des présents des gé reu r s , 

j e crois volont iers que les noirs ont raison de ne pas se fier 

à eux. 

D . — Avez-vous que lque moyen de fixer le n o m b r e des 

chât iments infligés du ran t des six premiers mois de l 'ap

prentissage ? 

R. — Je n 'en ai pas d 'autre que celui que j ' a i m e n t i o n n é , 

c'est-à-dire les plaintes répétées des noirs qui avaient été 

fouettés. Imméd ia t emen t après le 1er août 1 8 3 4 , les no i r s , 

é tant fortement pénétrés de l'idée qu'ils étaient tou t à fait 

l ibres , se plaignirent chaque fois qu'ils étaient frappés. J e 

suppose q u e , dans l ' intervalle d'août à octobre 1 8 3 4 , j ' e n 
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ai vu environ cinq cents qui avaient été fouettés et cruel

l emen t fouettés, sans compte r le n o m b r e bien plus grand 

don t j e n'ai pas eu connaissance. 

D . — Croyez-vous que la mult ipl ici té des châ t iments au 

c o m m e n c e m e n t de l 'apprentissage ait condui t les noirs à 

supposer qu'ils n 'avaient pas le degré de protec t ion auquel 

ils avaient c ru tou t d 'abord , et q u e , pa r su i te , ils aient 

cra in t de renouveler leurs plaintes ? 

R. — Je n 'en fais aucun dou te . J e le r é p è t e , j e n'ajoute 

aucune foi aux rappor t s des magistrats spéciaux. La p lupa r t 

s ' inquiètent fort peu de ce que deviendront leurs r appor t s ; 

tous leurs soins consistent à p la i re , soit aux p lan teurs , soit 

au gouve rnemen t , selon qu'ils j u g e n t que cela sera plus 

utile à leurs in térê ts . 

D . — Avez-vous quelque chose à dire sur l 'usage d'enchaî

ne r les femmes dans les maisons de correct ion ? 

R. — Toutes les femmes qu 'on envoie dans les maisons de 

correct ion sont enchaînées pa r couples. On leur m e t un 

collier d'où pend u n e lourde chaîne qui pèse sur leur poi

t r ine , et devient u n vrai supplice. 

D . — Sont-elles enchaînées , soit qu'elles aient ou qu'elles 

n 'aient pas été condamnées la chaîne de discipline ? 

R. — T o u s les appren t i s , h o m m e s et f emmes , envoyés à 

la maison de co r rec t ion , sont aussitôt mis à la chaîne ; ils 

travaillent enchaînés , quels que soient leur âge et leur 

sexe. 

D. — Soit qu'ils aient ou n'aient pas été condamnés à la 

chaîne de discipl ine? 

R.— On ne connaît pa s , dans la p ra t ique , la distinction 

que vous faites. 
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D . — Quelles sont les maisons de travail que vous avez eu 

l'occasion de visiter depuis l 'apprentissage ? 

R.— Celles de Sa in t -André , de Por t -Royal , de Kingston, 

de Saint-Thomas de l'est et de Sa in t -Thomas de la vallée. 

D . — Pouvez-vous p rouve r q u e , dans ces maisons de tra

vail , il n'y avait aucune dist inction ent re les noirs con

damnés à la chaîne de discipline et les autres pr isonniers , 

mais que chacun des condamnés envoyés à la maison de 

travail por ta i t la cha îne? 

R. — Je ne connais r ien qui ressemble à ce que vous ap

pelez la chaîne de discipline. Ceux qui sont envoyés à la maison 

de travail travaillent encha înés , et si ce t e r m e de chaîne de 

discipline a quelque signification, elle s 'applique à qui

conque est renfermé dans la maison de travail . 

D. — Ainsi tous les nègres dé tenus dans les maisons de 

travail que vous avez visitées por ta ien t la chaîne ? 

R. — Je le crois , ou plutôt j e . n'ai pas de doute à cet 

égard. 

D.— Pensez-vous que le n o m b r e des chât iments corporels 

ait cons idérablement d iminué depuis la p remiè re année de 

l 'apprentissage ? 

R. — Oui , j e le pense . 

D. — En supposant que les relevés officiels constatent , 

au con t ra i r e , une augmenta t ion considérable , et que cette 

augmenta t ion ne s'élève pas à u n chiffre mo ind re de dix 

mil le , votre conviction ne serait-elle pas ébranlée ? 

R. — N o n ; les trois premiers mois de l 'apprentissage 

ont été les plus féconds en chât iments corporels . Depuis 
I I I e PUBLICATION. . 8 
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le n o m b r e en a te l lement d iminué , qu'il n'est r ien en com

paraison. 

D. — Avez-vous ent re les mains les relevés d u n o m b r e 

des chât iments corporels infligés depuis le mois d 'août 

1834 jusqu 'au mois d 'août 1 8 3 5 ? 

R. — Non. J'ai formé m o n opinion non-seulement su r 

les rappor t s des juges spéciaux, mais sur ceux de lord 

Sligo lu i -même , et ils se sont t rouvés conformes à mes 

propres observations. 

D . — Pouvez-vous dire s'il y a eu d iminut ion ou aug

menta t ion des chât iments de tou te na ture ? 

R. — Il y a eu d iminu t ion , suivant m o i , parce que les 

noirs sont mieux disposés et on t acquis l ' intelligence de la 

l o i ; il existe d'ailleurs entre les géreurs (managers) et les 

apprentis des dispositions plus concil iantes. 

D. — Alors vot re opinion est déc idément que le n o m b r e 

total des peines corporelles et autres a sensiblement décru . 

R. — Oui . 

D. — Les chât iments sont-ils ac tuel lement plus ou moins 

sévères qu'ils ne l 'étaient auparavant ? 

R. — Ils sont moins sévères. Il est ma in tenan t très-rare 

que les juges spéciaux soient mis dans la nécessité de faire 

usage du fouet à lanières (cat; on ne se sert plus aujour

d 'hui que de houssines (sivitches). 

D. — C'est donc u n châ t iment léger que celui d 'être 

frappé avec ces houssines ? 

R. — Si léger qu'il est en usage dans les écoles. 

D . — Pensez-vous que les juges spéciaux se soient m o n 

trés t rop sévères au c o m m e n c e m e n t de l 'apprentissage ? 

R. — Oui . Ils ne connaissaient pas encore le caractère 
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des no i r s , et ceux-ci , de leur côté , croyaient qu'il n'y avait 

pas de loi qui les forçât au travail ; les noirs s'imaginaient, 

que l'acte d 'émancipation leur avait donné une l iberté sans 

l imi tes , et ils regardaient avec défiance le pouvoir des juges 

spéciaux. 

D . — Croyez-vous que dans le pr incipe les juges spé

ciaux se soient mon t ré s plus sévères que ne l'eussent été 

les juges coloniaux, et pensez-vous que les choses aient 

changé depuis ? 

R. — Je le pense . 

D. — Dans les maisons de travail que vous avez eu oc

casion de visiter, les h o m m e s l ibres étaient-ils dé tenus avec 

les apprent is ? 

R. — Oui . 

D. — Les apprent is étaient-ils enchaînés ? 

R. — Quelques-uns avaient les fers, mais aucun n'était 

à la chaîne. (I saw some in irons, but not in chains.) 

D. — Un noir -apprent i condamné en cour d'assises est-

il envoyé à la pr ison ou à la maison de travail (work-house)? 

R. — A l 'une ou à l 'autre, 

D . — Est-ce faire une faveur à l 'apprent i que de l 'envoyer 

à la prison, p lu tô t qu 'à la maison de travail? 

R. — Les noirs doivent considérer la chose de cette fa

çon. E n p r i son , ils ne subissent d 'autre peine que la capti

vité. 

D. — T o u s les individus dé tenus dans la maison de tra

vail sont-ils soumis au travail forcé (hard labour)? 

R. — N o n , il faut excepter ceux qui sont condamnés à la 
8 . 
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réclusion solitaire et ceux qui sont renfermes pour cause 

de folie. 

D. — Savez-vous quelles sont les considérations qui dé

te rminen t l 'envoi d 'un blanc à la maison de travail? 

R.— Cette condamnat ion est une flétrissure p o u r u n 

blanc ; on l 'applique à ceux qui ont enfreint les dispositions 

de l'acte sur la police (police act). 

D. — Est-il d'usage d 'envoyer à la maison de travail les 

h o m m e s l ibres de couleur ? 

R. — Cet usage a cessé, j e c ro i s , depuis la promulgat ion 

du privilege bill. 

D . — Quel est le n o m b r e des maisons de correction 

(houses of correction)? 

R. — L'île compte vingt et une paroisses; dix-huit envi

ron ont des maisons de correct ion. 

D. — Les h o m m e s libres sont-ils enfermés dans les mai

sons de travail ? 

R.— D'après l'acte sur le vagabondage (vagrant act) ren

du le 1 2 décembre 1 8 3 3 , les mar in s , les h o m m e s libres 

de basse condi t ion et les h o m m e s de couleur peuven t ê t re 

renfermés dans les maisons de travail . 

D. — Les femmes apprenties sont elles enchaînées dans 
la maison de travail? 

R. — Tous les apprentis y sont à la chaîne. 

D . — Est-il â votre connaissance que les femmes appren

ties aient eu à subir la peine du fouet dans quelques cir

i o n s tances? 
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R . — Oui , ce la a e u l i e u dans la pr i son d e la paro i s se 

d e Sa in te -El i sabeth . 

D.— L ' op in ion d e la p o p u l a t i o n b l a n c h e étai t -e l le o p p o 

s é e à ce g e n r e d e c h â t i m e n t ? 

R. — Je do i s d ire q u e n o n ; e t , p o u r p r e u v e , j 'ajouterai 

q u e j 'étais à la J a m a ï q u e l o r s q u e M. Beaumont p r o p o s a 

à la c h a m b r e d 'assemblée d 'abolir l 'usage des p u n i t i o n s cor 

p o r e l l e s c o n t r e l es f e m m e s . Q u a t r e m e m b r e s s e u l e m e n t 

s o u t i n r e n t la p r o p o s i t i o n . Je c o n c l u s d e là q u e la g r a n d e 

major i té des propr ié ta ires rés idant à la J a m a ï q u e e n 1 8 3 1 

était favorable à l ' e m p l o i d e s c h â t i m e n t s c o r p o r e l s . 

D.— L 'op in ion a-t-elle c h a n g é d e p u i s l 'année 1 8 3 1 , o u se 

montre - t -e l l e aujourd'hui aussi favorable qu'alors aux p e i n e s 

c o r p o r e l l e s . 

R. — Je n e p e n s e pas q u e , s o u s c e r a p p o r t , l ' op in ion de 

la c h a m b r e d 'assemblée ait p u s i tôt c h a n g e r . 

D. — L 'usage de frapper les f e m m e s sur les p lanta t ions 

a-t-il c e s sé a b s o l u m e n t ? 

R.— Oui , d e p u i s qu'il est d e v e n u i l légal . 

D. — Vous avez déc laré qu'il y avait e u des e x e m p l e s d e 

f e m m e s sub i s sant la p e i n e d u f o u e t dans l e s m a i s o n s de 

travail ? 

R. — Ou i , c e c h â t i m e n t a é té infligé dans la paro i s se 

m ê m e d e m a j u r i d i c t i o n , j u s q u ' a u m o m e n t o ù j'y ai mis 

e m p ê c h e m e n t . 

D. — Pensez-vous q u e l e v o t e d e la c h a m b r e d 'assem

blée sur la p r o p o s i t i o n d e M. Beaumont ait p u établ ir q u e 

la c o r r e c t i o n corporelle des femmes était l égale e t devait 

ê t re m a i n t e n u e ? 

R. — Oui . 
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D. — Y a-t-il j amais eu quelque déclaration de la C h a m b r e 

d'assemblée en faveur de l 'abolition du châ t iment corporel 

à l 'égard des f e m m e s , depuis l 'émancipat ion? 

R. — Je n 'en connais aucune . 

D. — Dans vo t re op in ion , ce genre de châ t iment est-il 

légal? 

R. — Il est illégal. 

D . — Dans quelles circonstances les femmes renfermées 

dans la maison de travail de la paroisse de Sainte-Elisabeth 

ont-elles été frappées par le fouet? 

R. — Ces femmes étaient placées sur le tread-mill, et j e 

p r é sume qu'elles le tournaient avec t rop de l en t eu r ; c'est 

alors que le directeur décida qu 'on ferait usage du fouet. 

D . — S'en servit-on exclusivement cont re les femmes 

apprenties? 

R. - Exclusivement contre elles. 

D. — Savez-vous si , dans les mêmes c i rconstances , on en 

eut fait usage cont re les femmes de condi t ion l ibre? Celles-

ci sont-elles soumises au m ê m e chât iment d'après les règle

m e n t s de la maison de travail? 

R. — Je ne le pense pas. 

D . — Les exemples que vous citez étaient-ils des excep

tions ou le résultat d'un système adopté? 

R. — Je ne puis dire qu'ils fussent le résul tat d 'an système 

établi , mais j e suis convaincu qu 'un grand n o m b r e de 

femmes ont été frappées sur le tread-mill. 

D. — Vous pensez donc que le fouet a été employé , non 

c o m m e la peine m ê m e des méfaits , mais c o m m e un stimu

lant au travail forcé du tread-mill? 

R.— Oui . 
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D. — E n votre qualité de juge spécial , vous vous êtes 

t ranspor té à la maison de travail ; vous avez o rdonné à ceux 

qui tenaient le fouet de cesser de s'en servir, et ils ont obéi 

à votre injonction. N'est-ce pas ainsi que les choses se sont 

passées? 

R.— Oui , et j ' a i laissé l ' o rdre , au directeur de la p r i son , 

de n e pas souffrir qu 'un appren t i , quel que fût son sexe, fût 

frappé sur le tread-mill. 

D. — Était-il d 'usage, à la J a m a ï q u e , de placer sur le 

tread-mill les femmes qui n 'étaient pas dans la condition 

d'apprentissage? 

R. — Je n'ai jamais en tendu dire qu 'aucune femme libre 

ait été placée sur le tread-mill. 

D . — Dans le message adressé pa r lord Sligo à l 'assem

blée coloniale, le 17 n o v e m b r e , n'a-t-il pas été quest ion 

spécia lement de l 'application de la pe ine d u fouet aux femmes 

apprent ies? 

R. — Oui . Ce message cont ient ce qui suit : 

Son excellence le gouverneur est forcé d'appeler l 'atten

t ion de la législature sur l'acte relatif aux prisons et aux 

maisons de t ravai l1 , afin qu'elle puisse préveni r certains 

abus , q u ' i l s ne sont pas déclarés posi t ivement i l légaux, 

peuven t se renouveler . 

« Son Excellence sait que le droi t d'infliger u n e correct ion 

corporel le a été laissé à la discrétion des di rec teurs des 

1 Cet acte, qui est du 4 juillet 18З4, concerne la construction, la 
réparation et le régime des geôles, maisons de correction ou de tra
vail , hospices et asiles. 
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maisons de travail ; ceux-ci, quelque honorables qu'ils soient 

d 'ai l leurs, paraissent ê t r e , suivant l 'opinion du gouverneur , 

dans u n e situation qui cadre ma l avec l 'exercice d 'un parei l 

pouvo i r . Les faits récents qui sont venus à la connaissance 

du publ ic m o n t r e n t que celte opinion n'est pas mal fondée, 

et ce fait que les di recteurs des maisons de travail ne 

peuven t faire part ie de la magis t ra ture spéciale à laquelle 

la loi donne le droi t de puni t ion sommai re , y ajoute un 

nouveau degré d 'autori té, Son excellence espère que les 

directeurs des prisons cesseront désormais d'avoir u n tel 

pouvoir , et qu'il sera placé dans les mains des magistrats. 

« Un abus plus grave encore , et don t l 'exercice est con

traire non-seu lement à l 'esprit , mais à la le t t re m ê m e de la 

lo i , a été commis en ver tu de l 'autorité supposée de l'acte 

en question. Son excellence veut par ler du règ lement qui 

p e r m e t l'usage du fouet contre les femmes placées sur le 

tread-mille. Ce r èg lement est une infraction directe à la vingt 

et un i ème section de l'acte d 'abol i t ion, laquelle défend 

expressément de se servir du fouet contre les femmes dans 

aucune circonstance. » 

D. — L'assemblée a-t-elle fait une réponse à ce message. 

R. — Non. 

D. — Le gouverneur parle d'un règ lement qui autor ise

rai t le directeur de la maison de travail à infliger aux femmes 

apprenties un chât iment co rpore l ; connaissez-vous ce rè

g lement ? 

R. — J e ne le connais pas. 

D . — Pensez-vous que le gouverneur ait le droi t de faire 

une proclamation pour défendre aux directeurs l'usage du 

fouet cont re les femmes? 
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R . — 11 en a le droi t incontes table . 

D. — L'assemblée coloniale avait-elle le m ê m e pouvoir ? 

R.— N o n ; ce pouvoir est en dehors de ses a t t r ibu

tions. Elle a abandonné la quest ion au pouvoir exécutif, 

pensant que la loi était suffisante pour prévenir un pareil 

abus . 

D.— Bien qu'il soit illégal, de la pa r t du directeur d 'une 

maison de t ravai l , d 'employer le fouet de sa p rop re autori té 

contre les femmes, le juge spécial n'a-t-il pas le droi t d 'au

toriser ce chât iment ? 

R. — Je ne comprends pas c o m m e n t il pourra i t l 'avoir. 

D. — Votre opinion bien formelle est donc qu'il n'a pas 

ce dro i t? 

R . — Cer ta inement . Il m e semble impossible de conci

lier u n tel pouvoir placé dans les mains du magistrat avec 

les dispositions précises de l 'acte d'abolition de la mé t ro 

pole. Cet acte défend absolument de faire usage du fouet 

contre les femmes , et annule toutes les lois qui auraient 

pour bu t de contrevenir à cette prohibi t ion . 

D . — La question principale est de savoir si le juge spé

cial a le pouvoir de renfermer les femmes dans la maison 

de cor rec t ion , e t , ce pouvoir qui étant accordé , d 'examiner 

s i , les femmes se t rouvan t par le fait de leur incarcérat ion 

soumises au régime et aux règlements de la pr i son , le juge 

spécial n'est pas investi du droi t de les condamner à subir 

une puni t ion corpore l le , en ver tu de la dix-septième clause 

de l'acte d 'émancipat ion 1 . 

R. — Ceci peu t être l 'objet d ' in terprétat ions différentes. 

1 Voir cette clause page 18 du t. I e r, et page 277 du t. Il du Précis 

de l'abolition de l'esclavage dans les colonies anglaises. 



D . — Avez-vous que lque object ion à élever contre les 

dispositions de l'acte relatif aux prisons 1 ? 

R. — Ma principale object ion est que les prisons sont 

placées sous le contrôle exclusif des magistrats coloniaux, 

et que les apprentis qui y sont renfermés sont ainsi sous

traits à la protect ion des juges spéciaux. L 'une des clauses 

de cet acte est ainsi conçue : « Le ma i r e , les a lde rmans , les 

m e m b r e s d u common-council de Kingston, les custodes et 

les juges de paix des différentes villes et paroisses, sont r e 

quis de n o m m e r spécialement deux juges de paix (justices) 

au mo ins , p o u r visiter en personne et inspecter chaque 

pr ison ou maison de correct ion une fois pa r j o u r , si là 

chose est possible ; ces juges sont autorisés à s 'enquér i r 

de la condui te des employés de la p r i son , d u t r a i t ement , 

de la conduite et de la condition des pr i sonnie rs , e tc . 

e t , dans le cas de pressante nécessité, ils sont autorisés à 

p rendre connaissance des faits dans les limites de leur 

commission de juges de paix, et à procéder au redresse

m e n t des to r t s .» Ainsi cette clause a t t r i bue , dans cer

tains cas, à u n magistrat colonial , une jur id ic t ion i m m é -

1 Acte du 4 juillet 1 8 3 4 , déjà cité ci-dessus. 

Q u a n t à m o i , j e pense que cette clause ne p e u t autoriser 

le châ t iment corporel des femmes. 

D . — Les t r ibunaux de la Jamaïque peuvent-i ls infliger 

la peine d u fouet en cas de cr ime ? 

R. — Il n'y a pas de doute à ce sujet. 

D . — Sans distinction de sexe ? 

R . — Oui . 
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diate et sans appel sur chaque hab i tan t de la maison de 

travail indis t inctement . 

D . — Croyez-vous qu 'un j uge spécial puisse être investi 

des fonctions d ' inspecteur des maisons de t ravai l , en ve r tu 

des t e rmes de la clause que vous venez de citer ? 

R. — Je ne vois r ien qui puisse s'y opposer , mais il n'y 

a qu 'un juge spécial par paroisse ; et c o m m e n t penser que 

le choix d u corps des magistrats coloniaux t o m b e sur l u i ? 

D.—La jur id ic t ion que les magistrats coloniaux exercent 

dans les maisons de travail paraît l imitée par les t e rmes 

m ê m e s de la clause qui dit que ces magistrats p o u r r o n t 

p r end re connaissance des faits « en cas de pressante néces

sité, et dans les l imites de leur commission de juges de 

paix. » Croyez-vous qu'il soit possible d ' in terpré ter ces mots 

de telle sorte que les magistrats don t il s'agit puissent s'en 

autoriser p o u r infliger aux apprent is des chât iments motivés 

sur des infractions à la discipline de la maison de t ravai l? 

R. — Ou i , sans aucun doute . Il faut r e m a r q u e r d'ailleurs 

que la diposition suivante de la m ê m e clause donne au 

maire de Kingston et aux juges de paix (justices ) le droit 

de n o m m e r les directeurs des pr isons; de telle sorte que 

ces derniers sont en t i è rement dans les mains des magistrats 

coloniaux. 

D. — Avez-vous par t icul ièrement quelques observations 

à faire sur la troisième clause du m ê m e acte de la Jamaïque 

relatif aux prisons ? 

R.— O u i ; j e t rouve que cette clause investit les d i rec teurs 

des maisons de travail et les magistrats coloniaux du pou

voir le plus arbi traire et le plus exorbi tant , en leur confé

ran t le droi t de condamner tout prisonnier coupable de fautes 
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répétées contre le règ lement , ou de que lque délit d 'une na

tu re plus grave , soit à la réclusion soli taire, soit à une cor

rection personnelle (personal correction), c'est-à-dire à la pe ine 

du fouet, car les mots de correction personnelle n 'ont pas 

d 'autre signification. 

D. — Avez-vous quelque chose à dire sur les punit ions 

corporelles infligées aux femmes ? 

R. — Je dois faire observer que l'acte complémenta i re 

(act in aid1) autorise indi rec tement l 'emploi de la peine d u 

fouet contre les f emmes , m ê m e p o u r des fautes commises 

sur les habitat ions. Sur ce po in t , cet acte est posi t ivement 

contraire à l 'esprit de l'acte d 'émancipat ion. 

D . — Une femme apprent ie envoyée dans une maison 

de travail p o u r infraction aux lois sur l 'apprentissage, y 

est-elle passible de la pe ine d u fouet ? 

R. — La loi ayant autorisé son envoi à la maison de 

travail , elle est soumise aux règlements de cet te m a i s o n , 

et peut être punie par le fouet, en vertu d 'un o r d r e , soit 

du magistrat colonial , soit du directeur . 

D. — Est-elle p lacée , à cet égard, sur le m ê m e pied que 

le serait une femme de condit ion l ibre qui se serait mise 

dans le cas d'être renfermée dans la maison de correct ion? 

R. — Oui ; mais il faut observer, qu 'une femme de con

dition libre ne pourra i t être envoyée à la maison de cor 

rect ion que par suite d 'une infraction aux lois générales du 

pays , tandis que le juge spécial a le droi t de condamner 

une femme apprent ie à la réclusion dans la maison de 

correction pour une faute commise cont re les lois qui ré -

1 Voir ci-après, dans l'Appendice, cet acte, qui est du 22 décembre 

1834. 
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glent les rappor ts des travail leurs et des géreurs ( mana

gers). 

D. — Bien que votre ra i sonnement prouve jusqu 'à u n 

certain po in t que la femme apprent ie subisse la pe ine du 

fouet en conséquence d 'une infraction aux lois relatives à 

l 'apprentissage, on ne peu t dire cependant que le fouet soit 

la peine de cette infraction ? 

R. — Du m o m e n t que la femme apprent ie ent re dans la 

maison de t rava i l , elle se t rouve soustraite à la jur id ic t ion 

d u j uge spécial ; elle t o m b e imméd ia t emen t sous celle des 

juges coloniaux, qui sont p l a n t e u r s , et elle est ainsi sou

mise à des abus de pouvoir . 

D . — Pouvez-vous citer quelque disposition positive des 

actes de la J a m a ï q u e , relatifs aux prisons ou à la po l i ce , 

qui autorise l 'application des puni t ions corporelles aux 

femmes apprent ies? 

R. — N o n ; mais on lit ce qui suit dans un discours p ro 

noncé , le 2 février 1 8 3 6 , par le gouverneur de la J a m a ï q u e , 

à l 'occasion de la prorogat ion de l 'assemblée coloniale : « Je 

vous ai informés officiellement que l'usage de frapper les 

commes avec le fouet était toujours en v igueur ; j e vous 

ai engagés à me t t r e fin, par one mesure législative, à une 

pra t ique aussi i n h u m a i n e . L o i n de r end re u n acte p o u r 

prévenir de la tour d 'une telle c ruau té , vous n'en avez 

m ê m e en aucune manière expr imé votre désapproba t ion , 

et vous n'avez pris aucune mesure p o u r y me t t r e fin. » 
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CHAPITRE V. 

INSTRUCTION PRIMAIRE, ÉDUCATION MORALE ET RE

LIGIEUSE, MARIAGES, ETC. DES NOIRS-APPRENTIS. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

É C O L E S . — S O I N S D O N N É S A L ' É D U C A T I O N 

D E S E N F A N T S , E T C . 

D.— A-t-il été pris à la Jamaïque des mesures efficaces 

pour l 'éducation et l ' instruction des j e u n e s noirs affranchis? 

R. — On a pris des mesures p o u r mult ipl ier les écoles. 

Ces mesures ont été exécutées par l ' intermédiaire des di

verses sociétés anglaises qui ont des agents à la J ama ïque . 

C'est par leurs soins que la p lupar t des écoles ont été fon

dées et sont ouvertes aujourd 'hui . En général , dans toutes 

les colonies des Indes occidentales , il existe u n grand désir 

d ' instruction parmi les noirs et les ma î t r e s , de leur cô té , 

m o n t r e n t les meil leures dispositions à encourager ou à faire 

naître ce désir. 

D. — La législature de la Jamaïque a-t-elle pris quelque 

résolut ion pour encourager le désir de s ' instruire p a r m i les 

j eunes noirs ? 

R. — Aucun acte n'a été passé dans cette vue . On a 

appelé l 'at tention de l 'assemblée coloniale sur cette ques

t ion; e t , dans le cours de la dernière session, une commis-
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sion a été n o m m é e , j e crois , p o u r en faire l 'examen. L 'année 

de rn i è r e , une s o m m e de vingt-cinq mille livres a été votée 

pa r le pa r l emen t p o u r les écoles , et , depuis cette é p o q u e , 

c'est à pe ine si la législature de la Jamaïque a p u t r ouve r 

le t emps et l 'occasion d 'adopter une mesu re qui concordât 

avec les vues du gouvernement . Les gouverneurs des colo-

nies ont été invités à appeler l 'at tention des législatures 

locales sur cette ques t ion , et à les presser de p rendre les 

résolutions les plus p rompte s . 

D. — C o m m e n t la s o m m e votée par le pa r l emen t devait-

elle être répar t ie ? 

R. — Vingt mil le livres devaient être distr ibuées ent re 

les diverses sociétés qui ont des agents dans les colonies. 

Le crédi t de la p remiè re année a été spécialement affecté 

à la const ruct ion des écoles , parce que la correspondance 

du gouvernement avec les sociétés avait fait connaî t re que 

cette dest ination serait le s t imulant le plus efficace qui pû t 

ê t re donné au désir d ' instruction manifesté par les noirs . 

Les sociétés furent tenues de r e n d r e compte au gouverne

m e n t de la situation de chaque école, du n o m b r e des éco

liers qu'elles pour ra ien t contenir , des dimensions du local , 

et en m ê m e t emps de donner l 'évaluation approximative 

des frais de construct ion entre t ien, etc. Ces sociétés fu-

rent obligé, en outre, de faire u n tiers de la dépense , les 

deux autres tiers res tant à la charge du gouvernement . Cinq 

mil le livres furent affectées aux écoles normales ( normal 

schools). Les dépenses de cette année ont été estimées éga

l e m e n t à la s o m m e de vingt-cinq mille l ivres. Cette somme 

n'est pas encore votée. J e pense qu'il serait ut i le de ne pas 

b o r n e r l 'application de la totalité du crédit à la const ruct ion 
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de nouvelles écoles , mais d'en affecter une port ion à l 'en

tret ien des écoles déjà existantes. 

D . — La s o m m e dont vous parlez a-t-elle été accordée 

par le pa r l emen t sans imposer aucunes condi t ions aux 

législatures locales? 

R. — Le pa r l emen t a voté cette s o m m e sans condi t ions; 

mais ce n'est pas par esprit d 'opposi t ion, ou par aucune 

disposition défavorable aux vues du g o u v e r n e m e n t , que 

l 'assemblée de la Jamaïque a ajourné les mesures à p r end re 

à cet égard. Ce délai a été occasionné par la nécessité de 

recueill ir des informations. 

D . — La législature de la Jamaïque n e peut-elle coopé

rer pa r un vote financier à r épand re l ' instruction parmi 

les noirs? 

R. — Non-seulement elle le p e u t , mais il lui a é té p r o 

posé de passer u n acte pour r e n d r e l ' instruction obl igatoire , 

et contra indre les j eunes noirs à se r end re aux écoles. J e 

pense que cet acte sera soumis à son examen dans le cours 

de la session procha ine . 

D. — P a r m i les sociétés qui on t des agents ou des cor

respondants à la J a m a ï q u e , y en a-t-il que lqu 'une qui soit 

sous la protect ion spéciale et dans la dépendance d u gou

ve rnement ? 

R. — N o n ; mais le gouve rnemen t a un droit d'inspection 

à exercer sur les établissements fondés par les différentes 

sociétés, à l'effet de s'assurer que les fonds mis à l eu r dis

position ont été rée l lement employés c o m m e ils devaient, 

l ' ê t re , et que l'on fait prévaloir dans les écoles les p r in

cipes qui doivent y être en vigueur. E n sus de la s o m m e , 

qu i , j e l 'espère, sera b ientôt votée p o u r la construct ion et 
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l 'entret ien des écoles , le pa r l emen t aura donc à al louer les 

fonds nécessaires pour le salaire des inspecteurs investis 

des fonctions que j e viens d e spécifier. 

D . — Est-ce que le g o u v e r n e m e n t , en faisant en t re les 

différentes écoles la d is t r ibut ion du subside voté pa r le 

p a r l e m e n t , a mis p o u r condi t ion que les pr incipes des sectes 

dissidentes ne seraient point enseignés dans les établisse-

men t s qui auraient pa r t au subside ? 

R. — Non. Le gouve rnemen t a seu lement exigé q u e 

l ' i n s t r u c t i o n donnée fût fondée sur la mora le chré t i enne , 

quelles que fussent d'ailleurs les opinions dissidentes p r ê -

chées pa r les différentes sectes qui dir igeraient les écoles. 

D . — L e n o m b r e des enfants qu i sont élevés dans les 

principes de l'église épiscopale est-il beaucoup plus consi

dérable que celui des enfants élevés dans les principes des 

sectes diss identes? 

R. — Je le crois. 

D. — Pensez-vous que l 'assemblée coloniale de la Ja 

maïque soit disposée à aider le gouve rnemen t en votant des 

fonds pour encourager l 'éducat ion des noirs? 

R. — J'ai quelques raisons de croire que l 'assemblée 

coloniale votera des fonds pour l ' encouragement de l'ins

t ruct ion des noirs en général mais j e ne puis dire de quelle 

manière ces fonds seront employés, car on ne connaît pas 

encore son opinion sur la destination qui a été donnée aux 

fonds votés jusqu' ici par le pa r l emen t . O n peu t pour tan t 

affirmer à l 'avance qu 'une par t ie d u crédi t voté par cet te 

assemblée sera affecté à l 'entretien des écoles. 

D. — A-t-on pris quelque mesure pour organiser le 

système d'inspection don t vous parliez tout à l 'heure? 
IIIe PUBLICATION. 9 
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R. — N o n ; j ' a i déjà fait c o m p r e n d r e que toutes les 

écoles n 'é tant pas encore ouver tes , et que le subside alloué 

par le pa r l emen t ayant été affecté exclusivement à leur 

const ruct ion, aucune inspection n'a p u encore être organi

sée. On propose d 'appliquer une part ie de l 'allocation d o n t on 

a t tend le vote à l 'établissement de ces sortes d ' inspections. 

D . — Pourr iez-vous spécifier quel est le n o m b r e des 

noirs e n état de lire les saintes Ecri tures à la J ama ïque? 

R. — Presque tous en sont incapables ; les noirs de cette 

colonie sont plongés dans la plus profonde ignorance . 

D . — Pensez-vous qu'il soit de la plus hau te i m p o r t a n c e 

de donne r aux noirs les moyens de s ' instruire? 

R. — Je ne connais pas de mesures à p rendre qui soient 

plus pressantes , et dont l 'adoption doive avoir une plus 

haute influence sur la condit ion future des colonies ; du 

res te , il sera d 'autant plus facile d 'é tendre l ' instruct ion, 

que les noirs m o n t r e n t les meil leures dispositions à s'ins

t ru i re toutes les fois qu 'on l eu r en offre l 'occasion. 

D. — Ne s'est-il pas é levé , au sein des sociétés qui se 

sont dévouées à l ' instruction des noirs de la J a m a ï q u e , des 

doutes très-graves sur l'utilité des mesures t endan t à forcer 

les noirs à s ' instruire ? 

R . — J'ai r eçu , des missionnaires baptis tes , u n e let t re 

où sont en effet exprimés des cB&îk mais je ne 

crois pas que d'autres communicat ions de ce genre aient 

été adressées au gouvernement . 

D. — Q u e disent les rappor t s des juges spéciaux à ce 

sujet? 

R. — Ils s 'accordent à dire que les enfants sont élevés 

dans la paresse et l ' ignorance ; ils insistent sur la nécessité 
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d 'adopter un système d'éducation que lconque , par lequel 

les parents seraient mis en d e m e u r e d 'envoyer leurs enfants 

aux écoles. D u reste ces rappor ts da ten t d 'une époque 

antér ieure au vote d u crédi t p o u r la construct ion des éta

blissements destinés à l ' instruction des noirs . Ce vote a eu 

pour effet de d iminuer sens iblement le mal . Q u a n t aux 

soins qu'exige la santé des enfants , d n'y a pas d 'exemple 

qu'ils leur aient m a n q u é . La loi décidait que les .enfants 

déclarés l ib res , aux te rmes de l'acte d ' émanc ipa t ion , c o m m e 

étant âgés de moins de six ans , tombera ien t en état d 'appren-

tissage au cas où les parents ne pourvoira ient pas à leur 

entret ien : il ne s'est pas présenté u n seul cas de cet te na

tu re . Il faut r e m a r q u e r , d 'ailleurs, que la p lupar t des p ro 

priétaires on t cont inué à accorder aux enfants les allocations 

en na tu re qu'ils avaient c o u t u m e de leur donne r à l 'époque 

où leurs pa ren t s étaient en état d'esclavage. 

D. — La loi n'oblige-t-elle pas les maîtres à fournir les 

soins médicaux aux enfants l ibres de leurs apprentis ? 

R. — Je crois qu'il y a quelques doutes à cet égard; les 

enfants devan t t o m b e r en état d 'apprentissage lorsque leurs 

parents ne peuvent les é lever , il s'agit de savoir si les soins 

médicaux font part ie des obligations imposées aux parents . 

L e p rocureur général ( attorney general ) semble être d'avis 

que les soins de l'ouverture sont à la charge des maî t res ; 

l 'ajouterai qu'en général c e s derniers sont dans l ' habi tude 

de les accorder sans condit ions. 

D. — Y a-t-il une école sur votre habi ta t ion? 

R. — N o n ; n i donné à la paroisse une pièce de terre 
9. 
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pour en construire u n e , et un demi-acre pour bât i r une 

chapel le . 

D. — Les enfants reçoivent-i ls une inst ruct ion quel

conque sur votre habi ta t ion , quoiqu' i l n'y ait pas d'école? 

R. — Ils vont à l'église le d i m a n c h e , et y apprennen t le 

catéchisme. 

D. — Savent-ils l i re ? 

R. — Le n o m b r e de ceux qui savent lire est b ien pe t i t ; 

lorsqu'on aura bât i l 'école, j ' e spère qu'ils s'y r end ron t avec 

assiduité. 

D. — Ainsi vous pensez q u e , quelle que soit leur r épu

gnance ordinaire pour le travail , ils m o n t r e r o n t de meil

leures dispositions lorsqu'il s'agira de s'instruire ? 

R. — O u i ; les écoles leur offriront l'attrait de la nou

veauté ; mais l ' instruction élémentaire ne serait pas suffisante 

pour leur faire perdre les habi tudes de paresse contractées 

dans la jeunesse : il faudra d'autres soins. Le point le plus 

impor tan t est d ' inculquer aux enfants le goût d u t ravai l ; 

l eurs parents ont été élevés dans les habi tudes labor ieuses , 

et ils persistent dans la voie qu'ils ont suivie depuis leur 

enfance; mais si on laisse les j eunes noirs j o u e r et pe rd re 

leur temps jusqu 'à l'âge de treize ou quatorze ans , on ne 

parv iendra jamais à les faire travailler. 

D. — L'obligation de faire instruire forêts est elle 

imposée aux parents des j eunes noirs ? 

R. — L'acte d 'émancipat ion se tait sur ce point . 

D . — S'est-il jamais présenté sur votre habitat ion des 

ministres dissidents pour inst ruire les enfants, avant qu'il 

fût question d'y élever une école? 

R. — Non. 
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2). — Vous avez dit qu'il faudrait faire quelque loi salu

taire pour forcer les noirs au travail à l 'expiration de l'ap

prentissage ; quelles seraient , selon vous , les dispositions à 

comprendre dans cette lo i? 

R. — Je n'ai en tendu par ler que de la génération qui 

s'élève; quant à la loi , elle devrait obliger les parents à 

élever leurs enfants dans le goût et l 'habitude du travail. 

J'ai cinquante j eunes nègres libres sur m o n habitation ; pres

que tous refusent de travailler à déraciner les cannes , m ê m e 

au prix de 5 deniers par j o u r ; ils passent leur temps à e r rer 

sur le b o r d de la m e r et à g r imper sur les a rb re s ; ils par

couren t le pays c o m m e des vagabonds et vivent dans la 

paresse. J e m'étais fait un devoir de visiter les cases et j a r 

dins des noirs une fois tous les quinze jour s , et j e n'ai jamais 

vu un de leurs enfants travailler sur le terrain de leurs 

parents . 

D. — A quel âge mettait-on les enfants au travail pen

dant l'esclavage ? 

R. — A l'âge de cinq ou six ans. 

D. — Avez-vous des écôles sur votre habi tat ion ? 

R. — Oui et crois que l 'éducation des noirs est 

beacoup moins négligée à la Jamaïque qu'elle 

ne l'était à l'époque de m o n séjour dans l'île. 

D. — Cette éducation est-elle en t iè rement laissée à la 

direct ion des propriétaires, ou donnée d'après un système 

d' instruction publque ? 

R. — Elle est entièrement l ivrée aux propr ié ta i res , l'ins

t ruct ion publ ique existant que dans les villes. 

Témoignage 
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D. — Croyez-vous que les propriétaires et leurs agents 

s 'emploient avec zèle à r épandre l ' instruction pa rmi leurs 

apprentis ? 

R. — Je pense qu'il en est ainsi , quoique j e n 'a ie , quant 

à présent , aucune information précise à cet égard. 

D. — Navez-vous pas en tendu dire que l'on redoutâ t 

généra lement les effets de l 'éducation sur l 'esprit des noirs? 

R. — J e n'ai en tendu par ler d 'aucune appréhension de 

cette na tu re . 

D . — Existe-t-il des écoles sur les habi tat ions que vous 

dirigez ? 

R. — O u i ; nous avons fait des dépenses considérables 

p o u r en élever. 

D. — Les noirs se montrent-i ls disposés à y envoyer leurs 

enfants ? 

R. — D'abord ils manifestèrent que lque répugnance à 

cet égard, mais aujourd 'hui toute répugnance a cessé? 

D . — Ces écoles sont-elles gratui tes , ou les pa ren t s 

payent-ils u n e certaine redevance p o u r y envoyer leurs 

enfants ? 

R. — L'éducat ion y est complétement gratuite. 

D. — Les enfants assistent-ils r é g u l i è r e m e n t au service 

divin ? 

R. — Très- régul ièrement . 

D . — Y a-t-il des exemples de j eunes enfants tombés en 

état d 'apprentissage (aux te rmes de la treizième clause de 

l'acte d 'émancipat ion) pa r suite du refu fait par leurs pa

rents de les élever? 
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R. — Non ; il n'y a m ê m e pas d'exemple que des noirs 

aient jamais manifesté le désir de voir leurs enfants devenir 

apprent is . 

D. — Les propriétaires ne contribuent-i ls en r ien à l'en

tret ien des enfants âgés de moins de six ans ? 

R. — Ces enfants reçoivent toutes les allocations en 

na ture qu 'on avait cou tume de leur dél ivrer au t emps de 

l 'esclavage, et , quoique les parents soient obligés de pourvoi r 

à leur en t re t ien , les propriétaires ont cou tume de venir à 

leur aide sous ce rappor t . 

D . — Ainsi, sur vos habi ta t ions , vous donnez 1er. ête-

ments et les soins médicaux aux enfants l ibres? 

R. — Oui . 

D. — Qui est-ce qui fournit la nour r i tu re aux enfants ? 

R. — Ils sont nourr i s sur l 'habitat ion à laquelle leurs 

parents sont at tachés. Aussitôt qu'ils ont at teint l'âge où ils 

peuvent travailler, on leur offre un sala i re ; s'ils refusent , 

on leur ret i re toute espèce d'allocations. 

S E C T I O N II. 

É D U C A T I O N R E L I G I E U S E , M A R I A G E S , E T C . 

D. — Pouvez-vous vos f o r m e r u n e opinion sur la capa-

des noirs , et sur leur apt i tude à recevoir les instructions 

religieuses? 

R. — O u i ; mes voyages m 'on t mis à m ê m e de m e for

mer une opinion à cet égard, et j e crois posi t ivement que 

les noirs ne sont inférieurs aux b lancs , n i sous le r appor t 

intel lectuel , ni sas le rappor t des sent iments de moral i té . 

Jusqu'ici ils ont été t enus dans u n e ignorance qui s'explique 
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par leur condition et non par leur incapacité. Ils sont avides 

de s ' instruire, et saisissent l ' instruction avec empressemen t 

toutes les fois qu'elle leur est offerte. Quan t aux mesures 

les plus propres à leur donner cette ins t ruc t ion , j e n e puis 

les indiquer . 

D. — Etes-vous au fait des rappor ts qui existaient en t re 

les missionnaires et les noirs à l 'époque où vous habitiez 

la J ama ïque? 

R. — J'ai eu cent occasions de voir quelle était la na

tu re de ces rappor t s . 

D. — Avaient-ils p o u r objet d'établir la b o n n e intelligence 

entre les noirs et les planteurs ? 

R. — Je pense q u e , sans le concours des missionnaires , 

il eût été impossible de m e n e r à bonne fin l 'abolition de 

l 'esclavage. 

D . — Avez-vous en tendu dire que la prospér i té de cer

taines habitations se soit accrue par suite de la présence et 

des instructions des frères moraves ? 

R. — Je ne sais r ien de part icul ier à cet égard ; mais j ' a i 

appris par le témoignage de différents propriétaires que les 

instruct ions des frères moraves ont ob tenu des résultats 

plus heureux que celles des missionnaires des autres con

grégations. 

D. — N'êtes-vous pas catholique romain 

R. — Oui . 

D . — La majorité des planteurs partage-t-elle votre avis 

au sujet des prédications des frères moraves? 

R. — O u i , j e le crois. 
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D. — Avez-vous r emarqué que le caractère des noirs ait 

subi une transformation heureuse depuis l 'émancipation ? 

R. — O u i ; cette transformation est très-sensible, et ses 

progrès sont manifestes. 

D. — A quels signes particuliers la reconnaissez-vous? 

R.— Les noirs assistent plus régul ièrement au service di

v i n , et ils s 'empressent de se r end re à l 'appel d'un minis t re , 

lorsque celui-ci les assemble pour leur faire une instruct ion. 

D . — Le sent iment qui por te les noirs à s'acquitter de 

leurs devoirs de chrétiens est-il en progrès ? 

R. — Il fait des progrès chaque j o u r ; nous avons déjà 

un très-grand n o m b r e de t emples , et nous allons nous 

t rouver dans la nécessité d'en élever de nouveaux. 

D. — La civilisation s'étend donc pa rmi les noirs ? 

R. — Elle fait des progrès évidents . 

D. — Les mariages sont-ils fréquents ? 

R. — Leur n o m b r e croît sans cesse. 

Témoignage 
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D. — Tandis que vous siégiez à l 'assemblée coloniale, 

n 'avez-vous pas présenté u n bill ayant pour objet de per

met t r e aux m e m b r e s du clergé dissident de célébrer les 

mariages des noirs? 

D. — Que l fil le sort de ce bill ? 

R. — II fut repeté à la premiére lecture . 

D . — Pa r que mot i f? 

R. — O n pena qu'il donnait aux ministres dissidents 

un pouvoir t rop étendu sur les noirs , et qu'il aurait pour 

effet de nui re aux intérêts de l'église établie. 
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D. — Croyez-vous que la loi actuelle soit défavorable 

aux mariages ? 

R. — Ou i , en ce sens qu'elle n 'encourage pas les mi

nistres dissidents à exhorter les noirs au mar iage , ce qu'ils 

feraient sans doute si l 'on donnai t une sanction légale aux 

unions célébrées pa r eux. 

D. - Quelles sont les considérations qui vous ont 

engagé à présenter le bill t endan t à encourager les m a 

r iages? 

R . — J'avais r emarqué q u e , pa rmi mes noirs appren t i s , 

ceux qui étaient mariés et qui avaient une famille étaient 

les plus rangés et avaient la mei l leure condui te . Les ma

riages accomplis suivant les rites de l'église d 'Angleterre Sont 

les seuls qui puissent donner u n e existence légale aux enfants 

issus de ces mariages; or , d 'une pa r t , la distance qui sépare 

les habi tat ions des temples où les ri tes de l'église anglicane 

pour ra ien t être accomplis est t rop grande p o u r que les noirs 

soient tentés de la franchir, e t , de l 'autre , les ministres dissi

dents n 'ont aucun moyen de persuasion capable de décider 

ceux-ci à contracter des unions que la loi ne sanct ionnerai t 

pas. E n u n m o t , les avantages que donnera i t aux noirs l 'état 

de mariage ne sont pas assez clairs p o u r les engager à sort ir 

de l'état de concubinage dans lequels vivent 

D. — Quel est vot re opinion sur le caractère et con-

duite des ministres dissidents en général 

R. — Dans m o n opinion ils ont exercé leur influence 

d'une manière très-profitable pour la population noi re . 

D. — Ont-ils exercé leur minis tère avec conscience et 

dro i ture ? 

R. — Je ne connais aucun d'eux en particulier : je juge 
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le caractère de leurs instruct ions u n i q u e m e n t par les résul

tats favorables qu'elles on t ob tenus . 

D . — Pouvez-vous accorder , avec la b o n n e opinion que 

vous avez du clergé dissident en général , la pensée que ses 

m e m b r e s seraient p lus portés à encourager les mariages 

pa rmi leurs ouail les, s'ils y t rouvaient leur in térê t (their-

oton personal gain)? 

R. — Une considérat ion de ce genre ne peut avoir aucun 

poids dans l 'esprit d 'hommes consciencieux, e t , jusqu 'à 

preuve du cont ra i re , j e dois supposer que tels sont les mi 

nistres dissidents. 

D. — Croyez-vous que l 'assemblée de la Jamaïque serait 

mieux disposée à adopter u n acte de la na tu re de celui que 

vous aviez p roposé , main tenant que les esprits sont plus 

calmes qu 'au t emps de l 'abolit ion de l 'esclavage, sur tout si 

le bill était présenté par le gouvernement ? 

R. — Je pense que l ' intervention du gouvernement dans 

cette question produirai t le meil leur effet. Lorsque j e p ré 

sentai le b i l l , l 'une des objections qui me furent opposées 

était que j e m e montra is plus zélé que le gouvernement 

b r i t ann ique , et que j 'a l lais au delà de ses intent ions. J e 

passai pour u n novateur exagéré, dépassant encore dans ses 

projets les p r é t en t i on abolitionistes les plus avancés 

de la métropole. 

D. — E n considérant l 'influence que le clergé dissident 

exerce sur l'esprit des no i r s , croyez-vous qu 'une loi de ce 

genre déciderait un grand n o m b r e de mariages ? 

R. — Je n'en fais aucun doute . Les ministres dissidents 

seraient alors en mesure de discuter, devant leurs congré

gations , l'utilité et la convenance du mariage en général. En 
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D. — Avez-vous quelque observation à faire au sujet d e 

la loi sur le mariage (marriage law)? 

R. — O u i ; le gouvernement a eu à cet égard, u n e com

munica t ion d u secrétaire de la société ces missionaires 

wesleyens (wesleyan missionary society), sous la date du 24 fé

vrier 1 8 3 6 . Cette lettre signale deux incovén ien t s princi

paux, résul tant de la loi sur le mariage ;ces inconvénients 

se font sentir , non-seu lement à la Jamaïque, mais encore 

dans toutes les Indes occidentales ( à exception des îles 

Rahama) , et à la Guyane anglaise, les observations du 

Angle ter re , où le mariage est universel lement pra t iqué 

c o m m e un devoir social, les minis t res p e u v e n t se bo rne r 

à exhorter les fidèles à rempl i r les obligations qu ' impose 

cet état; mais , dans les colonies, le p remier point à discuter, 

c'est la nécessité m ê m e des unions légitimes. 

g I). — Ne pensez-vous pas que la reconnaissance d u droi t 

qu 'ont les ministres dissidents de marier les m e m b r e s de 

leurs congrégat ions, et que la consécrat ion légale de ces 

mariages est u n acte de just ice que les noirs ont le droi t 

d 'at tendre du pays? 

R. —- Sans aucun doute . 

D. — Avez-vous quelque idée de la propor t ion entre les 

personnes qui appar t iennent à l'église d 'Angleterre et celles 

qui professent les religions dissidentes ? 

R. — Il me serait difficile de d o n n e r , à cet égard, une 

statistique précise ; mais on dit que le n o m b r e de ceux qui 

appar t iennent à la communion des baptistes est de plus de 

cent mille. 

Témoignage 
de 

sir G; Grey, 
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secrétaire de la société des missionnaires wesleyens ont trai t 

aux mariages accomplis sous le régime de l 'esclavage, et 

aux mariages à célébrer dans l'état de la l iberté . A propos 

des mariages r é c e m m e n t bénis pa r les missionnaires wes

leyens , il s 'exprime ainsi : « T a n t que l'esclavage a existé, 

les mariages célébrés par les miss ionnaires , b ien qu'ils ne 

fussent pas reconnus par la l o i , furent regardés c o m m e 

établissant u n lien mora l fécond en heu reux résultats. Des 

noirs se m o n t r è r e n t susceptibles de c o m p r e n d r e la sainteté 

d'une union que la religion avait consacrée; l ' amour conju

gal p r i t naissance dans leur âme ; l'affection filiale, l ' amour 

pa te rne l , en reçuren t une nouvel le force; les noirs furent 

initiés à la pra t ique des ver tus domes t iques ; enfin, les ma

riages des noirs produis i rent tous les bons effets qui dé

coulent o rd ina i rement de cette insti tution au profit de la 

société en général . L'abolition de l'esclavage a donné une 

nouvelle face à la question du mariage des noirs . Ces ma

riages , non sanctionnés pa r la lo i , et qui furent formés 

par les missionnaires à l 'époque où les noirs étaient consi

dérés p lutôt c o m m e des choses que c o m m e des personnes , 

répondaient parfa i tement au b u t qu 'on se proposai t en les 

célébrant ; mais l 'existence légale des noirs n'a pas été plu

tôt r e c o n n u e , que la v a l i d i t é ces mariages a été mise en 

P j g l i i l l l ^ ^ B ^ . Le secreaire de la société des missionnaires 

wesleyens regard c o m m e un très-grave inconvénient que 

les missionnaires le soient pas légalement investis du pou

voir de célébrer le. mariages; pour y remédie r , il propose 

d 'appl iquer aux colonies des Indes occidentales les pr incipes 

énoncés dans le bile conce rnan t le mariage (marriage bill), 

qui vient d 'être présenté au par lement . Q u a n t aux ma-



142 A B O L I T I O N D E L ' E S C L A V A G E . 

riages déjà a c c o m p l i s , il est d 'opinion qu'il impor te d'en 

déclarer la validité. P a r suite de ces obse rva t ions , lord 

Glenelg a écrit aux gouverneurs des colonies, en leur r e -

c o m m a n d a n t expressément d'insister auprès des législatures 

locales p o u r l 'adoption des mesures suggérées pa r le secré-

- taire de la société des missionnaires wesleyens ; le gouver

n e m e n t n'a point encore reçu de réponse à la circulaire de 

lord Glenelg. 
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CHAPITRE VI. 

R A C H A T DU T E M P S D E L ' A P P R E N T I S S A G E . 

D. - Quelles observations avez-vous à faire sur les dis-

positions de l'acte d'émancipation rendu à la Jamaïque 1, en 

ce qui regarde le rachat du temps de l'apprentissage ? 

R. — Cet acte confère à un tribunal composé d'un juge 

spécial et de deux juges ordinaires, le droit de déterminer 

la valeur des services de l'apprenti qui veut se racheter ; il 

en résulte que cette évaluation est abandonnée à des per

sonnes qui ont un intérêt direct à l'exagérer. Or le système 

d'apprentissage avait ce grand avantage que, grâce au droit 

de rachat forcé, les apprentis pouvaient acquérir graduelle

ment leur entière liberté. L'intention des législateurs qui 

ont établi l'apprentissage était précisément que le passage 

de l'esclavage à la liberté ne fût pas subit; mais, qu'au bout 

d'un certain laps de temps. cinq ans, par exemple ; l'ap-

g ^ i j i j i j I g l ^ l l W o m p e t e m e n t disparu, et cela principale

ment par suite d'arrangements à l'amiable entre les apprentis 

et les maîtres. L'exagération du prix des services de l'ap

prenti va directement contre cette intention, et met obstacle 

au résultat que les législateurs s'étaient proposé. A l'expi

ration de la période de l'apprentissage, il arrivera que la 

1 Voir cet acte ci-après dans l'Appendice. 
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liberté succédera à l'esclavage presque aussi soudainement 

que si on l'avait accordée de prime abord et sans aucune 

préparation. La constitution même du tribunal chargé d'ap

précier la valeur de l'apprenti n'est pas le seul inconvénient 

des dispositions de l'acte de la Jamaïque, relatives au rachat; 

un des vices principaux de cet acte, c'est de ne pas établir 

clairement le principe et les bases d'après lesquels les juges 

doivent régler l'estimation qu'ils ont à faire. L'évaluation des 

esclaves des colonies britanniques a été faite en vue de l'abo

lition de l'esclavage, avant que l'acte d'émancipation ait clé 

rendu; c'est donc sur cette base que devrait être établie la 

valeur des noirs qui veulent se racheter du temps d'appren

tissage : les juges ne devraient pas être maîtres de porter 

leur estimation au delà de cette première évaluation, qui a 

été faite par les colons eux-mêmes, lorsqu'il s'est agi d'établir 

les dispositions de l'acte actuellement en vigueur ; les règle

ments relatifs au rachat du temps d'apprentissage sont 

d'ailleurs défectueux de tous points. Ainsi le premier acte 

d'émancipation de la Jamaïque ne contient aucune dispo

sition qui force les fondés de pouvoirs et les personnes qui 

n'ont qu'un intérêt partiel dans le travail des apprentis 

(trustees and persons possesse of limited interests) à consentir 

au rachat du temps d'apprentisage de ceux-ci. Le second 

acte de la Jamaïque 1 a réparé cette émission dans les ar-

ticles 3 et 4, mais d'une manière tout à fait incomplète. Ce 

second acte est sans doute meilleur que le premier, qu'il 

a pour objet d'amender, mais il est encore bien loin d'être 

satisfaisant et de répondre au vœu de l'acte d'émancipation 

de la métropole. 

1 Voir cet acte ci-après dans l'Appendice. 
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D. — Quelle était la consti tut ion d u t r ibunal chargé de 

l 'évaluation des esclaves an té r i eurement à l 'émancipat ion? 

R. — Trois arbi t res (arbitrators) étaient chargés de cette 

évaluation : l 'un était choisi par le propr ié ta i re , l 'autre par 

le p ro tec teur des esclaves; le t roisième l'était en c o m m u n 

par les deux parties intéressées , e t , en cas de désaccord , 

par le chef de just ice (chief justice), à qui il était interdi t de 

posséder des esclaves dans la colonie. 

D. — Sous ce r ég ime , les évaluations étaient-elles frau

duleuses ? 

R. — Parfois les évaluations faites par les arbitres ainsi 

const i tués on t été t rop élevées, mais l 'exagération de la 

valeur des noirs n'a j amais été por tée au point où elle l'est 

d'après la nouvel le loi. 

I). — En quoi le t r ibunal nouveau vous paraît-il plus 

mauvais que l 'ancien? 

R. — E n ce qu'il est composé d 'un seul juge spécial et 

de deux juges ordinaires ; que l 'estimation des deux derniers 

juges doit nécessai rement l 'emporter sur celle du premier , 

et que cependant le p remie r est le seul qui n'ait pas d'in

térêt direct ou indirect dans l 'évaluation. 

D. — La valeur des services de l 'apprenti est-elle déter

minée par deux voix seu lement , ou l 'accord des trois juges 

est-il nécessaire que fixer ? 

R. — La décision est prise à la majorité. 

D . — Pourquo i dites-vous que les juges ordinaires sont 

nécessairement intéressés dans l 'évaluation d 'une manière 

directe ou indirecte ? 

R. — Selon m o i , toute personne qui exerce une pro

fession lucrat ive, ou qui a quelque propriété dans les colo-
IIIE PUBLICATION. 10 
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n ies , est in téressée , soit d i rec tement , soit ind i rec tement , 

dans la quest ion de l 'esclavage ; si c'est u n m a r c h a n d , cet 

in térê t est indirect ; il est d i rec t , si c'est u n p lan teur ; il en 

est de m ê m e si c'est u n géreur ou u n p r o c u r e u r (attorney) ; 

tous les gens de loi couren t le r isque de perdre leur clien-

telle s'ils se r e n d e n t impopula i res en favorisant les noirs . 

Enf in , sauf u n pet i t n o m b r e de pe r sonnes , telles que les 

officiers pub l i c s , et sur tout les juges spéciaux, tous les 

habi tants de la colonie sont plus ou moins intéressés à 

l 'esclavage. 

D. — Anté r i eu remen t à l 'émancipat ion, y avait-il une 

loi qui réglât le rachat forcé ? 

R. — Il n'y en avait p a s ; un esclave n'avait pas le droit 

d'obliger son, maî t re à accepter le prix de son rachat . 

D. — P a r conséquen t , le droi t r é c e m m e n t accordé aux 

apprentis sur ce po in t , si incomple t qu'il soit d'ailleurs est 

une véri table amél iora t ion? 

R. — Sans aucun doute . Comparé aux anciennes lois 

coloniales, l'acte d 'émancipat ion de la Jamaïque const i tue 

cer ta inement u n véri table progrès ; mais il y a trois m a n i è r e s 

de le considérer . La p r e m i è r e , c'est d'en faire l 'examen au-

poin t de vue des lois anc iennes ; a lors , c o m m e j e l'ai di t , 

on reconnaî t que ses d i s p o s i t i f s con t i ennen t des amél io

rations évidentes. La seconde, c'est de d'après l'esprit 

de l 'acte d 'émancipat ion de la m é t r o p o l e , e t , dans ce cas, 

ses dispositions sont loin d 'être satisfaisantes; la t rois ième 

enfin, c'est d'en faire la cri t ique d'après ses propres vues 

sur la mat iè re . O r mes object ions, en ce qui concerne le 

m o d e de rachat forcé, résul tent sur tou t de l 'examen com

paratif de l'acte d 'émancipat ion de la Jamaïque avec l 'esprit 
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et les dispositions de l'acte d 'émancipation de la m é t r o -

po le . Il est ho r s de doute que ce dern ie r acte a eu p o u r 

b u t de d o n n e r aux noi rs la possibilité de se rache ter à des 

conditions équi tables , e t , j e le r é p è t e , l 'acte de la Ja 

m a ï q u e , suivant m o n op in ion , ne r é p o n d pas à ce bu t . 

D. — Pouvez-vous ind iquer sous ce r appo r t quelque dif-, 

férence notable en t re les clauses de l 'acte d 'émancipat ion 

de la Jamaïque et les dispositions de l'acte d 'émancipation 

de la mét ropole ? 

R. — L'article 16 de l'acte d 'émancipat ion de la m é t r o 

pole dit que « des règlements seront faits p o u r dé te rminer 

de quelle m a n i è r e , dans quelles formes et avec quelle 

solennité devra avoir l ieu le racha t , pa r u n appren t i - t ra 

vail leur, de tou t ou part ie du t emps de son apprent issage, 

sans le consen temen t , e t , au besoin , cont re le consente

m e n t de la personne qui a droi t à ses services; p o u r déter

mine r c o m m e n t sera faite l 'estimation de la valeur future 

desdits services ; c o m m e n t et à qui le m o n t a n t de cette 

estimation sera payé dans chaque cas; de quelle man iè re , 

dans quelle forme et pa r qui la l ibération don t il s'agit 

sera donnée , effectuée et enregistrée.» Ainsi l 'acte d 'éman

cipation de la mét ropole ne s'est pas b o r n é à concéder aux 

apprentis le droi t de se r a c l e t e r avec ou malgré le consente-

ment de leur m a î t r e , il a eu encore pour b u t de ne laisser 

aux législatures locales d'autres pouvoirs que celui de déter

mine r les formalités d'après lesquelles les apprent is p o u r r o n t 

poursuivre ce droit . D u reste l 'article que j e viens de 

citer ne dé te rmine pas plus que les suivants les pr incipes 

sur lesquels doit reposer l 'évaluation des services de l 'ap

pren t i . Il est donc permis de penser que l'acte métropoli ta in 

10. 



148 A B O L I T I O N D E L 'ESCLAVAGE. 

a sous-entendu que cette évaluation serait faite d 'une ma

nière équi table . Or, s'il est constant que deux arbitres sur 

trois on t in térê t à exagérer la valeur des services de l 'ap

prent i , et me t t en t par conséquent des condit ions t rès-oné

reuses à son racha t , il est évident que les dispositions des 

actes de la Jamaïque ne sont pas conformes aux intentions 

de l'acte métropol i ta in . 

D . — Ainsi vous pensez que les actes r endus pour l'é

mancipat ion des noirs de la Jamaïque sont contra i res , si

non à la l e t t r e , d u moins à l 'esprit de l'acte métropol i ta in ? 

R. — Oui ; j e pense que le m o d e actuel d'évaluation est 

peu équitable. Il existe , de p lus , dans les actes rendus pour 

l 'émancipation des noirs de la J a m a ï q u e , une omission qui 

s'oppose à ce q u e , dans certains cas, l 'apprenti pu isse , 

quel que soit son désir , poursuivre et obtenir son rachat 

forcé. Supposons , pa r exemple , que le propr ié ta i re d'une 

habitat ion coloniale , réside en Angle te r re , et que de pos

sesseur réel de l 'habitation en jouisse à t i tre de propr ié té 

viagère. Que l sera, de ces deux maî t res , celui de qui les 

noirs-apprentis devront réc lamer leur l i be r t é , et qui aura 

le pouvoir de la leur donne r ? La loi n'a r ien prévu à c e t 

égard , non plus que p o u r les cas où le propr ié ta i re est in

connu ou absen t , et n 'est pas présenté pa r un fondé de 

pouvoirs . 

D. — Puisque les décisions relatives à la fixation du prix 

des services des apprent is sont prises à la major i té , et que 

sur trois juges arbi t res , deux sont , suivant vous , intéressés 

dans cette évaluat ion, quelle est la position du troisième 

arb i t re , le juge spécia l , et à quoi se b o r n e son influence? 

R. — Le juge spécial n'a vér i tablement action dans les 
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causes de cette na tu re , que dans le cas où il y a dissenti

m e n t entre les deux juges intéressés; alors il agit c o m m e 

a rb i t r e , non ent re l 'apprenti et son ma î t r e , mais entre les 

deux juges qui , avec lu i , composent le t r ibunal d'évalua

t ion. 

D. — Vous avez examiné le témoignage de M. J é r é m i e , 

et ses objections con t re les dispositions des actes de la Ja

ma ïque , relatives au racha t forcé. Quelles observations avez-

vpus à faire en réponse à M. Jé rémie ? 

R. — L a principale object ion de M. Jé rémie a p o u r ob

jet la consti tut ion du t r ibuna l chargé de l 'évaluation des 

noirs-apprentis . Il dit q u e , dans u n t r ibunal composé de 

DEUX juges locaux et d 'un seul juge spécial , les juges lo

caux doivent exercer une p répondérance évidente , et que 

le juge spécial n'a pas l 'influence nécessaire p o u r empêche r 

que j 'évaluation ne soit portée par ses deux collègues à un 

taux exagéré. Il me semble que M. Jé rémie n'a pas suffi

s a m m e n t observé que l'acte exige impér ieusement le con

cours des trois magistrats pour fixer le prix de l'évalua

t ion , et qu'ils doivent signer tous les trois le certificat qui 

décharge les noirs de l e u r temps d'apprentissage. Voici, du 

du marche adoptée pour opérer le rachat forcé. Lors

qu'il arrive qu 'un apprent i demande à se racheter de l'ap

prentissage , et que son maî t re s'y refuse, l 'apprenti fait une 

sommat ion à son maî t re ou au représentan t de son ma î t r e , 

qui n o m m e , pour examiner l'affaire, u n juge de paix (a jus

tice of the peace ) de la paroisse ou du quart ier où l 'apprenti 

réside. Ce juge s'associe à un juge spécial de paix (spécial 

Témoignage 
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justice of the peace 1 ) , et ces deux personnes concouren t à 

la nominat ion d 'un troisième j u g e ; si le juge spécial et le 

juge local ne peuven t s 'accorder sur ce choix, le custos en 

est chargé ; et dans le cas où le custos, ou doyen des ma

gistrats (senior magistrate), aurai t u n in térê t que lconque dans 

la ques t ion , le droi t de choisir le t rois ième juge est dévolu 

au magistrat le p lus ancien ( the next magistrate in seniority). 

Ces trois juges s 'assemblent et p rocèden t à l 'estimation de 

l 'apprenti . L e u r décision lie les deux part ies . Cette décision 

fixe le m o n t a n t de la s o m m e à payer pa r l ' apprent i , soit 

dans les mains du receveur général , soit dans celles de la 

personne chargée de recevoir le prix de ces rachats . Du 

m o m e n t que ce payemen t est effectué, l 'apprenti se t rouve 

en t i è remen t l ibéré de tou te obligation envers son ma î t r e , 

et les trois juges doivent , d 'un c o m m u n accord , donner 

certificat de cette l ibéra t ion , conçu dans les te rmes sui-

vants : « Nous soussignés, certifions que A. B. appren t i de 

C. D . est déchargé de son t e m p s d'apprentissage. » Il est à 

peine possible de r éun i r plus d 'éléments de cert i tude d 'une 

consciencieuse appréciat ion des services de l 'apprent i , et j e 

ne conçois pas quelle aut re garantie on pour ra i t souhaiter, 

à moins d'exclure abso lument des t r ibunaux de ce genre 

les juges coloniaux. Remarquez que , pa rmi les trois j uges , 

u n seul est n o m m é par le ma î t r e , et que le juge spécial doit 

t o m b e r d 'accord avec ce p remier juge p o u r le choix du troi

sième. L e t r ibuna l d'évaluation est donc const i tué de telle 

sor te , qu'il r éun i t à l 'expérience que les juges locaux on t 

des choses du pays , les condit ions nécessaires p o u r la 

loyauté de l 'évaluation et la fixation m o d é r é e d u prix de 
1 C'est-à-dire un juge spécial ayant commission de juge colonial. 
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rachat . S'il arrivait que l 'un ou l 'autre des juges locaux pro

posât une évaluation t rop é levée, et que son collègue s'as

sociât à cette proposi t ion , le juge spécial , en refusant son 

concour s , r endra i t nul le la décision de ces deux juges . E n 

effet, ce dissent iment paralyserait to ta lement l 'action d u 

t r ibuna l ; car, du m o m e n t que l 'apprenti ne pourra i t pas 

présenter son certificat de racha t , il faudrait p rocéde r à 

l 'élection d 'un nouveau t r ibunal . Du reste j e ne puis citer 

u n a rgument plus fort en faveur de la nécessité d 'adjoindre 

u n j uge colonial au juge spécial , p o u r fixer le chiffre de 

l 'évaluat ion, q u e celui qu i m'est fourni par le témoignage 

de M. Madden . Ce j uge spécial , après avoir résidé u n an 

à la J a m a ï q u e , en est encore à s'imaginer que dix livres 

( j ' ignore si M. Madden parle de monna ie coloniale , ou de 

l ivres sterling ) , sont le prix moyen du racha t équitable des 

apprentis . Lors m ê m e qu'il voudra i t d i re dix livres s ter l ing, 

son évaluat ion, serait encore des plus inexactes. M. Madden 

s'est fondé, pour établir son es t imat ion, sur u n passage de 

l 'Histoire des Indes occidentales , de M. Bryan E d w a r d s , mais 

il est tou t à fait mépris sur le sens et la por tée du passage 

don t il veut se faire u n e a r m e p o u r p rouve r la rec t i tude de 

son évaluation et l 'exagération de celle des juges locaux. Le 

passage en question est dans le deuxième vo lume de l 'ouvrage. 

L'auteur, après avoir donné la valeur d 'une habi ta t ion à la 

J a m a ï q u e , et par lé des divers é léments qu i la cons t i tuent , 

dit : « L 'usage, à la J a m a ï q u e , est de calculer les revenus 

moyens d 'un habi tat ion à sucre à ra ison de dix livres ster

l ing p o u r chaque nègre , j e u n e ou vieux, employé sur cette 

habi ta t ion. » O r il est facile de voir que M. Bryan Edwards 

n 'entend pas fixer la valeur réelle de chaque nègre en soi , 
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D . — Les dispositions de l'acte d 'émancipat ion relatives 

au racha t forcé sont-e l les sc rupu leusement exécutées à la 

Jamaïque ? 

R. — Nul lement ; car non-seulement on se me t peu en 

mais sa valeur c o m m e faisant par t ie d 'une habi ta t ion , en 

compensant l 'âge, les infirmités et la faiblesse des uns par la 

force et l 'activité des autres . Je m ' e n t iendrai à cet exemple 

p o u r p rouver combien l 'expérience des juges locaux est 

nécessaire pour fixer, avec équité et en pleine connaissance 

de cause, la valeur véri table des apprent is qui veu len t ra

cheter leur t emps d'apprentissage. 

D . — E n supposant que l 'évaluation des deux juges lo

caux paraisse exagérée au juge spécial, et que celui-ci refuse 

de signer le certificat de r a c h a t , p a r quel m o y e n l 'apprent i 

pourrai t- i l obteni r le rachat auquel l'acte d 'émancipat ion 

lui donne dro i t? 

R. — Dans ce cas le juge spécial ferait appel à la cour 

sup rême (suprême court), qui a tous les pouvoi rs de la cour 

du banc du Roi . Si cette cour reconnaissait que la protes

tat ion du juge spécial est fondée , elle procédera i t elle-

m ê m e à la nominat ion de deux nouveaux magistrats à la 

place de ceux qui auraient été reconnus coupables d'avoir 

p r o n o n c é u n e évaluation t rop élevée. 

D. — Supposons qu 'un juge colonial soit dans l 'habitude 

de donne r sc iemment une évaluation t rop élevée aux ser

vices des apprent i s , le gouverneur n'a-t-il pas le droi t d 'em

pêche r que ce juge ne fasse partie ' d'un t r ibunal d'évaluation? 

R. — Sans aucun doute . 

Témoignage 
de 

M. Beaumont. 
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pe ine d 'exécuter les lois du pa r l emen t aux co lonies , mais 

on affecte à leur égard le dédain le plus m a r q u é . Il est 

constant qu'il existe des juges spéciaux qui n e connaissent 

pas m ê m e l'existence de l'acte r e n d u par la mé t ropo le p o u r 

l 'abolition de l'esclavage. E n avril 1 8 3 5 , on fit l 'évaluation 

d 'une négresse, à Kingston. Les juges p rocédèren t à cette 

évaluation d 'après les dispositions de l'acte r e n d u à la Ja

ma ïque p o u r l 'émancipat ion des noi rs . I l en résul ta que la 

l iberté de la négresse fut mise au prix de cent vingt dol la rs , 

tandis q u e , s'il se fût agi de l 'acheter, on n 'eût t rouvé pe r 

sonne qui en vou lû t donne r plus de vingt dollars. Cette 

f e m m e eut recours à m o n entremise . J e fis observer au 

docteur; Chamber la in et au capitaine Connor , qui compo

saient le t r ibunal avec un juge local appelé à siéger en ver tu 

de l'acte colonial , qu'ils ne devaient pas se régler sur les 

dispositions de cet ac te , mais sur les clauses de l'acte d'abo

lition de la mét ropole . Ces deux juges spéciaux m 'avouèren t 

alors que c'était la p remiè re fois qu'ils entendaient par le r 

de l'acte d'abolit ion de la mét ropo le . 

D. — A quelles clauses de cet acte faisiez-vous allusion? 

R. — A celles qui ont p o u r objet le rachat forcé. Elles 

p resc r iven t , en effet, d'établir l 'appréciation sur les bases 

de la jus t ice et de l 'équité tandis que l'acte de la J ama ïque 

autorise le m o d e d'évaluation le plus injuste. Voici en quoi 

consiste ce m o d e : on calcule le m o n t a n t d u salaire de l 'ap

p ren t i pendan t une semaine ; on mult ipl ie cette s o m m e par 

le n o m b r e des semaines qu i res tent à échoir p o u r complé 

te r le temps légal de l 'apprentissage, et l 'on dédui t le tiers 

de la somme totale pour les dépenses que l 'apprenti peu t 

occasionner au maî t re (for contingencies). Ce tiers représente 
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à pe ine les allocations de vê tements et les soins médicaux , 

et l 'on n'a ainsi aucun égard aux chances de maladie et de 

m o r t , à l ' intérêt de l 'argent , enfin, à aucune des éventua

lités d o n t il serait t e n u compte dans u n m a r c h é entre des 

particuliers. C'est de cet te man iè r e que les juges étaient ar

rivés à évaluer à la s o m m e de cent vingt dollars une ap

prent ie qu i , sur le m a r c h é , eû t à peine p u p rodu i re t r en te 

dollars à son ma î t r e . 

D. — Est- i l , q u a n t au racha t , une clause part icul ière de 

l'acte d 'émancipat ion de la mé t ropo le qu i , dans vo t re opi

nion , soit en comple t désaccord avec l 'acte r e n d u à la Ja

ma ïque pour l 'émancipat ion des no i rs? 

R.— O u i ; l'article 8 de l'acte métropol i ta in d i t : « T o u t 

apprenti- travail leur p o u r r a , sans le consen tement et m ê m e 

cont re la volonté de la pe r sonne qui a dro i t à ses serv ices , 

se l ibérer de son apprentissage m o y e n n a n t le payemen t 

fait à celle-ci du m o n t a n t de l 'est imation qu i aura été faite 

desdits services, e tc .» Or il m e paraî t que cet ac t e , é tant 

conçu dans u n esprit favorable à la l i b e r t é , a p o u r objet 

d'établir que le rachat de cette l iber té aura lieu au m ê m e 

prix que la vente qui serait faite à u n t iers des services de 

l 'apprent i . E h bien ! les dispositions de l'acte de la Jamaïque 

ne sont nu l l emen t conformes à cette in terpré ta t ion. 

D . — Avez-vous connaissance d u prix m o y e n auquel les 

services d 'un apprent i sont achetés pa r des t iers , depuis que 

l 'acte d 'émancipat ion est en v igueur , et pouvez-vous com

parer le prix des services d 'un appren t i avec le prix d 'un 

noir v e n d u an té r ieurement à l 'apprentissage ? 

R. — Il faudrait p o u r cela se baser sur le prix auquel 

les apprent is d 'une habitat ion ont été vendus en masse ; 
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car, depuis le mois d 'août 1 8 3 4 , on n'a guère acheté les 

services d 'un seul appren t i ; ce genre de propr ié té a t rouvé 

peu d 'acquéreurs . Dans la ven te de l 'habitat ion d 'un p r o 

priétaire insolvable, les apprent is figurent o rd ina i rement 

p o u r u n e valeur de dix à qua torze l ivres coloniales. 

D . — Le m o d e en usage à la Jamaïque p o u r l 'évaluation 

des services des noirs-apprentis ne s'oppose-t-il pas à ce 

qu'ils puissent rache te r leur l iberté c o m m e la loi l eur en 

donne le d ro i t ? 

R. — Les difficultés de ce rachat sont moins le résul ta t 

de la loi que de quelques circonstances particulières. A la 

J ama ïque , aussi b ien que dans d 'autres colonies, les éva

luations sont basées sur l 'estimation que les maîtres ou les 

gérants font eux-mêmes de la valeur des services des ap

prent is . Les juges sont obligés de se guider, jusqu 'à u n cer

tain p o i n t , d'après cette est imation qu i est , d u res t e , donnée 

sous la foi d u se rment ; or on comprend qu'il y ait de la par t 

d u maî t re ou de son représen tan t , une tendance naturel le 

à augmente r p lu tô t qu 'à d iminuer le pr ix des services d e 

l 'apprenti . J'insiste sur ce point en part iculier , parce que de 

la Guyane anglaise ( où l 'évaluation se fait d 'une maniè re 

convenable qu'à la Jamaïque) les mêmes plaintes sur 

le chiffre excessif des estimations sont parvenues au gou

v e r n e m e n t . 

D. — P a r m i les évaluations d o n t vous avez vu le chiffre, 

en est-il à la Jamaïque quelques-unes qui vous aient p a r u 

avoir été fixées à u n taux déra isonnable ? 

R. — O u i ; lord Sligo a por t é à la connaissance du gou-

Témoignage 
de 

sir G. Grey. 
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v e r n e m e n t plusieurs exemples d'évaluations de ce g e n r e , 
• 

p o u r p rouver que des obstacles ont été apportés à l 'exécu

t ion des dispositions qui ont p o u r objet d 'assurer à l 'apprenti 

la faculté de rache ter sa l iberté à des conditions équitables. 

Il faut pour t an t reconnaî t re que ces exemples sont p lu tô t 

l 'exception que la règle. En examinant le chiffre des évalua

tions récentes , don t le relevé a été t ransmis pa r lo rd Sligo 

et présenté au pa r l emen t , il est difficile de reconnaî t re si 

le chiffre en est ra isonnable ou t rop élevé; car, p o u r se pro

nonce r avec cert i tude à cet égard, il faudrait connaî t re les di

verses circonstances d 'âge, de force , de carac tère , etc. du 

noir r a c h e t é , et ê t re à m ê m e aussi d 'apprécier sa valeur 

re la t ivement aux revenus de l 'habitation à laquelle il appar

tenait. J'ai demandé à M. O l d h a m s'il pouvai t formuler une 

opinion à ce sujet , d'après la connaissance qu'il devait avoir 

du prix moyen des services des apprent is dans la colonie , 

calculé sur celui que demandai t généra lement u n propr ié

taire p o u r céder à un autre les services de ses noirs . II 

m e semblai t , en effet, que si l'on pouvai t connaî t re d 'une 

manière certaine le prix ordinaire de la cession du service 

d 'un apprent i b ien const i tué , et s'il était d é m o n t r é que l'é

valuation des services de ce m ê m e appren t i , par les juges 

arbitres en cas de racha t forcé , n e différait pas sensiblement 

de ce prix de cession, on acquerra i t la cert i tude que l'é-

valuation n'était pas exagérée. M. O ldham m'a r épondu 

qu'il était p resque impossible de connaî t re le prix de cession 

d'un noi r pris i solément , parce qu 'on cédait o rd ina i rement 

avec lui toute sa famille ; q u e , p o u r sa p a r t , il avait acheté 

ainsi vingt-six apprentis ensemble , au prix moyen de cin

quante livres chacun , mais que la moi t ié de ce n o m b r e se 
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composai t de femmes et d'enfants; il ajouta q u e , s'il avait 

vou lu acheter séparément plusieurs de ces apprent i s , quel

ques-uns n e lui eussent pas coûté moins de 200 livres. 

D. — A mesure que la pér iode d'apprentissage approche 

de son t e r m e , lé prix moyen des évaluations augmente-t-i l , 

ou diminue-t-il ? 

R. — Les derniers rappor t s de lord Sligo nous apprennen t 

que les évaluations se ma in t i ennen t à u n taux très-élevé, 

quelles que soient les difficultés qu i s 'opposent au racha t 

forcé. Dans u n rappor t du 2 5 mai 1 8 3 6 , ce gouverneur dit : 

« Vingt-huit apprent is se sont rachetés , la semaine de rn i è r e , 

au prix m o y e n de 36 livres 16 schellings 8 deniers par 

t è t e , en tou t 1,400 livres. Cinq cents appren t i s , envi ron , 

se son t présentés au t r ibunal des juges a rb i t res , et ont été 

évalués, l 'un dans l 'autre , au prix de 3o livres chacun .» 

Dans un rappor t p récéden t , du 17 avr i l , lord Sligo faisait 

des observations et des calculs analogues , et il ajoutait : 

« L e n o m b r e des rachats forcés augmente tous les j o u r s , 

malgré les obstacles qui leur sont opposés t r o p souvent . 

J'ai r e ma rqué que les apprentis non-prédiaux (non prœdials) 

forment le plus grand n o m b r e de ceux qui se rachè ten t . » 

Le second acte r endu à la Jamaïque le 22 décembre 1 8 3 4 , 

pour l 'émancipation des noirs de la colonie1, avait décidé 

qu'on déduisait toujours u n tiers de la somme totale d'éva

luat ion, pour les dépenses que l 'apprenti peut occasionner 

à son maî t re (for contingencies). Cette mesure était b o n n e ; 

mais c o m m e l'acte était défectueux sous d'autres r a p p o r t s , il 

fut r appo r t é , et par suite les juges arbitres ne furent plus te

nus de se conformer à cette disposition : néanmoins elle fut 

1 Voir cet acte ci-après dans l'Appendice. 
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encore observée dans la p lupar t des cas, et les juges spéciaux 

insistèrent p o u r qu'elle le fût toujours . Mais quelques juges 

locaux formulèrent n e t t e m e n t leur opposit ion à cet égard ; 

et pour obliger les juges spéciaux à ne po in t d iminue r en 

réalité leur chiffre d 'évaluat ion, l eu r p r o p r e est imation et 

celle que le maî t re ou le géreur de l 'habitation donnai t sous 

s e r m e n t , furent enflées d 'un t i e r s , et dès lors la réduct ion 

de ce tiers p u t s 'opérer sans rédui re le m o n t a n t de l 'évalua

t ion. I l ne paraît pas p r o u v é , p o u r t a n t , que les juges locaux 

aient fait en général des évaluat ions plus élevées que les 

juges spéciaux eux-mêmes ; il n'est pas démont ré non plus 

qu'ils se soient ord ina i rement entendus pour faire prévaloir 

l eur chiffre d'évaluation cont re l 'opinion du j uge spécial ; 

les rappor ts de lord Sligo consta tent , au cont ra i re , que les 

deux juges locaux se sont trouvés f r équemment en dissen-

t iment dans les divers t r ibunaux d'arbitrage. Dans quelques 

circonstances où l 'évaluation du juge local et celle d u juge 

spécial ne différaient pas sensiblement l 'une de l ' aut re , on 

s'est accordé pour adopter u n taux moyen ent re les deux 

apprécia t ions ; mais , dans aucun cas, l 'évaluation t rop éle

vée de l 'un n'a été plus adoptée que l 'évaluation t rop faible 

de l 'autre. E n u n m o t , le prix du rachat a été fixé à une 

somme plus forte que s'il avait été établi par le seul juge 

spécial , et plus faible que s'il avait été reglé d'après l 'opi-

nion d u seul juge local. 

D . — Le t r ibunal d'évaluation est-il toujours composé de 

trois juges , l 'un spécial et les deux autres coloniaux? 

R. — Lorsque le juge spécial et le juge local , n o m m é s 

en p remier l ieu, t o m b e n t d'accord du prix du racha t , ils se 

dispensent d'appeler u n t iers. Mais toutes les fois que le 
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tr ibunal est composé de trois j u g e s , il n'y en a qu 'un seul 

qui ait la qualité de juge spécial; les deux autres sont des juges 

coloniaux. 

D . — Avez-vous que lque aut re communica t ion à faire à 

la commiss ion , a u sujet de l 'évaluation des apprent i s? 

R. — Oui . L o r d Sligo ayant adressé au gouve rnemen t des 

rappor t s desquels il résultai t que le plus grand n o m b r e des 

apprent is qu i avaient eu recours à l 'évaluation n 'avaient pas 

payé à leurs maî t res le prix auque l avait été fixé l eu r ra

cha t , l o rd Glenelg écrivit au gouverneur de la J a m a ï q u e , 

le 1 7 aoû t 1 8 3 5 , à l'effet de savoir si les apprent is n 'avaient 

pas acquit té le m o n t a n t de l 'évaluation pa rce que le taux en 

était excessif, ou s implement parce que les moyens de payer 

le m o n t a n t d 'une est imation raisonnable leur manquaient . 

L o r d Glenelg demanda i t en ou t re si certains magistrats per

sistaient encore à tenir , dans les t r ibunaux d 'évaluation, u n e 

condui te qui p rovoquâ t des plaintes; e t , en supposant que ces 

magistrats se t rouvassent convaincus d'agir habi tue l lement 

d 'une manière opposée au vœu des dispositions concernant le 

racha t forcé, lo rd Glenelg donnai t au gouverneur de la Ja

ma ïque l 'ordre de leur re t i re r l eu r commiss ion. L o r d Sligo 

répondi t q u e , de ce que certains apprent is n 'avaient pas ac

qui t té le prix de leur rachat , on ne devait pas conclure que 

ce prix eût été facé à u n chiffre t rop élevé ; qu'il avait des 

motifs de croire « que le p lus grand n o m b r e des affranchis 

s'était présenté devant le t r ibunal d'évaluation pa r p u r e 

curiosité ; que quelques-uns avaient été poussés pa r le dé

sir de savoir s'ils pour ra ien t faire quelques a r rangements 

avantageux par suite desquels leurs services auraient été 

transférés d 'un maî t re à u n au t re q u e leur caprice préfé-
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ra i t , et que d'autres avaient été engagés par l'idée vague 

de re t i rer u n avantage que lconque de l 'évaluation de leurs 

services. » Q u a n t à la condui te des j u g e s , lord Sligo fit 

connaî t re que les juges locaux s'étaient e n t e n d u s , dans u n 

grand n o m b r e de c i rconstances , « p o u r t r o m p e r l 'at tente de 

ceux qui comptaient sur une évaluation jus t e et équitable 

de leur pa r t , » et q u e , b ien que les juges spéciaux eussent 

réussi plus d 'une fois à faire rédui re les évaluations exagé

rées , il n 'en était pas moins vrai q u e , « dans plus d 'une oc

casion, les intent ions de la loi avaient été ouve r t emen t 

méconnues . » Du reste il exprimait des doutes sur le succès 

du système de sévérité conseillé par lord Glenelg. Les juges 

locaux pré tenda ien t , en effet, que leur expérience l'es met ta i t 

à m ê m e d'apprécier mieux que les juges spéciaux la valeur 

des services des apprent i s , et que les évaluations qu'ils fai

saient étaient telles que leur conscience les leur d ic t a i t .Lord 

Sligo ne voyait pas le m o y e n de leur p rouver le con t ra i r e ; 

il témoignait d'ailleurs beaucoup de répugnance à exercer 

a rb i t ra i rement l 'autorité m ê m e la plus légit ime, et il dési

rait n 'en faire usage que dans les cas où la culpabilité des 

individus serait p rouvée , non-seulement à ses p ropres yeux, 

mais aussi aux yeux d 'autrui . Dans tous les cas, les plaintes 

de ce genre avaient considérablement d i m i n u é , depuis 

quelque t e m p s , avec le mauvais vouloir qui y avait d o n n é 

lieu. Enfin lord Sligo (conformément à l 'opinion que j ' a i 

m o i - m ê m e déjà manifestée) ajoute que les obstacles qui 

s 'opposent à l 'exécution régulière des dispositions sur le ra

chat forcé v iennent bien moins des mauvaises intentions de 

la magistrature locale que des estimations des géreurs ; il 

donne pour exemple un j e u n e noir de dix-neuf ans , qui a 
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II 

été évalué de rn iè remen t c o m m e rappor t an t ko livres par an 

à l 'habi ta t ion, tandis qu'il était connu de t ou t le m o n d e que 

la bande de travailleurs à laquelle il appar tenai t avait été 

payée à raison de 20 l ivres, et que c'est tou t au plus si elle 

en valait 25 au m o m e n t de l 'évaluation. Le t r ibunal tou t 

entier fit just ice de la fausseté de cette es t imat ion; il fixa 

le prix d u noi r en quest ion à raison de 14 livres pa r a n , : 

c'est-à-dire 26 livres de moins que la s o m m e fixée par l'es

t imat ion du géreur . E n r é s u m é , lord Sligo pense q u e , quel 

que soit le n o m b r e des exemples de cette n a t u r e , la p lupar t 

des évaluations ne donnen t pas lieu à des plaintes fondées. 

D'après tous ces faits, j e crois qu 'on peu t expr imer l'avis 

que de nouvelles disposit ions, si elles ne réussissent pas à 

faire disparaî tre complé temen t le m a l , auront du moins 

pour effet de le d iminuer . 

D. — Ainsi la commission doit c o m p r e n d r e qu'il n 'est 

pas douteux que les dispositions actuelles de la loi n 'aient été 

violées, et qu'il n'est pas certain que de nouvelles disposi

tions seraient suffisantes pour empêcher qu'elles ne fussent 

violées de nouveau? 

R. — La loi a été violée seulement clans certaines circons-

tances . Il est impor t an t de r e m a r q u e r que les exemples cités 

dans les rappor t s n ' indiquent pas qu 'un système d'évalua-

tions éxagérées soit généra lement adopté par tous les tri-

bunaux d 'arbitrage. Ces évaluations exgérées sont des ex-

ceptions à la règle généra le , et l'on doit, au cont ra i re , 

reconnaî t re que la p lupar t des décisions relatives à l 'estima

t ion des services des noirs-apprent is sont c o n f r m e s à la 

jus t ice et à l 'équité. 

IIIe P U B L I C A T I O N . 
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CHAPITRE VII. 

A M E N D E S É T A B L I E S C O N T R E L E S M A I T R E S . 

D . — C o m m e n t les juges spéciaux peuvent- i ls assurer 

l 'accomplissement pa r les maî t res des prescr ip t ions relatives 

aux allocations en na tu re dues aux apprent i s? 

R. — L'acte d 'émancipat ion a établi différentes peines 

con t re les maî t res ou géreurs qui ne fourniraient pas aux 

apprent is les allocations en na tu re qui leur sont nécessaires. 

D . — Quelles sont ces peines? Ne sont-elles pas comprises 

dans les articles 47, 48, 49 et 5o d u p remie r acte r e n d u , 

le 1 2 décembre 1 8 3 3 , à la J a m a ï q u e , p o u r l 'abolition de l'es

clavage dans l ' î le 1 ? 

R . — O u i , dans ces articles et clans le 51°. Aux te rmes 

de ce dernier , les juges spéciaux connaissent de toutes les 

plaintes formées pa r les apprent is con t re les personnes 

ayant droi t à leurs services, lorsque ces plaintes ont p o u r 

objet : 1° le refus de fournir aux apprent is une é t endue de 

terrain ou toute au t re allocation qu i assure l eu r subsistance 

et l eu r en t re t i en ; 2 0 la pr ivat ion illégale d 'une par t ie d u 

temps que la loi laisse à la disposition des apprent is p o u r 

cult iver leurs terrains ; 3° toute cont ra in te i l légalement exer

cée p o u r obliger l 'apprent i à e n t r e p r e n d r e u n travail à la 

1 Voir cet acte ci-après dans l'Appendice. 

Témoignage 
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tâche ; 4° la r u p t u r e d 'un contra t de la pa r t de la pe r sonne 

qui aurai t loué les services volontaires d 'un appren t i ; 5° enfin 

la c ruau té , les injustices, les dommages ou outrages com

mis par le ma î t r e envers ses apprent is . Les juges spéciaux 

p e u v e n t , p o u r ces faits, condamner les dé l inquants à u n e 

a m e n d e n 'excédant pas 5 l ivres; à défaut de biens ou de r e v e 

nus sur lesquels on puisse pré lever l ' amende , le dé l inquant 

peu t ê t re dé t enu en pr ison jusqu ' à ce qu'il l'ait payée. Cet 

e m p r i s o n n e m e n t ne peu t du re r plus de cinq j o u r s ; il est 

b ien en t endu que r ien de ce qui est m e n t i o n n é ci-dessus n 'a 

p o u r effet de dé t ru i re les droits qu'a l 'apprent i t ravai l leur 

de poursu ivre son maî t re devant la cour s u p r ê m e , la cour 

d'assises, ou le t r ibuna l civil (court of common pleas), p o u r 

tous dommages ou at teintes por tés cont re sa propr ié té ou 

sa pe r sonne . Je ferai observer , en réponse à la demande 

que vous m'avez adressée d 'expliquer pa r quel m o y e n force 

serait donnée à cet ac te , q u e , dans le cas où le t e r ra in 

alloué à l ' apprent i n 'aurai t pas l 'é tendue ou la fertilité 

nécessaires p o u r fournir à sa subs is tance , ou b ien qu'il 

serait situé à une t rop grande distance du l ieu où l 'ap

p ren t i réside , le 47E article confère au j uge spécial le 

pouvoi r de condamner la par t ie qui doit fournir ce terrain 

à u n e a m e n d e qui n'excède pas 5 livres , il est v r a i , p o u r 

chaque dél i t , mais q u i , si le délit se r enouve l l e , peu t être 

r épé t ée , et s'élever ainsi à une s o m m e considérable . La 

m ê m e r e m a r q u e est applicable aux peines d 'une autre na

tu re . 

D . — A qui profite cette a m e n d e ? 

R . — Elle est p rononcée au profit de la colonie. J e p ren 

dra i la l iber té de rappor te r ici u n e observat ion de lord 

i l . 
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D . — Avez-vous r e m a r q u é qu'il y eût quelque vice dans 

les actes d 'émancipat ion rendus à la J a m a ï q u e , en ce qui 

regarde les amendes établies cont re les maîtres? 

R. — Oui . Le maî t re et l ' apprent i ne sont pas soumis à 

des peines égales : lorsque l 'apprent i est c o n d a m n é , pa r 

exemple , à un surcroî t de travail pendan t les heu re s extra-

Sligo à ce sujet : lord Stanley avait appelé son at tent ion sur 

cette quest ion dans u n e dépêche datée du 2 0 février 1 8 3 4 , 

et où il disait : «L'art icle 7 0 décide que les amendes pro

noncées par les juges spéciaux seront employées au profit 

de la colonie ; c o m m e l'acte pourvo i t d'ailleurs à ce que les 

y apprentis compensen t pa r le travail la per te que celui qui 

les emploie a p u souffrir par leur indolence ou leur négli

gence , par la non-exécut ion du travail ou par leur absence , 

il semblerai t ra isonnable que le j uge spécial eût le pouvoir 

d'allouer à l 'apprent i des dommages- intérêts ( indépendam

m e n t de l ' amende) p o u r le to r t que celui-ci aurait eu à sup

por te r de la par t du maî t re . Je pense donc qu 'une disposi

tion devrait ê t re votée dans ce sens. » Voici la réponse de 

lord Sl igo: «L'assemblée coloniale a refusé d 'adopter au

cune disposition de ce g e n r e ; j ' e s p è r e qu 'après m û r e r é 

flexion vous ne t rouverez aucun motif de regret ter sa réso

lut ion. J ' avoue , pour ma pa r t , q u e , si j 'avais été m e m b r e 

indépendan t de la légis la ture , j e n'aurais pas consent i à 

faire une modification semblable à l 'acte d 'aboli t ion. J'ai la 

confiance que quiconque connaîtra bien le caractère des 

noirs ne regardera pas cet te modification c o m m e utile. Au 

res te , ce n'est pas ma faute si elle a été repoussée. » 

Témoignage 
de 
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réglementa i res , ce travail profite à son m a î t r e , tandis que 

si le maî t re est convaincu d'avoir fait que lque t o r t à l'ap

p r e n t i , l ' amende d o n t il est frappé est p rononcée au profit 

de la colonie. Il y a, en quelque sor te , m a n q u e de récipro

cité dans l 'application de ces peines : sans doute il y a des 

circonstances où il est jus te d ' indemniser le maî t re pa r le 

travail de l 'apprent i ; mais il serait également j u s t e que le 

ma î t r e , dans des circonstances analogues, fût réc iproque

m e n t tenu d ' indemniser l 'apprenti . 

D. — Pouvez-vous préciser davantage vos objections? 

R. — L'article 7 0 de l 'acte d 'émancipat ion des noirs 

de la J a m a ï q u e , r e n d u le 12 d é c e m b r e 1 8 3 3 1 , décide 

que toutes les amendes p rononcées t ou rne ron t au bénéfice 

publ ic . Or , l 'unique peine que le juge spécial ait le droi t 

d'infliger au maî t re é tant u n e amende de 5 l ivres , quelle 

que soit la na tu re de la faute que celui-ci ait c o m m i s e , et 

toutes les amendes devant profiter au trésor pub l i c , il 

s'ensuit que le juge spécial ne peu t , dans aucun cas, obliger 

le maî t re à indemniser l 'apprenti qui a souffert quelque 

d o m m a g e par le fait du m a î t r e , tandis que plusieurs dispo

sitions de la m ê m e loi obligent l 'apprenti à indemniser son 

maî t re du to r t qu'il lui a causé, i l y a plus : dans certaines 

circonstances l 'apprent i peu t être condamné à payer une 

s o m m e d'argent à son m a î t r e , ou , ce qui revient au m ê m e , 

à lui donne r une part ie de son t e m p s , lors m ê m e que le 

ma î t r e n'a souffert aucune p e r t e , o u , du m o i n s , aucune 

per te équiva len te , par le fait de la faute que l'on puni t . Je 

ci terai p o u r exemple , l ' ivresse; d'après l 'article 3o de l'acte , 

l ' apprent i qui s'est enivré peut ê t re frappé, au profit 
1 Voir ci-après cet acte dans l'Appendice. 
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de son ma î t r e , d 'une condamna t ion de quat re j o u r s de 

t ravai l , au p lus . Ces quatre j ou r s sont pris sur le t emps 

que la loi a laissé à l ' apprent i ; or, c o m m e ce t e m p s est 

b o r n é à u n j o u r pa r s ema ine , celui-ci se t rouve pr ivé tou t 

à c o u p , pendan t u n mois entier , du t emps don t il aurait p u 

disposer. L e travail extraordinaire qu'i l fait p e n d a n t cette 

pér iode profite à son m a î t r e , lors m ê m e que l 'apprent i se 

serait enivré dans le couran t d 'une des journées que la loi 

laisse à sa p rop re disposit ion, et que son ivresse n 'aura i t 

ainsi por té à son maî t re aucun préjudice . L e m ê m e prin

cipe règne dans la p lupar t des articles de l 'acte , j e pour

rais m ê m e dire dans tous . P r e n o n s u n au t re exemple , celui 

d 'un apprent i qui s'absente du ran t les heures consacrées au 

t ravai l ; en parei l cas , r ien n'est p lus ju s t e que d'obliger le 

coupable à r end re le t emps pe rdu . La loi fait p l u s , elle 

exige que la durée du t emps r e n d u soit double et m ê m e 

tr iple de celui de l 'absence. Un travai l leur qui s'est absenté 

p e n d a n t u n e demi- journée ou pendan t u n t emps moins 

long , ne fût-ce qu 'un quar t d ' heure , peu t ê t re obligé de 

r e n d r e à son maî t re u n e j o u r n é e ent ière prise sur le t emps 

don t il a la disposi t ion; p o u r une absence de plus d 'une 

demi - journée , il encour t une peine qui n 'est pas m o i n d r e 

de trois j ou r s de t ravai l . Ainsi voilà u n genre de fautes que 

le maî t re a u n intérêt dire qu'il encourager, e t , d 'une m a 

nière ou d 'une a u t r e , ces s à i p e u v e n t se r enouve le r 

dans chaque atelier au moins une fois par mois . 

D . — Ainsi vous pensez que l 'on a tor t d'exiger de l 'ap

pren t i qui a vo lonta i rement abandonné le travail au t re 

chose qu 'une rest i tut ion du t emps pe rdu? 

R. — Ou i , sans d o u t e ; met tez l 'apprenti en prison si vous 
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jugez que cette sévérité soit u t i le ; mais ne rendez jamais 

au propr ié ta i re p lus que le t emps de travail qu'il a p e r d u . 

D.— Supposons que l 'apprenti chargé de survei l ler la 

cuisson du suc re , dans une raffinerie, s 'absente préc isément 

au m o m e n t où sa présence et ses soins deviennent plus né

cessaires; cette absence n'occasionnerait-elle pas au ma î t r e 

u n d o m m a g e que ne pou r r a i en t compense r les heu re s de 

travail r endues à une autre p é r i o d e , quand m ê m e l 'apprent i 

serait appl iqué à une occupat ion de m ê m e na tu re? 

R. — Cela est possible ; mais tous ces cas pouva ien t 

ê t re facilement p r é v u s , et l 'acte n 'en a p révu aucun . 

D . — Ainsi vous pensez qu 'une telle faute aurait p u en

t ra îner une peine d 'un au t re gen re? 

R.— C'est m o n avis. 

D . — Ne pensez-vous pas que l'insuffisance des peines 

prononcées contre le maî t re par l 'article 5 1 a eu p o u r 

effet de vicier toutes les dispositions de l'acte de la Ja 

ma ïque ? 

R. — Je crois que l 'article 5 1 , à lui s e u l , a eu p o u r 

effet de changer la na ture m ê m e de l 'apprentissage. J e 

maint iens , con t re le système actuel d 'apprentissage et 

cont re l'office des juges spéciaux, les objections que j ' é l e 

vai cont re le pro tec tora t dans le système p r é c é d e m m e n t 

établi p o u r l 'améliorat ion 1 la condi t ion. des n o i r s , at

t endu que le juge spécia de rt sans pouvoirs suffisants sur 

les maî t res ou les gé reu r s , devient en que lque sorte leur 

agent. J e m e suis élevé cont re les fonctions des pro tec teurs 

( protectors ) parce que le droi t de pun i r les noirs n'était 

pas dans leurs a t t r ibut ions , et qu'ils n 'avaient d 'autres fonc

tions que celles de faire enquê te sur les délits commis p a r 
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les maîtres ou les gé reurs ; j e réc lame aujourd 'hui cont re 

la const i tut ion des juges spéciaux, parce qu'ils ne peuven t 

frapper d 'une peine propor t ionnel le les délits des maî t res 

ou des gé reu r s , et que leurs pouvoi rs ne sont rée l lement 

efficaces que contre les noirs . Autrefois les pro tec teurs 

étaient u n objet de t e r reur pour les géreurs seulement ; sous 

le nouveau rég ime , les juges spéciaux ne peuven t inspirer 

de crainte qu'aux seuls apprent is . 

D . — Vous plaignez-vous de la d ispropor t ion des peines 

eu égard aux déli ts , ou bornez-vous vos observations au 

m a n q u e de réciprocité que vous avez signalé ? 

R. — J e m'en tiens au m a n q u e de réciproci té . Le pou

voir du juge spécial sur les maî t res ou les géreurs n'est 

qu ' appa ren t ; il n e s'exerce rée l l ement que sur les noi rs . 

Selon m o i , cette situation ne r é p o n d pas aux intent ions 

exprimées dans l 'acte d 'aboli t ion, puisque l 'objet de cet acte 

était de placer une personne entre le maî t re et l 'apprenti , 

avec des pouvoirs suffisants p o u r r ép r imer efficacement les 

déli ts , quel que fût celui qui s'en rend î t coupable . 

as nr 
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CHAPITRE VIII. 

J U G E S S P É C I A U X . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

D E V O I R S , C A R A C T E R E S E T A T T R I B U T I O N S D E S J U G E S 

S P É C I A U X . 

D . — E n quoi consistent les fonctions ordinaires des juges 

spéciaux de la Jamaïque ? 

R.— Le devoir des juges spéciaux don t la jur id ic t ion 

s'étend sur les apprent is - travailleurs ru raux consiste à 

visiter, rare fois tous les quinze j o u r s , chaque habi ta t ion 

ayant un atelier de quarante noirs ; ce qui , dans les paroisses 

don t le terr i toi re est é t endu , oblige chaque juge à faire 

t r en te ou quarante milles par j o u r . 

D. — Les juges spéciaux sont-ils rée l l ement obligés de 

pa rcour i r tous les jou r s u n e aussi grande distance et sans 

intervalles de r epos? 

R.— O u i , excpeté le s a m e d i et le j o u r de leurs audien-, 

ces, lesquelles se t iennent , es leur p ropre maison ou à la 

maison de j u s t i c e ; en ours, e c o u t e s les fois qu'il y a quel

que contestat ion sur une p rop r i é t é , le juge spécial peu t y 

être appelé pour juger le différend, et il est t enu de se 

r end re à cet appel dans les vingt-quatre heures . 

D. — Vous parlez des devoirs attachés à la condit ion de 

Témoignage 
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j u g e spécial à l 'époque où le n o m b r e de ces magistrats était 

fort res t re in t ; m a i s , depuis que leur n o m b r e est a u g m e n t é , 

leur tâche a d û d iminuer , 

i l . — Oui . 

D. — Avez-vous é n u m é r é dans vo t re réponse tous les 

devoirs de la charge d'un j uge spécial? 

R. — Tous les devoirs ordinaires . 

D. — Ainsi ces devoirs se b o r n e n t à visiter, une fois tous 

les quinze j o u r s , chacune des habi tat ions qui compten t au 

moins quarante n o i r s , p o u r écouter les plaintes que ceux-

ci peuven t avoir à faire ; à ten i r les aud iences , u n e fois 

par semaine , soit dans la p r o p r e maison des j uges , soit dans 

quelque endroi t pub l i c , et à se r end re sur les propr ié tés où 

ils sont appelés ? 

R. — O u i ; c'est là le cours ordinaire de leurs fonctions. 

D. — Croyez-vous que les juges spéciaux en général 

soient disposés à protéger efficacement les noirs ? 

R. — Je ne puis par ler que de ceux que j ' a i c o n n u s ; e n 

généra l , j e crois que cette disposition existait p a r m i eux à 

l 'époque où j 'habi ta is la J ama ïque . Depuis que j ' a i qui t té 

l ' î le, la p lupar t des juges spéciaux que j ' a i connus sont 

mor t s . 

D . — Croyez-vous que la société que f réquenten t les 

juges spéciaux puisse exercer sur leur esprit u n e influence 

qui les r ende hostiles aux ni et favorables aux planteurs ? 

Cette influence n'est-elle pas .ce-puissante auprès d 'eux, 

lorsque les accusateurs appar t iennent à la classe élevée de 

la société, et les accusés à la classe infér ieure? 

R. — Non-seulement lorsque les p remie r s appar t i ennen t 

à la classe élevée et les seconds à la classe infér ieure, mais 
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encore pr inc ipa lement lorsqu'il y a en t re eux différence de 

race et de couleur . 

D . — Les juges spéciaux, f réquentant na tu re l l emen t la 

p lus élevée des deux classes, ne sont-ils pas de sa par t 

l 'objet de tou tes sortes de prévenances et de poli tesses? 

R. — C'est là ce qui const i tue l 'avantage décidé que le 

maî t re aura toujours sur l 'apprenti . Le j uge spécial est dans 

l 'habi tude de fréquenter les gentlemen du pays , et m ê m e 

quelquefois il vit avec quelques-uns d'eux en grande inti

mi t é . 

D . — Il est p robab le que s'il excitait l eur déplaisir, sa 

position dans leur société deviendrai t fort difficile? 

R. — C'est p réc isément ce que j e pense . 

D. — Ainsi vous pensez que le sort de l 'esclave, dans la 

condi t ion d 'apprent issage, dépend p resque en t i è rement de 

l ' intégrité et de l ' impartialité des juges spéciaux? 

R. —- E n t i è r e m e n t . 

D . — Le juge spécial est d o n c , si j e puis m 'expr imer 

a insi , le pivot sur lequel t ou rne le système de l 'apprentis

sage (great hinge upon which it all turns) ? 

R. — Oui . 

D . — Croyez-vous que le penchant des juges spéciaux à 

favoriser les p lan teurs puisse être balancé par la surveil lance 

du pouvoi r exécutif? 

R. — O u i , en grande L o r d Mulgrave se servit 

avec succès de son autori té s pareil cas , m ê m e avant l'in-

t roduct ion du système ac tue l lement en vigueur. 
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D. — Avez-vous quelque observat ion à faire, q u a n t à 

l 'é tendue des pouvo i r s conférés aux juges spéciaux? 

R. — Il est une disposition que j e ne considère pas 

c o m m e déraisonnable en e l l e -même , mais qui me paraî t 

impol i t ique ; c'est celle qui étend la jur idic t ion des juges 

spéciaux à des mat ières qui ne se r appor t en t pas exclusive

m e n t aux relat ions entre le géreur et l 'apprenti . J e sais que 

cette disposition peut être u n sujet de controverse , e t , pa rmi 

les personnes qui ont les m ê m e s vues sur les questions 

coloniales, il existe une différence d'opinion à ce sujet ; mais 

j e parle sur tout de l 'autorisation donnée au juge spécial de 

séparer les apprent is qui forment des associations en t re eux. 

C'est une grande faute que de charger le juge spécial de faire 

enquête sur la conduite des no i r s , p o u r tou t ce qui est en 

dehors de leurs obligations vis-à-vis de leurs ma î t r e s , et 

d'établir à leur égard une pénali té except ionnel le , dans les 

cas où le maî t re n'a pas à se pla indre d'eux. Dès qu'il ne 

s'agit pas des droits du maî t re et des devoirs de l ' apprent i , 

celui-ci doit être soumis à la loi générale à laquelle obéissent 

les personnes de condi t ion l ibre . P a r la disposition don t il 

s'agit, on a eu év idemment p o u r bu t d ' empêcher les noirs 

d 'une habi ta t ion de posséder u n e grande é tendue de t e r ra in , 

lors m ê m e que le géreur n'y verrai t aucun inconvénient . 

L ' intention qui a dicté cette disposition peu t avoir été bonne 

(quoique j e sois loin de le reconnaî t re) ; mais elle a eu mal

heu reusemen t p o u r résultat les faire servir les pouvoirs ac

cordés aux juges spéciaux à b u t tout aut re que celui dans 

lequel ils on t été d o n n é s , e t e, e a placé les apprent is ho r s de 

la loi c o m m u n e . L'objet de la disposition a é té , j e le r épè te , 

d 'empêcher des noirs associés de s'établir dans un vaste dis-

Témoignage 
de 

M. Jérémie. 



P R E M I È R E P A R T I E . — A P P R E N T I S S A G E . 173 

trict de l ' intérieur et de se soustraire à u n e surveillance immé

diate . On veu t obliger les apprentis à se l ivrer u n i q u e m e n t 

à u n genre dé te rminé de travai l , et les empêche r d 'employer 

leur temps de la maniè re qui pourra i t leur paraî t re la plus 

avantageuse, lors m ê m e que leur maî t re ne s'y opposerait pas . 

D. — Et vous croyez que le pouvoir conféré dans ce 

b u t au j uge spécial est sujet à object ion? 

R.— O u i , j e le r é p è t e , parce que son in tervent ion doit 

se b o r n e r aux difficultés qui s'élèvent ent re le géreur et l'ap

pren t i . 

D. — N'y aurait-i l pas eu plus d ' inconvénient encore à 

laisser ces pouvoirs aux juges coloniaux? 

R . — Il y a inconvén ien t , dans tous les cas , à s 'opposer 

à l'exercice de la l ibre volonté de l 'apprent i toutes les fois 

qu'elle n'est pas en opposi t ion avec ses devoirs envers le 

ma î t r e . Les appren t i s , quand ils ont accompli toutes leurs 

obligations envers ce dernier , doivent être considérés c o m m e 

des personnes l ibres et ê t re traités c o m m e tous les autres 

sujets de sa majesté. Ils do iven t , en conséquence , être en

t i è rement maî t res de former une association, p o u r v u que le 

gé reu r n'y voie pas d 'objection. 

D. — D u m o m e n t que le géreur n'a pas por té p la in te , le 

j uge spécial ne doit-il pas penser qu'il approuve la condui te : 

des apprent is et que ceux-ci n'ont pas m a n q u é à leurs devoirs? 

R. — Suivant les t e rmes de la lo i , dans le cas dont il 

s'agit, le juge spécial , sans ses prêter à cette in te rpré ta t ion , 

doi t , lorsqu'il t r ouve une assugestion formée par les appren

t i s , les disperser , les arrê te net les p u n i r , sous prétexte 

qu'ils négligent de rempl i r les devoirs habi tuels que la loi 

l eu r impose. 
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D . — E n supposant que cette ju r id ic t ion soit conférée 

dans u n b u t légi t ime, ne vaut-il pas mieux l 'avoir confiée 

aux juges spéciaux qu'aux juges coloniaux ? 

R. — Sans aucun dou te . 

D. — Les juges spéciaux sont-ils soumis à l 'autorité du 

gouverneur de la colonie? Celui-ci peut-il re t i re r aux juges 

spéciaux leurs commiss ions , s'il pense qu'ils abusent d u 

pouvoi r qui leur a été confié ? 

R. — Ce r t a inemen t , les juges spéciaux ne sont pas ina

mov ib l e s ; le gouve rneu r a toujours le droi t de les suspendre 

lorsqu'i l le croit nécessaire. 

D. — Q u e l est l 'esprit des instruct ions adressées , le 

1er j anv ie r 1 8 3 6 , pa r lord Sligo aux juges spéciaux de la 

Jamaïque ? 

R. — L'année de rn i è r e , lord Sligo ayant informé le gou

v e r n e m e n t de sa majesté que les juges spéciaux ne pour ra ien t 

agir efficacement dans l ' intérêt des apprent is t an t qu'ils 

demeure ra ien t renfermés dans les limites de leur com

mission spéciale, le gouve rnemen t l 'autorisa à donne r des 

commissions de juges coloniaux aux juges spéciaux en aussi 

grand n o m b r e qu'il le croirait convenable . La p lupar t des 

juges spéciaux, sinon tous , ont été ainsi commiss ionnés , et 

lo rd Sligo leur a adressé des ins t ruct ions où il leur dit : 

«Souvenez-vous , que vos fonctions ont p o u r objet de faire 

prévaloir dans l'île toutes les dispositions de l'acte d'é

mancipat ion . Vous avez pour mission d ' intervenir dans 

toutes les relations entre le maî t re et l ' appren t i , et d e 

régler les rappor ts des apprentis en t re e u x , ou des ap -
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prent is avec les personnes qui n 'ont aucun droi t à leur 

service.» 

D. — Les juges spéciaux agissant en ver tu de leurs com

missions de juges coloniaux peuvent- i ls infliger aux géreurs 

d 'autres peines que celles qui sont prévues par les lois gé

nérales de l'île ? 

R. — Cer ta inement non ; l eur commiss ion de juges colo

niaux leur donne p réc i sément le m ê m e pouvoi r que possède 

un j uge colonial sur les personnes de condi t ion l ib re . P a r 

exemple , dans une quest ion de sa la i re , le juge spécial a droi t 

d ' intervenir en ve r tu de sa commiss ion de juge colonial , 

m ê m e en supposant que ce droi t ne soit pas compr is dans 

les priviléges de sa charge de juge spécial , ce que j e suis loin 

d 'admet t re . E n cas d'attaque ou de mauvais t ra i tements cont re 

u n appren t i , de la par t d 'une pe r sonne de condi t ion l ibre 

qui n 'aurai t aucun pouvoir sur cet appren t i , le juge spécial 

agit, en ve r tu de la commission de juge colonial, exactement 

et c o m m e le ferait u n juge colonial à l 'égard de deux per 

sonnes de condi t ion l ibre . 

D. — Persistez-vous clans l 'opinion que la commission 

ne doive accorder aucune confiance aux rappor t s des juges 

spéciaux ? 

R. — J e ne pré tends pas dire que tous les rappor t s des 

juges spéciaux soient infidèles sans except ion; mais j e crois 

q u e , toutes les fois q u e les juges spéciaux on t intérêt à cacher 

la vér i t é , en général ils ne s'en font pas faute. Ainsi ils n 'ont 

aucun intérêt que j e connaisse à r end re u n compte inexact 

du n o m b r e et de la t eneur des contra ts passés p o u r régler le 
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travail salarié. J e crois qu 'on peu t ajouter foi à la partie de 

leurs rappor t s qui concerne ces contra ts mais il n 'en est pas 

de m ê m e des relevés des chât iments . 

D. — Ainsi vous êtes d'avis que les juges spéciaux 

disent la véri té tou tes les fois qu'ils n 'ont pas in térê t à le 

dissimuler. 

R. — Je le pense . 

D. — Croyez-vous que les juges spéciaux p rê ten t les 

mains aux fraudes des propriétai res ou des géreurs qui se 

prévalent de l ' ignorance des noirs p o u r abuser de leur pou

voir sur ces derniers ? 

R. — En considérant le vil prix des salaires sur certaines 

habi ta t ions , j e ne puis m ' empêche r de penser que les juges 

spéciaux sont complices de la fraude exercée à l 'égard des 

n o i r s , puisque c'est par leur ent remise que sont passés les 

contrats qui ont pour objet le travail salarié. 

D. — Le docteur Madden et le capitaine Oldrey que vous 

connaissez et don t vous ne contestez n i l ' honorab le carac tè re , 

n i les dispositions bienvei l lantes pour les no i rs -apprent i s , 

p ré t enden t que les juges spéciaux en général sont favorable

men t disposés pour les noirs ; é tant eux-mêmes juges spéciaux, 

ils doivent avoir eu mille occasions de connaî t re l 'esprit du 

corps auquel ils appar tenaient . Leur opinion ne modifie-

t-elle pas celle que vous venez d 'exprimer avec tan t de viva

cité au sujet des juges spéciaux? 

R. — E n aucune façon. Je connais mieux le caractère des 

juges spéciaux que MM. Madden. et O ld rey , parce que j ' a i 

vécu parmi eux pendan t plusieurs années , et que ces deux 

messieurs on t à peine connu leurs collègues pendant quelques 

semaines. 
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D . — Le langage que par len t les noirs ne rend-il pas les 

fonctions des juges spéciaux difficiles à exercer? 

R. — Les noirs par len t l'anglais avec la plus grande diffi

culté , sur tout dans quelques comtés . Là il s'est établi une 

sorte de patois que l 'on c o m p r e n d généra lement à la Ja 

maïque , mais qui est fort différent de la langue de la mère -

pat r ie . Le juge spécial qui arr ive d i rec tement d'Angleterre 

est donc tou t à fait incapable de s 'acquitter de son devoir , 

puisqu'il ne c o m p r e n d m ê m e pas le langage des apprent is 

placés sous sa ju r id ic t ion . S'il est choisi pa rmi les colons , 

c'est encore p i re ; car pa rmi ceux qui sont dignes d 'exercer 

la charge de j uge spécial , il en est très-peu qui voudra ient 

accepter u n emploi salarié. E n examinant la liste des m a 

gistrats spéciaux ac tue l lement en charge , j ' e n aperçois u n 

très-grand n o m b r e auxquels les énormes pouvoirs que la loi 

confère au juge spécial ne devraient pas être confiés seu

l emen t pendan t une minu t e . 

D . — Vous dites que les juges spéciaux venus d'Angle

te r re sont incapables de rempl i r les fonctions qui leur sont 

confiées; d 'un autre côté , vous prétendez qu'il n'y aura i t , 

dans la colonie , qu 'un n o m b r e très-insuffisant de personnes 

honorables qui consentissent à accepter ces fonctions. A 

qui d o n c , selon vous , le gouvernement pourrai t- i l confier 

de tels emplois? 

R. — E n admet tant que le gouvernement ait été contraint 

de choisir p a r m i les colons un certain n o m b r e de juges 

spéciaux, il eû t été possible , au moins , que ce choix fût 

plus judic ieux. On eût t rouvé a i sément , sans, dou t e , des 

personnes don t le caractère eût offert de meil leures garanties 

que celui de la p lupar t des juges spéciaux qui ont été nom-

IIIe PUBLICATION. 12 
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més. On a généra lement éprouvé la plus grande surprise 

lorsque le n o m des personnes sur lesquelles était t o m b é le 

choix du g o u v e r n e m e n t a été connu . Ce choix paraissait en 

effet de la de rn iè re absurdi té (outrageously absurd). P a r m i 

les juges spéciaux nouve l l ement n o m m é s , l 'un, ancien garde-

côte, avait pe rdu sa place avec des circonstances peu hono

rables p o u r lu i ; u n a u t r e , autrefois commis m a r c h a n d , avait 

été renvoyé par son pa t ron d 'une man iè re également désho

n o r a n t e ; u n t rois ième enfin, commis m a r c h a n d , c o m m e le 

p récéden t , avait la plus mauvaise répu ta t ion . 

D. — Pensez-vous q u e , quan t à leurs dispositions à l'égard 

des appren t i s , il y ait de la différence ent re les juges spé

ciaux choisis dans la colonie et les juges envoyés d'Angle

ter re? 

R. — Si le juge spécial envoyé de la mé t ropo le a assez 

de force d'esprit p o u r se garantir de l 'influence des préjugés 

des p lan teurs , il peu t sans inconvénient exercer sa charge ; 

mais s'il vient à par tager ces pré jugés , alors il y a b ien peu 

de différence en t re lui et le magistrat pris dans la colonie . 

Au res te , si le g o u v e r n e m e n t choisissait, pa rmi les habi 

tants de la m é t r o p o l e , des gens bien élevés et d 'un carac

tère honorab le , ils exerceraient sans doute leur charge avec 

équi té; mais tels ne sont pas en général les individus 

envoyés de la mé t ropo le dans la colonie; ce sont souvent 

des officiers de te r re ou de m e r en demi-solde, don t les yeux 

sont accoutumés au supplice du fouet , et qui ont été appelés 

à r end re cette just ice sommai re au moins pendan t les p re 

miers t e m p s de leur v ie , avec u n e autor i té p o u r ainsi dire 

sans bornes . 

D. — Êtes-vous disposé à vous pla indre des choix faits 
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dans la mét ropo le avec autant de sévérité que des choix 

faits dans la colonie ? 

R. — N o n : il est vra i q u e , suivant m o n opin ion , ces 

choix ont été souvent défectueux en Angle te r re , c o m m e à la 

Jamaïque ; m a i s , par except ion , quelques-unes des nomina

tions faites en Angleterre ont été t rès-heureuses . 

D. — Dites-nous donc où l'on pour ra i t t rouve r des juges 

qui rempl i ra ient leur charge d 'une man iè re satisfaisante? 

R. — Je ne crois pas qu'il soit possible de les t rouver , et 

p o u r t a n t , ainsi que j e l'ai dit d ' abord , sans cet te condit ion 

l 'apprentissage ne sera jamais utile aux esclaves. 

D. — Votre object ion s'adresse donc moins au système 

en lu i -même qu'aux agents chargés de son exécution ? 

R. — Il faudrait qu 'on pû t t rouver des anges ( a set of 

angels) p o u r rempl i r les fonctions de j uge spécial. Les 

h o m m e s sont exposés à t rop de tentat ions à la Jamaïque 

p o u r ne pas violer les devoirs de leur charge . Si c'est u n 

j e u n e h o m m e à qui elle est confiée, il arrive dans un pays 

où la race noire est regardée c o m m e une race infér ieure , 

dans u n pays où la promiscui té n 'a pas de b o r n e s , où les 

noirs sont mépr i sés , où les négresses sont regardées c o m m e 

une proie na tu re l l ement dest inée à assouvir la plus b r u 

tale concupiscence : c o m m e n t résisterait-il aux opin ions , 

aux habi tudes de ceux avec qui il se t rouve en continuelles 

relat ions? Ces relat ions se fo rment , le plus souven t , en t re 

les juges et les p lanteurs m ê m e s . Au r e s t e , les appointe

ments de cette place sont si faibles que le gouve rnemen t 

n 'aurait pas pu t rouver des h o m m e s d 'une position et d'un 

caractère plus élevés p o u r la r empl i r à ce prix. 

D. — Quels sont ces appoin tements? 

12. 
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fi. — Je crois qu'ils ne dépassent pas qua t re ou cinq cents 

livres sterl ing ( 10 à 12 ,000 francs) . 

D. — Un officier en demi-solde cumule-t-il sa paye avec 

les revenus de la charge de j u g e spécial? 

R.— Je le pense ; mais 450 livres sterling de r evenu à 

la Jamaïque ne peuven t placer un juge spécial sur le pied 

d'égalité avec u n propr ié ta i re ni m ê m e avec u n géreur . Les 

appoin tements d u gé reur ne von t pas , il est vra i , au delà de 

200 livres en monna ie coloniale , environ 1 2 0 livres sterling 

( 3 , o o o francs) par an ; mais il a i e droi t de vivre aux dépens 

d e la propr ié té qu'il admin i s t re , et tous les avantages qu'il 

y t rouve équivalent , p o u r lu i , à un r evenu de 1,000 livres 

sterling ( 2 5 , 0 0 0 francs) par a n ; il a plusieurs chevaux et 

o rd ina i rement u n cabriolet à ses o rd res ; il a une excellente 

table, e t , à tous égards, sa maniè re de vivre est infiniment 

supér ieure à celle du j uge spécial ; e t , suivant la maniè re 

dont celui-ci soutient les droits des planteurs, le géreur peu t lui 

accorder ou lui refuser son pa t ronage , l ' in t roduire dans le 

m o n d e ou lui fermer la por te de tous les salons. 

D. — Quel le a été l 'influence des juges spéciaux s u r les 

progrès du système d'apprentissage? 

R. — Elle a été très-mauvaise parce q u e , c o m m e j e l'ai di t , 

le juge spécial est nécessairement dans la dépendance des 

propriétai res don t les habitat ions sont voisines du lieu de 

sa rés idence; c'est d'eux qu'il reçoit souvent les choses 

nécessaires à la vie . S'il est appe lé , pa r exemple , sur une 

habi tat ion éloignée de plusieurs milles de la ville où il 

d e m e u r e , à son ar r ivée , il contracte u n e det te de politesse 

envers le propriéta i re qui lui a offert des rafraîchissements, 

et cette det te il t rouvera bientôt l 'occasion de l 'acquitter. 
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car il est appelé p o u r j u g e r u n différend ent re l'esclave et le 

maî t re . Or le maî t re est celui don t il se t rouve l'obligé : 

i n d é p e n d a m m e n t des rafraîchissements p o u r l u i -même , 

qu'il pour ra i t à la r igueur refuser, n'est-ce pas au maî t re que 

le juge spécial doit s 'adresser pour ob ten i r la p rovende de 

sa mon tu re? (Car c o m m e il n'y a pas de voi tures publ iques 

clans l 'été, il faut b ien que l'on voyage à cheval.) J'ai en tendu 

des propr ié ta i res dire que le nouveau système leur était 

très-favorable en ce sens q u e , sous l 'ancien, ils avaient la 

responsabil i té des chât iments infligés aux esclaves : « Au 

lieu d 'un c o m m a n d e u r no i r , disent-ils, le nouveau régime 

nous en donne u n b l anc , qui s'acquitte également bien des 

mêmes fonctions. » 

D. — N'avez-vous pas en tendu dire que plusieurs gent

lemen aient été envoyés à la Jamaïque en quali té de, candi

dats á la place de juge spécial , d 'après le conseil qu'en 

avait donné lord Sligo, afin qu 'on p û t choisir pa rmi eux 

des r emplaçan t s , sans être obligé d'avoir recours aux per 

sonnes qui auraient longtemps résidé dans la colonie? 

R. — Je l'ai en tendu dire . 

D. — Pensez-vous que ces magistrats en expectat ive 

ont été co r rompus (contaminated) pa r la société des plan

teurs ou de ceux qui ont droit au travail des noirs ap

prentis ? 

R. — Je n'ai pas le m o i n d r e doute que tel a été le 

résul tat de l eu r séjour dans la colonie. Ces juges voient 

j ou rne l l emen t les p lan teurs ; ils p r e n n e n t l 'habi tude de 

traiter les nègres c o m m e appar tenant à une race inférieure 

destinée à la domest ic i té . Ils f réquentent au contraire les 

géreurs, qu'ils considèrent c o m m e faisant part ie d 'une classe 
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D. — Les infirmeries des habi tat ions sont-elles soumises 

à l ' inspection des juges spéciaux? 

R. — Je n'ai jamais ouï dire que l ' infirmerie d 'une ha

bitat ion ait été soustraite à l ' inspection du juge spécial. Il y 

aurai t mat ière aux plus légitimes soupçons , si le géreur r e 

fusait de laisser entrer le j uge spécial dans u n e infirmerie 

où celui-ci demandera i t à être int rodui t . 

s u p é r i e u r e , e t , lo rsque enfin ils sont investis des fonctions 

qu'ils ambi t i onnen t , ils en t ren t en exercice déjà imbus de 

l'esprit et des préjugés des p lan teurs . 

D. — T o u t e s vos objections ne prennent -e l les pas leur 

source dans vo t r e répugnance p o u r le système d 'appren

tissage ? 

R. — Non. Il est vrai que j e n'ai j amais c ru au succès 

de ce système. J'ai fait, p e n d a n t t r en te ans , l 'expérience du 

caractère des no i r s ; ils ont été les compagnons de mes j eux 

dans m o n enfance; j ' a i vécu famil ièrement avec eux jusqu 'à 

l 'époque de m o n dépar t de l'île : c'est p o u r q u o i j e n'ai pas 

douté des mécomptes que ferait éprouver le système d'ap

prent issage; mais j e n 'en ai pas moins étudié sa m a r c h e ; 

j ' a i voyagé dans tou te l'île p o u r constater ses effets, et j e 

me suis convaincu que les juges spéciaux s'étaient presque 

tous identifiés avec les intérêts des p lan teurs . L 'apprent is 

sage, au l ieu d'établir l 'union entre les planteurs et les 

no i r s , a, au con t ra i re , accru l 'animosité ent re ces deux 

classes de personnes . A l 'expiration d u t emps de l 'appren

tissage, j e pense que cet esprit d'hostilité sera plus grand 

encore qu'il n'était avant le 1er août 1 8 3 4 . 
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D. — Croyez-vous que l'acte d'émancipation donne au 

juge spécial le droit d'insister pour visiter les infirmeries 

des plantations, dans le but d'examiner si les apprentis y 

reçoivent les soins nécessaires? 

R.— Oui; et je pense que, s'il en était besoin, le juge 

spécial aurait même le droit d'appeler devant lui lé mé

decin qui visite l'habitation, et qu'il pourrait aussi se faire 

représenter le livre que ce médecin doit tenir, et sur le

quel il doit inscrire le nombre de ses visites, la nature de 

ses ordonnances et l'état de chaque malade. 

D. — Pensez-vous qu'il y ait un endroit quelconque, sur 

les habitations, dont l'accès puisse être interdit au juge 

spécial, lorsque celui-ci se présente dont l'intention de vi

siter les apprentis placés dans cet endroit au moment de 

sa venue? 

R. — Je ne pense pas qu'aucun lieu puisse être sous

trait à l'inspection du juge spécial agissant clans l'exercice 

des devoirs de sa charge; il peut visiter l'apprenti partout, 

dans l'intérieur de la sucrerie comme dans sa propre case. 

D. — Êtes-vous également d'avis que, quand il s'agit des 

intérêts des apprentis d'une habitation, le juge spécial ait 

le droit d'appeler devant lui les personnes qu'il croit néces

saire d'entendre, lors même qu'aucune plainte ne lui a été 

adressée? 

R. — C'est mon avis. 

D. — Ainsi il peut prendre l'initiative des poursuites? 

R. — Je le pense. 

D. — Les clauses 47 à 50 de l'acte de la Jamaïque 1 

portent qu'il sera pourvu à la nourriture et à l'entretien de 
1 Voir cet acte ci-après dans l'Appendice. 
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l ' apprent i ; qui est chargé de juger si les allocations que re

çoit à cet effet l ' apprent i , sont conformes au v œ u de la lo i , 

tant p o u r la quali té que p o u r la quant i té? 

R. — Le juge spécial peu t ê t re considéré c o m m e appelé 

à j uge r la quest ion en dern iè re instance. E n p r i nc ipe , ce 

sont les juges de paix (justices) et les chefs de la paroisse 

qui sont chargés d 'apprécier la quant i té et la na tu re des 

choses fournies aux appren t i s ; m a i s , c o m m e si la loi avait 

pris en défiance les juges de paix et les chefs de paroisse , 

elle a é tabl i , pa r une disposition par t icul iè re , u n cont re

poids au pouvoir qu'elle leur confère. Elle a réservé aux 

juges spéciaux le droi t de p r e n d r e connaissance de tou te 

r u p t u r e , violation ou oubli des obligations des maî t res 

envers leurs apprent is et de ceux-ci envers les maî t res . O r , 

s'il est v ra i , c o m m e on n 'en peu t dou t e r , que la loi fasse u n e 

obligation au maî t re de fournir a b o n d a m m e n t à l 'entret ien 

et à l 'habi l lement de l ' apprent i , non-seu lement quand il est 

en état de san té , mais encore quand il est âgé et inf i rme, 

n'est-il pas certain qu 'une violation de cette obligation 

t o m b e nécessairement dans le domaine des a t t r ibut ions des 

juges spéciaux, quelle qu'ai t été d'ailleurs la décision p r e 

miè re des juges de paix ou des chefs de la paroisse? Il r é 

sulte de là qu 'un délit de ce genre peu t être r ép r imé non-

seu lement pa r les juges de pa ix , mais e n c o r e , si besoin est 

de recour i r à u n e plus puissante au tor i t é , par la décision des 

juges spéciaux. 

D . — Avant l 'abolition de l 'esclavage, l 'examen des vi

vres et des vêtements fournis aux apprent is n'était-il pas 

réservé aux magistrats de la colonie? 

R. - Oui. 
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D. — Depuis l 'abolit ion, ce privilége n'est-il pas resté 

dans les mains des m ê m e s fonct ionnaires , et les droits du 

j uge spécial ne se bornent- i l s pas à sanct ionner leur déci

sion; ou bien appartient-il au j uge spécial de décider, en 

p remiè re ins tance , si les provisions sont de b o n n e quali té et 

en quant i té suffisante? 

R . — Il m e paraît hors de doute que la décision du juge 

spécial est parfa i tement i n d é p e n d a n t e ; mais il n'est pas 

aussi cer ta in qu'il ait le droi t de juger la quest ion en p re 

miè re instance et sans a t tendre la décision des juges de 

paix (justices) et des chefs de la paroisse. Il serait en effet 

très-difficile d'établir des règles précises au sujet des alloca

tions à faire aux apprent i s ; ce sont des choses qu'il peu t 

être très-utile de laisser à la consciencieuse appréciat ion 

des juges de paix et des chefs de la paroisse. S ' i l y avait 

e r reur ou mauvaise volonté dans leur décision, le juge 

spécial serait parfai tement compéten t p o u r in te rven i r ; e t , 

bien que les premiers juges eussent r e c o n n u l 'abondance 

et la b o n n e qualité des fourni tures faites, le j uge spécial 

pour ra i t r e c o m m e n c e r l ' instruction pour son p rop re compte ; 

et son j u g e m e n t , tout à fait i ndépendan t , pour ra i t ê t re en

t i è rement contraire au p remie r . 

D. — Le juge spécial a-t-il le droit de connaî t re des 

réclamations qui s'élèveraient au sujet des salaires p romis 

pa r contrats passés sous sa garantie et avec sa sanct ion? 

R. — Les 1 9 e et 20e clauses de l 'acte d 'émancipat ion 

r e n d u à la Jamaïque d o n n e n t au juge spécial les pou

voirs nécessaires pour r end re ces contrats obligatoires. La 

2 0 e clause dit que les juges de paix spéciaux exerceront une 

jur idic t ion exclusive pour toutes les contravent ions ou dé-
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lits r éc ip roquemen t commis par l 'apprenti ou par son maître 

dans leurs re la t ions , et p o u r toutes violat ions, rup tu re et 

oubl i des obligations contractées l 'un envers l 'autre . O r , 

les gages dus par le maî t re à l ' apprent i , en ver tu d 'un 

con t ra t , const i tuent u n e obligation résul tant des relat ions 

ent re le maî t re et l ' apprent i , de m ê m e que les services e t 

le travail de l ' apprent i cons t i tuent une obligation envers 

le maî t re , d 'après les t e rmes du m ê m e contra t . 

D. — Vous pensez donc que ces t e rmes de la loi autori

seraient le j uge spécial à r end re une décision sommaire 

en faveur de l ' appren t i , au cas o ù le salaire de ce dern ier 

ne lui serait pas payé ou dans tou t autre cas de m ê m e 

nature ? 

R. — Oui . Les juges spéciaux peuven t exercer tous les 

pouvoirs conférés aux magistrats locaux, au sujet des sa

laires, et s ta tuer sur les réclamat ions qui ne ne s'élèvent 

pas à plus de 5 l ivres. J e ne sais pas quelle est la formule 

des commissions données aux juges spéciaux, mais j e ne 

dou te pas qu'elles ne soient conçues dans des t e rmes qui 

leur assurent les pouvoirs confiés aux magistrats coloniaux. 

S E C T I O N II 

P R O T E C T I O N A A S S U R E R A U X J U G E S S P É C I A U X D A N S 

L ' E X E R C I C E D E L E U R S F O N C T I O N S . 

D . — Croyez-vous que des mesures suffisantes de pro

tect ion aient été prises p o u r assurer aux juges spéciaux 

l 'appui don t ils peuvent avoir besoin dans l 'exercice de leurs 

fonctions ? 

R. — Je pense que les juges spéciaux sont exposés à des 
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poursui tes vexatoires, et que la loi ne leur assure pas une 

protec t ion suffisamment efficace contre ces poursui tes . E n 

disant qu'ils y sont exposés , j e ne veux pas faire en tendre 

qu'elles soient f réquentes , puisqu'i l n'y a eu que deux cas 

de semblables poursu i tes , malgré le grand n o m b r e de ma

gistrats spéciaux qui exercent leurs fonctions à la J ama ïque . 

Dans les deux cas le verdic t a été défavorable aux deux 

magistrats inculpés ; mais le j u g e m e n t sur appel n'est pas 

encore r e n d u 

D . — La sentence por tée con t re ces deux magistrats 

n'a-t-elle pas été une sorte d 'avert issement donné aux autres 

juges spéciaux, et ayant p o u r bu t de leur faire en tendre 

qu'ils s'exposeraient à de t rès-grandes vexations s'ils offen

saient les p lan teurs ? 

R. — J e ne crois pas qu'il faille d o n n e r une si grande 

impor tance à ces deux jugemen t s . L'expérience a p rouvé 

qu'ils n 'ont pas eu p o u r effet de refroidir le zèle des juges 

spéciaux. Cer tes , s'il était arr ivé que les deux magistrats 

don t il s'agit eussent été obligés de payer de leurs propres 

deniers l ' amende et les frais d u p r o c è s , il aurai t p u en r é 

sulter un effet fâcheux. C'est pour cette raison q u e , suivant 

m o i , le gouve rnemen t devrai t indemnise r tou t magis t ra t 

q u i , ayant agi bona fide dans l 'accomplissement des devoirs 

de sa charge , serait v ic t ime de verdicts semblables . Ce 

serait le moyen de neutral iser la mauvaise influence de ju

gements parei ls . 

D . — Peu t -on t i rer du fait que vous venez de signaler 

l ' induction que l'on ne peu t a t tendre un j u g e m e n t loyal et 

équitable des t r ibunaux des colonies dans les quest ions q u i 

intéressent les personnes de couleur ? 
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R. — Je crains que l 'administration de la just ice ne soit 

pas aux Indes occidentales parfai tement équi table . Je pense 

qu'il serait utile qu'elle fût confiée à des personnes exemptes 

de toute influence locale ou de tou te prévent ion qui pû t 

influencer leur vani té . A la J a m a ï q u e , de m ê m e qu 'en beau

coup d'autres colonies des Indes occidentales , la composi -

t ion de la cour du banc du roi ( constitution of the bench ) 

ne m e semble pas offrir des garanties d ' impartiali té suffi

santes p o u r inspirer confiance aux accusés. Mais , dans le cas 

part iculier des deux juges spéciaux don t il est ici ques t ion , 

la décision a été prise p lutôt par le j u r y que par les juges 

qui composaient le t r ibunal . Ce n'était pas pa r suite d 'une 

action pour cause de c r ime que les juges spéciaux ont été 

condamnés à l ' amende , mais pa r suite d'un procès civil in

tenté pour obteni r des dommages- intérêts . Le ju ry a r e n d u 

le verdict et statué sur le m o n t a n t de ces dommages-inté

rêts. Dans u n des deux cas , le chef de just ice (chief justice) 

présidait ; dans l ' au t re , le t r ibunal était présidé par u n j uge 

colonial , par suite de la maladie du chef de jus t ice . J e crois 

q u e , dans le p remier j u g e m e n t , ce magistrat a b lâmé le 

verdict , au moins en ce qui concernai t le montan t des 

dommages- intérê ts ; et c o m m e l 'appel sera p robab l emen t 

por té devant lu i , j e ne fais aucun doute que les deux juge

ments n e soient réformés. 

D. — D'après ce que vous venez de d i re , la commission 

doit c o m p r e n d r e que vous n 'êtes pas sans défiance à l 'égard 

des jugemen t s r endus par les t r ibunaux des colonies des 

Indes occidenta les , à cause de la composi t ion m ê m e du 

personnel de la just ice . Cette défiance doit ê t re plus 

grande encore lorsqu'il s'agit de personnes de couleur et 
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lorsque les questions à juger sont de la compétence du 

jury. 

R. — Si vo t re interrogat ion s'applique à toutes les colo

nies des Indes occidentales , j e m ' en rappor te ra i à ce qui a 

été dit dans le cours de la présente session au sein des deux 

chambres du pa r l emen t par suite de la présentat ion d u bill 

ayant p o u r objet d'établir u n e mei l leure administrat ion de 

la just ice dans les Indes occidentales. Ce bill ne s'applique 

pas à la Jamaïque ; mais les observations qui ont été forcé

m e n t consignées dans le r appor t de la commission d 'enquête . 

n o m m é e à cet effet, observations sur lesquelles le bill a 

été fondé , s 'appliquent aussi à la J a m a ï q u e , b ien qu'elles 

s'y rappor ten t moins peut-être qu'à quelques autres colo

nies , a t tendu que le chef de just ice et l 'attorney général ac

tue l lement dans cette colonie ont été tirés du ba r r eau an

glais. Mais en considérant l 'état de la société coloniale en 

géné ra l , en réfléchissant à l 'influence qu'a exercée sur les 

esprits la durée de l'esclavage dans ces con t rées , il y a 

mille raisons de se défier de l ' impartialité du j u r y tel qu'il 

est à présent const i tué ; j e ne pré tends pas dire que les ju ré s 

violent sc iemment et vo lonta i rement leur s e r m e n t , mais 

il n'est pas rare de voir des J u r é s de cette î le , et m ê m e 

d 'autres colonies , céder à des influences qui ne devraient 

jamais avoir place dans la conscience d'un j u r é . Plus la 

distance qui sépare deux classes de la société est g r ande , 

plus doi t être grande la défiance que m'inspire un ju ry 

composé de personnes appar tenant exclusivement à l 'une 

de ces deux classes. 
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D. — Voulez-vous expliquer à la commission quelles sont 

les poursui tes qui ont été dirigées con t re vous ? 

R. — Trois actions p o u r excès de pouvoir (actions of 

trespass) ont été intentées con t re mo i par un p l an t eu r , 

parce que j 'avais s o m m é ses apprent is de compara î t re de

van t m o n t r ibuna l , en ve r tu d 'ordres que j 'avais reçus du 

gouverneur . 

D. — Quel fut le résul tat de la p remiè re de ces actions? 

R . — Un verdict qui m e condamnai t à u n e a m e n d e de 

289 livres coloniales, et aux dépens . 

D. — Quelles étaient les personnes composant le j u ry ? 

R. — Le ju ry a dû être composé , suivant l 'habi tude , de 

p lanteurs et de personnes ayant des intérêts dans les p lan

tat ions. Ce qui décida m o n adversaire à in tenter ce procès 

cont re mo i , ce fut l 'expiration de l'acte complémenta i re 

de l'acte d ' émanc ipa t ion , r e n d u le 4 jui l let 1 8 3 4 1 ; cet 

acte cessant d 'être en vigueur le 31 décembre 1 8 3 5 , les 

juges spéciaux restèrent sans aucune espèce de protec t ion. 

Si cet acte avait été encore en vigueur à l 'époque de m o n 

procès , le p lan teur ne se serait pas hasardé à l ' intenter contre 

mo i . 

D. — Ainsi, il n'y a eu aucun redressement du tor t que 

vous avait fait le p l an teu r , aucune mesure répressive n'a été 

prise contre l u i ; au con t ra i re , ses poursui tes se sont r e 

nouve lées , et vous avez é té , u n e première fois, condamné à 

des dommages- intérêts . 

R. — C'est précisément ainsi que les choses se sont 

passées : j ' a i été menacé de trois p rocès ; un seul a été 

jugé. 
1 Voir cet acte ci-après dans l'Appendice. 
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D. — Croyez-vous que l ' intent ion du p lan teur ait été de 

vous int imider? 

R. — Je n 'en fais a u c u n dou te . De plus on m 'a assuré 

que lorsque son in tent ion fut c o n n u e , d 'autres p lanteurs 

de la m ê m e paroisse réso luren t de se jo indre à lui p o u r m e 

poursu ivre ; e t , lorsqu'ils v i ren t qu'ils n e réussissaient pas 

à influencer mes décis ions , ils ouvr i ren t , m'a-t-on d i t , des 

souscriptions qui devaient être employées con t re moi . Ces 

b ru i t s , qu 'on m'a r appo r t é s , sont-ils vrais ou faux? c'est ce 

que j e ne puis p r e n d r e sur moi de dé te rminer . 

D. — Quel le est la na ture de la protect ion que vous 

croyez nécessaire aux juges spéciaux? 

R. — Lorsqu 'un juge spécial adminis t re la just ice avec 

équité et impart ia l i té , le gouve rnemen t devrait l ' indem

niser dans le cas où l 'on intenterai t cont re lui des pour 

suites vexatoires et où il serait condamné à l 'amende : lui 

refuser une telle i ndemni t é , c'est le ru iner . 

D. — Avez-vous demandé à être indemnisé de l 'amende 

prononcée cont re vous? 

R. — Oui . 

D. — Et vous a-t-on fait pressent i r un refus au cas où 

le j ugemen t serait confirmé? 

R. — Au con t ra i re , j ' a i reçu toutes sortes d'encourage

ments à ce sujet. 

D. — D'autres juges spéciaux n'ont-i ls pas donné leur 

démission par suite de la condui te des colons à leur égard? 

R. — Oui . 

D. — Les nouveaux fonctionnaires qui les on t r e m 

placés ont-ils adopté une conduite différente de celle qu'a

vaient suivie leurs prédécesseurs? 
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D . — Y a-t-il que lque loi qui assure aux juges spéciaux 

une garantie suffisante con t re les poursui tes résul tant de 

l 'accomplissement des devoirs de leur charge? 

R. — D'après l'acte complémenta i re dé l'acte d 'éman

cipation ( act in aid) passé le 4 jui l le t 1 8 3 4 , acte qui a cessé 

d'être en vigueur le 31 décembre 1 8 3 5 , aucune poursui te 

ne pouvai t être dirigée contre u n juge spécial sans avoir 

été notifiée u n mois à l 'avance; si le verdic t était en fa

veur du défendeur , ou s'il n'était pas donné suite à la 

pla in te , ou si la poursui te était a b a n d o n n é e , le plaignant 

devait être condamné à payer trois fois la valeur des 

frais. 

D . — Croyez-vous que ces mesures assurassent u n e pro

tect ion suffisante aux juges spéciaux? 

R. — E n pr inc ipe , elles m e satisfont parfa i tement ; mais 

les juges spéciaux de la Jamaïque m a n q u e r o n t d 'une p r o -

tection suffisante, t an t qu'ils res te ron t exposés à des p r o 

cès qui seront por tés devant un t r ibunal et un jury com

posés de colons de l'île. 

D . - Voudriez-vous nous dire quelles sont les mesures 

que vous conseilleriez de p rend re p o u r assurer aux juges 

spéciaux u n e protect ion efficace ? 

R. — J e voudrais qu'ils fussent jugés par le gouverneur 

de l 'île, le chef de jus t ice , ou tout autre fonctionnaire d 'un 

R. — J'ai en t endu dire que plusieurs des nouveaux juges 

spéciaux avaient déployé la plus grande sévérité cont re les 

appren t i s , et qu'ils avaient ainsi donné pleine satisfaction 

aux colons. 
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ordre supér ieur , et n o n pas pa r des propriétai res d'es

claves. 

D. — Vous repoussez donc le ju ry p o u r les quest ions 

de cette n a t u r e ? 

R. — Oui . 

IIIe PUBLICATION. 13 
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CHAPITRE IX. 

P R O D U C T I O N DU S U C R E . 

D . — Pensez-vous que la cul ture de la canne à sucre-

puisse encore être exploitée avec avantage sous le rég ime 

actuel? 

R. — O n peu t encore t i rer quelques bénéfices de 

cette cul ture ; mais ils sont peu considérables , et b ien infé

r ieurs , dans tous les cas , à ceux qu'elle pouvai t r appor t e r 

avant l 'apprentissage. 

D . — Ces bénéfices sont-ils assez considérables p o u r 

engager les propriétaires à cont inuer ? 

R. — O u i , si les sucres se sout iennent aux prix, ac tue ls , 

mais non pas s'ils t o m b e n t aussi bas qu'il y a dix ou quinze 

ans. 

D . — Q u e l est le prix actuel du sucre de la de rn iè re 

récol te? 

R. — 2 0 livres sterling le boucau t pesant dix-huit cen t s , 

et 1 0 , livres sterling le poinçon de r h u m . 

D. — E n fait, pensez-vous que depuis l 'application d u 

système d'apprentissage la p roduc t ion d u sucre ait p rocu ré 

des profits aux colons propr ié ta i res ? 

R. — Ceux dont j e dirige les habitat ions ont réalisé des 

bénéfices. 

D . — Cependant vos préjugés étaient si forts , à cet 

égard, que vous avez déclaré en 1 8 3 4 , dans une enquê te 
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p récéden te , que vous ne feriez aux apprent is aucune p r o 

position de travail n i de salaires. 

R. — C'est v r a i , j e l'ai d i t ; les noirs paraissaient alors 

si résolus à ne r ien faire, que j e n'ai pas cru devoir l eu r 

p roposer de travailler, m ê m e p o u r de l 'argent. J 'ai pensé 

qu'il valait mieux laisser passer les p remiers m o m e n t s et 

aviser ensuite à ce qu 'on pour ra i t faire. 

D. — Pensez-vous que les habi tat ions sucrières aient 

augmenté ou d iminué de valeur depuis le 1er août 1 8 3 4 ? 

R. — Il est impossible de fixer en ce m o m e n t le prix 

couran t des p rop r i é t é s ; j e n e sache pas qu 'aucune habi ta

tion ait été vendue depuis long temps . 

D. — Pouvez-vous appréc ier , d'après vos calculs per

sonnels , s'il y a main tenant plus d'avantage à les exploiter 

qu 'avant 1834 

R. — Je ne donnerais pas aujourd 'hui 5 ,ooo livres 

sterling d'habitations que j ' a i estimées autrefois 70,000 ou 

80,000 : mais ce n'est là qu 'une opinion personnel le ; des 

spéculateurs peuvent penser différemment. 

D. — Pouvez-vous faire connaî t re à la commiss ion le 

chiffre exact de la quant i té de sucre q u e vous avez fabriquée 

l 'année dern iè re sur une de vos habi ta t ions ? 

R. — Oui . L'habitat ion Esher a fait, l 'an de rn ie r , qua t re 

cents boucau ts . 

D. — Combien avez-vous de noirs sur cet te habi ta t ion? 

R. — E n v i r o n quatre cents . 

D . — Éta i t - c e la p r e m i è r e récolte depuis l 'appren

tissage ? 

13. 

Témoignage 
de 

M. Oldham. 



196 A B O L I T I O N D E L ' E S C L A V A G E . 

R. — Oui . 

D. — Combien la m ê m e habi tat ion avait-elle p rodu i t 

les trois années précédentes . 

R. — A peu près la m ê m e quant i té . 

D . — Q u e promet ta i t la récolte p rocha ine , à l ' époque 

où vous avez quit té l'île? 

R. — Tro is cent c inquante ou quat re cents boucau ts . 

D. — La p remière récolte qui fut faite imméd ia t emen t 

après l 'application du système d'apprentissage présentai t -

elle une d iminut ion sensible , comparée aux récoltes des 

années précédentes? 

R. — N o n , mais cette d iminut ion eû t existé s'il avait 

été impossible d 'obtenir des noirs le travail salarié. 

D . — Pensez-vous que les propr ié ta i res aient quelque rai

son de croire que les sucres se main t i endron t au prix actuel? 

R. — Je crains b ien qu'il n 'en soit pas ainsi. Si les su

cres t o m b e n t au prix où ils étaient de 1 8 3 o à 1 8 3 4 , on 

sera obligé d ' in te r rompre l 'exploitation d 'un grand n o m b r e 

d'habitations. 

D. — Penseriez-vous donc que la ru ine totale ( a total 

failure) des colonies doive suivre l 'expiration de l 'appren

tissage ? 

R. Ce n'est pas m o n op in ion , mais c'est l'avis de la 

majorité des colons , don t l 'expérience est au moins égale à 

la mienne . 

D . — E n supposant que du reste les choses marchen t 

b i e n , pouvez-vous dire s'il sera possible de cont inuer la cul

tu re du sucre , après l 'expiration de l 'apprentissage, avec le 

m ê m e profit qu 'auparavant? 

R. — N o n , cela ne m e paraît pas possible. 
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D . — Pensez-vous qu 'un h o m m e sage puisse considérer 

le r evenu qu'il t i re de ses habi ta t ions d u r a n t la pér iode d'ap

prentissage c o m m e l ' intérêt ordinaire de son capi tal , ou 

c o m m e le r ecouvremen t par t ie l de ce capital m ê m e ? 

R. — C o m m e le r ecouv remen t par t ie l du capital. E n 

admet t an t les circonstances les plus favorables, en supposant 

les noirs disposés à travailler et les p lanteurs à les payer, la 

cul ture d u sucre n 'aurait p u être cont inuée que sur la moit ié 

des habi ta t ions , dès l 'époque de l ' émancipat ion , s'il n'y avait 

pas eu hausse dans les prix. 

D. — E n généra l , y a-t-il eu d iminut ion dans la p roduc

tion du sucre à la J ama ïque ? 

R . — O u i , d iminut ion de hui t mille à dix mille bou-

c a u t s 1 . 

D. — A quelle cause attribuez-vous cette d iminut ion ? 

R, — Les noirs n 'étaient pas également disposés à tra

vailler dans toutes les parties de l'île. 

D. — Croyez-vous qu 'en général les habi tants de la 

Jamaïque puissent fabriquer la m ê m e quant i té de sucre 

qu 'avant l ' émancipat ion, et payer en m ê m e t e m p s , dans ce 

b u t , le c inquième du m o n t a n t de l ' intérêt de leur indemni t é 

sous forme de salaires ? 

R . — J e pense qu'ils le p o u r r o n t pendan t la durée de 

l 'apprentissage, mais n o n pas après. 

1 Voir ci-après, dans l'Appendice, le relevé, année par année, des 
quantités de sucre importées de la Jamaïque en Angleterre, de 1814 
a 1841 . 
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DEUXIÈME PARTIE. 

T R A V A I L L I B R E . 

N O T E P R É L I M I N A I R E . 

Doux enquêtes officielles ont eu lieu en 1 8 4 0 , par ordre du par

lement britannique, au sujet d'une pétition adressée par la compagnie 

des Indes orientales à la chambre des lords et à la chambre des 

communes pour réclamer la réduction des droits actuellement im

posés sur les denrées coloniales provenant de l'Inde anglaise. Ainsi 

qu'on l'a déjà dit 1, les deux commissions chargées de ces enquêtes, 

voulant étudier sous toutes ses faces la question qui leur était sou

mise, ont fait porter comparativement leurs investigations sur la pro

duction des denrées coloniales dans les Indes orientales et dans les 

Indes occidentales ; et elles ont ainsi recueilli, sur les résultats du travail 

libre dans ces dernières colonies, une masse considérable de rensei

gnements d'où sont tirés les extraits qui composent celte seconde partie. 

On a rangé ces extraits dans l'ordre suivant : 

1° ENQUÊTE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES2. 

C H A P I T R E I. Condition morale et matérielle des noirs depuis leur 

émancipation. 

II. Premiers résultats du travail libre. Influence de l'é

mancipation sur la production des denrées coloniales. 

III. Salaires et allocations en nature accordées aux noirs. 
1 Voir l'Avertissement placé en tête du volume, 

2 La totalité des procès-verbaux de cette enquête n'est point, encore publiée; 

et les extraits qui en sont donnés ci-après ont plus spécialement trait à la 

Jamaïque, à Antigue, à la Barbade, à la Trinidad et à la Guyane anglaise, 

qu'aux autres colonies des Indes occidentales. 
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C H A P I T R E IV. Valeur comparative des propriétés coloniales avant et 

depuis l'abolition de l'esclavage. 

V. Mesures prises et à prendre pour suppléer à l'insuffi

sance du travail de la population affranchie. 

2° ENQUÊTE D E LA C H A M B E E DES LORDS. 

C H A P I T R E UNIQUE. Production et fabrication du sucre et du rhum 

dans les Indes occidentales. — Élévation du prix des salaires. — 

Cultivateurs blancs. — Cultivateurs noirs. — Emploi de la charrue 

pour la culture des terres, etc. 
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EXTRAITS 
DES TÉMOIGNAGES DES PERSONNES ENTENDUES, EN l 8 4 0 , 

DANS L'ENQUÊTE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES. 

L I S T E D E S P E R S O N N E S 

DONT LE TÉMOIGNAGE EST RAPPORTE CI-APRES. 

James M A C - Q U E E N , ancien colon, aujourd'hui négociant à Londres, 

ayant résidé pendant quatorze ans dans les Indes occidentales, 

où il possède encore des habitations et où il vient de faire une 

tournée dans le but de foncier une banque coloniale. 

Robert M O N T G O M E R Y - M A R T I N , auteur d'un très-important ouvrage de 

statistique sur les colonies britanniques, publié à Londres en 

1839 1, et éditeur d'une revue mensuelle intitulée Colonial 

magazine. 

George W A R R E N , capitaine d'infanterie en demi-solde, propriétaire et 

géreur d'habitations à la Guyane anglaise. 

George LAING , proprétaire et géreur d'habitations à la Guyane an

glaise. 

William H. B U R N L E Y , propriétaire d'habitations considérables à la 

Trinidad. 

Nicholas N U G E N T , propriétaire d'habitations à Antigue, où il a résidé 

pendant vingt-cinq ans, et où il a été pendant vingt-trois ans 

président de l'assemblée coloniale. 

1 Stalistics of the colonies of the british empire in the west Indies, south Ame

rica, north America, Asia, Austral-Asia, Africa and Europe ( from the official re

cords of the colonial office), by Robert Montgomery-Martin, esq. 1 vol. grand 

in-8° compact, de 906 pages à deux colonnes, y compris l'Appendice. 
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O W E N P E L L , propriétaire d'habitations à Antigue. 

Henry B A R K L Y , associé de la maison Davidson, Barkly, et Cie de Londres, 

ayant fait récemment une tournée générale dans toutes les 

colonies anglaises des Indes occidentales. 

William R O S E , colon de la Jamaïque, y possédant quelques habita

tions. 

Samuel JACKMAN P R E S C O D , homme de couleur, rédacteur en chef du 

journal le Libéral, à la Barbade. 

William W E M Y S S - A N D E R S O N , solicitor (avoué), à la Jamaïque, ancien 

membre de l'assemblée coloniale de cette île. 

Edward B A R R E T T , teneur de livres employé sur les habitations de la 

Jamaïque. 
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CHAPITRE PREMIER. 

CONDITION MORALE ET MATÉRIELLE DES NOIRS 

DEPUIS LEUR ÉMANCIPATION. 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

J A M A Ï Q U E . 

D. — D'après les observations que vous avez faites à la 

J a m a ï q u e , pouvez-vous formuler une opinion sur les p e n 

chants et les goûts de la popula t ion noi re de cette co

lonie ? 

R. — La populat ion noire de la J a m a ï q u e , prise dans son 

ensemble , m e paraît être une populat ion indus t r ieuse , sur

t ou t si je considère les circonstances ex t r êmement critiques 

où elle se t rouve aujourd'hui p lacée , et qui lui font subir une 

épreuve tou t à fait nouvelle dans l 'histoire des nat ions. Ce

pendan t on ne pour ra i t , j e crois, sans méconna î t r e la na tu re 

h u m a i n e , espérer q u e , d'ici à u n avenir fort é loigné, cette 

populat ion travaillera beaucoup plus que ne l 'exigeront ses 

besoins on ses désirs du m o m e n t . 

D . — Cette observation est-elle part icul ière à la Jamaïque 

ou s'étend-elle à toutes les Indes occidentales ? 

R. — Elle s'étend à toutes nos colonies des Indes occi

dentales , qui sont placées à ce t égard dans les m ê m e s con

ditions que la Jamaïque . 

Témoignage 
de 
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D. — La population a-t-elle diminué à la Jamaïque 

depuis l'abolition de l'esclavage? 

R. — Je ne le pense pas. Cependant il paraît certain 

qu'immédiatement après l'émancipation un assez grand 

nombre de vieillards ont péri faute des soins qu'ils rece

vaient pendant l'esclavage. Au surplus je ne doute pas qu'à 

l'avenir la population ne s'accroisse rapidement, le bien-être 

et la moralité des masses étant envoie sensible de progrès. 

D . — Un grand nombre des nouveaux libres de la Ja

maïque n'ont-ils pas fait des épargnes assez considérables 

pour se rendre acquéreurs de petites propriétés ? 

R. — Oui. 

D . — Ne se sont-ils pas quelquefois associés pour acheter 

collectivement de grandes propriétés ? 

R. — On ne cite guère d'exemples d'associations de ce 

genre à la Jamaïque, mais je sais qu'il s'en est formé plu

sieurs dans d'autres colonies principalement à la Guyane. 

D. — Ce goût de la propriété, qui s'éveille chez la po

pulation noire, ne doit-il pas stimuler son industrie? 

R. — Oui , mais aussi enlever des bras à la culture co

loniale. 

D . — Cependant ils ne peuvent sans travail arriver à 

posséder une somme suffisante pour se rendre acquéreurs 

de ces petites propriétés, objet de leur ambition. 

R. — Leur ambition peut être satisfaite à très-bon mar

ché. Que désirent-ils en général? posséder un acre ou 

deux de terre. Eh bien ! il n'y a pas de nègre, s'il a travaillé 

avec quelque régularité depuis son émancipation, qui ne 

soit aujourd'hui en état de faire une telle acquisition. Il y 

a à vendre, à la Jamaïque, une immense quantité de terres 
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dont l 'acre n e vaut pas plus de 3 à 6 livres sterling ; cet te 

somme est le prix de quelques mois de salaires. 

D. — E n travaillant r égu l i è r emen t , les noirs peuvent-ils 

faire des épargnes considérables? 

R. — Oui . 

D. — Lorsqu'i ls sont possesseurs de leur petite p ro

pr ié té , s'en contentent- i ls et se retirent-i ls du travail des 

habitations ? 

R. — Oui . Je ne veux pas dire néanmoins qu'il en soit 

toujours ainsi; u n grand n o m b r e d 'en t re eux ne considèrent 

leur pet i t b ien que c o m m e une ressource en cas de mala

dies, ou u n refuge p o u r le t emps de leur vieillesse; m a i s , 

en s o m m e , ces acquisitions nous enlèvent des bras et di

m i n u e n t no t r e p roduc t ion . 

D . — L e luxe n'a-t-il pas fait des progrès chez les nègres 

de la Jama ïque depuis l 'apprentissage ? 

R. — O u i ; c'est par t icul ièrement les j ou r s de fête qu'ils 

a iment à se met t re en frais. Ils achè ten t alors du v i n , d u 

por t e r , des j a m b o n s et des articles de luxe ou de toilette à 

profusion. 

D. — L e désir de se p rocure r ces objets ne les pousse-

t-il pas au travail? 

R. — Sans dou te ; ils ne travail lent plus aujourd 'hui que 

p o u r ce seul motif. 

D. — Q u e pouvez-vous dire des goûts et des habi tudes 

des nègres de la J ama ïque . 

R. — Je dirai qu'i l y a p a r m i eux u n grand n o m b r e d e 

gens paisibles et fort heureux . Ceux-là se plaisent part icu-
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l i è rement à aller à l'église le d imanche , et à s'y m o n t r e r 

b ien vê tus . J 'ai visité plusieurs de leurs chapel les , et j e 

dois dire q u e , pour la décence de la t enue et le recueil le

m e n t , ils peuven t soutenir le parallèle avec qui que ce soit. 

D. — L'éducat ion est-elle en progrès p a r m i eux? 

R. — E n progrès aussi rapides que le p e r m e t t e n t les 

moyens dont dispose la colonie. Le goût des nègres p o u r 

l ' instruction est si vif, q u e , dans les localités où il n'y a pas 

d 'école , on voit des vieillards payer de petits enfants plus 

instruits qu'eux pour venir , le soir , l eur apprendre à l i re . 

D . — Quel les sont les classes de la popula t ion qui on t 

cessé de p rend re pa r t au travail des habi ta t ions? 

R. — Les femmes mariées ou ayant des enfants. Il avait 

été établi d 'abord que les femmes ne seraient désormais 

occupées qu'aux t ravaux de ménage ou d ' intér ieur ; mais 

cette disposition n'a reçu qu 'une exécution fort imparfaite. 

J'ai vu souvent des bandes considérables de j eunes femmes 

employées aux travaux les plus rudes des planta t ions . 

D. — Vous avez cité tou t à l 'heure u n e let tre de la 

J a m a ï q u e , où il est dit que quinze cents nègres environ 

viennent d 'acheter à Po rus les terres de plusieurs proprié

ta i res , et de fonder sur cet emplacemen t une sorte de ville 

nouvel le , sans au t re secours que celui de leur p r o p r e in

dustrie. Pensez-vous que ces noirs consentent désormais à 

travailler sur les habi tat ions ? 

R. — L'auteur de la let t re à laquelle vous faites allusion 

paraî t de croire. Il dit : « La por t ion de terrain assignée à 

chaque famille est si petite et de si mauvaise qual i té , qu'il 
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paraî t p resque impossible d 'en t i rer aucun revenu . Les 

nouveaux colons ne se font à cet égard aucune il lusion. 

E n venant s'établir l à , ils n 'ont eu d 'autre b u t que de se 

créer des demeures pais ibles , d'où ils pussent aller gagner 

facilement leur vie au d e h o r s , et c'est ce qu'ils on t .déjà 

c o m m e n c é à faire , quoique fort occupés encore de la 

construct ion de leurs maisons et de l ' a r rangement de leurs 

peti ts enclos. Ils r e che rchen t sur tout le travail à la t âche 

ou à l 'entreprise . Ils appar tenaient p resque tous , avant leur 

émancipa t ion , à des hattes ou à des caféyères, et ils pa

raissent disposés à cont inuer de préférence le genre de 

travail auquel ils sont accoutumés . Plus ieurs d 'entre eux 

v iennent de passer des engagements p o u r ent re teni r des 

savanes. » 

D. — Voulez-vous lire ce qui suit ? 

R. — « Il y a trois belles sucreries dans le voisinage, du 

côté de C la rendon ; aucun d'eux n'a encore été y offrir ses 

services : mais on ne doute pas qu'ils ne finissent pa r le 

faire, et qu 'un j o u r leur établissement n 'augmente la va

leur de ces habi tat ions, aussi bien que celle de toutes les 

propr ié tés des environs. » 

D. — Il ne paraît pa s , d 'après cet te l e t t r e , qu'ils aient 

pris de l 'emploi sur les sucreries d u voisinage? 

R. — N o n ; ils ont pris de l 'emploi sur les caféyères et 

dans les ha t t es , ce q u i , j e crois , leur suffit; mais les sucreries 

don t il s'agit sont de belles habi ta t ions , qui n 'ont pas souf

fert du nouvel o rdre de choses. 

IIIe PUBLICATION. 14 



2 1 0 A B O L I T I O N DE L ' E S C L A V A G E . 

D. — Le goût d u luxe et de la toi let te ne va-t-il pas 

toujours croissant chez les noirs des Indes occidentales? 

R. — Beaucoup t r o p . 

D. — Mais , p o u r satisfaire ce g o û t , ils do iven t ê t re 

obligés de travail ler? 

R. — Les noirs avaient fait des épargnes considérables 

p e n d a n t l 'esclavage. On m'a assuré qu 'au m o m e n t de l 'éman

cipat ion, ceux de la Jamaïque se t rouvaient possesseurs 

d 'un million et demi s ter l ing, au moins ; cette s o m m e a été 

follement dépensée en objets de luxe et de toi le t te . Les né

gociants se sont empressés d'exploiter la circonstance et y 

ont t rouvé u n e source féconde de bénéfices. C'est p o u r 

cela sans dou te qu'ils affirment avec tant d 'assurance que 

les affaires coloniales sont dans u n e situation mei l leure que 

jamais . 

D . — Ce g o û t , aujourd 'hui qu'il est éveillé chez la p o 

pulat ion no i r e , ne doit-il pas à l 'avenir la solliciter au tra

vail? N'en sera-t-il pas des Indes occidentales c o m m e de 

nos villes manufac tur iè res , don t les popula t ions cont rac tent 

des habi tudes de comfort qu'elles ne p e u v e n t satisfaire en

suite qu'à force d'activité et d ' industrie? 

R. — E n Angle te r re , l 'ouvrier indust r ieux qui est par

venu à amasser quelques économies c ra in t , avant t o u t , de 

les voir d iminuer ; il travaille sans cesse à les augmenter , en 

m ê m e t emps qu'il cherche à accroître son b ien-ê t re . Il 

n 'en est pas de m ê m e de la popula t ion no i r e , qui n 'amasse 

pas p o u r améliorer sa s i tuat ion, mais p o u r se p r o c u r e r 

quelques jouissances m o m e n t a n é e s qu i flattent sa vani té . 

Ainsi vous voyez les femmes employer à leur toi let te les 

étoffes les plus élégantes; les h o m m e s , boire du por te r e t 
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du vin de Champagne; les plus pauvres familles, servir sur 

leurs tables des mets fins et dispendieux. Peut -on croire 

que jamais ces extravagances t o u r n e n t au profit du travail 

et de la prospér i té c o m m u n e ? J'ai habi té Glasgow pendan t 

plusieurs années , et j ' y ai c o n s t a m m e n t observé que les 

ouvriers les plus sujets à la misère étaient ceux qui se 

créaient des besoins supérieurs à l eu r condit ion. 

S E C T I O N I I . 

A N T I G U E . 

D . — Existe-il une caisse d 'épargnes à Antigue ? 

R. — Nous n 'avons pu encore réussir à doter no t re co

lonie de cette uti le inst i tut ion, à cause de la difficulté de 

t rouver des fonds p o u r servir les intérêts . 

D. — Les noirs comprennent- i l s u n peu l ' importance de 

l 'économie? 

R. — Oui . Ils ne placent pas toujours leurs épargnes 

avec beaucoup de d i sce rnemen t ; mais ils se m o n t r e n t dis 

posés à en faire. 

D . — Avaient-ils beaucoup d 'argent ent re les mains avant 

l 'abolition de l 'esclavage? 

R. — Oui . Ils savaient que l 'émancipation approcha i t , et 

ils économisaient p o u r se tenir prê ts à l 'événement . 

D . — N'est-il pas vra i q u e , pendan t l 'esclavage, en re

mon tan t m ê m e à une époque assez éloignée, les noirs ont 

toujours eu l 'habitude de faire quelques épargnes ? 

R.— O u i ; mais moins que depuis l 'émancipat ion. 

D. — N'ont-ils pas employé une part ie de leurs fonds à 

acheter des terres et à se bâtir des maisons? 

14. 
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R. — Ils on t acheté u n assez grand n o m b r e de petits 

lots de te r ra ins , et s'y sont construi t des cases. Que lques -

uns d 'entre eux. se sont r endus acquéreurs de ces terrains 

moyennan t une redevance qu'ils payent au p lan teur . 

D. - Continuent-i ls à travailler sur les habi ta t ions après 

avoir acheté ces terrains et construi t ces cases ? 

R. — Plus ils t rouvent à se créer des ressources indépen

dantes sur leurs peti tes p ropr ié tés , et moins ils sont dis

posés à travail ler p o u r le compte des autres . 

D. — C o m m e n t gagnent- i ls l eur vie quand ils ne t ra

vaillent pas aux plantat ions ? 

R. — Ils v ivent d ' abord , autant qu'ils le p e u v e n t , du p r o 

duit de leur pet i te cu l ture ; e t , quand cette ressource l eu r 

m a n q u e , ils v iennen t , par nécessi té , offrir leurs services 

aux habi tants . C'est là u n e des causes principales du succès 

relatif qu 'a ob tenu à Antigue le système du travail l ibre : 

l 'occupation de toutes les terres cul t ivables , aussi b ien 

que la na ture d u sol de la colonie , ne pe rme t t an t pas aux nè 

gres de s'y créer u n e existence en t i è rement i ndépendan te . 

S E C T I O N I I I . 

B A R B A D E . 

D . — Q u e pensez-vous au jourd 'hu i de l'état mora l de 

la popula t ion affranchie, à la Barbade ? 

R. — Je connais à fond cette popu la t ion , et j 'affirme 

sans hési ter q u e , depuis son émanc ipa t ion , elle s'est con

s idérablement améliorée. 

D. — Pouvez-vous fournir quelques preuves certaines 

de cette améliorat ion ? 
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R. — Ces preuves résul tent de plusieurs discours du gou

verneur à l 'assemblée coloniale et de fragments de sa cor

respondance insérés dans les papiers par lementa i res . E n ce 

qui touche l 'éducat ion, la rel igion et la mora l i t é , il y a 

orogrès général. 

D. — Le n o m b r e des mariages t e n d - i l à s 'accroître à la 

Barbade ? 

R. — Oui , mais la b o n n e volonté des noirs à cet égard 

s'est u n peu refroidie par la crainte de créer aux enfants 

nés avant le mar iage une condit ion inférieure à celle des 

enfants à naî t re pos té r ieurement . C'est d u moins u n e rai

son que les noirs m 'on t souvent al léguée, quand j e les 

exhortais au mariage. L 'année de rn iè re , u n e loi locale 

avai t p o u r v u à cette difficulté en disposant que les enfants 

de tous les parents qui se mar ie ra ien t dans le délai d 'une 

année seraient légitimés de droit . Mais cette disposition 

salutaire , l imitée à une pér iode de temps si cour t e , est restée 

ignorée d 'une grande part ie de la populat ion et a m a n q u é 

son effet. 

D. — Pensez-vous que la populat ion noi re ait augmenté 

à la Barbade depuis l 'abolition de l'esclavage ? 

• R. — La populat ion noire de la Barbade a toujours 

t endu à s 'accroître; cependant j e crois que pendan t l 'ap

prentissage elle a subi u n e légère d iminu t ion , u n assez 

g rand n o m b r e d'enfants en bas âge ayant pu pér i r alors 

faute de soins suffisants. 

D. — A la Barbade les femmes ont-elles cessé de tra

vailler à la t e r re depuis l ' émancipat ion? 

R. — N o n ; c'est une améliorat ion qu'il serait bien dési

rable d 'obtenir . 



214 A B O L I T I O N D E L 'ESCLAVAGE. 

D. — Pourquo i con t inuen t -e l l es ce t ravai l , puisque 

la colonie possède u n si grand n o m b r e de bras dispo

nibles ? 

R. — Parce qu'elles ne peuven t qui t te r les habi ta t ions 

pour aller ailleurs gagner leur vie au t r emen t . 

D. - Qu i peu t les en empêcher? chacun n'est-il pas l ibre 

au jourd 'hu i , dans toutes nos colonies , d'aller por te r son in

dustr ie où il le veut ? 

R. — A la B a r b a d e , cette l iberté est en t ravée , à la fois, 

pa r la législation et pa r la na ture des locali tés, la loi sur 

les contra ts d o n n a n t , d 'une p a r t , aux propriétai res des faci

lités exorbitantes p o u r ob ten i r des magistrats l 'expulsion 

des noirs rés idant sur leurs hab i ta t ions , et de l ' aut re , les 

noirs ne p o u v a n t , sans des difficultés excessives, aller s'é

tabl ir a i l leurs , a t t endu qu'il n'y a pas dans la colonie de 

terres disponibles , et que la p lupar t des habi tants possè

den t leur cont ingent de t ravai l leurs au grand comple t . 

D. — La popula t ion noi re de la Barbade montre- t -e l le 

plus de goût qu'autrefois p o u r les aisances de la vie ? 

R. — Les noirs de la Barbade on t toujours beaucoup 

apprécié les aisances de la v ie ; m a i s , jusqu 'à p r é sen t , ils 

n 'ont guère eu le m o y e n de se les p rocu re r . Ils désireraient 

aussi très-vivement se r e n d r e propr ié ta i res de petites por

tions de t e r r e , mais ils ne peuvent en acheter . 

D. — Q u i peu t les en empêcher ? 

R. — La t rès-grande valeur du t e r r a in , qui vaut de 

1 0 0 à 2 0 0 liv. sterling l ' ac re , et qu 'on ne peu t m ê m e 

souvent se p r o c u r e r à quelque prix que ce soit. 

D . N'existe-il à la Barbade aucune insti tution de cha

rité pour le soulagement des pauvres ? 
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R. — Il n'existe d' institution de ce g e n r e , à la B a r b a d e , 

que dans une seule paroisse, celle de Sain t -Michel ; cette 

inst i tut ion a été fondée par des gens de cou leu r , qui se 

sont associés volonta i rement p o u r cette b o n n e oeuvre; ils 

r eço iven t , depuis quelque t e m p s , une subvent ion de la fa

b r i q u e , mais aucun secours de l 'Etat. 

D. — Entendez-vous par gens de couleur les mulâ t res 

seuls ? 

R. — Non , j ' en tends par gens de couleur tou t ce qui 

n'est pas E u ropé e n ou descendant d 'Européen. 

SECTION IV. 

T R I N I D A D . 

D . — Savez-vous si la popula t ion noire a augmenté à la 

T r in idad , depuis l ' émancipat ion? 

R. — Il ne se fait plus aujourd 'hui de r e c e n s e m e n t ; mais 

j ' a i la conviction que la popula t ion de la T r i n i d a d , qui di

minuai t chaque année sous le régime de l 'esclavage, va 

s'accroître désormais dans la m ê m e propor t ion que le bien-

être et la t ranquil l i té don t elle est appelée à j o u i r . 

D. — Ainsi vous pensez que le nouveau régime est plus 

favorable que l 'ancien à l 'accroissement de la popula t ion , 

et qu'à cet égard l 'émancipation a été u n grand bienfait 

p o u r l popula t ion n o i r e ? 

R. — L'émancipat ion a été à tous égards un très-grand 

bienfait p o u r la popula t ion n o i r e ; qu i est au jourd 'hui la 

race de paysans la plus heureuse du globe. 

D. — Les enfants en bas âge sont-ils convenab lement 

élevés et soignés par leurs parents? 

Témoignage 
de 

M . Burnloy. 
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R. — Il y a longtemps que j ' a i quit té la colonie , mais j e 

n'ai à ce sujet aucun dou te . Les noirs sont u n e excellente 

race d ' h o m m e s ; ils ne négligent pas leur progéni ture . 

D. — Q u e sont devenus les vieillards depuis l 'émanci

pat ion ? Sont-ils restés sur les hab i ta t ions , ou tombés à la 

charge des noirs ? 

R. — Je suis à peu près certain que tous ceux qui n'a

vaient pas de famille sont restés sur les habi ta t ions . C'est 

au moins ce qui s'est fait sur les m i e n n e s ; mais il n'y en 

avait dans ce cas qu 'un fort pet i t n o m b r e , et l 'entret ien d'un 

vieux nègre est b ien peu de chose à la Tr in idad . 

D. — A la T r in idad , les femmes travaillent-elles à la te r re 

depuis l ' émancipat ion? 

R. — Les j eunes f emmes , et seu lement autant que cela 

leur convient ; celles qui t rouvent à s 'occuper suffisamment 

chez elles, y restent . 

D. — Voit-on aujourd 'hui au tant de femmes que d 'hom

mes dans les champs ? 

R. — Non. 

D. — Dans quelle p ropor t ion y sont-elles re la t ivement 

aux h o m m e s ? 

R. — Je ne saurais le d i re . 

D . — Y en a t-il moins que du ran t l'esclavage ? 

R. — Beaucoup moins . 

D . — Les femmes n e montrent-el les pas de répugnance 

pour le travail de la te r re? 

R. — Nul lement . Je m e suis aperçu qu 'on pouvai t aisé

m e n t faire en u n seul j o u r deux des tâches journa l iè res 

fixées par le tarif de l 'apprentissage, en voyant , sur les car

nets de payemen t , que plusieurs femmes avaient exécuté , 
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en u n e semaine , le travail réglementai re de .dix jou r s . 

G o m m e c'était que lque t emps avant les époques de Noël ou 

de P â q u e s , j ' a i a t t r ibué ce r e d o u b l e m e n t de zèle, de leur 

pa r t , au désir de se p r o c u r e r quelques objets extraordi

naires de toilette. 

D. — Les femmes ne dépensent-elles pas beaucoup d'ar

gent p o u r l eu r toi le t te , à la T r i n i d a d ? 

R. — L e u r façon de se vêtir m e paraî t une véri table 

extravagance, et j e n e pense pas que le taux actuel des sa

laires soit aucunemen t favorable à leur améliorat ion mora le . 

Elles gagnent aujourd 'hui plus d 'argent que ne le compor te 

leur condi t ion . 

D. — Q u e l emploi les noirs font-ils, en général , de leur 

argent à la Tr in idad ? L e dépensent-i ls fol lement o u font-ils 

des épargnes? 

R. — Je crois qu 'un très-grand n o m b r e d 'entre eux cher

chen t à faire des épargnes , su r tou t ceux qui on t acheté ou 

désirent acheter des te r res . 

D. — Pourvoient- i ls à l 'entret ien de tous les m e m b r e s 

de leur famille avec le p rodu i t de leurs salaires ? 

R. — D e ceux seu lement qu i ne p e u v e n t travailler, des 

viei l lards, des infirmes et des enfants de six à sept ans . 

D. — Se montrent - i l s fort désireux d 'acheter des terres ? 

R. — Voici quelque t emps que j e n 'habi te plus réguliè

r e m e n t la T r in idad ; cependant , la dernière fois que j ' a i 

visité cet te co lon ie , j ' a i r e m a r q u é que la rou te qui condui t 

à m o n habitat ion s'était garn ie , depuis m o n absence , dans 

une longueur d 'un à deux mil les , de petites cases occupées 

par des familles qui ont acheté là qua t r e , cinq ou six acres 

de te r re et y ont fixé leur demeure . 
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D. — Les noirs qui se sont ainsi r endus propr ié ta i res 

continuent- i ls à travail ler c o m m e autrefois sur les habita

tions ? 

R. — Non , a ssurément , car autrefois leur travail sur les 

habitations était cont inu . Mais j e les considère c o m m e une 

populat ion é m i n e m m e n t uti le à la co lon ie , con t r ibuan t à 

faire baisser le prix des v ivres , et toujours p rê te à donne r 

u n coup de main pour les récol tes , au moins pendan t les 

saisons où leurs p ropres terres ne réc lament pas tous leurs 

soins. 

D . — L'éducation est-elle en progrès p a r m i la populat ion 

noire ? 

R. — La popula t ion noire de la Tr in idad est avide d'ins

t ruc t ion ; et la co lonie , qui désire favoriser en elle cette 

heureuse disposi t ion, a ouver t u n grand n o m b r e d'écoles. 

J e crois m ê m e qu'à cet égard on a été t rop lo in , en admet 

tan t dans les écoles gratuites des enfants don t les paren ts 

n 'étaient aucunemen t dans l ' indigence. 

D.— A la T r in idad , l 'éducation est-elle en t i è r emen t 

g ra tu i t e , ou soumise , dans certains é tabl issements , à u n e 

ré t r ibut ion ? 

R. — Je crois que dans que lques écoles on exige u n e 

ré t r ibu t ion , mais cet te ré t r ibut ion n 'est p resque jamais 

payée . 

D . — Avez-vous p u apprécier l ' influence de l 'éducation 

sur les dispositions des noirs quan t au travail ? 

R. — J e n 'a i p u faire à cet égard aucune observation 

personne l le , mais j e suis convaincu que le noir qui a r eçu 

une sorte d 'éducat ion doit mieux c o m p r e n d r e qu 'un autre 

la nécessité du travail. 
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S E C T I O N V. 

G U Y A N E A N G L A I S E . 

D. — Les noirs de la Guyane anglaise sont-ils mieux logés 

aujourd 'hui qu'ils ne l 'étaient sous le régime de l 'esclavage? 

i l . — Les cases des noirs n 'étaient pas construites à la 

Guyane pendan t l'esclavage c o m m e elles le sont aujourd 'hui . 

J 'en ai vu de rn iè remen t plusieurs qu i offraient cer ta inement 

un logement plus c o m m o d e que celui que j ' a i souvent reçu 

de l 'État c o m m e capitaine de l 'armée. 

D . — Ces nouvelles cases ont-elles été construites aux 

frais des colons? 

R. — Elles n 'auraient p u l 'être au t r emen t . 

D . — Ainsi, depuis l 'abolition de l 'esclavage, les colons 

se sont occupés eux-mêmes d 'améliorer les logements des 

noirs ? 

R. — O u i , sur tout depuis la cessation de l 'apprentissage. 

D. —- Q u i a p u dé t e rmine r les colons de la Guyane à 

faire cette dépense ? 

R. — Les colons de la Guyane et les cult ivateurs qu'ils 

emploient sont placés les uns vis-à-vis des autres dans u n e 

situation tou t à fait anormale . Ail leurs , c'est le ma î t r e qui 

impose ses condit ions à l 'ouvr ier ; ma i s , chez n o u s , les bras 

actifs sont si rares que c'est l 'ouvrier qu i fait la loi au m a î t r e , 

et qui l 'oblige à subir son bon plaisir. E n offrant aux noirs de 

jolies maisons b ien const rui tes , nous avons espéré les fixer 

sur nos habi tat ions et nous assurer leur travail ; voilà quel 

a été no t re motif. 

Témoignage 
de 

M. Warren. 
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D . — Les noirs paraissent-ils sentir le prix d 'une d e m e u r e 

agréable ? 

R. — Beaucoup . Lorsqu'i ls v i ennen t se présenter p o u r 

u n engagement , ils von t d 'abord voir le logement qui leur 

est des t iné ; si ce logement leur déplaî t , ils ne s'engagent 

pas. 

D . — Paraissent-ils avoir plus de goût qu'autrefois p o u r 

toutes les commodi tés de la vie ? 

R. — Cer ta inement . 

D. — Les cases ou maisons q u i , sur vos hab i ta t ions , 

servent de demeure aux nègres , ne sont-elles pas préférables 

à la p lupar t des chaumières de nos paysans d 'Angleterre? 

R. — Infiniment préférables , et parfai tement adaptées à 

tous les besoins du c l imat ; elles sont mieux construi tes que 

la p lupar t des maisons de ferme en Angleterre . 

D. — A la Guyane , les femmes travaillent-elles encore 

à la ter re ? 

R. — Oui . 

D. — Manifestent-elles de la r épugnance pour ce genre 

de travail ? 

R. — Elles manifes tent , en généra l , de la répugnance 

p o u r toute espèce de travail pén ib le . 

D. — Fournissent-el les aujourd 'hui à l 'agriculture une 

aussi grande masse de bras que d u t emps de l'esclavage ? 

R . — Non , u n grand n o m b r e d 'entre elles s'en sont r e 

tirées tou t à fait. 

R.— Celles qui ont persisté font-elles les m ê m e s travaux ? 

R. — Oui , hormis celui d u fouillage ; elles sont employées , 

en général , au sarclage et à la coupe des cannes. A Berb ice , 

elles préfèrent la coupe des cannes à tous les autres travaux. 
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D . — Est-ce parce qu'elles y gagnent p lus d 'a rgent? 

R.— N o n , mais parce que ce travail leur est plus fami

lier que tou t au t re . Elles savent très-bien couper les cannes 

et les me t t r e en bot tes . C'est , au su rp lus , une besogne qui 

déplaît aux h o m m e s , parce qu'ils la considèrent c o m m e u n e 

occupat ion féminine. 

D. — Pouvez-vous fournir à la commission quelques dé

tails circonstanciés sur les achats de terres faits à la Guyane 

par la popula t ion noi re? 

R. — A la Guyane les noirs ont acheté u n e grande quan

tité de pet i ts ter ra ins de deux à trois ac re s , et plusieurs 

fois ils se sont associés p o u r acheter des habi ta t ions tou t 

ent ières. Avant m o n dépar t de la colonie, l 'habitation Midd-

lescx et Beauséjour a été achetée de cet te façon par u n e 

association de noirs composée de vingt à t r en te individus 

environ. 

D , — Cette habi ta t ion était-elle considérable ? 

R. — C'était u n e ancienne caféyère assez vaste , mais qui 

était abandonnée depuis plusieurs années , et qui venait 

de passer dans les mains de trois ou qua t r e spécula teurs , 

quand a eu lieu l 'achat don t il s'agit. 

D . — Ainsi elle a d û être vendue à b o n m a r c h é ? 

R. — Oui . 

D. — Les acquéreurs l'ont-ils payée comptan t? 

R. — Oui . 

fi. — C o m m e n t avaient-ils en leur possession une s o m m e 

aussi considérable? 

fi. — C'était le fruit des économies qu'ils avaient amassées 

pendan t l 'apprentissage. 

D . — Jusqu 'a lors , qu'avaient-ils fait de leur a rgent? 
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R. — La p lupar t l 'avaient placé dans les caisses d 'épargnes; 

d 'au t res , plus méfiants , s'étaient contentés de le laisser 

s 'accumuler chez eux. 

D. — Ont-ils remis leur nouvel le p ropr ié té en cul ture ? 

R. — Non; en s'en r e n d a n t acqué reu r s , ils n 'ont e u , j e 

c ro i s , d 'autre b u t que de s'y établir en squatters, d'y vivre 

d u produi t de leur pêche et de leur j a rd inage , d 'en coupel

les bois p o u r faire du c h a r b o n , et de r evend re en détail 

t ou t ce qu'ils pour ra ien t . 

D.— Ainsi vous ne pensez pas qu'ils aient l ' intention de 

se l ivrer à la g rande cu l tu r e , à la cu l ture des denrées colo

niales ? 

R. — N o n , cer ta inement . 

D . — N'y a-t-il pas d'autres grandes habi tat ions qui aient 

été ainsi achetées par des noirs ? 

R.— L'habitat ion de N o r t h b r o o k , ancienne co tonner ie 

abandonnée , sur laquelle il ne se t rouvai t plus que quelques 

bes t iaux, a été ache t ée , l 'année de rn iè re , pa r soixante-trois 

noi rs , pour la s o m m e de 2 , 2 0 0 livres sterl ing. 

D. — Ces soixante-trois noirs étaient-ils consti tués en 

société régulière? 

R. — Non; ce n'était qu 'une réun ion d'individus agissant 

dans u n m ê m e in térê t . 

D. — Savez-vous dans quel b u t ils ont fait cette acquisi

tion ? 

R. — J e ne le puis d i r e ; j e sais seu lement , c o m m e les 

j o u r n a u x et la cor respondance du gouverneur l 'ont pub l i é , 

qu'ils ont demandé à sa majesté de vouloir bien p r e n d r e 

leur propr ié té sous son pa t ronage , en les autorisant à l'ap

peler Habitation Victoria. 
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D. — Quel part i on t - i l s tiré de cette habi ta t ion depuis 

qu'ils l 'ont achetée ? 

R. — Jusqu 'à la fin d'avril , da te des dernières le t t res que 

j ' a i r eçues , ils s'étaient bo rnés à y cul t iver des vivres. 

D. — Pensez-vous qu'ils puissent jamais y cult iver les 

denrées coloniales pour l 'exportation ? 

R. — Deux ou trois d 'entre eux peuven t être assez fami-

liarisés avec toutes les rout ines coloniales p o u r être capables 

de condui re u n e habi ta t ion . Mais il faudrait , pour faire u n 

essai de grande c u l t u r e , que les autres voulussent bien con

sentir à m e t t r e ent re les mains de ceux-là la direct ion de 

la p ropr ié té c o m m u n e . 

D. — Q u e l serait , à vot re avis , le résul ta t de cet essai? 

R. — Il ne pourra i t être poursuivi jusqu 'au bou t . Une 

société formée de soixante-trois noirs co-propriétaires est 

composée d'éléments t rop discordants p o u r être susceptible 

d e d u r é e , et j e crois qu ' en t ou t état de cause cet te société 

finira par about i r à une sorte de partage où chacun recevra 

u n lot de ter re sur lequel il const rui ra une ma i son , élèvera 

quelques bestiaux et cult ivera des vivres. 

D. — E n vivant de la sorte pourront - i l s subvenir à l eu r 

existence ? 

R. — O u i , mais non peut-ê t re se p rocure r toutes les 

aisances et jouissances superflues auxquelles ils sont main

t enan t accoutumés . 

D . — Se sont-ils déjà établis sur leur propr ié té? 

R. — J e le crois; j e sais au moins que leur in ten t ion 

était de le faire, et d'aller travailler sur les habitat ions 

voisines. 

D . — Ainsi s'ils sont incapables de faire valoir eux-mêmes 
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u n e grande p ropr ié té , ne seront-ils pas en t i è rement pe rdus 

p o u r la p roduc t ion coloniale ? 

R. — J e crains qu'ils ne lui soient de bien peu d'utilité 

et qu'ils ne finissent pa r se con ten te r de la vie facile que 

leur offrira .leur pet i te cu l tu re . 

D. — Qui peut vous inspirer une telle crainte ? Ces soixante-

trois individus ont déjà p rouvé leur industr ie en économi

sant u n e s o m m e considérable , et l 'on peu t espérer qu'ils 

cont inueront à travailler pour le compte des habi tants afin 

de pouvoir se p rocu re r les objets de luxe et de comfort 

d o n t ils c o m m e n c e n t à apprécier la jouissance . 

R. — Ma crainte est fondée sur l 'expérience du passé. 

Un n o m b r e déjà considérable de noirs se sont r épandus su r 

no t re vas te t e r r i to i re , et s'y sont créé u n e existence ent iè

r e m e n t indépendante du travail des habi tat ions. T o u t ce 

qui facilitera aux autres ce m o d e d'existence about i ra né

cessairement à enlever encore des b ras à no t re agr icul ture 

et à d iminuer d 'autant no t r e p roduc t ion . 

D. — Les deux exemples que vous venez de citer d 'habi

tat ions achetées p a r des no i r s , sont-ils les seuls qu i soient 

à vot re connaissance ? 

R. — Non ; quelques autres achats semblables on t eu lieu 

depuis le c o m m e n c e m e n t de l 'année : 1° l 'habitat ion Be te r 

Vermagl ing , ache tée , en mars dernier , p o u r le prix de 

5,oo.p livres sterling : c'était u n e habi ta t ion presque tout à 

fait abandonnée , sur laquel le il ne se t rouvai t plus q u e 

quelques pieds de café et u n peu de man ioc ; 2 ° l 'habitat ion 

New-Orange-Nassau, qui avait une récolte de coton et de 

manioc sur p ied , e t qui a été ache tée , en avril dernier , p o u r 

le prix de 10,500 livres s ter l ing; 3° l 'habitation Belair à 
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Berbice, achetée, vers la m ê m e époque , au prix de 4,000 liv. 

sterling. Des lettres r é c e m m e n t reçues à Londres annoncen t 

qu 'une société de noirs vient de proposer 4 0 , 0 0 0 dollars de 

l 'habitat ion Plaisance à Demera ra . 

D. — Savez-vous si, à la Guyane anglaise, l ' importa

t ion des objets de consommat ion destinés à la popula t ion 

noi re a augmenté depuis la pér iode de l 'apprentissage ? 

R. — O u i , mais seu lement en ce qui concerne certains 

objets qui ne sont pas de p r e m i è r e nécessité pour cette 

popula t ion , tels que les souliers , les ba s , les gants , les 

étoffes de Manches te r , les ombrel les et parapluies , les art i

cles de joail lerie et de b i jou ter ie , les chapeaux fins d ' h o m m e , 

et de f e m m e , les dentel les , les fusils, la poudre et le p l o m b , 

les l iqueurs , les vins é t rangers , le genièvre , le sucre en 

pa in , la farine de f romen t , le charbon de t e r r e , le b e u r r e , 

les conserves et les salaisons, le j a m b o n . Q u a n t aux objets 

de première nécessité, tels que les couver tures de laine b ise , 

les étoffes grossières, les chapeaux c o m m u n s , les toiles de 

Gu inée , le r iz, les céréales , la m o r u e et les poissons salés, 

les mer ra ins , les toiles à sacs, l ' importat ion en a, au con

traire , sensiblement d iminué . 

D. — Comptez-vous le vin de Champagne au n o m b r e 

des vins étrangers ? 

R. — O u i , les noms en font un usage fréquent dans 

toutes leurs fêtes. 

D. — Les articles que vous venez de désigner c o m m e 

objets de luxe sont-ils l 'objet d 'une consommat ion consi

dérable de la par t des noirs ? 

R. — O u i , les noirs en sont les principaux consom

mateurs . 

IIIe PUBLICATION. 15 
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D. — Ainsi vous attribuez l 'accroissement de l ' importa

tion de ces objets à la plus grande consommat ion qui en a 

été faite, depuis l ' émancipat ion, par la populat ion n o i r e ? 

R. — Oui. 

D. — A vot re avis , quel a été et quel sera l'effet de ces 

nouvelles habi tudes de luxe et de dépense sur la popula t ion 

noire ? 

R. — E n thèse généra le , le luxe est u n fléau p o u r les 

populat ions ouvrières ; cependant il est certains cas où il 

peu t exercer sur elles une sorte d'influence uti le en s t imu

lant leur industr ie : mais ce ne peut être là qu 'un mobi le 

accidentel , et l 'on n e saurait év idemment y c o m p t e r pour 

obteni r un travail constant et régulier . 
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CHAPITRE IL 

P R E M I E R S R É S U L T A T S DU T R A V A I L L I B R E . — 

I N F L U E N C E D E L ' É M A N C I P A T I O N SUR LA P R O 

D U C T I O N D E S D E N R É E S C O L O N I A L E S . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

R E N S E I G N E M E N T S G É N É R A U X E T C O L L E C T I F S . 

D . — Pouvez-vous fournir à la commission quelques 

renseignements sur les p remiers effets de l 'émancipation 

dans les colonies anglaises des Indes occidentales? 

R. — Pendan t les trois ou quatre années que j ' a i pas

sées de rn iè rement dans les Antilles anglaises, j ' a i très-par-

cu l iè rement étudié cette ques t ion , et j e m e suis convaincu 

que la situation des choses était alors b ien mauvaise dans 

ces colonies, quoique le mal ne fût pas encore tou t à fait 

aussi évident qu'il l'est devenu depuis . Les dernières nou

velles que j ' a i reçues sont venues confirmer toutes mes 

craintes . I l es t , p o u r ainsi d i r e , impossible d 'obtenir des 

noirs u n travail suivi et régulier. Ils n'obéissent qu'à leur 

fantaisie; ils travaillent un jour , se reposent l ' aut re , et quit

t en t l 'habitation où ils ont commencé leur besogne , si on 

leur offre ailleurs un salaire plus élevé. Il y a quelques co

lonies qui font en cela exception à la règle générale; mais 

Témoignage 
de 

M. Mac-Qucen. 
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nulle par t aujourd 'hui la cul ture de la canne ne peut ê t re 

condui te avec cette suite et ces soins constants qui lui sont 

indispensables ; car, c o m m e on le sait , le moindre re tard 

dans la plantat ion, le sarclage ou la coupe , peut c o m p r o 

me t t r e le succès de toute une récolte . 

D. — L'émancipation a-t-elle produi t dans toutes nos 

colonies des résultats semblables ? 

R. — N o n , à la Barbade , à Sa in t -Chr is tophe , et sur tout 

à Antigue, où tous les noirs étaient créoles, où tou te trace 

des m œ u r s et des tradit ions africaines était complé tement 

effacée, où la populat ion des deux sexes était en n o m b r e 

équivalent , enfin, où la mise en valeur de toutes les terres 

cultivables ne permet ta i t pas aux nouveaux libres de se 

créer une existence abso lument indépendante de leurs an

ciens maî t res , la t ransformation s'est opérée sans beaucoup 

de secousses, et le nouveau système s'est u n peu mieux 

assis qu'ail leurs. Mais à la J ama ïque , à la Guyane et à la 

T r in idad , qui se t rouvaient placées dans des condit ions tou t 

à fait opposées , les choses n 'ont pas marché de la m ê m e 

man iè r e , et les difficultés de la situation sont bien plus 

grandes . 

D. — Vous possédez, à Tabago , u n e habi tat ion qui comp

tait cent vingt nègres du temps de l'esclavage. Combien cette 

habitat ion a-t-elle aujourd 'hui de travailleurs ? 

R. — Elle peut aujourd 'hui réuni r à peine t ren te bons 

cul t ivateurs; son ancien atelier lui en fournissait soixante. 

D. — Pouvez-vous faire connaître à la commission le 

chiffre de la product ion de cette habi tat ion sous le régime 

de l'esclavage et sous celui du travail l ib re? 

R. — La p roduc t ion de cette habitat ion a d iminué dans 
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la m ê m e propor t ion que son atelier, sinon davantage. Je 

possède à la Guyane une aut re p ropr i é t é , qui offre u n r é 

sultat à peu près pareil . D 'un atelier de deux cents indi

v idus , il ne lu i reste guère aujourd 'hui que cinquante-cinq 

bons cul t ivateurs . 

D. —- Ces deux habitations doivent-elles ê t re considérées 

c o m m e représentan t la situation moyenne des aut res , ou 

c o m m e des exemples exceptionnels? 

R. — Ces deux habitat ions étaient placées dans les con

ditions les plus favorables à une exploitation agricole aux 

Indes occidentales; elles représen ten t la m o y e n n e de la 

situation actuelle. Je pourra is j o i n d r e à ces deux exemples 

u n grand n o m b r e d'autres exemples , et j e finirais au total 

par arr iver toujours à la m ê m e conclusion. 

D. — Vous pensez donc que la product ion a d imi

nué dans la m ê m e propor t ion que le n o m b r e des travail

leurs? 

R. — Oui . 

D. — E t que le travail individuel d 'un noir l ibre ne dé

passe pas celui d 'un noir esclave ? 

R. — J e pense qu'il est p lutôt m o i n d r e , le noir l ibre 

n 'é tant en général n i si actif, n i si exact que le no i r esclave. 

D'ailleurs il y a u n fait désormais avé ré , et q u i , à défaut 

d 'autres p reuves , suffirait à lui seul pour éclairer la ques

t ion : c'est la diminut ion des produits de toutes nos colonies 

des Indes occidentales. 

D. — Ainsi la commission doit conclure de ce que vous 

venez de lui d i r e , qu 'avec les mêmes frais une habitat ion 

produi t environ moit ié moins aujourd 'hui que du t emps de 

l'esclavage. 
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R. — Elle produi t moitié moins et elle coûte beaucoup plus . 

D. — Connaissez-vous posi t ivement le n o m b r e des habi 

tations don t la cul ture a été abandonnée faute de b r a s , de 

puis l 'émancipat ion? 

R. - Je ne possède à cet égard aucun rense ignement 

pa r t i cu l i e r ; mais j e sais que beaucoup d 'habitat ions se t rou

vent ma lheureusemen t dans ce cas, et qu 'on ne peu t savoir 

si l 'avenir ne v iendra pas en augmente r le n o m b r e . Unele t t re 

d'un de mes p a r e n t s , habi tan t de l'île Tabago , en date du 

1 0 février 1840, exprime assez bien les appréhensions des 

planteurs à ce sujet. Voici un des principaux passages de 

cette let tre : « J e ne vous ai po in t t r ompé quand j e vous ai 

parlé des résultats probables du travail l ibre . L 'événement 

n'est venu que t rop tôt justifier mes craintes. Nous m a r 

chons tous r ap idemen t à no t re ru ine ; j e peux aujour

d'hui vous en fournir des preuves positives. L 'habi tat ion 

Lowlands , qui produisai t autrefois 300 boucauts de sucre , 

n 'en récol tera pas ko cet te année . Les habi tat ions Buccoo , 

Anchinsceok , Cour land , qui produisaient autrefois cha

cune 300 b o u c a u t s , en récol teront à pe ine , cette a n n é e , la 

p remiè re 80, la seconde 60, la t ro is ième 120. Les habi 

tations Goldengrove , Fr iendsh ip et Cove , qui exporta ient 

autrefois plus de 1,000 t onneaux , n ' en auron t pas 100 

à expédier cette année. Tou tes ces habi ta t ions é ta ien t , 

c o m m e vous le savez, les plus florissantes du qua r t i e r ; 

le reste n'est ma lheu reusemen t pas dans une situation 

mei l leure . » 

D. — A quelle époque ces habitations produisaient-elles 

les quanti tés que l 'auteur de la le t t re a prises p o u r t e rme 

de comparaison? 
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R. — Avant l'acte d'abolition. P e n d a n t la pér iode de 

l 'apprentissage, leur product ion a u n peu d iminué , mais 

elle s'est encore soutenue assez b ien . Leur décadence com

plète date de l 'émancipation définitive des noirs . Au surplus 

il ne faut pas p e r d r e de vue que le prix très-élevé auquel 

les spéculateurs firent m o n t e r le sucre imméd ia t emen t après 

le vote de l'acte d 'aboli t ion, engagea les p lanteurs à tou t 

sacrifier p o u r en produi re sans délai la plus grande quan

tité possible. Dans cette pensée , ils commi ren t la déplo

rable e r reur de donner à leurs noirs des salaires beaucoup 

plus élevés que ne le compor ta i t le cours ordinaire du prix 

de la den rée , et , au jourd 'hu i , ils se t rouven t dans l ' impos

sibilité de r a m e n e r ces salaires à u n taux ra isonnable ; mais 

alors on était persuadé, dans toutes nos colonies , que la 

cul ture du sucre ne survivrait pas à l 'apprentissage, et l 'on 

agissait en conséquence . On voulai t , coûte que c o û t e , p r o 

fiter des derniers instants. 

D . — Pouvez-vous nous donner , sur les produi ts actuels 

et sur les produi ts des aimées précédentes aux Indes occi

dentales , quelques renseignements qui nous me t t en t à por t ée 

de constater dans son ensemble l'influence de l 'émancipa

t ion sur la p roduc t ion des denrées coloniales? 

R. — Cer ta inement . J'ai recueilli dans les archives par

lementa i res des documents comple ts sur cette quest ion ; en 

voici le r ésumé pour les Indes occidentales. 

1° SUCRE. 

Quan t i t é moyenne de sucre impor tée des Indes occiden

tales dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne : 
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De 1826 à 1830 (en moyenne). 3 ,943,280 cwts 1 . 
En 1832 (année qui a précédé le 

vote de l'acte d'abolit ion). . 4,151,3G8 ci. 4 ,151,368 cwts. 
En , 8 3 4 3,843,976 
En 1839 2 ,822,872 ci 2 ,822,872 

Diminution de 1832 à 1839 1,328,496 

2 ° CAFÉ. 

Quant i té de café impor tée des Indes occidentales dans 
le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne : 

En 1832 25 ,o42 ,583 cwts. ci. 25 ,o42 ,583 cwts. 
En 1834 22,082,191 
En 1839 10,769,655 ci. 10 ,769,655 

Diminution de i 8 3 2 à 1839 14,272,928 

. 3° R H U M . 

Quant i té de r h u m impor tée des Indes occidentales dans 
le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne : 

En i 8 3 2 4 ,713,809 ga l l . 2 ci. 4 ,713,809 gall. 
En i 8 3 4 5 , i 2 i , i 8 5 
En 1839 4,079,013 ci. 4 ,079 ,013 

Diminution de 1832 à 1839 634 ,796 

Les quanti tés de sucre impor tées de Maurice en Angle
terre , ont é té , il est vrai : 

En 1 8 3 2 , de 527 ,904 cwts. . 
En 1839, de 612 ,385 

Ce qui donne en faveur de l'année 1839 une 
différence de 84,481 

Le cwt (centum weight) ou quintal anglais, équivaut à 112 livres anglaises.,, 
ou 5o kilogrammes 78 centigrammes. 

2 Le nation impérial anglais équivaut à 4 litres 54 centilitres. 

http://Eni83g.de
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Mais la raison de cette augmentat ion est simple : l'île 

Maur ice , pa r l 'adjonction de 2 0 , 0 0 0 coulis de l ' Inde , a, 

depuis l 'émancipat ion, renforcé de près d 'un tiers son an

cienne populat ion agricole. De p lus , l ' importat ion de 

l 'année 1 8 3 9 , où l 'augmentat ion a sur tou t pa ru sensible, 

n 'était pa s , c o m m e dans les Indes occidentales , le produi t 

de la p remiè re année de l iberté absolue, mais le p rodu i t de 

la dernière année de l 'apprentissage. 

D. — Savez-vous si les saisons ont influé sur les récoltes 

des deux ou trois dernières années , aux Indes occiden

tales ? 

R. — E n généra l , depuis deux ou trois ans , les saisons 

on t été r e m a r q u a b l e m e n t belles aux Indes occidentales. 

D.— N'y a-t-il pas eu de sécheresse quelque par t , l 'année 

dern iè re ? 

R.— Non , pas l 'année de rn i è r e , mais au commence 

m e n t de celle-ci. E n s o m m e , les deux ou trois années qu i 

v iennent de s 'écouler ont été les plus favorables à la cul

tu re qu 'on ait vues depuis longtemps aux Indes occiden

tales. A la Barbade , par t icu l iè rement , où les sécheresses 

sont f réquentes , l 'année de rn i è r e , et celle qui l'a p r écédée , 

on t été ex t rêmement belles. 

D. — E t à Ant igue , et à Saint-Christophe ? 

R. — Les saisons ont été t rès -bonnes , meil leures m ê m e 

que de cou tume . 

D. — Et à Tor to l a? 

R.— A Tor to la également , sauf cette année , où cette 

île a beaucoup souffert de la sécheresse. 

D. — Et à la Jamaïque ? 

R. — A la J a m a ï q u e , le temps souvent n'est pas le m ê m e 
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clans toutes les part ies de l 'île; ma i s , en s o m m e , les der

nières années ont été ex t rêmement favorables. 

D. — Ainsi ce n'est abso lument qu'à la difficulté d 'ob

tenir de la populat ion émancipée u n travail suffisant, que 

vous attribuez la décroissance des produi ts des colonies 

anglaises des Indes occidentales ? 

R. — Oui. 

D. — Les chiffres que vous venez de met t r e sous nos 

yeux constatent-ils la d iminut ion totale des produi ts de nos 

colonies des Indes occidentales , ou seu lement la d iminut ion 

des quanti tés impor tées dans la Grande-Bretagne ? 

R. — Il ne s'agit que des .quant i tés impor tées dans la 

Grande-Bre tagne . La d iminut ion totale est p lus considé

r ab le , mais elle ne pourra i t ê t re constatée qu'à l 'aide de 

relevés officiels qui ne sont pas encore parvenus au gouver

nemen t . J e veux par ler des relevés des importa t ions qui ont 

eu lieu dans nos provinces de l 'Amérique du nord . Nos 

colonies des Indes occidentales exportaient autrefois d i 

rec tement p o u r ces provinces des quanti tés très-considé

rables de sucre ; depuis deux ans , elles on t en par t ie p e r d u 

ce débouché . 

D. — C o m m e n t cela ? 

R. — Les colonies é t rangères , qui produisent ma in tenan t 

à bien mei l leur marché que nos colonies des Indes occi

denta les , leur font , dans ces p rov inces , une concurrence 

que celles-ci ne p o u r r o n t longtemps soutenir . Les habi tants 

de l 'Amérique anglaise du n o r d , qui v iennen t appor ter 

leurs denrées dans nos colonies des Indes occidentales , au 

lieu de recevoir en re tour , c o m m e autrefois, du suc re , du 

r h u m et du café, exigent main tenan t de l 'argent c o m p t a n t , 
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et v o n t ensuite s 'approvisionner de denrées coloniales à 

Cuba et à Porto-Rico. 

D. — Pouvez-vous nous fournir des détails plus précis 

à ce sujet? 

R. — Voici u n état qu i m 'a été adressé l 'année dernière 

par un négociant d u New-Brunswick, pour m e faire connaî t re 

la d iminut ion de l ' impor ta t ion , dans cette p rov ince , des 

sucres et mélasses p rovenan t des colonies anglaises, et l'aug

menta t ion de l ' importat ion des m ê m e s denrées p rovenan t 

des colonies é t rangères , pendan t l 'année 1 8 3 8 et p e n d a n t 

les cinq premiers mois de l 'année 1 8 3 0 . 

Sucre 

Mélasses.. . 

1838 

5 premiers mois de 1 8 3 9 . . 

i 8 3 8 

5 premiers mois de 1839. . 

IMPORTATIONS 

des 
colonies anglaises. 

des 
colonies étrangères. 

4 , 5 6 7 CWtS. 1 

1,784 

199.875 
38 ,3o6 

1 2,433 cwts. 

5,765 

13,840 

8 5 , 6 7 4 

Un autre état donne les chiffres suivants p o u r la ville 

de Saint-John (New-Brunswick) : 

Sucre. 

1836 

1837 

5 premiers mois de 1 8 3 8 . 

IMPORTATIONS 

des 
colonies anglaises. 

des 
colonies étrangères. 

10,003 cwts. 

4,435 

1,598 

Il 

6,762 cwts. 

1,909 

1 Voir ci-dessus, page 2 3 2 , la valeur en mesures métriques du cwt, ou 

quintal anglais. 
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la Grande-Bre tagne , a été de 3 , 4 3 5 , 2 5 7 cwts. 

et des Indes or ienta les , de 5 1 9 , 1 2 6 

E n s e m b l e . . 3 , 9 5 4 , 3 8 3 

Il en a été consommé 3 , 8 3 4 , 8 4 7 

Différence.. 119,536 

De cette quant i té , il faut déduire : 

1 0 , 4 7 0 cwts. de sucre b r u t , 

et 22 ,000 de sucre raffiné; 

Ensemble 3 2 , 4 7 0 cwts. qui ont été réex

por tés , ci 3 2 , 4 7 0 

Il restait donc en en t r epô t , à la fin de 
l 'année 8 7 , 0 6 6 

D . — Savez-vous quelles ont été les réexportat ions de 

sucre des années précédentes ? 

R. — Non. Je sais seu lement que les drawbacks payés 

p o u r les sucres anglais réexportés se sont élévés : 

J e n'ai pas de renseignements précis sur les quanti tés de 

sucre étranger introdui tes à Halifax; mais j e sais positive

m e n t que l 'année dernière ces quanti tés ont été extrême

m e n t considérables . 

D. — Pouvez-vous nous faire connaî t re la quanti té totale 

de sucre consommée aujourd 'hui dans le Royaume-Uni de 

la Grande-Bre tagne , et celle qui en est r éexpor tée , soit à 

l 'état b r u t , soit après raffinage ? 

R. — En 1 8 3 9 , la quanti té totale de sucre impor t ée des 

Indes occidentales et de Maurice dans le Royaume-Uni de 
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E n 1 8 3 5 , à 709,410 1. st. 

E n 1 8 3 8 , à 578,968 

E n 1 8 3 9 , à 26,37g. 

La va leur des sucres de toute p rovenance , réexportés 

après raffinage, a été : 

E n 1 8 3 4 , de 9 1 5 , 6 9 3 1. st. 

E n 1 8 3 5 , de 8 5 2 , 4 8 7 

E n 1 8 3 8 , de 553 ,247 

E n 1 8 3 9 , de 213 ,738 

La majeure par t ie de ces sucres étaient étrangers. 

D. — De quels pays provenaient ces sucres étrangers? 

Était-ce des pays à esclaves? 

R. — Presque exclusivement de Cuba , de Porto-Rico et 

du Brésil; il s'en t rouvai t sans doute sur la quant i té qui ve

naient de Manille et de S iam; mais le prix et la quant i té de 

ceux de Cuba , de Porto-Rico et d u Brésil offrent aux raffi-

ncurs tant d 'avantages, qu'ils les préfèrent à tous les au t res ; 

d 'où il résulte que toutes nos colonies des Indes occiden

tales et orientales, toutes nos possessions d 'outre-mer, en 

u n m o t , tous les points d u globe où nous exportons d u 

sucre raffiné, c o n s o m m e n t , pa r no t re in termédia i re , le 

p rodui t des contrées à esclaves. 

D. — Ce fait doit-il être a t t r ibué à l'insuffisance de la 

product ion de nos propres colonies? 

R.— Non, puisqu'en comprenan t les importa t ions de 

l ' Inde , il restait disponible en en t r epô t , à la fin de l 'année 

de rn i è r e , u n rel iquat de 87,000 quintaux de sucre de nos 

propres colonies; le fait doit donc être un iquemen t a t t r ibué 

à la différence du prix de revient . E n effet, le sucre de nos 
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colonies , au prix o ù il est ac tue l lement , ne saurait en t re r 

en concu r r ence , sur les marchés extér ieurs , avec le sucre 

étranger, qui peu t être livré à i o ou 1 5 schellings de moins 

par quintal . 

D.— Met tant la F r ance hors de cause, combien le 

consommateur paye-t-il le sucre de plus en Angleterre que 

sur le cont inent ? 

R. — Env i ron 12 schellings par quintal . 

D. — Q u e l serait le résul tat p robab le de l ' in t roduct ion, 

sur le m a r c h é anglais, d 'une quant i té considérable de sucre 

des Indes orientales ? 

R. — Elle provoquera i t i m m é d i a t e m e n t une baisse très-

'Vensible dans le cours de la denrée ; mais alors le p lan teur 

anglais des Indes occidentales q u i , déjà, aux prix courants 

actuels , couvre à peine ses frais, et qui réc lame avec force 

une réduct ion de salaires, ne pourra i t év idemment plus se 

soutenir . Dans la si tuation si cr i t ique où nos Indes occi

dentales sont au jourd 'hui p lacées , tout ce qui peu t leur 

faire cra indre une concur rence que l conque , doi t , avec rai

son , les a larmer et les décourager à l 'excès. C'est pour 

elles une menace de m o r t . 

D. — D'après l 'étude part icul ière que vous avez faite de 

la situation de nos colonies des Indes occidentales, que pen

sez-vous de l 'avenir de la p roduct ion de ces colonies ? 

R. — Je crois qu 'au total cet te p roduc t ion n e paye pas 

aujourd 'hui ses frais, et que si on ne réussit pas à la faire 

r en t re r dans une voie plus n o r m a l e , l ' immense capital qui 

s'y t rouve engagé ne tardera pas à être absorbé. Les Euro 

péens disparaî t ront alors p robab lemen t de ces cont rées , et 

les abandonneron t à la race noire qu i , ne possédant elle-
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m ê m e ni capital , n i crédi t , n i indus t r i e , finira par r e t ombe r 

dans la barbar ie . Déjà u n assez grand n o m b r e de nos plan

teurs les plus habiles ( et c'est u n fait triste et grave que j e 

crois impor tan t de faire connaî t re à la commission), ne voyant 

p o u r eux. dans l 'avenir que chances de ru ine et de misè re , 

ont quit té nos colonies et ont été offrir leurs services aux 

habi tants de Porto-Rico et de Cuba . Ceux-ci, ayant en main 

tous les é léments de p rospér i t é , mais n 'é tant pas , c o m m e on 

sait, doués en général de talents administratifs supér ieurs , 

les on t accueillis avec t r anspor t , t rop heureux de pouvoir 

s'aider de l'activité et de l 'habileté industrielles si connues 

de nos compat r io tes . 

D . — Si nos colonies des Indes occidentales ne pou-

vaient plus produi re ni suc re , n i café, que deviendrait la 

populat ion noire de ces établ issements? . 

R. — Elle deviendrai t ce qu'est devenue celle de Saint-

D o m i n g u e , une populat ion misérable , sans capital , sans 

industr ie , sans lumières , également incapable de tou t pro

grès mora l ou matériel . 

D. — Ainsi, i ndépendammen t de toute autre considéra

t ion , la ru ine des cultures de nos Indes occidentales entraî

nera i t celle de tou t le commerce d 'exportat ion que nous y 

faisons au jourd 'hu i? 

R. — Indubi tab lement . 

D.— Savez-vous à peu près à combien s'élève ce commerce ? 

R. — A environ 5 , o o o , o o o de livres sterling par a n , don t 

/1,200,000 de produi ts impor tés d 'Angle ter re , et 800,000 

de produi ts importés de nos colonies de l 'Amérique du nord . 

Je ne donne là qu 'un chiffre approximatif évalué en nombres 

ronds , mais qui doit être b ien près de la vérité 
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D . — Vous pensez donc que ce serait assumer une ter

rible responsabil i té que de p r end re une mesure q u i , de 

près ou de lo in , pourra i t entra îner la ru ine de nos colonies 

des Indes occidentales ? 

R. — J e le pense et l'ai toujours pensé ; j e crois que tou t 

h o m m e de sens doi t , à cet égard, par tager ma conviction. 

Il s'agit là des intérêts les plus vitaux de no t re p a y s , non 

pas seu lement de l 'anéantissement d 'un é n o r m e capi ta l , de 

la destruct ion d'une magnifique indus t r ie , de la ru ine d 'un 

immense c o m m e r c e , mais de la per te ou de la conservation 

d 'une des sources les plus fécondes de no t r e puissance ma

ri t ime ; car c'est la navigation des Indes occidentales qui a 

de tou t temps fourni à no t re flotte ses meil leurs et ses plus 

nombreux mate lo ts ; c'est à el le , on peu t le d i r e , que nous 

devons l 'empire des mers . 

D. — La navigation des Indes orientales ne nous offri

rait-elle pas les mêmes avantages? 

R. — Non. La navigation des Indes occidentales dure en 

général qua t re mois ; celle des Indes or ientales , plus de 

douze mois . Quel le différence, dans un cas d 'urgence, de 

pouvoir compter , pour r ec ru te r no t re flotte, sur des navires 

marchands qui r en t r en t trois fois pa r an dans nos por t s , ou 

sur d 'autres qui en sont absents toute l 'année? N'oublions 

pas , d'ailleurs, q u e , pendan t que nous laissons nos res

sources s 'amoindrir , les États-Unis font tout p o u r accroî

tre incessamment les leurs . Depuis quelques années ils se 

sont emparés d 'une grande part ie du commerce de Cuba et 

de Por to-Rico, où ils t rouven t à écouler avantageusement: 

leurs produi ts , et dont ils exportent les den rées , soit en Eu

r o p e , soit en Amér ique . Ce commerce donne lieu à u n e 
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navigation qui n 'occupe pas ma in tenan t moins de quinze 

cent t rente navires. 

D. — Croyez-vous que les Indes occidentales soient sor

ties de la pér iode la p lus difficile de leur crise actuelle ? 

R. — Je suis loin de le penser ; le péril le plus grand qui 

les menace est encore à venir. Aucun des problèmes de 

leur situation intér ieure n'est encore résolu ; l'insuffisance 

du travail de la populat ion émancipée y est démont rée j u s 

qu'à l 'évidence; on les menace de la concur rence d u sucre 

des Indes orientales , et la force des choses peut d 'un instant 

à l 'autre leur susciter cel le , b ien au t r emen t redoutab le , d u 

sucre étranger. 

D . — Ne vous paraîtrait-il pas à p r o p o s , dans cette pré 

vis ion, d 'encourager le plus possible la p roduct ion du sucre 

dans toutes nos possessions coloniales ? 

R. — Il est clair qu'il nous sera toujours plus avantageux 

de t i rer not re approv is ionnement en sucre de nos p ropres 

possessions que de celles de l 'é tranger; mais , c o m m e j e l'ai 

déjà dit , nous ne pouvons encourager la product ion de nos 

colonies d'Asie sans frapper de m o r t nos colonies d 'Amé

r ique . La lut te resterait donc ent re nos possessions des 

Indes orientales et l 'étranger, et elle serait t rop inégale p o u r 

que l'issue en fût longtemps douteuse. Le Brésil , C u b a , 

Por to -Rico , finiraient par supplanter nos possessions des 

Indes orientales, c o m m e celles-ci auraient supplanté nos co

lonies des Indes occidentales. 

D. — Pourquo i nos colonies des Indes orientales ne 

pourraient-el les pas souteni r la concurrence du Brésil , de 

Cuba et de Porto-Rico ? 

R. — Nos colonies des Indes orientales sont certaine-
IIIE PUBLICATION. 16 
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m e n t plus aptes aujourd 'hui à soutenir cette concur rence 

que nos colonies occidentales, d o n t la situation est devenue 

si p réca i re ; mais quels que soient l 'abondance et le bon 

marché de la main-d 'œuvre au Bengale , l 'é tendue et la fer

tilité des bords du Gange , le Brési l , Cuba et Por to-Rico 

sont placés dans des condit ions de travail bien au t remen t 

favorables. Un seul acre de ter re y p rodui t six fois au tan t 

que six acres de la meil leure te r re dans l ' Inde. Aussi voyons-

nous dès aujourd 'hui q u e , sur tous les marchés de l 'Europe 

et de l 'Amérique ouverts aux p roduc t ions de tou te p rove

n a n c e , en Al lemagne, en I ta l ie , aux Etats-Unis , dans nos 

propres colonies de l 'Amérique d u n o r d , nos p roduc teurs 

dés Indes orientales ne peuven t entrer en l i ce , n i avec les 

Brésiliens, ni avec les Espagnols ; et j e r edou te toute mesure 

q u i , d i rec tement ou ind i r ec t emen t , peu t cont r ibuer à les 

met t re en présence , comme aussi funeste à nos intérêts na

t ionaux, que favorable à la cause de l'esclavage. 

D. — Avez-vous quelques renseignements sur la produc

tion et la consommat ion générale du sucre et du café dans 

les diverses parties du m o n d e , et sur la par t qu i , dans cette 

product ion et cette consommat ion , appart ient à l 'Angleterre , 

depuis la destruction de Saint -Domingue ? 

R. — O u i ; j'ai un relevé p rop re à j e t e r du j o u r sur cette 

question 1. La quanti té totale de sucre livrée au commerce 

dans les diverses parties du m o n d e s'élève main tenan t à 

904,032 tonneaux 18 quintaux, dont un cinquième provient 

de possessions anglaises; et la quanti té totale du café, à 

1 6 o , 3 1 1 tonneaux 14 quintaux, dont à peine un seizième 

• provient des possessions anglaises. Les denrées coloniales 

1 Voir ci-après ce relevé dans l'Appendice. 
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exportées chaque année des colonies étrangères ne s'élèvent 

pas à moins de 45,000,000 1. st. La product ion annuelle 

de cette i m m e n s e valeur , qu i s'est presque sextuplée d e 

puis t rente ans , sa mise en circulation et son p l acemen t , ont 

créé dans le m o n d e poli t ique et commercia l une foule d'inté

rêts nouveaux qui pressent et menacen t les nôtres de toutes 

par ts ; et notre indus t r ie , qui s 'étonne de voir que ses produi ts 

ne s 'écoulent plus par tout ma in tenan t avec la m ê m e facilité 

qu'autrefois, en éprouve déjà u n malaise don t elle ne peut 

s'expliquer la cause, mais qui n 'a pas d'autres motifs. 

D. — Pouvez - vous nous d o n n e r quelques renseigne

men t s circonstanciés sur la product ion du sucre au Brésil, 

à Cuba et à Porto-Rico ? 

R — O u i ; j e peux met t r e sous vos yeux le relevé des 

product ions et de la populat ion de ces pays, pendant les 

dernières années. Ce d o c u m e n t , dont tous les chiffres sont 

en progression croissante, est u n effrayant avert issement 

pour nous. La product ion moyenne du sucre , en 1 8 3 8 

et 1 8 3 9 , s'est é levée , dans l'île de Cuba seule, à 3 , 6 8 1 , 3 4 2 

qu in taux , ce qui excède celle de toutes nos colonies des 

Indes occidentales et de Maurice réun ies ; celle du café à 

49 ,840 ,000 livres. La valeur totale des exportations an

nuelles de cette colonie dépasse aujourd'hui la s o m m e de 

50 ,000 ,000 de dollars. A Por to-Rico, la récolte de sucre 

de cette année est estimée à un mill ion de quintaux, ou 

100 ,000 boucauts de la colonie , et l 'on m ' a assuré que 

cette évaluation est de beaucoup au-dessous de la vérité. Or 

cette î le, en 1 8 0 8 , n'exportait que 1 4 2 8 quintaux de sucre , 

e t , quelques années auparavant , elle était m ê m e obligée d'en 

faire venir d u dehors pour sa p ropre consommat ion . Le 
16. 
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Brésil qu i , en 1 8 0 8 , n'avait exporté que 400,000 quintaux 

de sucre et 24 ,000 ,000 livres de café, a exporté , en 1 8 3 7 , 

2,400,000 quintaux de suc re , et 1 3 4 , o o o , o o o livres de 

café. 

D. La populat ion esclave de ces contrées n'a-t-elle 

pas été Considérablement augmentée par la traite ? 

R. — L'a populat ion esclave du Brésil était en 1 8 0 8 , avant 

le d é m e m b r e m e n t des provinces m o n t é v i d é e n n e s , de 

600,000 âmes. En 1 8 3 3 , d'après le r ecensemen t fait par 

ordre du gouve rnemen t , elle s'élevait à 2 , 1 0 0 , 0 0 0 ; et j e 

suis convaincu , par les avis du c o m m e r c e et les publications 

annuelles de nos commissaires , qu 'au jourd 'hu i elle ne peut 

être m o i n d r e de 2 , 5 o o , o o o . A Cuba , le n o m b r e des es 

claves, qui était en 1808 de 1 1 3 , 3 5 2 , est au jourd 'hu i de 

près de 600,000 ; à Por to Rico , pendan t la m ê m e p é r i o d e , 

il s'est élevé de 15 ,000 à 60 ,000 . Mais, dans cette dern iè re 

colonie , outre ces 60,000 esclaves, les p lanteurs ont à leur 

disposition 189 ,000 descendants d 'Espagnols , q u i , de gé

nération en généra t ion, se sont si bien identifiés avec leur 

nouvelle patrie qu'ils peuvent aujourd 'hui en braver impu

n é m e n t le cl imat , et s'y l ivrer aux plus rudes travaux aussi 

bien que la populat ion africaine. Ces travail leurs l ibres 

sont disséminés dans toute l 'île, et louent leurs services sur 

les habitat ions à des prix généra lement fort modiques . Grâce 

à leur assistance, avec 40 ou 5o esclaves, on obt ient aisé

m e n t six fois plus de produi ts qu'aux Indes occidentales 

avec le m ê m e n o m b r e de nègres ; et c'est ce qui explique 

c o m m e n t , avec une populat ion esclave re la t ivement si peu 

considérable , l'île de Porto-Rico est si p r o m p t e m e n s arrivée 

à un déve loppement de richesses aussi ina t tendu. 
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D. — Sur quels points le Brési l , Cuba et Por to-Rico 

trouvent-i ls pr inc ipa lement à écouler leurs produi ts ? 

R. — Pr inc ipa lement aux États-Unis, dans nos colonies 

de l 'Amérique d u n o r d , en Russie et en Allemagne. J e crois 

m ê m e que le Brésil négocie en ce m o m e n t u n trai té de 

commerce avec l'association des douanes al lemandes. 

D. — Les Etats-Unis ne produisent-ils pas aussi du sucre ? 

R. — Envi ron 1 1 3 , o o o qu in taux ; mais ce n'est qu 'une 

faible part ie de la consommat ion de l'Union ; ils vont com

pléter leur approvis ionnement à Cuba et à Por to-Rico; e t , 

c o m m e j e vous l'ai fait r emarque r tou t à l 'heure , le com

merce de ces deux îles est une précieuse ressource p o u r 

leur mar ine et p o u r leur industr ie . 

D. - D'après l 'étude approfondie que vous avez faite des 

intérêts généraux de l 'empire b r i t ann ique et de la situation 

part iculière de nos colonies des Indes occidentales, quelle 

mesure vous paraîtrait-il oppor tun de suggérer au gouver

n e m e n t de sa majesté dans la circonstance présen te? 

R. — J e pense que si r ien n'était changé aux tarifs actuels , 

s i , pa r que lque mesure énergique e t efficace, on pouvait 

cont ra indre les noirs à u n travail régulier e t fixer leurs sa

laires à un taux n o r m a l , nos colonies des Indes occiden

tales , malgré les difficultés de leur situation actuelle et l'é

n o r m e dépréciat ion de leur capi tal , pour ra ien t e n c o r e , au 

b o u t de quelques années , redevenir florissantes et suffire 

à l 'approvis ionnement de notre marché . Mais si l'on persiste 

à les dépouil ler d 'un privilége don t elles ont toujours j o u i , 

et que semblerait réc lamer , s'il n'existait déjà, la si tuation 

précai re qu 'on leur a faite ; si on croit pouvoir laisser au 

temps et à la force des choses seuls le soin de régler les 
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D. — Pouvez-vous fournir quelques rense ignements sur 

les impor ta t ions des principales denrées coloniales des Indes 

occidentales dans la Grande-Bretagne, avant et depuis l'é

mancipat ion ? 

R. — O u i ; voici un tableau 1 qui est extrait des notices 

statistiques que j ' a i publiées sur les colonies b r i t ann iques , 

et qui d o n n e , pour chaque année de la pér iode de 1814 

à 1 8 3 8 , les impor ta t ions du sucre , du r h u m et de la mé

lasse p rovenan t des colonies anglaises des Indes occiden

tales. Il résulte de ce tableau q u e , depuis un quar t de 

siècle, la product ion des colonies anglaises des Indes occi

dentales est restée à peu près s ta t ionnaire , malgré l 'accrois

sement de la richesse et de la populat ion de la Grande-Bre 

tagne , et q u e , depuis l'acte d 'émancipat ion, elle n'a pas 

t rès-sensiblement d iminué . 

D. — Voulez-vous nous faire connaî t re en part icul ier les 

quanti tés de sucre importées de chacune de nos colonies 

des Indes occidentales pendan t les trois années 1 8 1 4 , 1 8 3 2 

et 1837 ? 

R. — Voici le tableau de ces impor ta t ions : 
1 Voir ci-après ce tableau dans l'Appendice. 

questions les plus épineuses de leur t ransformation sociale, 

leur indus t r ie , déjà si g ravemen t c o m p r o m i s e , n 'é tant pas 

plus assurée de ses moyens de product ion que du débouché 

de ses p rodu i t s , succombera infail l iblement, et la ru ine de 

ces beaux établ issements , de ces riches cont rées , sera à tout 

jamais consommée . 

témoignage 
de 

Montgomery-
Martin. 
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NOMS DES COLONIES. 1814. 1832. 1837. 

1,448,33 cwts. 1 1,431,689 cwts 904,3oo cwts. 

120,571 100,100 90 ,803 

208,230 188,231 161,922 

22 5,4o5 186,812 201,191 

Saint-Christophe 122,067 80,602 73 ,270 

54,012 39 ,843 24,269 

35,067 20,855 5,695 

14,909 14.999 13,534 

1 5 7 , 0 2 3 143,336 62 ,170 

34 ,274 58 ,270 33 ,724 

79 ,664 • 47,965 61,691 

214,492 266 ,464 4 4 5 , 7 i 3 

234,393 736 ,536 792,862 

9,914 137,457 15o,536 

142,435 3 l 2 , 2 6 5 295,367 

3,100,787 cwts. 3 ,773,424 cwts. 3 ,306,776 cwts. 

D. — D'où vient que la product ion de sucre q u i , d'a

près ces chiffres, a d iminué dans presque toutes nos co

lonies de 1814 à 1832 , s'est au contraire augmentée à la 

Tr in idad et. à la Guyane anglaise pendan t la m ê m e pé- , 

r iode ? 

R. — La canne à sucre est une plante t rès-absorbante 

qu i épuise p r o m p t e m e n t le sol; il lui faut des terres vierges 

ou cons t amment renouvelées par de puissants engrais. La 

Tr in idad et la Guyane , don t une si pet i te part ie est encore 

cult ivée, et dont la por t ion mise en valeur est d 'une si ad-

1 Voir ci-dessus, page 232 , la valeur eu mesures métriques du 

cwt, ou quintal anglais. 

NOMS DES COLONIES. 

Jamaïque 

Tabago 

Grenade 

Saint-Vincent 

Saint-Christophe 

Nevis 

Montserrat 

Tortola 

Antigue 

Dominique 

Sainte-Lucie 

Barbade 

Demerara 
Berbice 

Trinidad 

T O T A L 
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mirable fécondité , on t , à ce double égard, de grands avan

tages sur nos autres colonies. 

D . — Je r e m a r q u e , dans le tableau que vous venez de 

nous s o u m e t t r e , que l ' importat ion de 1 8 3 8 a un peu ex

cédé celle de 1837. A quoi at t r ibuez-vous cette augmen

tat ion? 

R. — Après la promulgat ion de l'acte d 'émancipat ion, 

les p lanteurs des Indes occidentales on t fait des efforts gi

gantesques p o u r donner à leur p roduc t ion une impuls ion 

nouvel le . Afin d'attirer chez eux les capitaux qui leur étaient 

devenus nécessaires, ils ont formé des banques et offert 

des intérêts de 7, de 9, de 11 p . 0/0; le payement de l'in

demni té et la beauté r emarquab le des saisons ont puissam

m e n t secondé ce m o u v e m e n t , qui a por té tous ses fruits 

dans l 'année que vous venez de men t ionne r . 

D. — Connaissez-vous le chiffre de l ' importat ion de 

1839 ? 

R. — Non ; j e n'ai pu l 'obtenir à la douane ; mais j e sup

pose qu'il sera égal à celui de 1 8 3 8 1 . 

D. — Cependan t , au to ta l , la p roduct ion n'a-t-elle pas 

d iminué depuis l 'émancipation? 

R. — Elle a d iminué d'environ 3oo ,ooo quintaux. 

1 Cette prévision ne s'est pas réalisée. L'importation du sucre de» 
colonies anglaises des Indes occidentales a sans cesse été en décrois
sant depuis 1838. 

Voici les chiffres fournis par la douane anglaise : 

1838 3,487,801 cwts. 
1839 . 2,824,106 
184o 2,194,000 

Voir, au reste, le tableau inséré ci-après dans l'Appendice. 
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D. — Est-ce en comparan t l ' importat ion de 1 8 3 3 avec 

celle de 1 8 3 8 ? 

R. — Oui . 

D. — Le prix du sucre a-t-il considérablement augmenté 

depuis 1 8 1 4 ? 

R. — Au m o m e n t de la paix, il était m o n t é à 70 schellings 

le quinta l ; en 1 8 1 7 , il est t ombé à 43 schellings; en 1 8 2 1 , 

à 33 schellings; en 1 8 2 8 , à 3 o schellings; en 1 8 3 3 , à 

21 schell ings; l 'année suivante il est r emon té à 23 schellings, 

et de 1 8 3 5 à 1 8 3 8 , il a varié de 33 à 39 schellings. 

D. — Avez-vous fait le relevé des impor ta t ions de café 

qu i , depuis u n certain n o m b r e d 'années , ont eu lieu 

de nos colonies des Indes occidentales dans la Grande-

Bretagne? 

R. — J'ai dressé u n état des quanti tés de café importées 

de chacune de nos colonies depuis 1 8 2 1 jusqu 'en 1 8 3 8 1 ; 

en voici le r ésumé général par chaque année : 

1 8 2 1 2 5 , 9 7 5 , 2 0 0 livres. 
1 8 2 2 3 0 , 9 2 9 , 9 6 4 
1 8 2 3 2 9 , g 3 8 , 3 8 4 . 
l 8 2 4 . . ' . 3 4 , 9 5 9 , 7 8 3 
1 8 2 5 2 4 , 9 7 8 , 2 6 1 
1 8 2 6 . 2 5 , 1 6 5 , 7 9 9 
l827 2 9 , 0 1 1 , 8 0 5 
1 8 2 8 29,599,964 
l 8 2 9 2 6 , 8 6 6 , 4 0 0 
1 8 3 0 2 7 , 6 0 2 , 5 4 1 
1 8 3 1 2 0 , 0 7 6 , 9 5 6 

Voir ce relevé ci-après dans l'Appendice. 
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1 8 3 2 2 4 , 6 7 3 , 9 2 2 livres. 
l 8 3 3 1 9 , 0 0 8 , 3 7 5 
1834 . . 2 2 , 0 8 1 , 3 2 7 
1 8 3 5 1 4 , 8 6 6 , 5 8 o 

1836 1 8 , 9 0 3 , 4 2 6 

1 8 3 7 1 5 , 5 7 5 , 8 8 8 

1838 1 7 , 6 0 0 , 0 0 0 

Les prix du café ont suivi à peu près les m ê m e s phases 

que ceux du sucre , et après être descendus de 33 à 

3 4 schellings le quinta l , de 1 8 2 8 à 1 8 3 2 , ils sont r emon té s , 

pendant ces dernières années , à 5 0 , 60 et 80 schellings le 

quintal . 

S E C T I O N I I . 

J A M A Ï Q U E . 

D. — La commission désirerait connaî t re le résultat de 

vos observat ions sur le travail des noirs depuis l 'éman

cipation? 

R. — Depuis l 'émancipat ion, le travail des noirs a con

s idérablement d iminué dans presque toutes nos colonies, 

et l 'on ne peut jamais y compter lorsqu 'on en a le plus 

besoin. 

D. — Pensez-vous qu'à la J a m a ï q u e , au prix actuel de la 

ma in -d 'œuvre , le n o m b r e des travailleurs effectifs puisse 

suffire à l 'exploitation des habitat ions? 

R. — Il y a des habitat ions qui ob t iennent plus facilement 

du travail que d'autres ; ma is , en s o m m e , le n o m b r e des 

travailleurs don t nous pouvons disposer est fort au-dessous 

de nos besoins. 

Témoignage 
de 

M. Baikly. 
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D. — Voulez-vous dire que la populat ion actuelle de la 

colonie est t rop peu n o m b r e u s e , et qu'il serait nécessaire 

de l 'augmenter? 

R. — N u m é r i q u e m e n t , cette populat ion est la m ê m e que 

du t emps de l'esclavage ; mais sa valeur product ive est bien 

m o i n d r e , et nos besoins n 'ont pas changé. Un renfort de 

travail leurs nous est abso lument nécessaire. 

D. — Le travail moyen de chaque noir est-il au-dessus 

ou au-dessous d'une tâche par j o u r ? 

R. -— Considérablement au-dessous. Dans une let t re que 

j 'écrivais de la Jamaïque à un propriétaire de cette colonie, 

rés idant en Angleterre , pour lui r end re compte de la situa

t ion de son habi ta t ion , je vois que l 'année dernière cette 

habitat ion a occupé , à peu près cons t ammen t , soixante 

et dix no i r s , et ob tenu quinze mille quarante-deux j ou r 

nées de t ravai l ; chaque noir n'a donc travaillé guère plus 

de quat re jou r s par semaine. C'est là la moyenne ordinaire. 

D . — Ceci concerne le t e m p s , mais non la quanti té du 

travail. 

R. — C'est la m ê m e chose . Il serait sans doute bien 

facile aux noirs d 'achever plus d 'une tâche par j o u r ; mais 

ils ne le font presque jamais . 

D. — Est-il plus difficile de se p rocu re r des travailleurs 

à la Jamaïque que dans les autres colonies ? 

R. — Je le crois. 

D . — Pourquoi? 

R. — C'est une question fort complexe; sans entrer dans 

tous ses détails j e dirai qu'au m o m e n t de l 'émancipation 

nos noirs étaient moins avancés que ceux des autres colonies, 

et que les dissensions qui ont éclaté entre les planteurs et 
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les baptistes d 'une pa r t , la législature locale et Je gouver

n e m e n t métropoli ta in de l 'autre, ont encore ajouté aux diffi

cultés de la si tuation. 

D. — Les baptistes ont-ils usé de leur influence sur les 

noirs p o u r les empêche r de travailler sur les plantat ions? 

R . — Je n'ai r ien eu à démêler pe r sonne l l ement avec les 

ministres bapt is tes ; mais j e dois dire que la voix publ ique 

est u n a n i m e à se plaindre des funestes effets de leur * 

influence. 

D. -— Cette influence est-elle toujours la m ê m e ? 

R. — J e crois qu 'en s o m m e elle a beaucoup d iminué ; 

mais il y a quelques paroisses, en t re autres celles de Ha

novre et de Trelawney ; où elle subsiste encore dans tou te 

sa force. 

D. — P e n d a n t vo t re séjour à la J a m a ï q u e , avez-vous vu 

souvent des cannes sécher sur pied, faute de bras p o u r les 

récol ter? 

R. — Oui , plusieurs fois. J e m e rappe l le , en t re au t res , 

que l 'habitation Tu l loch , dans la paroisse de Sa in t -Thomas 

de la vallée, a pe rdu de la sorte 80 acres de cannes. 

D . — Les exemples de ce genre sont-ils fréquents? 

R. — N o n , ils sont heureusemen t exceptionnels. 

D . — Pourquo i le propriéta i re des 80 acres de t e r re que 

vous venez de citer n'a-t-il p u , c o m m e ses voisins, se p ro 

curer des travailleurs pour faire sa récol te? 

R. — Je ne sais pas si ses voisins ont é t é , à cet égard, 

beaucoup plus heureux que lui . A Saint -Thomas de la vallée, 

les habitants ont eu d 'abord beaucoup de peine à r amene r 

les noirs au travail , pr inc ipalement à cause de l ' intervention 

des magistrats spéciaux. 
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D. — Les noirs cult ivateurs de cette paroisse ont-ils été 

s 'employer ail leurs? 

R.— Non , j e crois qu'ils ne travaillent nulle par t . 

D.— C o m m e n t gagnent-ils leur vie? 

R. — Ils ont conservé leurs cases sans payer aucun loyer 

au propr ié ta i re ; ils t i rent de leurs jardins les provisions 

nécessaires à leurs besoins et vont vendre le reste au marché . 

D. — Cet état de choses durait-i l encore quand vous 

avez quit té la J ama ïque? 

R. — Il s'était u n peu amél ioré ; la confiance commençai t 

à renaître ent re les noirs et les habi tants . 

D. — Pensez-vous que les causes qui ont influé d 'une 

manière fâcheuse sur la récolte de l 'année dernière aient en 

part ie d isparu , et qu 'on puisse espérer, pour l 'avenir, des 

résultats meil leurs ? 

R. — J 'espère que la récolte de l 'année prochaine sera 

plus considérable que celle de cette a n n é e , quoique un peu 

moindre que celle de l 'année dern iè re et beaucoup moindre 

que celle des années précédentes . 

D. — Cet te a n n é e , les propriétaires ne se t rouveront- i ls 

pas en pe r t e? 

R. — Cer ta inement . Les vingt ou t rente habitat ions clans 

lesquelles nous sommes intéressés ne payeront pas leurs 

frais 

D.— Est-ce la p remière fois qu 'on voit des habitat ions 

ne pas faire leurs frais? 

R. — Cela n'était a r r ivé , jusqu 'à présent , que par excep

tion. Au to ta l , l 'exemple de cette année est sans précédent . 

D. — Quelle diminut ion la récolte de celte année pré-

sentera-t-elle, comparée à celle de l 'année précédente? 
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R.— La récolte de cette année n'est pas t e rminée ; mais 

j e pense qu'elle sera m o i n d r e de deux c inquièmes de celle 

de l 'année dernière ; celle-ci avait été de 4 7 , 0 0 0 boucau t s , 

celle-là n 'en excédera p robab lemen t pas 2 0 , 0 0 0 . 

D.— Attribuez-vous en t iè rement cette d iminut ion à 

l'insuffisance du travail de la populat ion émanc ipée ; la 

sécheresse n'y est-elle pas aussi p o u r que lque chose? 

R. — P o u r fort peu de chose. Après la proclamat ion de 

l 'émancipation définitive, nous ne p û m e s , pendan t trois ou 

qua t re moi s , ob ten i r p resque aucun travail des nouveaux 

l ibres , et il ne se planta point de cannes pendan t toute 

cette pér iode . 

D. — Ainsi , si la récolte est peu abondan te cette a n n é e , 

c'est plutôt parce qu 'on n'a pas planté une quant i té de cannes 

suffisante à l 'époque requise , que parce que les bras on t 

manqué au m o m e n t de la récolte? 

R. — C'est d 'abord parce qu 'on n'a pas p lanté une quan

tité de cannes suffisante à l 'époque v o u l u e , et ensuite parce 

que les cannes p lantées , n 'ayant pas été en t re tenues avec 

le soin et la régularité nécessaires, ont moins produi t qu'elles 

n 'auraient dû le faire. 

D. — Pouvez-vous fournir à la commission quelques ren

seignements généraux sur le prix de revient de vos denrées 

d 'exportat ion, sous chacun des trois régimes de l 'esclavage, 

d e l 'apprentissage et de la l iberté définitive? 

R. — L e prix de rev ien t de nos denrées d'exportation 

s'est considérablement accru pendan t l 'apprentissage, et plus 

encore depuis l 'émancipation définitive ; d 'abord parce que le 

salaire d'un travailleur l ibre est beaucoup plus dispendieux 

(pie l 'entretien d'un esclave, et ensuite parce que toutes nos 
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autres charges , nos frais d 'adminis t ra t ion, l 'entret ien de nos 

bâ t imen t s , de nos machinés , de nos t roupeaux , e tc . n 'aug

men ten t ou ne d iminuen t pas en raison du chiffre de nos ré

coltes, mais d e m e u r e n t toujours invar iab lement les m ê m e s ; 

d'où il suit na ture l lement que ces charges sont d 'autant plus 

lourdes que les produi ts sont moins abondan t s , et qu 'en 

deçà d 'une certaine l imi te , elles absorbent tou t et nous 

laissent en déficit. 

D. — Vous êtes un des plus r iches propriétaires des Indes 

occidentales; craindriez-vous de voir votre product ion rester 

en baisse, si l'on parvenai t à vous fournir au tant de bras 

qu'en réc lame vot re cul ture ? 

R. — Non, sans dou te ; si nous avions à not re disposition 

des moyens de travail suffisants, rien ne nous empêchera i t 

de produi re autant qu'à l 'époque de l'esclavage. 

D. — Si vous pouviez vous p rocure r des bras autant que 

vous le désirez, pensez-vous q u e , m ê m e au prix actuel des 

salaires, les colonies anglaises des Indes occidentales rede

viendraient florissantes ? 

R.— O u i , au bou t d'un an ou deux, temps nécessaire 

pour parcour i r la période d 'une nouvelle récolte. 

D. — Ainsi. le vrai point de la quest ion, c'est l'insuffi

sance du travail de la populat ion émancipée ? 

R. — Oui . 

D. — E t , cette difficulté une fois t r anchée , votre situation 

pourrai t-el le redevenir ce qu'elle était avant l'esclavage ? 

R. — Je le pense. 

D . — Deviendrait-elle mei l leure? 

R. — Je n 'en sais r i en ; cette situation est si nouvelle 
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D. — La J ama ïque n'a-t-elle pas beaucoup souffert de la 

sécheresse l 'année dern iè re ? 

R. — O u i ; mais cette sécheresse n 'est pas la seule cause 

de la d iminut ion de ses récoltes . 

D.— Voulez-vous faire par t à la commission d e ce que 

vous savez sur ce sujet? 

R. — Plusieurs habi tants n 'ont pas voulu p lan ter l 'année 

dern iè re ; ils ont mieux a imé sacrifier l eu r r e v e n u , e t pou

voir dire que la popula t ion affranchie se refusait au travail . 

Les noirs leur demandaien t du travail et ils n 'en pouvaient 

obteni r ? 

D . — Que l pouvai t ê t re le b u t de ces habitants ? 

R . — Je ne le puis dire ; mais j e sais que , sur plusieurs 

habitat ions d o n t j e peux citer lès n o m s , on a augmenté les 

troupeaux sans p lanter une seule canne . Sur l 'habitation 

Oxford, on a clos de haies les anciennes planta t ions , e t on 

les a convert ies en savanes. J e fus t rès -é tonné , u n j o u r que 

j e passais dans le voisinage, de voir des champs de cannes 

tout couverts d 'he rbes , et ayant d e m a n d é , à u n h o m m e 

que j e trouvai sur la r o u t e , pou rquo i on laissait ces terres 

en friche : « Q u e voulez-vous , m e dit-il, nous ne pouvons 

pas les cult iver malgré leur propr ié ta i re . » Plusieurs autres 

habitants ont fait c o m m e celui-là. 

qu'elle ne peu t donne r lieu à aucune conjecture. T o u t ce 

que j e puis affirmer, c'est que ce qui nous m a n q u e aujour

d ' hu i , c'est un travail suffisant et régulier, et q u e , si on 

pouvait y por te r r e m è d e , r ien ne nous empêchera i t de p ro -

duire autant qu'autrefois. 

T é m o i g n a g e 
de 

M. Barrett. 
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D. — Ainsi, ces habi tants ont eux-mêmes sacrifié leur 

récolte ? 

R.— Oui . 

D. — Estimez-vous qu'il y ait une différence sensible entre 

le travail actuel des noirs et celui qu'ils avaient cou tume de 

faire pendan t l'esclavage ? 

R. — J e puis affirmer que les noirs t ravail lent toujours 

très-volontiers quand ils sont certains d 'être b ien payés. 

D . — Font- i ls ma in t enan t plus ou moins de travail dans 

le m ê m e laps de temps ? 

R. — Beaucoup plus au jourd 'hu i ; du temps de l'escla

vage , j 'é ta is obl igé , p o u r fouiller u n acre de t e r r e , d 'em

ployer quarante de mes meil leurs noirs pendan t un j o u r 

ou u n j o u r et d e m i ; m a i n t e n a n t , douze h o m m e s v iennent 

à b o u t , en quinze j o u r s , de fouiller une pièce de douze 

acres. Ils von t aux champs à qua t re heures du ma t in , et 

chacun d'eux ne m e t guère plus de t emps à fouiller hu i t 

rangs de t rous qu'il n 'en aurai t fallu autrefois à dix ou 

douze esclaves p o u r faire le m ê m e travail . 

D. — Vous n e parlez là que d u travail à la tache ? 

R. — O u i , d u travail à la tâche seulement . 

D. — Pensez-vous qu'avec u n bon système d'adminis

t r a t ion , la populat ion actuelle de la Jamaïque puisse suffire 

à main ten i r la product ion de la colonie au niveau des an

nées précédentes ? 

R, — O u i ; il y a aujourd 'hui à la J ama ïque une popu

lation qui suffirait à tous les besoins de son agricul ture , si 

l'on pouvai t s 'entendre . De tous les t ravaux, celui des ha

bitat ions est le plus profitable aux noirs . D u t emps d e l'es

clavage, lorsqu'ils ne disposaient que des deux j o u r n é e s , du 

IIIe PUBLICATION. 1 7 
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Témoignage 
de 

M. Mac-Queen. 

D. — Pouvez-vous fournir quelques rense ignements po-

sitifs, qui p e r m e t t e n t d 'apprécier l 'ifluence d u travail l ibre 

sur la p roduct ion du suc re , d u r h u m et du café? 

R. — Un relevé des récoltes de la J a m a ï q u e , qui r e m o n t e 

à plus de cent ans , a été fait par o rd re de l 'assemblée colo

n ia le ; en voici les pricipaux chiffres, pour la pér iode de 

1811 à 1839 : 

Exportation de 

183a 

1 8 3 3 . 

1834 

1835 . . . . . 

1836 

1839 

samedi et du d i m a n c h e , c'étaient eux q u i , avec le p rodu i t 

de leurs ja rd ins , approvis ionnaient de vivres tous les mar

chés de la colonie -, mais il paraî t q u e , depuis l ' émancipa t ion , 

cette peti te cul ture leur offre moins d'avantages que la 

g r a n d e , car les provisions sont devenues plus rares et plus 

chères qu'autrefois. Nous sommes m ê m e placés au jourd 'hu i , 

à cet égard , dans des circonstances très-défavorables. Tou

tes les denrées de p remiè re nécessité nous m a n q u e n t ; nous 

sommes forcés de nous en approvis ionner à l 'extérieur, et 

de faire ven i r d 'Angleterre le grain et jusqu 'au foin que 

nous donnons à nos chevaux. 

Exportation moyenne de 1811 à 1820 . 

Exportation moyenne de 1821 à 1 8 3 1 . 

SUCRE. RHUM. CAFÉ. 

Boucauts. Poinçons. Livres. 
I 1 4,598 46,2 1 2 21 ,16o ,4g3 

90 ,779 34 ,904 21 ,155 ,466 

91 ,453 32 ,o6o 19 ,815,010 
78,375 33,210 9 ,866 ,060 

77,801 3o ,495 17,725,731 
71,017 26,433 10,593,018 

61,644 19,938 13,446,o53 

44,893 15,548 8,897,421 
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D. — D'où vient la d iminut ion qui se fait tout à coup 

r emarque r dans l 'exportation de l 'année 1 8 3 3 , antér ieure 

à la p romulga t ion , dans la co lon ie , de l'acte d 'émancipa

tion ? 

R. — Cette d iminut ion provient de ce q u e , dans l 'insur

rect ion qui eut lieu à la J a m a ï q u e , vers la fin de 1832 , 

les révoltés détruisirent de 1 5 , o o o à 2 0 , 0 0 0 boucauts de 

sucre. 

S E C T I O N I I I . 

A N T I G U E . 

D. — Un grand n o m b r e de noirs ont-ils quitté vos ha

bitations au m o m e n t de l 'abolition de l'esclavage ? 

R. — O u i , un grand n o m b r e . 

D. — Le n o m b r e des travailleurs dont vous pouviez dis

poser ne s'est-il pas t r o u v é , dès lo rs , au-dessous de vos 

besoins ? 

R. — Non , grâce à la simplification de nos procédés de 

cul ture . 

D. — Vous voulez par ler de l ' introduct ion de la charrue? 

R. Non-seulement de la char rue , mais d'un système d'en

grais plus simple et d 'autres perfect ionnements agricoles 

qui exigent u n moindre n o m b r e de bras . 

D. — Au total , quelle influence a exercé l 'abolition de 

l'esclavage sur la product ion dans la colonie d 'Antigue? 

R. — J'ai sous les yeux u n état des produi ts d'Antigue 

en sucre , café, r h u m et mélasse, depuis 1824 jusqu 'à 1.838. 

D'après cet état , puisé dans les documents par lementa i res , 

no t re product ion n'a point d iminué depuis l 'émancipation. 
17. 

Témoignage 
de 

M. Nugent . 
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Le sucre m ê m e p ré sen te , de 1 8 3 3 à 1 8 3 8 , une augmen

tation de 1,366 boucau ts . 

D. — Avez-vous quelques données sur le chiffre d e la 

récol te actuelle ? 

R. — Non ; j e sais seu lement que , j u squ ' au mois de janv ie r 

dernier , cette récolte se présentai t sous l 'aspect le plus favo

rab le , et qu'elle aurai t sans doute dépassé n o t r e m o y e n n e or

dinaire , sans la sécheresse qui a désolé toutes les colonies an

glaises des Indes occidentales , au c o m m e n c e m e n t de 1 8 4 o . 

D . — Dans quelle p ropor t ion estimez-vous que cette 

sécheresse p o u r r a d iminuer la récol te ? 

R . — P r o b a b l e m e n t d 'un quar t . 

D . — Cette sécheresse a-t-elle affecté de m ê m e les ré

coltes de nos autres colonies? 

R . — Je le p r é s u m e . La B a r b a d e , qui fait souvent 

20,000 b o u c a u t s , en produi ra à peine 10,000; la récol te 

de Saint-Vincent sera aussi d iminuée de plus de moi t ié . 

D. — Combien la colonie d 'Antigüe exporte-t-el le d e 

r h u m chaque année ? 

R . — E n 1 8 3 6 , 1837 et 1 8 3 8 , nous n 'en avons produi t 

re la t ivement que fort peu . Le prix en était t o m b é si bas 

qu'il ne couvrai t plus nos frais; et c o m m e à la m ê m e époque 

les mélasses avaient augmenté de valeur, il nous était devenu 

plus avantageux de nous en défaire , que de les distiller ; nous, 

vendions donc beaucoup de mélasses et faisions très-peu de 

r h u m . 

D. — A quel prix était donc descendu le r h u m pour n e 

plus couvr i r vos frais ? 

R. — A 1 sccelling 9 deniers le gallon. 

— D. Dans la colonie? 
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R.— O u i ; mais depuis lors le r h u m ayant repris sa va

l eu r sur les marchés européens , nous avons r ecommencé à 

en faire ; nous en ob tenons aujourd 'hui jusqu ' à 6 schellings 

6 deniers dans la colonie. Autrefois les Américains nous en 

acheta ient une grande quant i té : nous avons ma in tenan t 

p e r d u ce débouché . 

D. — Sur quel m a r c h é placez-vous vos mélasses? 

R. — Pr inc ipa lement en Ange te r r e , où on les raffine et 

où on les conver t i t en sucre . Les mélasses d'Antigue et celles 

de la Barbade sont fort es t imées. 

S E C T I O N I V . 

B A R B A D E . 

D. — Est-il vrai que la récolte de la Barbade sera beau

c o u p mo ind re cette année que les années précédentes ? 

R. — Oui ; elle ne s'élèvera guère qu 'au tiers de celle de 

l 'année dern iè re . 

D. — A quoi at tr ibuez-vous cette différence ? 

R. — Je ne l 'at tribue abso lument qu'à la sécheresse. 

D. — Les sécheresses sont-elles fréquentes à la Barbade? 

R. — Pas plus que dans le reste des Antilles. Celle de 

l 'année dern iè re a été désastreuse; elle s'est é tendue sur 

toutes nos peti tes colonies et s'est m ê m e fait sentir à la 

Guyane . P lus ieurs planteurs m 'on t assuré qu'ils n'en avaient 

jamais vu de semblable . 

D . — Dure-t-elle encore ? 

R. — Non , mais elle a te l lement desséché la t e r r e , que 

son influence paraît devoir se faire sentir m ê m e sur la r é 

colte de l 'année prochaine . 

Témoignage 
de 

M. Prescod. 
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D. — T o u t e la populat ion affranchie de la Barbade est-

elle employée à la p roduc t ion du sucre ? 

R. — Les noirs qui servaient c o m m e domes t iques , dit 

temps de l 'esclavage, ont conservé leur anc ienne profession. 

A la B a r b a d e , les travaux de la cu l ture on t autant de bras 

qu'ils en r é c l a m e n t ; mais je sais q u e , dans d 'autre colonies , 

d 'anciens domest iques sont devenus cul t ivateurs . 

I ) . — La libre circulation des travailleurs ne r e n c o n t r e -

t-ellc pas que lques obstacles à la Barbade ? 

R.— O u i , à la fois un obstacle légal et u n obstacle de fait. 

D. — Quel obstacle légal peu t empêche r aujourd 'hui un 

noir cult ivateur de por te r son industr ie où il le v e u t ? 

R. — Une disposition de la loi sur les cont ra ts , qui l'ex 

pose à être forcé de qui t te r sa case dans u n délai de vingt 

quat re heures , au m o i n d r e caprice de son propr ié ta i re . 

D . — Voulez-vous dire qu 'un noir qui a passé u n cont ra t 

avec un hab i t an t , p o u r travailler à son service pendant une 

certaine pér iode de t e m p s , s'expose à être chassé de chez 

lui, s'il n'est pas fidèle à. son engagement? 

R. — Le propr ié ta i re avait autrefois le dro i t de chasser 

de chez lui les noirs cult ivateurs don t il était mécon ten t . La 

loi sur les contrats a t ranspor té ce pouvoi r du propr ié ta i re 

au magistrat , en autorisant celui-ci, s'il en est requis , à faire 

exécuter sa sommat ion dans les vingt-quatre heures . 

D. — L'expulsion d u noir ne doit-elle pas ê t re motivée 

sur aut re chose que sur le simple mécon ten t emen t du 

maitre ? 

R. — Cela n'est pas nécessaire. Si j 'é ta is magistrat à la 

Barbade, et qu 'un habi tan t vînt m e demande r de signifier à 

l 'un des noirs cult ivateurs résidant sur son habitat ion l 'ordre 
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de vider les lieux dans les vingt-quatre h e u r e s , j e serais 

obligé d 'obtempérer imméd ia t emen t à sa requête . 

D. — C'est là ce qui vous paraît ê t re u n obstacle légal à 

la l ibre circulation du t ravai l leur? 

R. — Oui . 

D . — Quel est l'obstacle de fait ? 

R. — Cet obstacle résulte de la t rès-grande difficulté 

qu ' éprouven t les nègres à pouvoi r s'établir où ils le veulen t , 

a t tendu qu'il n'y a pas à la Barbade de terres incul tes , et 

que la p lupar t des habitat ions ont leur contingent de t ra

vailleurs au grand commet . 

Témoignage 
de 

M. Burnley. 

S E C T I O N V. 

T R I N I D A D . 

D. — La product ion des denrées d'exportation a-t-elle 

considérablement d iminué à la Tr in idad depuis l 'émanci

pat ion ? 

R. — Non : pendant le temps de l 'apprentissage, elle n'a 

guère d iminué ; e t , pendan t la seule année de l iberté complè te 

dont nous puissions encore apprécier le résultat définitif, 

elle s'est main tenue à peu près au m ê m e niveau, grâce à la 

beauté remarquable de la saison. Nos terres sont d'une si 

prodigieuse fertilité et d 'une si vaste é tendue que si nous 

avions , p o u r les me t t r e en cu l tu re , un n o m b r e de bras suffi

sant et bien assuré, nous pour r ions , au bou t de sept a n s , 

défier toutes les product ions rivales et nous charger seuls 

d 'approvis ionner de sucre les trois royaumes aux prix ac

tue ls du cont inent . 
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D . — Ainsi , vous ne doutez pas qu'avec un travail suffi

sant et régulier nos colonies occidentales ne puissent p ro 

duire la quant i té de sucre nécessaire à not re consomma

tion ? 

R. — Je n 'en cloute nu l l emen t ; b ien p lus , j e pense q u e 

la Guyane seule, convenablement cu l t ivée , pour ra i t p ro 

duire à peu près deux fois autant de sucre qu'i l s'en con

s o m m e sur tout le globe. 

D . — N'avez-vous pas, à la T r i n i d a d , 5 o o , o o o acres d e 

terres vierges susceptibles de cul ture ? 

R. Je crois qu'à l 'exception du s o m m e t dés mon tagnes , 

l'île tou t en t iè re , don t une si pet i te part ie est aujourd 'hui 

mise en rappor t , pourra i t être p r o p r e à la cul ture de la canne . 

D . —- Ainsi vous êtes certain que si u n travail suffisant 

vous était assuré , la p roduct ion du sucre ne tarderai t pas 

à p r e n d r e , à la T r in idad , une extension considérable? 

R. — J e crois qu'avec Un travail suffisant nous p o u r r i o n s , 

en sept ans , sans défricher u n seul carré de t e r r e , doub le r 

no t re p roduc t ion , et la quadruple r sans réc lamer de la cou

r o n n e aucune concession nouve l l e , en me t t an t en r appor t 

la por t ion encore inculte de nos propr ié tés . 

D. — N'êtes-vous pas obligé de fumer quelquefois vos 

terres ? 

R. — On ne se sert guère d'engrais à la Tr in idad que 

pour ent re teni r les terres les plus voisines de l 'habi ta t ion , 

parce qu'il est toujours avantageux d'avoir des cannes à 

peti te distance; mais , quand une pièce éloignée c o m m e n c e 

à s 'épuiser, nous t rouvons plus de profit à la laisser se r e 

poser pendan t quelques années et à défricher, en r emplace 

m e n t , un morceau de terre vierge. 
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D. — Quand une pièce de canne est épuisée , combien 

faut-il la laisser d'années en j achè re pour qu'elle r edev ienne 

product ive sans engrais? 

R. — Mon expérience personnel le ne m e fourni t , à cet 

égard, aucune lumière . Nous avons une telle surabondance 

de t e r r a in , que nous n e sommes guère obligés de recour i r 

de nouveau à u n e t e r re déjà épuisée. Seu lemen t , c o m m e j e 

l'ai d i t , nous e n t r e t e n o n s , au moyen d 'engrais , les te r res les 

plus voisines de l 'habitat ion. Au surp lus , voici u n exemple 

qui pour ra vous donne r une idée de la prodigieuse fécon

dité de not re sol : il y a sur une habi tat ion que j ' a i achetée 

en 1 8 1 7 , des terres plantées en c a n n e s , que j ' a i t rouvées 

en pleine cul ture à l 'époque de m o n acquisition ; ces terres 

n 'on t , depuis lors, jamais été replantées et sont encore aujour

d'hui d'un excellent r appor t . Les cannes qui y ont été plan

tées dans l 'origine n 'on t pas cessé de fournir des rejetons 

qu 'on coupe à chaque récol te . 

D. — Ainsi , cette plantat ion n'a pas été renouvelée depuis 

plus d e vingt ans ? 

R.— Non. On a seu lement , de temps à au t r e , repiqué çà 

et là quelques cannes fraîches à la place de celles qui ne 

donna ien t p lus ; mais le fond de la plantation est toujours le 

m ê m e ; j e dois dire seu lement que cette te r re est située au 

bo rd d 'une rivière qui déborde de temps à aut re et qui y 

dépose u n e sor te d 'engrais al luvionnaire qui y ent re t ient la 

fécondité. 

D. — P e n d a n t combien d'années une plantat ion ordinaire 

produi t -e l le , sans être renouvelée? 

R.— Nous considérons, c o m m e terres inférieures, celles . 

qui ne produisent sans être replantées que dix ou douze ans . 
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Il y a un quart ier de la colonie fort é t endu , appelé Naparima 

nord et s u d , d o n t les plantat ions encore t rès-product ives 

n 'on t pas été renouvelées depuis vingt ans; et cependan t ces 

plantat ions ne sont fécondées par aucune alluvion et n 'ont 

pas m ê m e l 'avantage d'être en plaine. 

D. — Vous ne coupez vos cannes qu 'une fois tous les 

deux ans? 

R . — Une canne plantée en j anv ie r peut ê t re arr ivée à 

matur i té en avril ou en mai de l 'année su ivante ; mais le 

meil leur système de cul ture est d'avoir, la moitié de ses 

cannes plantées à u n e année d'intervalle de l 'autre et d'en 

couper les rejetons tous les deux ans . 

D . — Quelle est la port ion des plantat ions de la Tr in idad 

qui est cultivée de cette façon? 

R. — Environ la moi t ié . Ce système est le mei l l eur ; 

mais il exige plus de t ravai l ; e t , jusqu 'à présent nous n 'avons 

p u , faute de b ras , le met t re pa r tou t ni toujours en pra

t ique. 

D. — Out re le sucre et le café, la colonie de la Tr in idad 

ne pourrait-elle pas p rodu i re toutes les autres denrées 

coloniales? 

R. — Depuis que lque temps nous avons beaucoup aug

menté nos plantat ions de cacao : ces plantat ions réussissent 

à merveil le et donnen t des produi ts qui ne sont inférieurs 

qu'à ceux de Carracas. Nous avons, jusqu 'à p résen t , préféré à 

toute autre la cul ture du sucre à cause du bénéfice qu 'on y 

t rouvai t ; mais j e ne doute pas que toutes les product ions 

,des t ropiques qui réc lament une terre féconde cl un soleil 

• a rdent ne puissent être naturalisées à la Trinidad avec le 

.même succès. 
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D. — Ainsi, vous ne pensez pas que l 'élévation du prix 

actuel du sucre soit nécessaire p o u r la prospér i té de la 

Tr in idad ? 

R . — Non , si nous étions assurés d 'un travail suffisant à 

u n prix ra isonnable ; à cette condi t i ton , no t re colonie, dotée 

d 'un sol d 'une si mervei l leuse fécondité et de l ' inest imable 

avantage de n 'être pas exposée à la chance des séche

resses , t rouverai t en e l le-même tous les é léments de pros

pér i té . 

D. — Le n o m b r e d'esclaves que possédait la colonie de 

la T r in ida d , au m o m e n t de l 'émancipat ion, suffisait-il aux 

besoins de son agricul ture? 

II. — Non ; ce n o m b r e était sur tout fort au-dessous de 

ce qu 'aurai t r éc lamé le défr ichement de nos terres vierges 

susceptibles de cu l tu re . 

B. — L'insuffisance de bras dont vous vous plaignez n'a 

d o n c pas été occasionnée par l 'émancipation? 

R.— L'émancipat ion y a cons idérablement a jouté , en 

enlevant aux travaux de nos habitat ions une t rès-grande 

quant i té de gens qu'y re tenai t l 'esclavage, et qui les ont 

quit tés p o u r aller ailleurs gagner leur vie au t r emen t . 

D. — Les gens don t vous parlez sont-ils devenus tout à 

fait oisifs, ou n'ont-iis fait que changer d' industrie? 

R.— Ils t ravai l lent , c o m m e tou t autre le ferait à leur 

p lace , selon que l 'exigent leurs besoins ou leurs plaisirs. 

D. — Ceux qui sont restés sur vos habitat ions travaillent 

ils avec suite et activité? 

R . — Ils t ravail lent fort mal. 

D. — Voulez-vous dire que leur ouvrage est mal fait ou 

qu'ils ne travaillent pas régul ièrement? 
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R. — E n général , ils sont t rès-peu scrupuleux sur la 

qualité de leur t ravai l , sachant qu'ils jouissent à cet égard 

d 'une entière impuni té . Que l in té rê t , en effet, aur ions-nous 

à chasser de not re habi ta t ion u n l a b o u r e u r qui ne travaille 

pas à no t re g r é , puisque nous courr ions la chance de le 

remplacer pa r u n autre qu i ne ferait pas mieux? 

D . — E n s o m m e , qu'elle comparaison pouvez-vous éta

bl i r en t re le travail des n o u s l ibres et celui des noirs es -

claves ? 

R. — Le travail des noirs libres est déc idément inférieur 

à celui que nous obtenions des noirs esclaves. 

D. — Parce que vous en avez u n moins g rand n o m b r e 

à vot re disposition ; mais supposez qu'il s'agisse d 'un n o m b r e 

égal. 

R. — L e travail de quelques individus na tu re l l emen t 

laborieux peut être préférable , mais celui de la masse est 

déc idément m o i n d r e , e t , de p lu s , excessivement i rrégulier . 

Au su rp lus , c o m m e n t voudrai t -on qu'il en fût a u t r e m e n t , 

lorsqu 'un noir peu t , en deux ou trois jou r s , gagner de 

quoi suffire à son existence de toute la semaine? 

D . - Ainsi , à votre avis , 100 noirs l ibres employés 

pendan t u n temps donné feraient moins de travail que n 'en 

auraient fait pendan t le m ê m e t emps 1 o o esclaves? 

71. — C'est sur tout à l 'entreprise que nous employons 

les noirs l ibres; nous les payons à tan t la t âche , et dès lors 

peu nous impor t e le t e m p s qu'ils m e t t e n t à faire leur 

besogne ; mais , sous le r appor t de la qual i té , l eur travail ne 

vaut pas celui des esclaves. Ils y appor ten t , c o m m e je viens 

de le d i r e , assez peu de soin , c o m p t a n t à cet égard sur 

no t re indulgence forcée. Il est certain qu'en principe géné-
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ra i , le travail d 'un h o m m e libre doi t ê t re plus actif que 

celui d 'un esclave; mais j e dois dire que jusqu 'à p résen t , 

à la T r i n i d a d , ce pr incipe ne s'est t rouvé justifié dan3 la 

pra t ique que p a r exception. 

S E C T I O N V I . 

G U Y A N E A N G L A I S E . 

D. — Pouvez-vous fournir à la commission un aperçu 

général des résultats de la cul ture p e n d a n t les trois pér iodes 

de l 'esclavage, de l 'apprentissage et de la l iberté? 

R. — Nos frais se sont beaucoup accrus p e n d a n t l 'appren

tissage; et depuis l 'émancipat ion définit ive, ils n 'on t pas 

d iminué . E n 1837, no t re habi ta t ion avait fait 340 boucauts 

de suc re ; l 'année dernière elle en a fait à peine 100, et les 

dépenses on t été à fort peu de chose près les m ê m e s qu 'en 

1837. Une aut re habi ta t ion , dans laquelle j e suis intéressé, 

l 'habitation Spar ta , à Essequibo , au lieu de 2 5 o ou 300 bou

cauts qu'el le avait produi ts jusqu 'a lors , ne nous en a d o n n é 

que 147, et n'a pas couver t ses frais. 

D . — La product ion générale de la colonie a-t-elle d imi

n u é dans la m ê m e propor t ion? 

R. — L a récolte de 1 8 3 9 , comparée à celle de 1 8 3 6 , 

présente une d iminut ion de près de 3 o , o o o boucauts , c'est-

à-dire des 6 / 1 3 environ. 

D. — La récol te de 1 8 3 6 n'est-elle pas la plus belle qui 

ait jamais été faite à la Guyane? 

R. — Oui . 

D . — Celle de 1 8 3 9 a-t-elle été beaucoup m o i n d r e ? 

Témoignage 
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R. — La récolte de 1 8 3 6 avait été de 71 ,857 boucau t s ; 

celle de 1837 a été de 6 2 , 9 8 3 . 

D. — E t celle de 1835 ? 

R. — De 59 ,124 . 

D. — Ainsi , en comparan t la récolte de l 'année dern iè re 

avec celle de 1 8 3 6 , vous avez établi votre calcul sur le 

chiffre le plus élevé qu 'eû t encore at teint vot re p roduc t ion . 

R . — O u i ; mais je puis affirmer q u e , selon toute pro

babil i té , la récolte de 1 8 3 8 eût é t é , de b e a u c o u p , la 

plus considérable qu'on eût encore faite à la Guyane an

glaise , si les bras ne nous eussent pas m a n q u é au m o m e n t 

décisif. 

D . — Est-ce à cette cause que vous at tr ibuez la dimi

nu t ion de la p roduct ion à la Guyane anglaise? 

R . — J 'a t t r ibue la d iminut ion de no t re product ion à 

l'insuffisance et à l ' irrégularité du travail que nous obtenons 

de la popula t ion émancipée . 

D. — Depuis l 'expiration de l 'apprent issage, combien 

avez-vous employé de personnes sur vot re habi ta t ion ? 

R. — Le 1 e r août 1 8 3 8 , m o n atelier se composai t de 

3 6 o individus de tou t sexe et de tou t âge; le l e n d e m a i n , 

ce n o m b r e était rédui t à 128. 

D . — Où étaient allés les 232 au t res ? 

R.— Ils s'étaient dispersés de côté et d 'autre. 

D. — Sont-ils revenus chez vous ? 

R. — Il n 'en est r evenu chez moi qu 'en très-petit n o m b r e . 

A m o n dépar t de la colonie , j e n 'en avais pas plus de 136 

à m o n service. 

D. — Q u e sont devenus les autres ? 

R. — Ils sont allés travailler sur les autres habi ta t ions , 
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ou se sont r e n d u s , sur quelque point de not re vaste terri

toire, pour y défricher un coin de ter re , où ils vivent d 'une 

existence à peu près sauvage. 

D. — Savez-vous le n o m b r e de ceux qui ont été t ra

vailler sur les autres habi ta t ions ? 

R . — Non , mais j e crois que c'est le plus grand n o m b r e . 

D . — Les noirs des autres habitat ions sont-ils venus vous 

offrir leurs service ? 

R. — Il n 'en est guère venu plus de quatre ou cinq. 

D. — Pourquo i ne sont-ils pas venus chez vous , c o m m e 

les vôtres ont été chez les autres habi tants ? 

R. — Parce q u e , depuis l ' émancipat ion, les noirs recher

chen t le voisinage des villes, et que m o n habitat ion est fort 

avancée dans les te r res . 

D. — Dans vo t re ancien atelier, combien comptiez-vous 

de bons cul t ivateurs ? 

R. — Envi ron u n t i e r s , c'est-à-dire 120. 

D. — Et sur les 128 qui vous sont restés après le 1 e r août ? 

R. — Une vingtaine peut -ê t re ; encore , pa rmi ces vingt , 

très-peu m e fournissent régul iè rement leurs sept heures et 

demie de travail par j o u r . Au surp lus , n 'ayant pas les livres 

de m o n habitat ion sous les yeux, j e ne puis fournir, à cet 

égard , de renseignements précis . Ce que j e puis affirmer à la 

commiss ion , c'est qu 'une habi ta t ion qui possède sur ses 

te r res 15o ou 200 noi rs , p e u t , u n jou r , n 'en avoir au travail 

que 20 ou 3o, le l endemain que 15, u n autre j o u r que 1 3 , 

u n autre j o u r que 9, et n ' inscr i re , pendan t tou t u n moi s , 

sur son carnet de payemen t , que 75 individus , q u i , en 

s o m m e , ne lui au ron t pas fourn i , peut-ê t re , en m o y e n n e , 

plus de 40 à 45 tâches par j o u r . 
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D. — Et sur vot re p rop re hab i ta t ion , vous obtenez à 

peine une vingtaine de ces tâches pa r j o u r ? 

i l . — A peine. E n 1 8 3 8 , j 'avais sur pied un n o m b r e de 

cannes suffisant p o u r faire 5 o o barr iques de sucre . Au 

1er août , j ' e n avais déjà t e rminé 1 6 5 , et pou r t an t ma ré

colte totale n e s'est pas élevée à plus de 228. 

D. — C'est-à-dire q u e , faute de moyens de travail suf

fisants, vous avez pe rdu beaucoup plus de la moit ié de 

vot re récolte ? 

R. — Oui. 
D. — Avez-vous eu recours aux voies de publici té ordi

naires p o u r faire savoir, à Georges-Town et dans les autres 

villes, que vous manquiez de b ras? 

R. — Non. 

D. — Qu'avez-vous fait p o u r rec ru te r des travail leurs e t 

ne pas pe rd re votre r éco l t e , quand la majeure partie de 

votre atelier vous a a b a n d o n n é ? 

R. — T o u t ce qui était compat ib le avec l 'honneur et la 

délicatesse; mais j e m e suis soigneusement gardé de cher

cher à e m b a u c h e r les noirs employés chez mes voisins. 

D . — Quels moyens ont été emp loyés , non-seu lement 

par vous , mais pa r les autres propr ié ta i res , p o u r rappeler 

au travail cette mul t i tude de noirs qu i , après l 'émancipat ion, 

s'est mise à errer dans la colonie sans r ien faire ? 

R. — J'ai offert une p r i m e de 5o p . 0 / 0 p o u r chaque 

tâche faite en sus de la tâche réglementaire pendan t la coupe 

des cannes. 

D. — Avez-vous fait cette offre à ceux qui avaient quit té 

votre habitat ion? 

R. — Je n'aurais pu les t rouver m o i - m ê m e ; mais j e leur 
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ai fait connaî t re ma proposi t ion par ceux de leurs camarades 

qu i étaient restés avec moi . 

D. — Savez-vous par quel motif ils ont persisté à ne pas 

reveni r chez vous ? 

R.— Les uns on t prétexté l'existence d'un pa ren t ou 

d 'un ami éloigné avec lequel ils désiraient s'établir, d 'autres 

le besoin de parcour i r la colonie et de voir du pays. 

D. — P e n d a n t combien de t emps avez-vous cherché à 

att irer chez vous les travail leurs par ce surhaussement de 

salaires ? 

R. — Je n'ai jamais cessé de le faire depuis l 'émancipa

t ion. Les bras m'ayant toujours m a n q u é , j 'ai dû faire cons

t a m m e n t tous mes efforts pour pe rd re de ma récolte la 

mo ind re quant i té possible. 

D . — Combien vous fallait-il de travailleurs p o u r main

tenir votre habi ta t ion en cul ture pendan t l 'esclavage? 

R.— Les trois cent soixante h o m m e s , femmes et enfants , 

qui composaient m o n atelier, ainsi que j e l'ai dit tou t à 

l 'heure . Avec ce n o m b r e , j ' a i fait c inq cents boucau ts de 

sucre p e n d a n t l 'apprentissage. J 'aurais p u aisément arr iver 

à p rodu i re davantage si l 'ancien ordre de choses n'avait pas 

changé ; m o n habi tat ion était de création récen te et com

mençai t à p rospérer quand est survenue l ' émancipat ion. 

D. — Après l 'abolition de l 'esclavage, vos voisins ont-ils 

e u , c o m m e v o u s , le ma lheu r de pe rd re leurs t ravai l leurs? 

R. — Oui ; ils on t , c o m m e m o i , p e r d u la majeure partie 

de leurs t ravail leurs. 

D. — En l'état actuel des choses , croyez-vous que les 

habitat ions de la Guyane puissent se soutenir longtemps? 

R. — A moins qu 'un grand n o m b r e de travail leurs ne 
111e PUBLICATION. 18 
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soient introdui ts immédia t emen t à la Guyane , la product ion 

du sucre y décroîtra chaque a n n é e , et finira par y être ré

duite à bien peu de chose , sinon à r ien. 

D. — Qu'entendez-vous par immédiatement? 

R. — Je veux dire le plus tôt possible , car il n'y a pas de 

temps à pe rd re . La cu l ture du sucre d iminue tous les j ou r s 

et d iminuera d 'autant plus qu 'on ta rdera davantage à y 

por te r r e m è d e . 

D . — Si la Guyane ne reçoit pas cette année un renfort 

de t ravai l leurs , quelle se ra , à vot re avis, la situation des 

habi tat ions l 'année p rocha ine? 

R, — Leur p roduc t ion d iminuera sens ib lement . La ré

colte de cette année sera déjà d 'un tiers au-dessous de celle 

de 1 8 3 6 . 

D. — Dépassera-t-elle celle de l 'année dern iè re ? 

R. — N o n , elle sera p lu tô t mo ind re . 

D. — Et vous n 'at tr ibuez u n i q u e m e n t cette d iminut ion 

qu'à l'insuffisance et à l ' irrégularité du travail de la popula-

tion émancipée? 

R. — Oui . 
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CHAPITRE III. 

S A L A I R E S E T A L L O C A T I O N S E N N A T U R E 

A C C O R D É E S A U X N O I R S . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

R E N S E I G N E M E N T S G É N É R A U X E T C O L L E C T I F S . 

D . — Pouvez-vous faire connaî t re à la commission le 

taux actuel des salaires dans les colonies anglaises des Indes 

occidentales , et les frais comparatifs de la p r o d u c t i o n , 

avant et depuis l 'abolition de l 'esclavage? 

R.— C'est une question fort complexe , et qui deman

derai t beaucoup de temps pour être traitée dans tous ses 

détails. Le taux des salaires n'est point uniforme dans les 

colonies anglaises des Indes occidentales ; il var ie , non-seu

l emen t d 'une colonie à une aut re colonie , mais souvent 

m ê m e d 'une habi tat ion à une autre habitat ion de la m ê m e 

colonie , suivant la différence du so l , des locali tés, des 

p roduc t ions , de la popula t ion , etc. On ne peu t donc four

nir à cet égard que des données approximatives. A la Ja

m a ï q u e , le prix moyen de la j ou rnée de travail peu t être 

éva lué , j e crois , de 1 schelling à 1 schelling 6 deniers (ster-

l i n e l ; out re cette s o m m e , tous les noirs établis sur l'habi-

Témoignage 
de 

M. Mac-Queen. 

18. 



ä?G ABOLITION DE L'ESCLAVAGE. 

la tipil reçoivent le concession d 'une case et d 'un j a rd in , Je 

t ra i tement médical en cas de maladie , et jouissent encore de 

que lques autres avantages. Ces allocations en n a t u r e , qu'ils 

reçoivent en tou t t emps et en toute c i rconstance , j eunes 

ou vieux, présents au travail ou n o n , augmenten t de beau

c o u p , et plus qu 'on ne le pense c o m m u n é m e n t ic i , les frais 

des exploitations coloniales. Je ne crois r ien exagérer en 

estimant à 9 deniers et demi par j o u r ce que les noirs coû

tent ainsi à l 'habi tant , ce qu i porterai t le prix de la j o u r 

née de 2 schellings à 3 schellings et d e m i . 

Dans les îles sous le Ven t , à Saint-Chris tophe, à Antigue, 

etc. le taux des salaires varie de 9 deniers à 1 schelling par 

jour, sans compte r les allocations en na tu re . Dans les co

lonies de la Grenade , de T a b a g o , de Saint -Vincent , de 

Sainte-Lucie et de la Barbade , qui sont placées à peu près 

dans des conditions analogues , le prix de la j o u r n é e dif

fère p e u , et peut être évalué de 1 schelling à 1 schelling 3 de

n ie r s , et peut -ê t re u n peu plus . A la T r i n i d a d , il mon te 

quelquefois jusqu 'à 1 schelling 1 0 den ie rs , sans c o m p t e r les 

allocations en n a t u r e , qui sont là t rès-considérables . A De-

m e r a r a , la main-d 'œuvre est fort chè re . Il y a trois ans , je 

l'ai vu payer jusqu 'à 3 schellings 6 den ie rs , et m ê m e 4 schel

lings par j o u r p o u r obteni r un travail réel . 

D. — E t aujourd 'hui? 

R. — Aujourd 'hui , à la Guyane , le travail se fait presque 

par tout à la t a c h e ; et, de cette façon, u n noir labor ieux peu t 

gagner de 4 à 5 schellings dans sa j o u r n é e . Il en est de m ê m e 

à la Jamaïque dans les quar t iers où le travail à la tâche est 

en usage. En r é sumé , si l 'on r approche de ces différents 

salaires ce que coûtait autrefois l 'entret ien de chaque es-
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clave dans les m ê m e s localités, on sera frappé de l ' énorme 

différence que le nouveau régime m e t à la charge du p r o 

pr ié ta i re . J e p rends pour exemple une habi ta t ion que j ' a i 

à T a b a g o , et qu i , au m o m e n t de l ' émancipa t ion , possédait 

cent vingt têtes d'esclaves. Chaque esc lave , d'après le cal

cul que j ' a i fait à cette é p o q u e , me coûtant l 'un dans l 'autre 

6 livres 4 schellings par a n , ma dépense totale était de 

744 livres. L 'année d e r n i è r e , sur la m ê m e habi ta t ion , où 

j e n'ai p u r éun i r que t rente bons cul t iva teurs , j ' a i payé 

pour la main-d 'œuvre 702 l ivres , non compris les alloca

tions en na tu re que j 'évalue à 3 7 8 l ivres; soit ensemble 

1,080 l iv res , c'est-à-dire 4 5 p . 0/0 de plus que du temps 

de l'esclavage. 

D. — Mais les cent vingt esclaves qui composaient au

trefois l 'atelier de cette habi tat ion n 'étaient pas tous de 

bons cult ivateurs? 

R. — Elle en avait environ soixante de la m ê m e force 

que les t rente qui lui res tent aujourd 'hui . Son atelier est 

réduit de moi t ié , sa product ion a d iminué dans la m ê m e 

p ropor t ion , sinon davantage. 

1). — E n s o m m e , de combien les frais de la product ion 

se sont-ils accrus depuis l 'émancipat ion ? 

R. — Le prix de la main-d 'œuvre est si var iable , qu'il est 

bien difficile de faire, à cette d e m a n d e , une réponse précise. 

J 'ai en ma possession u n d o c u m e n t dont j e puis at tester 

la scrupuleuse exact i tude, et duquel il résul te q u e , p o u r 

obteni r la quanti té de cannes nécessaires à la fabrication 

d 'un boucau t de suc re , il faut : 

A la Tr in idad (sur l 'habitation Napar ima) , sept j ou r s du 

travail d'un seul h o m m e ; , 
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A la Grenade (sur l 'habitation Reco th i ek ) , quaran te -

quatre jou r s du travail d 'un seul h o m m e ; 

A Sa in t -Vincen t ( su r l 'habitation Lower - D i a m o n d ) , 

soixante-douze idem; 

A Demera ra ( su r l 'habitation Belle-Alliance), soixante-

quinze idem; 

A la Barbade (sur l 'habitation Rendall ), cent idem; 

A Saint-Christophe (sur l 'habitation Blake) , cent qua

rante idem; 

A la Grenade (sur l 'habitation Telescope) , cent c inquante 

idem; 

A la Domin ique (sur l 'habitation R e s o u n e ) , deux cent 

soixante-deux idem. 

O n peu t juger , pa r là , combien les ressources de nos co 

lonies sont diverses, et dans quelle position différente se 

t rouven t placés le propr ié ta i re de l 'habitation Napar ima à 

la Trinidad et celui de l 'habitation Resoune à la Domi 

n i q u e , lorsqu'il s'agit, par exemple , de régler les salaires 

de leurs travailleurs. Quel le que soit cette diversi té , j e crois 

cependant pouvoir affirmer que l 'augmentat ion des frais 

de product ion n'est pas, en général , moindre de 9 à 1 o schel

lings par quintal de sucre . 

D. — Ainsi, pour que les propriétés des Indes occiden

tales ne fussent pas en p e r t e , il faudrait que les prix du sucre 

et du r h u m fussent plus élevés qu'ils ne le sont au jourd 'hu i? 

R. — Il faudrait sur tout que les noirs travaillassent avec 

plus de suite et d 'act ivi té, et à des prix plus modérés ; à 

cette cond i t ion , le propr ié ta i re des Indes occidentales 

m ê m e au cours actuel des denrées coloniales, obt iendrai t 

encore de son capital une sorte de revenu. Mais tant qu'il 
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en sera a u t r e m e n t , nos charges excéderont nos recettes et 

nous const i tueront en déficit pe rmanen t . 

D. — Avez-vous étudié la question du taux des salaires 

dans les Indes occidentales ? 

R. — J'ai examiné les documents publiés sur cette ques

tion par le pa r l emen t et par le gouvernement pendan t les 

deux ou trois années qui v iennent de s 'écouler; et voici les 

renseignements que j ' y ai puisés. A la T r in idad , à la Bar

bade , à T a b a g o , aux Iles -Vierges, à Ant igue , à Saint -

Chr is tophe et à la D o m i n i q u e , où les noirs- laboureurs sont 

divisés en trois classes, les salaires sont réglés à peu près 

c o m m e suit : 

Trinidad 

Barbade 

Tabago 

Nevis, Iles-Vierges, An

tigue, St-Christophe.. 

Dominique 

schellings deniers (sterling). 

1re classe 1 3 1/2 par jour. 

2 e et 3e classe // // id. 

1re classe // 10 id. 

2° id // 6 3/4 id. 

3° id. . . // 3 1 / 2 id. 

1RE classe // 8 id. 

2" id // 5 id. 

3e i d . . . . . » 3 1 / 2 id. 

1re classe // 6 id. 

2 e id // 4 1/2 id. 

3e id...... ... // 3 id. 

1re classe // 4 1 / 2 id. 

2 e et 3e classe // // // 

Dans ces colonies, les noirs ont en général la jouissance 

gratui te d 'une case et d 'un j a rd in . Les cases ont été cons

trui tes par eux ; les ja rd ins ne leur r appor t en t guère que 

les racines et les légumes nécessaires à leur subsistance. 

Témoignage 
de 

M. Montgomery-
Martin. 
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A la Guyane anglaise, le prix du travail est fixé, d 'après 

u n tarif réglé par les p lan teurs , au taux de 1 schell ing 

6 deniers 1/2 s terl ing, la j o u r n é e de sept heures et d e m i e , 

ou la tâche équivalente . Un h o m m e p e u t , s'il le v e u t , faire 

deux de ces tâches pa r j o u r , ou au moins hu i t ou dix pa r 

semaine : mais il ne serait pas jus te de calculer le prix de 

sa j o u r n é e sur le gain qu'il obtient pa r ce travail un peu 

forcé. 

A la Domin ique , suivant le r appor t d'un magistrat spé

cial, le prix de la j o u r n é e de travail d'un bon cul t ivateur 

varie de 1 schelling à 1 schelling 1/2 (monnaie coloniale); 

suivant un aut re magis t ra t , il faut y j o ind re la concession 

d 'une case et d 'un t e r ra in . Enfin j e vois , dans les documen t s 

par lementai res publiés en 1 8 3 9 , que , dans cette colonie, la 

durée de la j o u r n é e de travail est de six heu re s d u mat in à 

six heures du soir, avec trois heures de repos pour les r e 

p a s , et que les noirs de 1re classe, employés à la cul ture , 

reçoivent u n m o c o ( 5 deniers 1 / 2 s ter l ing) pa r j o u r n é e . 

Ils on t , en o u t r e , le droit de pêcher dans les criques et ri

vières, et de p r end re leur combust ib le dans les bois de l 'ha

bitat ion. La concession qui leur est faite d 'une case et d 'un 

j a r d i n , est considérée c o m m e part ie intégrante de l eurs 

salaires. 

A la J a m a ï q u e , le prix du travail diffère te l lement d 'une 

paroisse à l ' au t re , que j ' en t r e r a i tou t à l ' heure , à cet éga rd , 

dans des détails circonstanciés 1. J e me bornera i à d i r e , 

quan t à présent , que dans cette colonie , non plus que dans 

les autres don t j e viens de parler , les plaintes des hab i tan ts 

1 Voir ces détails ci-après dans la section II, pages 284 et sui
vantes. 
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sur le prix excessif de la main-d 'œuvre ne me paraissent 

ni fondées, ni confirmées, par les faits. 

D. — Pensez-vous que le prix du travail varie sensible

m e n t d'une habi ta t ion à l 'autre dans la m ê m e colonie ? 

R. — A la J a m a ï q u e , c o m m e j e viens de le dire , mais 

non pas dans les autres colonies. 

Témoignage 
de 

M. Barkly. 

SECTION II. 

J A M A Ï Q U E . 

D. — Que l est le taux ordinaire des salaires à la Ja

maïque ? 

R. — Je pense que le taux ordinaire du prix de la j o u r n é e , 

à la J a m a ï q u e , varie de 2 schellings 6 deniers à 1 Schelling 

3 deniers s ter l ing; mais il ne descend à ce dern ier chiffre 

que sur les habitat ions où la jouissance de la case et du 

j a rd in est gra tu i te ; sur celles où le loyer est exigé, le mi 

n i m u m est de 1 Schelling 6 deniers 

D. — A combien évaluez-vous les diverses allocations 

en na ture que vous accordez à vos travailleurs ? 

R. — Il est assez difficile d 'est imer la valeur de ces al

locations. T o u t ce que je puis d i re , c'est que les noirs en 

achètent très-volontiers la jouissance , moyennan t deux jou r s 

de travail par semaine. A cette condi t ion, nous leur accor

dons une case, u n te r ra in , le t ra i tement médical en cas de 

maladie , et le droi t de faire paî tre sur l 'habitation un che

val et quelques autres animaux. Je crois que tou t cela peut 

valoir environ 4 schellings sterling par semaine. 

D. — De combien d 'heures de travail se composen t les 

deux jou r s dont ils vous font l ' abandon? 
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R. — Ce sont deux jours de travail à la t âche . La tâche 

ou travail obligatoire d 'un jour , a été réglée , du ran t l 'ap

prentissage , par u n e commiss ion de p lan teurs et approuvée 

par les magistrats spéciaux de chaque paroisse. La fixation 

de la tâche varie suivant les différences de sol et de localité. 

D . — Q u e l est le prix d u loyer d 'une case et d 'un jar

din , lorsqu'i l est soldé en argent? 

R. — Il va r i e suivant la na ture de la location. Ordinai

r emen t il est de i schellings par semaine p o u r la case, plus 

1 shilling pour chaque individu p renan t par t à la cul ture 

du j a rd in . Sur les habitat ions où le loyer a été le mieux 

réglé , le chef de la famille est considéré c o m m e seul loca-

ta i re , et paye u n demi-dollar par semaine. Mais, en généra l , 

quoiqu 'au fond le résultat soit le m ê m e , les noirs a iment 

b ien mieux nous faire l 'abandon gratui t d 'une por t ion con

venue de leur t emps que de s'assujettir à la condi t ion d 'un 

loyer dont ils ne comprennen t encore que confusément la 

légit imité, et qui leur apparaît c o m m e une sorte d ' amende 

ou d'exaction arbitraire 

D. — Que l est le taux actuel des salaires à la Jamaïque , 

R . — Sur l 'habitation où j e suis employé , le fouillage 

et la plantat ion d'un acre de cannes se payent 5 livres 

1 2 schellings 8 deniers . D u t emps de l 'esclavage, un en

t r ep reneu r ne se serait pas chargé de faire faire le m ê m e 

travail par son atelier, à moins de 9 livres ou 8 livres ster

ling 10 schellings. 

D. — Est-on dans l'usage , à la J a m a ï q u e , d 'accorder aux 

noirs résidant sur l 'habitation la concession d'un terrain ? 

Témoignage 
de 

M. B a r r e t t . 
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R. — Ou i , sur p resque toutes les habi ta t ions , sauf u n 

très-petit n o m b r e d 'exceptions. Ainsi , pa r exemple , sur les 

habitat ions Hyde-Hall et E a t o n t o n , on a enlevé aux noirs 

leurs terra ins . 

D. — Pourquo i les a-t-on privés de cet avantage ? 

R. — On les paye là plus cher qu 'a i l leurs , e t , de p l u s , 

on leur a donné un j a r d i n en compensa t ion de leurs ter

rains. 

D . — Quel le différence fai tes-vous ent re un terrain et 

un j a r d i n ? 

R. — Le j a rd in est plus petit que le terra in . 

D. — Peu t -on cul t iver la canne dans u n te r ra in? 

R. — Non pas la c a n n e , mais le café. 

D. — Prenez-vous à votre compte les soins qu'exige la 

santé des noirs ? 

R. — Nous faisons pour cela t ou t ce qui est nécessaire. 

D — Q u e savez vous des déb s'i qui ont eu lieu entre 

les p lanteurs et la populat ion nous au sujet du loyer des 

cases et des ja rd ins? 

R. — Je crois qu 'en général les planteurs n 'ont fait 

p r e u v e , dans cette quest ion, ni de m e s u r e , ni d 'équité. Ils 

ont réglé le prix des loyers , non sur la valeur des locat ions , 

mais sur le n o m b r e des locataires , ce qui est aussi injuste 

que déra isonnable ; ils ont por t é ces prix à u n taux exagéré, 

à un taux qui excède souvent le prix exigé p o u r des locations 

semblables en Angleterre et en Ecosse , où la valeur de la 

ter re est pour t an t bien autre qu'à la Jamaïque . Ils ont voulu 

se faire payer chaque semaine , et pour cont ra indre les 

Témoignage 
de 

M. Anderson. 
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D.— Que savez-vous sur le taux des salaires à la Ja

maïque ? 

R. — Voici les rense ignements que j ' a i puisés sur cette 

question dans les papiers par lementai res : « Le taux nomina l 

des salaires,» (écr ivaient , le 1er février 1 8 3 9 , les magis

trats spéciaux du district de Hanovre ) , « est ici de 1 schelling 

retardataires à l 'exact i tude, ils les ont fait sommer , souvent 

au m o m e n t m ê m e de leur r éco l t e , de vider les lieux 

dans le plus bref délai ; enfin , faute pa r les locataires d'ob

t e m pé re r à leur sommat ion , ils n 'ont pas craint de faire 

a r racher toutes leurs plantat ions , et de dé t ru i re ainsi , p o u r 

u n retard de payement de quelques j o u r s , toute la fortune 

de pauvres no i r s , le fruit de leurs labeurs de huit ou dix 

mois . J e ne veux pas ici discuter la quest ion légale , et r e 

chercher si u n propriéta i re possède ou non le droi t d'ex

pulser de chez lui de cette façon u n locataire inexact ; j e 

puis seulement affirmer qu 'en usant de ce d r o i t , s'il existe, 

les p lanteurs de la J ama ïque on t commis une ra re impru

dence . Ces r igueurs ina t tendues ont exaspéré la popula t ion 

no i r e , q u i , de son côté , a voulu user de représai l les , et s'est 

facilement vengée en travaillant p e u , ma l ou point . Il faut 

dire aussi que peut-ê t re les p lanteurs n 'on t pas toujours été 

fort exacts à solder régul ièrement chaque semaine les sa

laires de leurs travail leurs. L'argent comptan t était autrefois 

peu usité dans les tra actions coloniales; le nouvel o r d r e 

de choses l'a r e n d u in p e n s a b l e ; mais il n'y a e n c o r e , à la 

Jamaïque , que peu « s en circulat ion, et souvent il est 

ex t rêmement difficile de pouvoir s'en p rocure r . 

Témoignage 
de 

M. Montgomery-
Martin. 
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3 deniers à 2 schellings 6 deniers pa r j o u r ; mais de cette, 

s o m m e il faut déduire la re tenue exercée pour le loyer du 

jardin et de la case, laquelle ne s'élève souvent pas à moins 

de 5 schellings par semaine pour chaque m e m b r e de la 

famille. » Je l is, dans un aut re recueil por tan t la date du 

1 5 août 1839 : « Le taux moyen des salaires, à la J a m a ï q u e , 

est de 1 Schelling 8 deniers par j o u r pour les t ravaux ordi

naires des plantat ions à sucre ; sur les caféyères, où le 

travail est r é t r ibué à la tâche, i l varie de 1 5 à 2 o schel

lings par an p o u r le sarclage des p lan ta t ions ; de 1 0 deniers 

à 1 Schelling 8 deniers p o u r la cueillette d 'un boisseau ; 

de 1 0 deniers à 1 S c h e l l i n g 3 deniers pour le triage de la 

m ê m e quant i té . Le loyer de chaque case et de chaque 

j a rd in est généra lement réglé à 1 Schelling 8 deniers par 

semaine , ma i s , sur quelques habi ta t ions , on exige davan

tage.» Ce rense ignement est s i g n é Stéphen Brown , ma

gistrat spécial. « Voici ( dit ailleurs un aut re magistrat 

spécial , M. Richard Hil l ) « les conventions ordinaires des 

noirs et des p lanteurs : le noir consent à ne recevoir que 

1 S c h e l l i n g 8 deniers par j ou r , à la condit ion que la jouis 

sance de sa case et de son j a r d i n era concédée gratui

t emen t ; il se s o u m e t , en o u t r e , . sur son salaire une 

re t enue de 1 0 deniers p o u r chaque j o u r où tout m e m b r e 

de sa famille , classé pa rmi les t ravai l leurs , sera absent 

du travail .» Je lis dans u n aut re d o c u m e n t , signé de 

M. R e n t , magistrat spécial : « L e taux des salaires, dans le 

district de Por t -Royal , e s t , en généra l , de 1 S c h e l l i n g 

8 deniers par j o u r p o u r les cult ivateurs de première classe; 

mais ceux qui n 'on t pas fait, dans leur j o u r n é e , une certaine 

quant i té de t ravai l , sont passibles d 'une re tenue . On dé-

http://est.de
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duit de ces salaires le loyer des cases et des j a r d i n s , qui 

varie de 1 schelling 8 deniers à 3 schellings 4 deniers par 

semaine et pa r t ê t e , et q u i , quelquefois , est por té au double 

de cette s o m m e par le m é c o n t e n t e m e n t des p lanteurs qui 

s ' irritent de ne pouvoir obteni r tou t le travail qu'ils se 

croient en droi t d'exiger. En vé r i t é , tout ce système de 

loyer don t on s'est emparé c o m m e d'un moyen coërcitif 

pour forcer sans cesse les nègres au travai l , est radicale

m e n t vicieux.» D'autres exemples , qu'il serait t rop long 

de citer avec détai l , d é m o n t r e n t que dans plusieurs localités 

le taux des salaires, quoique en apparence assez élevé, est, 

dans la réal i té , rédui t à fort peu de chose par les re tenues 

exercées pour le r ecouvremen t du loyer. Dans quelques 

parties de la campagne , les cultivateurs assurent que souvent 

ils m a n q u e n t d 'emploi , et se plaignent de ne pas t rouver , 

sur l 'habitation où ils rés iden t , assez de travail p o u r ac

quit ter la lourde charge de leur loyer. M. Wil l iam Ramsay, 

magistrat spécial, établi t , dans un de ses r appor t s , que le 

travail l ibre est moins que ne l'était celui des esclaves ; 

il en donne p o u r p . q u e , du t emps de l'esclavage et 

de l 'apprentissage, en t r ep reneu r ne se serait chargé 

de faire fouiller par ses noirs un acre de te r re à moins de 

10 ou 12 l ivres , tandis qu'au taux actuel des salaires le 

m ê m e travail peu t être fait, au m i n i m u m , p o u r i livres 

1 0 schellings, e t , au m a x i m u m , pour 5 l ivres. 

D. — Les renseignements que vous venez de fournir à 

la commiss ion , quoique puisés à une source officielle, sont 

tirés de rappor ts isolés : devons-nous les considérer c o m m e 

des faits exceptionnels ou c o m m e des exemples généraux 

qui peuvent s 'appliquer à tou te la colonie? 
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R. — Ils peuven t t rès-bien s'appliquer à toute la colonie ; 

e t , en général , j ' a i r emarqué que là où les salaires excèdent 

1 schelling 8 deniers , il y a une r e t enue considérable exercée 

pour le loyer du j a rd in et de la case. Soin ont cette r e t enue 

s'élève à 1o deniers par jour; quelquefois elle est m o i n d r e ; 

mais il suffit qu'elle existe, pour que le taux auquel sont 

réglés les salaires à la Jamaïque soit la p lupar t du temps 

pu remen t nomina l . 

D . — E n quelle monna ie les sommes que vous venez de 

citer sont-elles évaluées ? 

D. — E n monna ie coloniale, aussi bien que toutes celles 

que j ' aura i l 'occasion de citer par la suite. 

D. — Q u e l est le r appo r t de la monna ie coloniale de la 

J ama ïque avec la monna ie anglaise ? 

R. — Dans les documents par lementa i res publiés en 

1 8 3 9 , il est dit que 2 schellings 6 deniers de la J ama ïque 

équivalent à 1 schelling 6 deniers s te r l ing ; dans ma statis

t ique colonia le , j 'avais évalué le rappor t des deux m o n 

naies dans la p ropor t ion de 1 0 0 à 40. 

D . — N'avez vous pas t rouvé d les documen t s parle 

menta i res des rense ignements liés sur le taux des 

salaires dans la paroisse de Trelawney? 

R. — Oui ; les laboureurs de 1re classe y sont payés 

1 schelling 8 den ie rs ; ceux de 2e classe, 1 schelling 3 de

n ie rs ; ceux de 3 e , 1 0 deniers . Il y a dans cette paroisse une 

habi ta t ion , la sucrerie d 'Ét ington, où les salaires ont été 

por tés à 2 schellings 1 denier ; mais c'est la seule qui fasse 

exception à la règle générale . 

D. — Q u e d i t , sur le prix d u travail dans la paroisse de 

Sa in t - James , le rappor t adressé, en mars 1 8 3 9 , au gouver-
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neur de la J a m a ï q u e , par MM. Fenlayson et Facey , ma

gistrats spéciaux de celte paroisse? 

R. — Il y est d i t : 

«Le taux général des salaires, pendan t la récol te , est ré

glé, pour les gens employés au service intér ieur de la su

c re r i e , à 3 schellings 4 deniers par j o u r de seize heures de 

t ravai l , et pour ceux qui coupent les cannes , à 2 schel

lings 6 deniers par trois cents pieds ; quelques habi tan ts 

n'exigent pas de leurs noirs u n service si p r o l o n g é , et ne 

payent alors que 2 schellings 6 deniers ou 3 schellings aux 

ouvriers de la suc re r i e , et 1 schelling 8 deniers aux coupeurs 

de cannes ; mais , dans aucune de ces sommes , on ne com

prend les allocations en n a t u r e , telles que la case, le j a r 

d in , le t ra i tement médical , etc . » 

D.— Q u e concluez-vous de ce r appo r t ? 

R. — Q u e , dans la paroisse de Sa in t - James , une grande 

part ie des laboureurs sont employés à la t âche , et que les 

coupeurs de cannes reçoivent , pour trois cents pieds de 

cannes coupées , 2 schellings 6 den ie rs , et aucune allocation 

en na tu re . 

D. — Est-ce là le pans que vous donnez à ces mo t s : 

Dans aucune de ces sommes, on ne comprend les allocations en. 

nature, telles que la case, le jardin, etc. 

R. — Sur presque toutes les habi tat ions de la J ama ïque , 

les nègres avaient , du temps de l 'esclavage, la pleine et 

entière jouissance d 'une case et d 'un j a r d i n ; depuis l 'éman

c ipat ion , on ne leur a conservé cet avantage qu'à la condi

tion du payement d 'un loyer, ou de l 'abandon gratui t d 'un 

n o m b r e convenu de jou r s de travail . 

D. — Avez-vous assez de not ions sur les Indes occiden-
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taies pour pouvoir affirmer q u e , sur un grand n o m b r e 

d 'habitat ions de la J a m a ï q u e , les noirs ne reçoivent p a s , 

en sus de leurs salaires, l 'allocation d 'une case , d'un j a rd in 

et d'autres avantages accessoires ? 

R . — Les rappor t s insérés dans les documents par le

menta i res , dont j ' a i pris connaissance , ci tent u n très-grand 

n o m b r e d'exemples de re tenues exercées sur les salaires à 

t i tre de r ecouvremen t du loyer. Cette r e t enue , qu i , c o m m e 

j e l'ai dit t ou t à l ' heure , s'opère en général sur u n salaire 

journa l ie r de 1 schelling 8 den ie r s , est tantôt de 10 deniers 

par jour , t an tô t de 4 ou 5 schellings par semaine; que lque

fois elle est faite , non par case, mais pa r tê te ; chaque per

sonne de chaque famille ayant ainsi à en payer sa par t . 

D . — Avez-vous fait une étude assez approfondie des 

documents relatifs à la Jamaïque p o u r être certain q u e , 

dans cet te colonie,, le taux moyen des salaires est effecti

v e m e n t de i schelling 8 deniers pa r j o u r ? 

R. — Je le crois ; 1 schelling 8 deniers , pour la 1re classe; 

1 schelling 3 deniers , pour la 2e classe 10 den iers , pour la 

3 e classe ; sauf toujours la re tenue yer. 

D . — Cette re tenue est-elle dont générale? 

R. — Je vois , dans un très-grand n o m b r e de r a p p o r t s , 

q u e , sur les habi ta t ions où la j ou rnée de travail se paye 

1 schelling 8 den ie r s , chaque l aboureur subit une re t enue 

de 1 schelling 8 deniers , et quelquefois de 3 schellings 4 de

niers par semaine , pour le loyer de sa case et de son j a r 

din. Il va sans dire q u e , de p l u s , tous les frais de maladie 

sont laissés à sa charge. 

D. — Savez-vous quel profit u n noir peu t re t i rer du ter-

rain qui lui est alloué sur l 'habitation? 
IIIE PUBLICATION. 19 
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B. — Autant que j ' a i pu en juger par les documen t s qui 

sont passés sous mes yeux, les noirs cult ivent sur tou t , dans 

les ter ra ins qui leur sont al loués, des légumes , des racines 

et du fourrage; ils en t i rent souvent de quoi nour r i r u n 

cheval ou que lque aut re animal . 

D. — N'en profitent-ils pas aussi pour élever des cochons 

et des volail les, et n'y cultivent-ils pas , avec succès , l 'arrow-

roo t , le g ingembre et autres menues product ions colo

niales? 

R. — Plusieurs l 'ont t en t é ; mais c o m m e tous ces articles 

sont d'un prix exorbi tant à la J a m a ï q u e , et qu 'on peu t se 

les p rocure r à fort bon marché à Haï t i , j e crois qu'il est 

question d'établir, en t re les deux îles, de nouvelles rela

tions commercia les , à l'aide desquelles l 'approvis ionnement 

de not re colonie deviendrai t plus facile et moins coûteux. 

D. — En s o m m e , pensez-vous que les noirs de la Ja

maïque n'utilisent pas suffisamment le terrain qui leur est 

al loué? 

R.— Bien que j e neie, à cet égard, aucune cer t i tude offi

cielle, j e ne doute ue ce terrain ne leur pe rme t t e de 

r end re leur existence p l u s confortable que s'ils étaient ré 

duits à leur seul salaire journal ier . 

D. — Pourr iez-vous évaluer en argent le petit r evenu 

qu'ils en t i rent en général ? 

R. — N o n ; j e n 'ai pas , à ce sujet, le m o i n d r e renseigne

men t . 

D. — S'il vous était p rouvé que ce revenu est considé

rab le , persisteriez-vous à envisager la r e t enue exercée sur 

leurs salaires pour le loyer de ces te r ra ins , c o m m e une ré

duction de leurs gains? 
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R. — Leurs gains seraient toujours d iminués d 'autant . 

Ceux qui r enden t leur terrain product i f n'en sont redevables 

qu'à leur seule indust r ie . 

D . — Le taux des salaires n'est-il pas plus élevé pendan t 

la récolte qu'aux autres époques de l 'année? 

R. — Oui ; un peu . 

D. — P e n d a n t combien de t emps dure la récolte à la 

J ama ïque ? 

R. — Je ne le sais pas exac tement ; trois ou quat re moi s , 

j e crois . 

D. — Si elle durai t six mo i s , vous ne pourr iez p r e n d r e , 

pour base de la moyenne ordinaire des salaires de la 

co lonie , le taux des salaires pendan t le reste de l 'an

née ? 

R. — Dans la plus grande part ie de la colonie , le travail 

est payé à la t â c h e , et le taux plus ou moins élevé des sa

laires est réglé sur le profit plus ou moins grand qu'en re

tire le p lan teur . 

D. — Il n 'est ques t ion , en cosse du n e n t , que d u travail à 

la j o u r n é e . Vous venez de nous que les salaires étaient 

augmentés pendant la récolte . A quelle pér iode de l 'année 

se rappor ten t les chiffres que vous nous avez donnés c o m m e 

le taux moyen des salaires de la colonie? 

R. — J'ai puisé ces chiffres dans des renseignements qui 

por ten t la date d u mois d 'oc tobre ; ce n'est pas , j e c ro is , 

le t emps de la récol te . 

D. — Savez-vous de combien les salaires sont augmen

tés à l 'occasion de la récol te? 

R. — Non; voici le seul renseignement que m'aient 

fourni , à ce sujet, les documents par lementaires . C'est u n 

19. 
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rappor t d'un magistrat spécial adressé au secrétaire colo

nial , M. le capitaine Dar l ing , et por tan t la date d'avril 

1839, « Les salaires, dit-il, n 'ont pas varié depuis le com

m e n c e m e n t de la récolte ; ils restent fixés à 1 Schelling 

sterling pour les coupeurs de cannes, et à 1 Schelling 6 de

niers p o u r ceux qui sont employés aux travaux de la su

crerie. Ces derniers travaillent souvent seize heures pour 

cette s o m m e . Le loyer est toujours payé par tê te au prix 

de 2 schellings sterling par semaine pour le chef de la fa

mille , et de 1 Schelling pour chaque aut re pe r sonne de la 

m ê m e famille. » Il m e semble qu 'on peu t conclure de ce 

rappor t que les salaires ne sont guère augmentés pendant la 

récol te . 

D. — Ce rappor t s'accorde-t-il avec le témoignage des 

autres magistrats ? 

R. — Les rappor ts des autres magistrats , é tant datés du 

mois d 'oc tobre , ne concernen t pas le temps de la récol te . 

D. — Voulez-vous nous donner lec ture du paragraphe 

de la let tre de M. Refnay, aut re magistrat spécial , où il 

est question des salaire. 

R. — Voici ce passage : « J e viens d 'apprendre q u e , sur 

une habitat ion voisine de celle-ci, on a fait, jusqu 'au 3 mars 

dernier , 5 5 boucauts de s u c r e , à raison de 10 ou 1 4 bou-

cauts par semaine. Voici quel est , sur cette hab i ta t ion , le 

tarif des salaires : aux coupeurs de cannes , 2 schellings 6 de

niers , par j o u r ; à ceux qui les me t t en t en b o t t e s , 2 schel

lings 1 den ie r ; aux employés de la sucrer ie , 3 schellings 

4 deniers . J e dois ajouter que cette habitat ion s'étant t rou

vée dépourvue de travailleurs au m o m e n t de l 'émancipa

tion , on a été obligé de recomposer p resque tout son per-
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sonnel , ce qui a dû singulièrement accroître les difficultés 

de sa posi t ion. » 

D. — C o m m e n t conciliez-vous ce r appor t avec les faits 

que vous avez exposés ci-dessus ? 

R. — L'habitat ion citée par M. Ramsay m a n q u a n t tout 

à fait de travail leurs, à été forcée, pour les att irer, de sur

hausser le prix de ses salaires; c'est un fait isolé, duquel 

j e ne puis r ien conclure . 

D. — Mais concevez-vous que le m ê m e travail puisse, 

sur une habitat ion, être payé 1 schelling 8 deniers , et sur une 

au t r e , 3 schellings 4 deniers? 

R. — J'ai v u , dans un d o c u m e n t pa r lementa i re , que les 

no i r s , dans leurs engagements , ne considèrent pas seule

m e n t la question d 'a rgent , mais qu'ils a t tachent aussi u n e 

très-grande impor tance au système de gestion qui p révau t 

sur l 'habitation , et qu'ils préfèrent souvent ê tre moins b ien 

payés et mieux t ra i tés , que mieux payés et moins bien 

traités. 

D. — Pensez-vous donc qu 'un , l an teur répu té p o u r être 

jus te et b o n , puisse, grâce à s o m m é e , obteni r p o u r 

1 schelling 8 d e n i e r s , ce que Se oisin est forcé de payer 

3 schellings 4 deniers ? 

R. — Je suis loin de dire une pareille chose; j e cite seu

l emen t une observat ion faite pa r u n magistrat spécial de la 

J a m a ï q u e , de laquelle il paraî t résulter qu 'un p lanteur qui 

traite bien ses noirs obt ient toujours plus a i sémen t , et 

souvent à mei l leur m a r c h é que d 'autres , le travail don t il 

a besoin. J 'ajouterai qu 'en général les noirs s'affectionnent 

aisément aux lieux qu'ils ont habités et cultivés, et que sou

ven t ils ne craignent pas d 'acquérir , au prix de quelques 
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sacrifices, la satisfaction de rester sur les habitat ions aux 

quelles se ra t t achen t leurs souvenirs et leurs habi tudes. 

D. — Si le prix de la j o u r n é e est sur u n e habi ta t ion de 

3 schellings 4 den ie r s , et sur une autre de 1 schelling 8 de

niers , pensez-vous qu'il soit jus te de considérer cette der

n ière somme c o m m e le taux général ? 

R. —- O u i , parce que c'est le taux le plus o rd ina i r e ; 

quoiqu 'à la J a m a ï q u e , plus que dans toute autre co lon ie , 

le prix de la j ou rnée soit ex t rêmement variable. 

D. — Ne pensez-vous pas que ce taux ait que lque ten

dance à s'élever ? 

R. — J e le crois p lu tô t destiné à baisser : l 'augmentat ion 

de la popula t ion , le per fec t ionnement des procédés de 

cu l ture et de fabricat ion, la substi tut ion de la mécan ique 

à la main de l ' h o m m e , doivent avoir pour effet d'affranchir 

le propriéta i re de la dépendance de ses l aboureurs , et de 

lu i pe rmet t re de leur faire la lo i , en mat iè re de salaires 

c o m m e en tou te autre m a t i è r e , tandis que c'est lui qui 

la reçoit d'eux aujourd 'hui . 

D. — Ainsi vous persistez à croire que le chiffre de i schel

l ing 8 deniers est le taux moyen du prix de la j o u r n é e à la 

J a m a ï q u e ? 

R. — Oui ce r t a inement ; j ' a i établi ce chiffre sur les ren

seignements généraux que j ' a i puisés dans tout l 'ensemble 

des documents par lementaires . Les autres chiffres que vous 

m'avez cités résul tent de faits isolés que j e crois pouvoir 

considérer c o m m e des except ions, et qui ne me semblen t 

infirmer en rien la validité de m o n calcul. 



D E U X I È M E P A R T I E . — T R A V A I L L I B R E . 295 

S E C T I O N I I I . 

A N T I G Ü E . 

D. — Voulez-vous faire connaî t re à la commission les 

modifications que l 'abolition de l'esclavage a apportées dans 

le prix de la ma in -d 'œuvre , à Antigue ? 

fi. — Autrefois la main d 'œuvre ne nous coûtait r ien de 

plus que l 'entretien de nos esclaves. Depuis leur émanci

pat ion nous sommes obligés nécessairement de salarier leur 

travail. 

D. — Que l était le taux des salaires au m o m e n t de l'a

bolit ion de l 'apprentissage ? 

R. — Il n'y a pas eu d'apprentissage à Antigue. Nos 

nègres sont passés , sans transi t ion, de l'esclavage à la li

ber té . 

D. — A quel taux ont été réglés les salaires au m o m e n t 

de la cessation de l'esclavage ? 

R. — Depuis l 'émancipation jusqu'à une époque très -

récen te , le prix de la j o u r n é e a été en Schelling, monna ie 

coloniale. 

D . — Combien cela fait-il en monna ie anglaise ? 

fi. — 6 pences environ , mais cela varie suivant le cours 

d u change. Ce prix était celui de la jou rnée ordinaire. Pen

dant la récol te , les coupeurs de cannes gagnaient 1 Schel

ling 1/2; les noirs employés au moul in , aux chaudières et 

à tous les détails de la fabrication, 1 Schelling 6 deniers . 

Chaque heure de travail, en sus de la j ou rnée o rd ina i re , 

était payée 1 denier 1/2. 

Témoignage 
de 

M. Nagent, 
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D. — De combien d 'heures de travail se compose la 

j o u r n é e ordinaire ? 

R. — La j o u r n é e de travai l , à Ant igüe, est restée divi

sée en deux po r t i ons , c o m m e du t emps de l 'esclavage; la 

p remiè re commençan t au lever d u soleil et finissant à mid i , 

avec u n intervalle d 'une demi-heure pour le dé jeuner , et 

la seconde c o m m e n ç a n t à deux heures et finissant au cou

cher du soleil. T o u t travail, fait en dehors de ce temps est 

considéré comme extraordinaire , et ré t r ibué . 

D . — E n quoi le taux de vos salaires s'est-il modifié ? 

fi. — Il vient d 'augmenter un peu : nous payons actuel

l ement la j ou rnée i schelling 6 deniers pour le travail ordi

na i re ; 1 schelling g deniers pour le travail in tér ieur de la 

sucrerie ; 1 schellings p o u r les travaux les plus rudes de 

la plantat ion; enfin 1 schellings 3 deniers aux noirs non ré

sidant sur l 'habitat ion, que nous employons extraordinai-

r emen t . 

D. — Qu'entendez-vous par noirs non rés idant sur l'ha

bitation ? 

fi. — Les noir:, a t a c h é s à la cul ture d'une habi tat ion y 

ont leur domicile et doivent du planteur , ou t re leur sa

laire journal ier , une case où ils sont logés grat is , et u n ter

rain ou ja rd in qu'ils cul t ivent pour leur c o m p t e ; ils son t , 

en cas de malad ie , soignés à ses frais, et ils ont le droit 

d'élever sur les terres de la propr ié té tou te espèce d'animaux 

domest iques . Ils pr isent très-fort ce dernier privilége. 

D . — Ceux que vous appelez cultivateurs non rés idant 

he jouissent donc d 'aucun de ces avantages? 

R. — Non, puisqu'ils ne sont pas domiciliés sur l 'habi

tation , et qu'ils n'y v iennent travailler que par occasion. 
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D. — Les renseignements que M. le docteur Nugent 

vient de donner à la commiss ion vous semblent-ils exacts? 

R. — O u i , en général . 

D. — Avez-vous quelque chose à y ajouter? 

R. — Il y a vingt-cinq ans environ que j e suis en rela

tion avec la colonie d 'Antigue; j 'y possède des biens assez 

D . — Quelle différence y a-t-il entre le taux des salaires 

des uns et des autres ? 

R. — Les cult ivateurs non résidant ne pouvan t avoir dro i t 

à aucun des avantages accessoires don t jouissent les autres , 

reçoivent u n salaire u n peu plus élevé : nous leur don

nons environ 3 deniers de plus par jour , et souvent aussi , 

i ndé pe nda mme n t de cette compensa t ion , une pinte de sirop 

ou une mesure de r h u m . 

D. — Combien u n noir laborieux peut-il gagner par 

semaine , à Antigue ? 

R. — D 'après ce que j e viens d'exposer à la commiss ion, 

un noir rés idant sur l 'habitation peu t , en travaillant six jou r s 

par semaine , gagner 1 2 schellings, sans compter les alloca-

t ions en na ture qu'il reçoit . 

D . — Avez-vous e s t imé , en argent , la valeur de ces allo

cations ? 

R. — Non ; c'est un calcul qu'il serait b ien difficile 

d'établir. C o m m e n t , par exemple , assigner une valeur pé

cuniaire au droit d'élever des bestiaux sur les terres de 

l 'habitat ion? T o u t ce que j e puis dir , c'est que ces alloca

t ions sont une ressource précieux pour no t re populat ion 

no i re , et cont r ibuent très-efficacement à son bien être. 

Témoignage 
de 

M. Owen Peil. 
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considérables , et j e m'y trouvais en personne au m o m e n t 

de l 'émancipation. Le prix de la main-d 'œuvre y augmente 

chaque année . Le boucau t de sucre nous coûte main tenant 

5 livres sterling de salaires par an , et il est bien en tendu 

q u e , dans cet te s o m m e , j e ne comprends ni les appoin

t ements des géreurs , ni ceux des économes , ni ceux 

d 'aucun employé européen . Le boucaut ne nous coûtait 

d 'abord que 4 l ivres, et cette année il nous en coûtera jus 

qu'à 6. 

D. — Q u i peut vous faire craindre cette augmenta t ion? 

R. —- J ' en ai la p reuve cer ta ine ; j e reçois , par chaque 

p a q u e b o t , le bul let in des salaires payés dans la quinzaine 

sur chacune des habitations dans lesquelles j e suis intéressé. 

D. — Cette augmentat ion progressive d u prix des sa

laires ne résulte-t-elle pas de l'insuffisance d u travail de la 

populat ion affranchie? 

R. — O u i , sans doute . 

S E C T I O N IV. 

B A R B A D E . 

D . — Quel est aujourd 'hui , le prix de la main-d 'œuvre à 

la Ba rbade , et quel était-il avant l 'émancipat ion et sous le 

régime de l 'apprentissage? 

R. — Avant l 'émancipation nous n'avions à payer d 'autre 

main-d 'œuvre que celle des bandes des travailleurs que 

nous louaient occasionnellement d 'autres propriétaires pour 

nos travaux extraordinaires. Ils nous les louaient au taux 

d 'un quart de dollar par jour , ou , en monnaie angla ise , 

1 Schelling et un demi-denier , 

Témoignage 
de 

M. Prescod. 
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D. — A qui était payée cette s o m m e ? 

R. — A leur propr ié ta i re . 

D. — Et vous n'aviez r ien de plus à leur fournir ? 

R. — Ils cont inuaient à loger chez leur maî t re ; mais , gé

néra lement , nous leur fournissions des vivres en n a t u r e , ou 

nous ajout ions, au prix de leur locat ion, un quar t de dollar 

par semaine pour leur nour r i t u re . 

D. — Et quel est aujourd 'hui le prix de la main-d 'œuvre 

à la Barbade? 

R. — 10 pences par jour . 

D. — Ainsi, depuis l ' émancipa t ion , le prix de la main-

d 'œuvre est t o m b é , à la B a r b a d e , de 1 schelling et un demi-

penny à 10 pences? 

R.— Il faut dire qu 'out re son salaire journal ier , chaque 

cult ivateur reçoit d u p lan teur une case où il se loge avec sa 

famille. 

D. — O u i ; mais c o m m e les esclaves étaient aussi logés 

par leurs maî t res , la main-d 'œuvre n 'en a pas moins dimi

nué de 2 pences et u n demi-penny depuis l 'émancipation? 

R. — On peu t m ê m e dire qu'elle a d iminué d 'un peu 

p lus , si l 'on p r e n d pour point de comparaison le taux d u tra

vail d u t emps de l 'apprentissage. Tou tes les fois qu 'un plan

teur a voulu alors acheter d'un aut re le travail légal d 'un 

appren t i , le prix de la j o u r n é e a toujours été évalué judiciai

r e m e n t à u n quar t de dollar par j ou r , i ndépendamment de 

toutes les allocations en n a t u r e , rendues obligatoires pa r 

l'acte d 'abolit ion. 

D. — De combien d 'heures se composai t la j o u r n é e de 

travail du t emps de l 'esclavage? 

R. — Du temps de l 'esclavage, les noirs étaient tenus au 
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travail de six heures du mat in à six heures du soir, sauf 

deux intervalles de r e p o s , don t l 'un d 'une heu re p o u r le de

j eune r , et l 'autre de deux heures pour le dîner . 

D.— E t duran t l 'apprentissage? 

R. — Rien n'avait été changé à cet égard duran t l 'appren

tissage. 

D. —- Combien exige-t-on aujourd 'hui d 'heures de tra-

vail pour la j o u r n é e qu 'on paye 10 pences? 

R . — Neuf h e u r e s , c o m m e du t emps de l'esclavage et de 

l 'apprentissage. Les planteurs ont adopté entre eux u n rè 

g lement de travail , qui est impr imé et qui est généra lement 

suivi. Ce règlement rend obligatoire pour l 'ouvrier l 'accom

plissement d 'une certaine quant i té de travail par j o u r . Beau

coup d'habitants ont été conduits par là à substi tuer, sur 

leurs propriétés , le système de la tâche à celui de la j o u r n é e , 

et à pe rme t t r e à leurs ouvriers de se re t i rer dès qu'ils o n t 

achevé leur travail . 11 n'est pas ra re d'en voir ainsi un assez 

grand n o m b r e se t rouver libres vers onze heures . J 'en ai 

connu qui expédiaient a isément deux et m ê m e trois tâches 

pa r j o u r . 

D. — Sur q u e l pied, dans ce cas, r è g l e - t - o n leurs sa

laires ? 

R — On leur donne 10 pences autant de fois qu'ils ont 

achevé la tâche dé te rminée par le règlement . 

D. — Quel est celui des deux systèmes qui p révaut au

j o u r d ' h u i , celui de la tâche ou celui de la j o u r n é e ? 

R. — Cela diffère suivant les habi ta t ions . T o u s les nègres 

sont très-attachés à l 'habitation où ils ont été esclaves, et en 

subissent volontiers la règle. 

D, — La tâche n'est-elle jamais payée plus de 1 0 pences? 
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R. — C'est la convention générale. Mais il y a des ha

bitations qui m a n q u e n t toujours de b r a s , d 'autres qui ont 

souvent besoins de bras supplémentai res ; celles-là payent 

quelquefois la t âche 1 schelling et plus . 

D. — Combien , en généra l , u n noir peut-il gagner dans 

sa j o u r n é e , à la Barbade? 

R. - Cela dépend de son plus ou moins d'industrie et 

du travail qu'il peu t se p rocure r . 

D. — S'il est robuste et laborieux, et qu'il t rouve à em

ployer tout son temps? 

R. — 2 schellings ou environ u n demi-dollar . 

D. — Est-ce qu 'un h o m m e de bonne volonté ne t rouve 

pas toujours du t ravai l , à la Barbade? 

R. — A la B a r b a d e , un h o m m e de bonne volonté t rouve 

toujours d u t ravai l , mais non pas autant qu'il en pourra i t 

faire. Plusieurs hab i t an t s , ayant r emarqué que leurs culti

vateurs se t rouvaient souvent libres avant m i d i , on t aboli 

chez eux le travail à la tâche et repris le système de la jou r 

née. Une contestation venait m ê m e de s'élever, à ce sujet, 

entre les p lanteurs et les no i r s , lorsque j ' a i qui t té la colo

n i e ; ceux-ci réc lamant la l iberté de t e rmine r en hui t heures 

un travail don t ils auraient p u , d u r e s t e , aisément venir à 

bout en c inq , les autres persistant à exiger qu'ils demeu

rassent neuf heures à ce travail . 

D. — Quel moti f peut faire préférer aux planteurs un 

travail lent à u n travail expéditif ? 

R. — Je ne saurais t rop en dire le motif; j e ne puis l'at

tr ibuer qu'à la surabondance de bras que possède not re co

lonie et de laquelle il résulte q u e , loin d'avoir à encourager 

l ' industr ie , nous devons plutôt en arrê ter l'essor trop rapide. 
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D.— Depuis l 'émancipat ion, les noirs at tachés au ser

vice d 'une habitation ne reçoivent-ils r ien de plus du p ro 

priétaire que l eu r salaire journa l ie r et le logement? 

R. — Sur quelques habi ta t ions , ils son t , en cas de ma

lad ie , soignés aux frais du propr ié ta i re ; mais cela n'est pas 

généra l . . 

D.— Ne l e u r concède-t -on pas la jouissance d'un petit 

terrain qu'ils cultivent p o u r leur compte? 

R. — Sauf une ou deux except ions , ce t te concession ne 

leur a été faite , jusqu 'à présent , qu'à la condi t ion d'un loyer . 

D. — La case où ils d e m e u r e n t ne leur est-elle pas four

nie gratis , à la condit ion qu'il t ravail leront régul iè rement 

un certain n o m b r e de j ou r s pa r semaine p o u r le compte 

de l 'habitation? 

R. — Oui ; ils doivent un m i n i m u m de travail de cinq 

jou r s par s ema ine ; ce sont là les condit ions du marché? 

D. — E t lorsqu'ils ne remplissent pas cet te par t ie de 

leur engagement , on exige d'eux u n loyer? 

R. — O u i ; on exerce inégalement , à cet effet, u n e re tenue 

sur leurs salaires, qu'ils soient b ien ou mal por tan t s , et 

sans s'inquiéter aucunemen t des causes qu i les ont fait m a n 

quer au travail 

D. — Sur quoi vous fondez-vous p o u r qualifier ce loyer 

d'illégal? 

R. — Sur l 'opinion du p rocu reu r général de la T r in id ad , 

qui l'a déclaré tel. 
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S E C T I O N V. 

T R I N I D A D . 

D. — Voulez-vous faire par t à la commission des ren

seignements que vous pouvez avoir recueillis sur le taux 

des salaires à la T r i n i d a d ? 

R. — J e ne suis pas hab i t an t , mais seulement proprié

taire d 'habitations dans la colonie; ce sont donc plutôt des 

renseignements généraux que des détails circonstanciés que 

je puis vous fournir sur la question des salaires. Au reste , 

les deux délégués américains envoyés à la Guyane et à la 

Trinidad pour y étudier la quest ion de l 'émigration v iennent 

dé publ ie r leur r appor t . D'après leur témoignage, qui vous 

paraî tra sans dou te préférable au mien , le travail des champs 

est payé à la Tr in idad 5o cen t i èmes 1 la lâche , soit 2 schel-

lings 1 denier , ou un demi-dollar la demi-journée. 

D. — Lés tâches sont-elles réglées sur un travail ordi

naire de sept heures et demie , c o m m e du temps de l 'appren

tissage ? 

R. — O u i , en général , mais sauf les modifications 

commandées par les différences de travaux et d e localités. 

Ainsi, pour sarcler u n e terre légère et sablonneuse où les 

herbes sont r a r e s , la tâche ne sera pas réglée de m ê m e que 

pour sarcler une terre grasse où la végétation est très-active. 

Le prix de la tâche avait été fixé, immédia temen t après l'é

mancipation , à la somme de 35 cent ièmes, s o m m e qui avait 

d 'abord parfaitement satisfait les nègres ; au m o m e n t de la 

visite des délégués américains , c'est-à-dire en mars 1840, 
1 Le centième correspond exactement à un demi-perny. 

Témoignage 
de 

M. Burnley. 
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ce prix s'était élevé à 50 cent ièmes . Les dernières lettres 

que j ' a i reçues de la colonie m'ont appris qu'il venait de 

m o n t e r de 60 à 65 cen t i èmes , ou 8 deniers 1 / 2 , p o u r le 

travail d 'une demi-journée. 

D. — Outre leurs salaires, les noirs employés sur les 

habi ta t ions ne reçoivent-ils pas quelques allocations en na

ture ? 

R. — Voici , en général , ce qui leur est accordé : un gal

lon de farine, deux livres de p o r c , quat re livres de m o r u e 

et deux bouteilles de r h u m par semaine; la jouissance gra

tuite d 'une case et d 'un j a r d i n ; le t r a i t ement médica l , en 

cas de maladie . J e vois de p lus , dans les derniers comptes 

qui m 'ont été envoyés , qu 'on a mis à ma charge, les frais 

de sépulture de quelques noirs mor t s p e n d a n t l 'année sur 

la propr ié té . 

D. — A combien évaluez-vous tous ces avantages ? 

R. — Je n'en ai jamais fait le calcul, mais il me semble 

qu'ils const i tuent à peu près tou t .ce qui est nécessaire à la 

vie d 'un h o m m e ; et qu'ainsi, sauf ce que peuven t l e u r 

coûter leurs vê tements et leur pet i t mobil ier , les noirs de 

la Tr in idad conservent la l ibre disposition de presque tou t 

ce qu'ils gagnent . 

D. — Est-il vrai qu'à la Tr in idad l 'accroissement des 

frais actuels de la product ion résul te , en grande pa r t i e , de 

l 'obligation imposée aux planteurs d 'entretenir pendan t tou te 

l 'année sur leur habitat ion un n o m b r e d'ouvriers qui ne 

leur est nécessaire qu'aux époques de la récolte ? 

R. — Il en était ainsi du temps de l 'esclavage; mais au

jou rd 'hu i l 'accroissement de nos frais résulte des sacrifices 

énormes que nous sommes obligés de faire, non pour nous 
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assurer un nombre d'ouvriers suffisant, ce que nous ne par

venons jamais à faire, mais pour nous en procurer une 

certaine quantité. 

D. — Il n'est donc pas vrai qu'afin de n'être pas pris 

au dépourvu aux époques des récoltes vous payez fort cher, 

pendant le reste de l'année, des ouvriers dont à la rigueur 

vous pourriez vous passer ? 

R. — Jusqu'à présent, nous n'avons jamais pu réussir à 

réunir sur nos plantations le nombre d'ouvriers nécessaires 

ni aux époques des récoltes, n i à aucune autre époque de 

l'année. 

S E C T I O N V I . 

G U Y A N E A N G L A I S E . 

D. — Quel est, aujourd'hui, le taux des salaires sur les 

habitations, à la Guyane anglaise? 

R. — Quand j 'a i quitte la colonie, le minimum du prix 

des salaires était de 1 schelling 5 deniers sterling, pour sept 

h e u r e s et demie de travail. 

D. — Et le maximum ? 

R. — J'ai vu payer 4 schellings 2 deniers pour une jour

née dé travail ; mais le gain de l'ouvrier dépend tout à fait 

de son activité et de son industrie. Il peut gagner 2 schel

lings par jour, comme il peut en gagner 7. Le prix de 

1 schehing 5 deniers est le salaire attribué à une tâche que 

l'on suppose devoir exiger sept heures et demie de travail. 

Mais l'expérience a fait reconnaître qu'on pouvait aisément 

venir à bout de cette tâche en quatre ou cinq heures. Dans 

ce cas, toutes les heures du travail en sus sont payées à 

l'ouvrier proportionnellement au prix de la tâche. 

IIIe PUBLICATION. 2 0 

Témoignage de 

M. Warren . 
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D. — E t s'il fait moins ? 

R. — On ne le paye qu'en raison de son travail. 

D. — Q u a n d vous avez quit té la G u y a n e , tou t le travail 

des noirs était-il soldé à la tâche ? 

R. — Non ; il y a des t ravaux qui ne peuven t se solder 

à la t â c h e , t e l s , par exemple , que ceux de la fabrication 

du sucre , la garde des best iaux, etc . 

D. — Q u e peut gagner, par jour , u n h o m m e dont le tra

vail n'est pas susceptible d 'être soldé à la t â c h e , un gardien 

de best iaux, pa r exemple ? 

R. — 2 schellings et 1 denier , au m i n i m u m . 

D. — Combien de temps est-il employé par j o u r ? 

R. — Je ne le pourrais dire ; il doit veiller cons t amment 

sur le t roupeau qui lui est confié; mais ce n 'est pas u n 

travail b ien fatigant, et souvent il passe tou te la j o u r n é e à 

la pêche ou à la chasse. 

D. — À quelle h e u r e du mat in prend- i l la garde de son 

t roupeau , et à quelle h e u r e du soir est-il l ibre ? 

R. — Nous avons en général plusieurs gardiens de bes

t iaux; ils vont tour à tour passer deux ou trois j ou r s sur la 

savane, et rev iennent ensuite se reposer sur l 'habitation. 

D. — Cont inuez-vous à les payer pendan t leurs inter

valles de repos? 

R. — N o n , nous ne les payons que lorsqu'ils sont occupés 

pour nous . 

D. — Ainsi , pendan t tou t le t emps où ils gagnent 2 schel

lings 1 denier, leur surveillance doit être cont inuel le ? 

R. — Oui ; mais cette surveillance est b ien souvent illu

soire. J'avais, en 1 8 3 8 , plus de 800 bêtes à cornes , il m'en 
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reste à peine aujourd 'hui 25o : la négligence de mes gar

diens a laissé les autres s 'échapper. 

D. — Combien peu t gagner, à la t â c h e , un laboureur 

qui travaillerait dix heures ? 

R. — Un h o m m e robus te peu t gagner, en dix heu re s , de 

3 à 7 schell ings, selon son activité. 

D. — Vous voulez dire qu 'un homme robus te et l a b o -

rieux p e u t , s'il le veu t , gagner 7 schellings par j o u r , aux tra-

vaux ordinaires de l 'agriculture ? 

R . — Oui ; au fouillage ou à la coupe des cannes . 

D . — Peut-i l gagner autant à u n aut re genre de t ravai l? 

R. — N o n ; ce sont-là nos travaux les plus durs et les 

mieux ré t r ibués : le fouillage est payé un peu plus cher que 

la coupe des cannes? 

D. — P e n d a n t combien de t emps ces travaux duren t -

ils chaque année? 

R. — A peu près toute l ' année , quand les bras ne nous 

m a n q u e n t pas. 

D. — N'augmentez-vous pas u n peu le taux ordinaire des 

salaires dans les m o m e n t s d 'urgence , afin d'exciter les noirs 

au travail? 

R. — On m'a dit q u e , depuis mon dépar t de la colonie, 

le taux des salaires avait, été considérablement a u g m e n t é ; j e 

n'ai pas, à cet égard, de renseignements circonstanciés; mais 

voici ce qui se prat iquai t sur ma p ropre habi tat ion : le prix 

de la t âche , p o u r la coupe des cannes , était réglé à 1 schi l 

ling 5 deniers , e t , pour encourager les noirs au t rava i l , on 

leur accordai t , pour chaque tâche faite en sus de la p r e 

miè re , un supp lément de 5o p . o /o . 

7), — C o m m e n t , à ce taux , un h o m m e peut-il gagner 
20. 
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7 schellings par j ou r , ainsi que vous l'avez énoncé tout à 

l 'heure? 

R.— S'il fait trois tâches dans sa j o u r n é e , il reçoi t , pour 

la p r emiè re , 1 schelling 5 deniers , et p o u r chacune des deux 

aut res , 2 schellings 2 deniers . ensemble 5 schellings 9 deniers . 

Or, il n 'est pas impossible à un h o m m e laborieux de faire 

quatre tâches dans tin j o u r . D'ai l leurs , quand j ' a i élevé à 

7 schellings le max imum du gain journal ier , de nos cultiva

t eu r s , j ' a i eu sur tout en vue le travail du fouillage qui est 

payé un peu plus cher que celui de la coupe des carmes, 

c o m m e étant plus pén ib le . 

D. — Toutes les sommes que vous-venez de men t ion 

ner sont-elles évaluées en monna ie anglaise? 

R. — Oui. 

D. — Et vous pensez que le prix du travail a augmenté 

depuis vot re dépar t de la colonie? 

R. — Je tiens en ce m o m e n t u n j ou rna l où se t rouve in

séré u n avis offrant aux, cult ivateurs 2 schellings 1 denier 

pour une tâche ordinai re . 

D. — N'accordez-vous pas à vos noirs , en sus de leurs 

salaires j ou rna l i e r s , .quelques allocations en na tu re? 

R. — I n d é p e n d a m m e n t de leurs salaires, nous leur ac

cordons une case , un j a rd in , et le t ra i tement médical en 

cas de maladie . Nous fournissons de l'eau sucrée et du 

punch aux femmes et aux enfants qui sont au travail. Nous 

al louons la nour r i tu re en n a t u r e , ou u n supp lément équi

valent en argent , à tous les ouvriers employés aux travaux 

intér ieurs de la sucrer ie , et deux d ragmes de r h u m par 

jour à tous ceux qui por ten t les cannes au moul in . Sur 

plusieurs habi ta t ions , les noirs j ou i s sen t , en ou t r e , du pr i -
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vilége d'élever des animaux domest iques et par t icul ière

m e n t des cochons . 

D. — A combien estimez-vous ces divers avantages? 

R. — Je m e suis assuré , par u n calcul détai l lé , don t j ' a i 

relevé les chiffres sur les comptes de m o n habi ta t ion , q u e , 

pour une famille composée de quat re p e r s o n n e s , ces allo

cations m e coûta ien t , en m o y e n n e , 4 livres 1 7 schell ings; 

ou 8 3 8 schellings par an. Cette famille, ne me fournissant 

g u è r e , au m a x i m u m , que trois cents jou r s de travail dans 

toute l ' année , équivaut , p o u r m o i , à un seul travail leur. 

J 'est ime donc que les a l locat ions , que j e fournis en n a t u r e , 

augmenten t pour moi le prix de la j ou rnée de travail d'en

viron 2 schellings 9 deniers. . 

D. — Comprenez vous, dans cette est imation, ce que vous 

fournissez aux vieillards et aux infirmes? 

R. — Non ; j 'allais ajouter que les vieillards et les in

firmes qui ne peuven t ê tre soignés par leurs pa ren t s , le 

sont aux frais de l 'habitation. 

D . — Leur accordez-vous les mêmes avantages qu 'aux 

cult ivateurs valides qui vous r e n d e n t des services? 

R. — Nous leur accordons le logement , le t ra i tement 

médical e t , quand ils n 'on t ni pa ren ts , ni ressources , la nour

r i tu re . Au surp lus , j e dois dire qu'il y en a très-peu qui 

ne r e n d e n t abso lument aucun service. Ceux qui ne peuvent 

r ien faire p o u r l 'habitation travail lent pour le compte de 

leurs camarades . Un assez grand n o m b r e de vieillards sont 

employés à la cul ture des jardins des autres noi rs , et gagnent 

ainsi un petit salaire. 

D. — Pourr iez-vous suppr imer sur votre habi tat ion les 

allocations en na tu re et y subst i tuer u n e indemni té en ar 
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D. — Vous venez d 'entendre le témoignage de M. W a r r e n 

sur la question des salaires à D e m e r a r a ; les faits qu'il a fait 

connaî t re à la commiss ion peuvent- i ls s 'appliquer également 

à Berb ice? 

R. — O u i , en général . À Berb ice , c o m m e à D e m e r a r a , 

nous avons conservé le tarif de l 'apprentissage, et nous en 

obtenons à peu près les m ê m e s résul tats . J'ai vu souvent 

des noirs avoir fini leur p remiè re tâche à neuf h e u r e s , 

quand les autres commença ien t à peine à se r end re au tra

vail. Un h o m m e robus te et de bonne volonlé pour ra i t , sans 

beaucoup de pe ine , venir à b o u t de c inq tâches , et gagner 

ainsi 7 schellings et 2 deniers dans sa j o u r n é e . 

D. — Sans compte r les allocations qu'il reçoit en n a t u r e , 

et que M. War ren est ime à g schellings et 9 den ie rs , ce qui 

porterai t son gain à près de 10 schellings par jour? 

gent équ iva len te , c 'est-à-dire, d'après votre évaluat ion, 

2 schellings 9 deniers p a r j o u r ? 

R . — Cela ne serait guère praticable ; car, sur ma propr ié té 

c o m m e dans presque tou te la co lonie , il serait ex t rême

m e n t difficile aux noirs de pouvoi r se loger ailleurs que sur 

l 'habitat ion. Mais, dans la ville de Georges-Town et dans ses 

env i rons , où les noirs peuvent se p r o c u r e r des logements , 

et où ils reçoivent leur salaire exclusivement en a rgent , 

le prix ordinaire de la j o u r n é e est de 4 schellings sterling. 

D. — Combien font-ils de tâches p o u r cette s o m m e ? 

R. — Les noirs dont je parle ne travaillent pas aux plan

tations, mais s'emploient dans la ville. On les paye à la 

j o u r n é e et non à la tâche. 

T é m o i g n a g e de 

M . Laing. 
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R. — O u i ; mais sans par ler de ce m a x i m u m , j e puis af

firmer que la p lupar t de nos cul t ivateurs des deux sexes, 

s'ils voulaient travailler avec u n peu de su i te , pour ra i en t , 

sans aucune fatigue, gagner régul iè rement 3 schellings par 

j o u r , pendan t tou t le cours de l ' année , i n d é p e n d a m m e n t des 

.nombreuses allocations en na tu re que nous leur accordons . 

Voici ce qu 'écr ivai t , à ce sujet, le 16 février 1 8 4 0 , un 

min i s t r e de la société des missionnaires de L o n d r e s , rési

dant à Demera ra : «Nos nègres sont vra iment placés dans 

d 'heureuses circonstances ; ceux qui sont employés aux tra

vaux ordinaires de l 'agriculture r eço iven t , pour une tâche 

don t ils peuven t aisément venir à bou t en moins de qua t re 

h e u r e s , 1 gui lder ou un schelling 6 deniers envi ron. Un 

grand n o m b r e d 'entre eux, j eunes et robus te s , font deux 

et demie de ces tâches par j ou r , ce qui por te à 2 ou 3 

guilders le p rodui t de leur j ou rnée . Ils on t , d e p l u s , la 

jouissance d 'une case et d 'un j a r d i n , et sont , en cas de 

malad ie , soignés aux frais du planteur . T o u t b ien consi

d é r é , j e ne crois r ien exagérer en évaluant à 5 ou 6 schellings 

le gain journa l i e r ordinaire de tous ceux qui sont actifs et 

laborieux. De toutes les populat ions du globe, j e n'en vois 

aucune à qui l 'avenir s'offre sous un aspect plus r iant qu'à 

la popula t ion noire de la G u y a n e ; elle ne peu t m a n q u e r 

d ' en t re r b ien tô t , pour une large pa r t , dans la possession 

des propriétés de la colonie ,» 

D. — Quel est l 'auteur de cette l e t t r e? 

R. — Le révérend John Scott . A l 'appui de son témoignage 

je jo indra i celui de MM. Peck et P r i c e , envoyés d 'Amérique 

pour étudier dans nos colonies la quest ion de l ' immigration. 

Voici c o m m e n t ils s 'expriment dans leur r a p p o r t : «A la 



312 A B O L I T I O N D E L 'ESCLAVAGE. 

G u y a n e , les travaux de l 'agriculture sont ré t r ibués par t âche . 

Chaque tâche est payée 1 schelling 6 deniers , et peu t 

ê t re achevée , sur p resque toutes les habi ta t ions , en quat re 

ou cinq heures . Nous avons vu , sur une habi ta t ion de l'île 

de Leguan , u n e j eune femme qui , à mid i , avait déjà t e rminé 

deux tâches , et ne semblai t nu l l emen t fatiguée. C o m m e 

nous lui demandâmes s'il lui était possible de faire trois 

tâches dans sa j o u r n é e , elle nous répondi t qu'elle r ep ren 

drai t le travail après son dîner, si elle s'y sentait dispo

sée ; e t , en effet, nous appr îmes d'elle, vers cinq heures 

et d e m i e , qu'elle avait achevé sa troisième tâche depuis 

plus d 'une demi -heu re . » J 'a jouterai à ce fait q u e , sur une 

de nos habi ta t ions , v ing t - s ix femmes o n t , pendan t toute 

une semaine , gagné régul iè rement un dollar par j o u r , en 

coupan t à elles seules une quanti té de cannes suffisante pour 

faire trois boucauts de suc re , ce qu i , d u t emps de l 'appren

tissage, aurait bien exigé l 'emploi de ho h o m m e s . Mais je 

dois dire aussi q u e , la semaine suivante , elles n 'ont voulu 

absolument r ien faire, et ont ainsi laissé sécher sur pied 

plus de cannes qu'elles n'en avaient, coupé dans leur accès 

de zèle. 

D. — N'a-t-on pas essayé, à la G u y a n e , d'exiger des noirs 

un loyer pour la jouissance de leurs cases et de leurs ja rd ins ? 

R. — O u i , mais on n'a pu y réussir, tant l ' irritation que 

cette mesure a causée a été vive. 

D. — Sur quelle base avait-on réglé le prix du loyer ? 

sur la valeur de la location ou sur le n o m b r e des loca

taires ? 

R. — Sur la valeur de la location. 

D. — Quand un h o m m e s'est fixé sur une habi ta t ion , 
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n'exige-t-on pas que sa femme travaille aussi pour le compte 

de la propr ié té ? 

R. — Sans doute ; nous ne pouvons pas empêche r une 

femme de vivre avec son mar i : mais nous pouvons bien 

aussi réc lamer d'elle quelques services ; c'est là le seul 

loyer que nous lui fassions payer . 

D. — Pensez-vous qu'au taux actuel des salaires, les plan

teurs de la Guyane puissent réaliser des bénéfices? 

R. — Q u a n d nous avons soldé le prix de la main-d 'œuvre 

et tous les frais divers qu 'occasionnent la cul ture des cannes 

et la fabrication du sucre , il ne nous reste plus qu 'un pro

fit b ien m i n i m e . Nos habi ta t ions q u i , sous l 'ancien ré 

g ime , rappor ta ient régul iè rement 600 boucauts de suc re , 

n 'en font guère plus de 3oo aujourd 'hui . L' intérêt de no t r e 

capital se t rouve donc d iminué de moi t ié , tandis qu 'une 

forte par t de no t re d é p e n s e , celle par exemple de l 'entre

tien de nos bâ t imen t s , de nos mach ines , de nos bestiaux 

etc. est restée exactement la m ê m e . 
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CHAPITRE IV. 

V A L E U R C O M P A R A T I V E D E S P R O P R I É T É S C O 

L O N I A L E S A V A N T E T A P R È S L ' A B O L I T I O N D E 

L ' E S C L A V A G E . 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

R E N S E I G N E M E N T S G É N É R A U X ET C O L L E C T I F S . 

D. - Vous avez dit à la commiss ion , dans un de vos 

précédents témoignages , que toutes les habi ta t ions de nos 

colonies des Indes occidentales étaient ma in t enan t en p e r t e ; 

dans quelle situation se t rouva ien t - elles au m o m e n t de 

l ' émancipat ion? 

R. — Leur revenu était déjà cons idérab lement d iminué . 

D . — Les propr ié tés coloniales avaient-elles alors plus 

de valeur qu 'aujourd 'hui ? 

R. — Je ne sais pas qui pourra i t acheter aujourd 'hui 

u n e propr ié té coloniale , sinon un spéculateur de profession. 

D. — Pensez-vous qu 'aucune habi ta t ion n'ait été vendue 

depuis l 'émancipation ? 

R. — Je connais des habi tat ions qui ont été vendues 

depuis l ' émancipa t ion , mais à des prix dérisoires. Ainsi 

quelques-uns de mes amis ont acheté , pour 10,000 l ivres , 

Témoignage 
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plusieurs propr ié tés qui pouvaient b ien en valoir 60,000 , 

e t ils se r epen ten t aujourd 'hui du marché : une baisse dans 

le prix des denrées coloniales , une hausse dans le prix des 

salaires, peuven t , en se p ro longean t , r end re la cont inuat ion 

de la cul ture imposs ib le , et anéant i r le capital qu'ils y ont 

engagé. 

D . — Les habi ta t ions don t vous parlez auraient-elles 

ob tenu u n prix mei l leur , imméd ia t emen t avant l 'émanci-

pat ion ? 

R. — I m m é d i a t e m e n t avant l ' émancipat ion , les proprié

tés coloniales ne t rouva ien t guère d 'acquéreurs que p a r m i 

cette classe de spécula teurs qui ne refusent jamais de 

tenter la fo r tune , lorsqu' i ls t rouvent à acheter pour 1 schi l 

ling ce qui peut -ê t re en valait 20 quelque t e m p s auparavant . 

D. — Pouvez-vous indiquer la différence de la valeur 

actuelle et de la va leur antér ieure des habitations" que vous 

venez de citer ? 

fi. — J e ne puis établir cette compara ison, a t tendu qu'il 

m'est impossible d'assigner aucune valeur à des propr ié tés 

dont les irais absorben t le revenu. 

D . — Savez-vous quelle était la va leur du capital engagé 

dans la cul ture de nos colonies des Indes occidentales avant 

l 'abolition de l 'esclavage? 

fi. — O u i , ce capital s'élevait au moins à 15o millions 

de livres sterling. 

D . — O ù avez-vous puisé ce chiffre ? 

fi. — A u n e source officielle. Il a été cons ta té , dans une 

enquê te faite par une commiss ion de la c h a m b r e des lords 

sur la valeur des propr ié tés de nos colonies des Indes occi

dentales , en 1 789, que la t e r re , les b â t i m e n t s , les machines . 
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D. — Quelle est vo t re opinion sur la valeur actuelle des 

propr ié tés dans les colonies anglaises des Indes occiden

tales ? 

R. — J'ai t rouvé , clans les papiers pa r lementa i res , plu

sieurs d o c u m e n t s attestant que les propriétés augmenten t 

de valeur à la Jamaïque . Dans un r appor t adressé à M. le 

capitaine Dar l ing , secrétaire co lon ia l , par M. Edward 

Dacres Bayne, magistrat spécial (publ ica t ion du 15 août 

1839 ), on lit ce qui suit : «La t e r r e , su r tou t dans le Voi

sinage des vil les, a augmenté et augmente encore de va-

les t roupeaux , les récoltes sur p i e d , tout le ma té r i e l , en 

u n m o t , d 'une habi ta t ion . d e v a i t être évalué au double du 

prix de ses esclaves, et ma p r o p r e expérience des affaires 

coloniales m'a fait reconnaî t re la justesse de cette appré

ciation. Or , la valeur des esclaves ayant été est imée dans 

le règ lement de l ' indemnité à 45 mill ions de l ivres, j e ne 

crois r ien exagérer en por tan t à 1 5 o millions de livres ( y 

compris les maisons des villes ) la valeur tota le du capital 

engagé dans l 'exploitation de nos colonies. 

D. — Ainsi d o n c , si nos colonies des Indes occidentales 

devenaient improduc t ives , la Grande-Bre tagne ferait une 

per le de 150 millions de livres sterling? 

R. — Les individus ruinés pa r cette g rande catastrophe 

ne perdra ien t que 1 3o mill ions de livres s ter l ing, puisqu'i ls 

ont reçu 2 0 mill ions de livres d ' indemni té ; mais le p a y s , 

don t la r ichesse serait amoindr ie de tou te la valeur du ca

pital anéant i , et qui a payé l ' indemnité , perdra i t effective

m e n t 1 5 o millions de livres sterling. 
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leur. M. D u c o m b e H a m i l t o n , de la paroisse Sa in t -John, 

qui m'avait a s suré , il y a quat re ans , qu'il ne t rouvera i t 

pas 3 , o o o livres de sa p r o p r i é t é , vient de la vendre i 0 , 0 0 0 

à M. Alexandre Reid Sco t t , négociant à Kingston. » M. Ste

phen B o u r n e , magistrat spécial , rappor te ( m ê m e publica

tion , page 157 ) que M. Joseph G o r d o n , custos de la pa

roisse , a offert r é c e m m e n t de p r e n d r e à bai l , à raison de 

2 , 0 0 0 livres pa r a n , deux habitat ions appar tenant au duc 

de Buck ingham, qui depuis plusieurs années donna ien t à 

peine 1 , 0 0 0 livres net tes de revenu . Dans les autres colo

nies , l 'augmentat ion de la valeur des propriétés est égale

m e n t sensible. Voici ce que sir W . Co leb rooke , gouverneur 

des îles sous le V e n t , écrivait au ministre des colonies , le 

2 1 mai 1839 : « C'est une e r reur de croire que ces colonies 

sont moins product ives qu 'autrefois , parce qu'elles cher

chen t à amél iorer leur système de cul ture . Cet te e r reur , 

au surplus , est suffisamment démon t r ée par l 'accroisse-

m e n t r a p i d e de la valeur des propriétés , sur tout à Antigue. » 

E n ce qui conce rne la T r i n i d a d , j e m e suis p rocuré la 

copie d 'une le t t re de M. W . Presco t t , de la B a r b a d e , en date 

d u 11 février 1 8 4 0 , sur cette quest ion. Je ne d o n n e pas 

cette le t t re c o m m e u n d o c u m e n t officiel, mais il m e paraît 

en résulter c la i rement que la valeur des propriétés est en 

voie progressive à la Tr in idad. Il est d i t , dans cette le t t re : 

« J e n'ai pas r e n c o n t r é , à la T r in idad , un seul p lan teur qui 

ne m'ait dit que son habi ta t ion avait augmenté de valeur 

depuis l 'émancipat ion; plusieurs d 'entre eux m 'on t assuré 

qu'il en était de m ê m e de toutes les propriétés de la colo

n i e , et m 'en ont fourni des preuves . A leur avis, cette 

augmenta t ion ne s'élève pas à moins de 10 à 2 0 p . 0 / 0 . 
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M. Alexandre Fraser , propr ié ta i re associé de l 'habitation 

Wel l ing ton qu'il gère l u i - m ê m e , m'a raconté qu 'en 1837 

cette habi ta t ion avait été vendue 4 0 , o o o do l l a r s ; qu'il 

l'avait ache tée , l 'année de rn i è r e , 5 o , o o o do l l a r s ; et q u e , 

s'il voulait ma in tenan t la m e t t r e en v e n t e , il en t rouverai t 

aisément 60,000. M. Phi l ip , r i c h e , habi le et t rès-respec

table p lan teur du m ê m e dis tr ic t , m'a affirmé que son habi 

tat ion valait aujourd 'hui 10,000 dollars , c'est-à-dire 10 p . 0/0 

de plus qu 'avant l 'émancipat ion. » 

D . — Ces habitat ions sont-elles des sucreries ? 

R. — J e crois que l 'habitat ion Wel l ington est u n e su

crerie ; le district de Naparima-sud , où elle est s i tuée , est 

un des quar t iers les plus r iches de la Tr in idad. 

S E C T I O N II. 

J A M A Ï Q U E . 

D . — Savez-vous quelle a été l 'influence de l 'émancipa

tion sur la valeur des propriétés coloniales, à la J ama ïque ? 

R. — La valeur des propr ié tés coloniales est au jourd 'hui 

à peu près nulle à la J a m a ï q u e , et il est p resque impossible 

de leur t rouve r des acquéreurs . Il ne s'est fait p resque aucune 

vente dans cette colonie depuis le 1er août 1 8 3 8 . 

D . — De quelle époque date cette dépréciat ion? 

R . — D e la cessation de l 'apprentissage. P e n d a n t l'ap

prentissage, les habi ta t ions se vendaient encore , mais à 

très-bas prix. 

D . — C'est donc à l 'abolition définitive de l'esclavage 

que vous attr ibuez cette déprécia t ion? 
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R. — Oui sans doute . 

D. — Avez-vous quelques rense ignements précis sur les 

ventes faites p e n d a n t l 'apprentissage ? 

R. — N o n , aucun . 

D. — Et p e n d a n t les deux ou trois années précédentes ? 

R. — Je sais que des ventes ont eu lieu à cette é p o q u e , 

mais j e ne pourra is pas vous fourni r , à cet égard , de r en 

seignements circonstanciés. J e n'ai de détails que sur u n e 

seule vente qui a été faite, après l 'apprentissage. C'est u n e ha

bitat ion de la paroisse de H a n o v r e , appar tenan t à M. H i b b e r t , 

don t on avait offert, il y a quelques années , 80 ,000 livres 

s ter l ing, et qui a été vendue 10 ,000 

D. — A quel le époque cette habi ta t ion valait-elle 80 ,000 ? 

R. — Je ne puis la préciser . 

D. — Etait-ce il y a peu d'années ? 

R. — P e u de t emps avant l 'apprentissage. 

D . — Ainsi, une habi tat ion qu i , peu de temps avant 

1 8 3 4 , valait 80,000 1. vient d'être vendue 1 0 , 0 0 0 ? 

R — Oui . 

D. — Voulez-vous dire que M. H i b b e r t avait acheté cette 

propr ié té 80 ,000 1. ou qu 'on lui assignait cette valeur quand 

elle a été achetée 10 ,000? 

R. — J e ne doute pas que M. H ibbe r t ou tou t au t re ac

qué reu r n'ait dû p r imi t ivement la payer bien davantage. 

Ce n 'est pas u n e seule habi ta t ion , mais trois habi ta t ions 

cont iguës , dont dépenden t plusieurs hat tes : c'est u n e fort 

belle propr ié té . Cependan t j e n e crois pas qu'à l 'époque 

susment ionnée il en ait été offert effectivement ce t t e 

s o m m e . 
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D. — Que l a été l'effet de l 'émancipat ion sur la va leur 

des propr ié tés , à Antigue ? 

R. — Quelque temps avant l 'abolition de l 'esclavage, 

D. — A v e z - v o u s vu cette propr ié té quand vous étiez à 

la Jamaïque ? 

R . — J 'en ai visité une par t ie . 

D. — Etait-elle en cul ture ? 

R. — Oui ; mais mal cultivée. 

D. — Plus mal que la généralité des autres habitat ions ? 

R. — Je crois que oui . 

D. — Ainsi , ce n'est pas sur cet exemple qu 'on peut éva

luer la dépréciat ion des propriétés de la Jamaïque ? 

fi. — N o n ; la vente de la propr ié té Hibber t a eu lieu il 

y a hui t ou dix mo i s , et depuis lors la situation s'est con

s idérablement améliorée. 

D . — Vous pensez-donc que depuis lors les propr ié tés 

ont repris de leur v a l e u r ? 

R. — Je ne pense point cela : l 'avenir est encore si in

certain , qu 'un habi tan t qui voudrai t se défaire de sa p ro 

priété serait encore bien loin de pouvoir en t rouver un prix 

raisonnable. 

D. — Êtes-vous en position d'être b ien informé de toutes 

les ventes d'habitations qui se font à la Jamaïque ? 

R. — Oui ; mais il ne s'en fait guère ; les habi tants de 

la Jamaïque aiment mieux, en généra l , conserver leurs pro

priétés et a t tendre . 

S E C T I O N I I I . 

A N T I G Ü E . 
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l ' incert i tude et l 'agitation causées par l 'appréhension de cette 

mesure avaient cons idérablement déprécié toutes nos p ro 

priétés ; ma is , à mesure que les effets du nouveau système 

ont été mieux c o n n u s , la confiance est r e v e n u e , et chaque 

chose a, dans no t re co lonie , repr is sa valeur. 

S E C T I O N I V . 

B A R B A D E . 

I). — S'est-il vendu beaucoup d'habitations à la Barbade , 

depuis l 'émancipation ? 

R. — For t peu ; mais u n très-grand n o m b r e on t été affer

mées . 

D. — De quelle du rée son t en général les baux de ces 

fermages ? 

R. — De trois à vingt et u n ans . 

D. — Et quelle est l eur condit ion ? 

R. — Une rente annuelle . 

S E C T I O N V. 

T R I N I D A D . 

D . — Savez-vous si la valeur des propriétés a considéra

b lemen t d iminué à la Tr in idad depuis l 'émancipat ion? 

R. — Il est fort difficile de pouvoir apprécier la quoti té 

de la dépréciation que v iennent de subir les propriétés co

loniales à la T r in idad , parce q u e , faute d 'acquéreur, il ne 

s'est fait, depuis l 'émancipat ion, presque aucune v e n t e , e t , 

su r t ou t , p resque aucune vente de b o n n e foi. Ce que j e puis 

IIIe P U B L I C A T I O N . 21 
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attester, c'est la d iminut ion considérable de nos r e v e n u s ; et 

si j 'avais besoin de fonds, j e suis certain qu'il me serait 

maintenant bien plus difficile qu'il n'y a quelques années de 

t rouver à faire u n e m p r u n t sur la garantie de m o n habi ta

tion. Cependant j e suis convaincu que cette propr ié té aurait 

plus de valeur qu'elle n'en a jamais eu , si on prenai t les 

mesures nécessaires pour nous p rocure r des bras . 

D. — En disant qu'à cette condition vo t re habi tat ion au

rait plus de valeur qu'elle n'en a jamais eu , comprenez-vous 

dans vot re calcul l ' indemnité que vous avez r eçue? 

R. — Je mets l ' indemnité hors de compte . J e possède 

des terres d 'une fécondité admi rab le , qui ne demanden t 

que des bras p o u r être mises en valeur . Jusqu'à présent 

mes moyens de travail ont été ex t rêmement bornés ; mais 

j ' e spè re que le gouvernement va suppléer à. leur insuffi

sance. 

D. — Vous pensez donc que l 'avenir de la Tr in idad est 

mei l leur aujourd 'hui qu'il n'était avant l 'abolition de l'es

clavage ? 

R. — O u i , parce que j ' a i la conviction que le gouverne

m e n t va enfin adopter des mesures sérieuses p o u r nous 

fournir les moyens de mainteni r nos cul tures en é ta t , et 

m ê m e de les accroî tre . 

D. — Vous voulez dire que le gouvernement va favoriser 

les immigrations ? 

R. — Ou i , j ' e spè re qu'il va nous accorder , à cet égard, 

toutes les facilités que no t re situation réclame. 

D. — Et si ces facilités ne vous étaient pas accordées , 

que penseriez-vous de l 'avenir de la colonie ? 
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R. — Cet avenir serait bien t r is te , et nos propriétés per

dra ien t toute leur valeur . Mais j e ne puis , à cet égard, avoir 

aucune crainte. 

D . — Pensez-vous que ces propr ié tés perdra ien t toute 

leur valeur, m ê m e avec le renfort de travailleurs que la 

législation actuelle vous permet de t i rer de l 'Amérique d u 

nord ? 

R. — Ce renfort ne nous suffira m ê m e pas p o u r main

tenir nos cul tures en état. Si la législation actuelle n'est pas 

modif iée, les habi tants les moins r iches vont se t rouver im

médiatement dans l ' impossibilité de cont inuer leur cu l ture . 

Ceux qui possèdent des capitaux considérables p o u r r o n t 

seuls se p rése rve r de la ru ine généra le , en concen t ran t chez 

e u x , à force d 'argent , le pet i t n o m b r e de travail leurs q u e 

possède la colonie. 

D. — Pensez-vous que les propriétés soient aussi dépré

ciées à la Tr in idad qu'à la J a m a ï q u e ? 

R. — N o n , grâce au renfort de travailleurs qu 'on a ob

t enu , et à celui qu 'on espère encore obteni r du dehors . 

S E C T I O N VI . 

G U Y A N E A N G L A I S E . 

D. — Quel le est vo t re opinion sur la valeur comparat ive 

des p ropr ié tés , à la Guyane anglaise, avant et depuis l 'éman

cipation ? 

R. — Q u o i q u e les propr ié tés de la Guyane aient conservé 

2 1 . 
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plus de valeur que celles de nos autres colonies, elles sont 

cependant bien dépréciées. Nous possédons , à Berbice , une 

habi tat ion qu 'on avait voulu , en 1 8 3 6 , nous acheter pour 

18,000 1. on nous en propose aujourd 'hui 6,000 1. et celui 

qu i nous fait cette offre paraît la considérer c o m m e très-

digne d'être acceptée. 

D. — Est-ce u n e habi ta t ion sucrière ? 

R _ Oui . 

D. — Quel le quanti té de sucre a-t-elle faite en 1 8 3 6 ? 

R, — Environ 3 o o boucau t s . 

D. — Et en 1 8 3 9 ? 

R. — Environ 70. 

D. — A quoi attribuez-vous cet te d iminut ion ? 

R. — A la sécheresse, et à l'insuffisance du travail de la 

populat ion émancipée. 

D. — Quel était le prix d u s u c r e , en 1 8 3 6 ? 

R. — Le prix du sucre était déjà trés-élevé en 1 8 3 6 , 

mais non pas autant qu 'aujourd 'hui . Cependan t , c o m m e la 

dernière hausse est fort r é c e n t e , il se pourra i t qu'il n'y eût 

qu 'une différence très-minime ent re le prix de 1 8 3 6 et celui 

qui était connu dans la colonie quand l'offre don t nous ve

nons de parler nous a été faite. 

D. — Vous n'avez pas accepté cette offre ? 

R. — Non. 

D. — Vous pensez qu'il vaut mieux garder vot re p r o 

pr ié té et a t tendre l'issue des événements? 

R. — Oui . 
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D. — Avez-vous quelques renseignements sur la valeur 

comparat ive des propr ié tés à la Guyane anglaise, avant et 

depuis l 'émancipat ion? 

R.— Voici , à ce sujet , u n d o c u m e n t qui me paraî t sans 

rép l ique ; c'est une le t t re de sir Henry Light , gouverneur 

de la co lonie , à lord Normanby , minis t re secrétaire d'état 

des colonies. 

«Demerara, 26 juin 1839. 

« Mylord , vot re seigneurie et le g o u v e r n e m e n t de sa ma

jesté p o u r r o n t se c o n v a i n c r e , en lisant ce qui su i t , q u e , 

depuis l ' émancipat ion, les propr ié tes n'ont rien pe rdu de 

leur valeur à la Guyane anglaise, et que la confiance en 

l'avenir, de cet te colonie n'est point ébranlée . 

«Habi ta t ion Zelandia (Esscqu ibo-1839) . /12,000 livres 

sterl ing ont été offertes de cette habi tat ion ; le propr ié

ta i re , résidant sur les l ieux, après les avoir acceptées d'a

bord , a demandé le lendemain à re t i rer sa parole . 

«Habi ta t ion Allness ( B e r b i c e ) , vendue en 1839 , 

28,000 livres; m ê m e prix qu'avant l 'émancipat ion. 

«Habi ta t ion T h o m a s (Demerara) ache tée , il y a sept ou 

huit a n s , 9,000 l ivres , v e n d u e , depuis l ' émancipat ion, 

20,000 livres. 

«Habi ta t ion V r o w - A n n a , île de Leguan (Esscqu ibo) . 

vendue , en 1839, 35,000 l ivres, m ê m e prix qu'avant l'é

mancipat ion . 

«Habi ta t ion Aberdeen (Esscquibo) v e n d u e , en 1 8 3 9 , 

20,000 l ivres , c'est-à-dire beaucoup plus cher qu'elle n'a

vait été achetée sept ou hui t ans auparavant . 

«Habitat ion Fr iendship ( D e m e r a r a ) , colon et vivres , 
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v e n d u e , en 1 8 3 9 , plus cher qu'elle n'avait été achetée en 

1 8 3 3 ou 1834. 

« Habitat ion W i n d s o r - Fores t ( Demerara ) vendue 

4 2 , o o o l ivres , m ê m e prix qu 'avant l 'émancipat ion. » 

A ce d o c u m e n t j e pourrais en jo ind re d 'autres conte

nant des faits analogues ; mais c o m m e ils ne sont pas offi

ciels, j e m'abstiendrai de les p rodu i r e . 

D. — Savez-vous quelques part iculari tés sur les habita

tions ment ionnées dans la le t t re que vous venez de citer? 

D. — Non. 

D . — Savez-vous sur quelle période d e l 'esclavage por te 

la comparaison établie par sir Henry Light? 

R.— Le texte de la le t t re de sir Henry Ligth es t , à cet 

égard , m o n un ique autor i té . 

D . — Dans les sept exemples qu'il a choisis, sir Henry 

Light a parlé des prix de 1 8 3 3 (ou des prix offerts il y a hui t 

ou neuf ans) ou , sans spécifier aucune d a t e , de prix anté

rieurs à l 'émancipat ion; pensez-vous d o n c qu 'on puisse 

conclure de ces exemples que la valeur actuelle des p r o 

priétés est la m ê m e qu'elle était à toutes les époques de 

l'esclavage ? 

R. — On peu t en conclure que ces habi tat ions ont été 

achetées sans leurs esclaves aussi cher qu'elles l 'avaient é té 

avec leurs esclaves. Or on sait pour quelle par t les es

claves entraient autrefois dans la valeur des propr ié tés co 

loniales. 

D . — Savez-vous le n o m b r e d'esclaves qui se trouvaient: 

sur ces propr ié tés , lorsqu'elles ont été achetées au pr ix que 

sir Henry Light prend pour t e rme de comparaison ? 

R. — Non. 
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D. — La valeur des propriétés coloniales n'a-t-elle pas 

été sujette à une fluctuation perpétuel le pendan t toute la 

du rée de l'esclavage? 

R. — Je puis p rouver à la commission q u e , pendan t les 

c inquante années qui v iennent de s 'écouler, nos colons 

des Indes occidentales ont plusieurs fois déclaré au par le

m e n t qu'ils étaient menacés d'une ru ine complè t e , si le 

pays ne venait immédia t emen t à leur secours. 

D. — Vous ne répondez pas à la question : la valeur des 

propr ié tés coloniales n'a-t-elle pas été sujette à une fluctua

tion perpétuel le pendan t toute la durée de l'esclavage? 

fi. — L'effet de l'esclavage est de soumet t re à des vi

cissitudes constantes toutes les propriétés basées sur cette 

violation des droi ts de l 'humani té . 

D. — C'est là une opinion phi losophique; mais la com

mission vous d e m a n d e des renseignements positifs? 

fi. — Je ne possède pas de chiffres sur les variat ions 

qu 'on t pu éprouver nos valeurs coloniales du t emps de 

l 'esclavage; j e puis seulement affirmer q u e , sous un pareil 

r ég ime , ces variations étaient inévi tables , et qu 'à certaines 

époques elles ont été rendues encore plus sensibles pa r 

quelques circonstances part icul ières , te l les , par exemple , 

que la fin de la gue r r e , l 'abolition de la traite et la d iminu

tion de la populat ion esclave qui a été la conséquence de 

cette abolit ion. 

D . — Savez-vous si les propr ié tés coloniales avaient subi 

une dépréciat ion considérable quatre ou cinq ans avant l'é

mancipat ion ; s'il est vrai que l ' incert i tude de l 'avenir et la 

baisse du prix des denrées coloniales sur le marché mét ro

pol i ta in , avaient fait naî t re dans nos colonies une pan ique 
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te l le , qu'il était devenu presque impossible de vendre les 

habitat ions à aucun prix ? 

R. — L' insurrect ion qui a éclaté à D e m e r a r a , avait dû 

nécessairement déprécier considérablement toutes les va

leurs dans la colonie. 

D . — A quelle époque a eu lieu cette insurrect ion?! 

R. — Je ne suis pas en mesu re de répondre à cette ques

t ion. 

D . — Sans vous occuper des causes, pouvez-vous ,en fait, 

affirmer que les propr ié tés coloniales avaient déjà p e r d u 

une grande part ie de leur valeur quelques années avant l'é

mancipat ion ? 

R. — Je le crois; mais n 'étant ni planteur , ni p ropr ié 

taire d 'habitations, j e ne possède à cet égard aucun rensei

g n e m e n t positif. 

D. — Ainsi vous ne pouvez dire à la commission si sir 

Henry Light p rend pour son t e r m e de comparaison la va

leur des années qui ont précédé imméd ia t emen t l 'émanci

pat ion, ou la valeur ordinaire du temps de l'esclavage? 

R. Sir Henry L igh t , dans deux des exemples qu'il a 

choisis, a précisé les années. Ainsi , en par lant de l 'habita

tion T h o m a s , à D e m e r a r a , il dit : « achetée , il y a sept ou 

hu i t a n s , 9,000 l iv res , et vendue 20,000 livres depuis 

l 'émancipation. » Cette habitat ion a donc doublé de va

leur depuis l ' émancipat ion; et de p lus , il ne faut pas ou

blier q u e , lorsqu'elle a été achetée 9,000 l ivres , elle pos

sédait des esclaves qu'elle n'avait plus lorsqu'elle a été re

vendue , sept ou hui t ans après , et dont la valeur avait été 

remboursée par le pays. 

D. — Voulez-vous dire que l ' indemnité payée par le 
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pays aux propriétaires d'esclaves était égale à la valeur ve

nale des esclaves? 

R. — Je ne puis supposer que le gouvernement br i tan

nique n'ait pas agi, dans cette c i rconstance, avec la plus 

parfaite équité . 

D. — Vous ne savez pas quelle était la propor t ion de 

l ' indemnité avec la valeur effective des esclaves? 

R. — J e crois que la valeur des esclaves devait être 

beaucoup plus considérable à la Guyane anglaise qu'ail

l eurs , a t tendu que la fertilité du sol y rendai t le travail plus 

productif que dans aucune de nos autres colonies des Indes 

occidentales. 

D. — La question qui vous a été faite ne por t e pas sur 

la valeur comparat ive des esclaves à la Guyane et dans les 

autres colonies br i tanniques , mais sur la différence de la 

valeur réelle des esclaves, et de l ' indemnité qui a été al

louée à leurs anciens possesseurs. Pouvez-vous nous four

nir quelques renseignements à ce sujet? 

R. — Non; mais j e pense que ces renseignements doivent 

se trouver dans la collection des documents par lemen

taires. 

D. — Dans l 'exemple de l 'habitation T h o m a s , que vous 

venez de rappeler , le gouverneur n'établit-il pas sa compa

raison sur la valeur des années 1 8 3 1 et 1 8 3 1 ? 

R. — Oui . 

D . — De quel autre exemple vouliez-vous parler? 

R. — De l 'habitation Aberdeen v e n d u e , en 1839 , 

20,000 l ivres , c'est-à-dire plus cher qu'elle n'avait été ache

tée par le vendeur , hui t ou neuf ans auparavant , en i 83 i 

ou 1 8 3 2 . 
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D . — Ainsi il est ques t ion , clans ces deux exemples , d e 

ventes faites imméd ia t emen t avant l 'émancipat ion ? 

R. — Deux ou trois ans auparavant . 

D. — Peut-on i n d u i r e , des t e rmes de la le t t re de sir 

Henry L igh t , qu'il ait voulu par ler d 'époques antér ieures 

à 1 8 3 o , dans aucun des exemples qu'il a cités ? 

R. — Dans plusieurs des exemples qu'il a cités, il n'a 

spécifié aucune é p o q u e ; ainsi, en par lant de l 'habitation 

Windsor Fores t , à D e m e r a r a , il a dit : vendue 42,000 livres, 

m ê m e prix qu'avant l 'émancipat ion; d 'où j e crois pouvoir 

conclure que , ni en 1 8 3 0 , n i dans aucune année an tér ieure , 

la valeur de cette habitation n'avait excédé cette somme. 

D . — Ainsi , quand sir Henry Light dit que la valeur de 

cette habi tat ion n'a pas été d iminuée par l ' émancipat ion, 

vous pensez que cela veut dire que cette valeur est la m ê m e 

qu'elle avait p u être en général sous le régime de l'escla

vage ? 

R. — C o m m e sir Henry Light n'a spécifié aucune époque , 

j e m 'en tiens au sens général de ses expressions, et ne che rche 

pas à leur donner une signification plus é tendue . 

D . — Mais c o m m e n t entendez-vous ces mots : même 

prix qu'avant l'émancipation, puisqu'il est avéré que la valeur 

des propr ié tés a très-souvent et considérablement varié pen

dant la durée de l'esclavage ? 

R. — C'est une raison de plus pour moi de ne pas p rê te r 

aux paroles de sir Henry Light un autre sons que celui 

qu'il a voulu leur donner . 

D . — Possédez-vous quelque documen t constatant que 

les propr ié tés se venden t main tenan t plus cher à la G u y a n e , 

qu'avant 1 8 3 o . 
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fi. — J e n'ai d 'autre r ense ignemen t , sur la valeur com

parat ive des propr ié tés de la Guyane , que la le t t re du gou

ve rneu r sir Henry Light ; mais voici un état qui m'a été 

remis par M. S c h o m b u r g , r é c e m m e n t revenu de la co lonie , 

et qui constate que le n o m b r e des sucreries s'y est accru 

depuis 1 8 3 1 , dans la p ropor t ion suivante : 

Demerara 
et Essequibo. Berbice. 

. 1831-1832 154 31 
Nombre de sucreries en \ „ , „ P . , 

( 1 8 0 9 185 37 

Augmentation 3 i 6 

Augmentation totale 37 

Il m e semble qu 'on peu t conclure de cette augmenta t ion , 

que les exploitations coloniales n 'ont r ien p e r d u de leur va

leur à la Guyane anglaise ? 

D. — Pensez-vous que la valeur de ces habi tat ions se 

soit accrue dans la m ê m e propor t ion que leur n o m b r e ? 

R. —- Je le p ré sume ; aucune industrie ne se développe 

que lorsqu'elle p rospère . 

D. — Savez-vous si ces trente-sept sucrer ies , qu i ont été 

fondées depuis 1 8 3 1 sont des établissements en t iè rement 

nouveaux, ou bien seulement d 'anciennes habitat ions dont 

on a changé la cul ture ? 

fi. — Je n 'en sais r ien. 

D. — Si c'étaient des habitat ions consacrées autrefois à 

d 'autres cu l tu res , croiriez-vous pouvoi r conclure de leur 

changement de dest inat ion, que la product ion du sucre offre 

main tenan t plus d'avantage qu'elle n'en offrait en 1 8 3 1 ? 

fi. — Cer ta inement . 

D. — Cependant , supposons qu'en 1831 la cul ture du 



332 A B O L I T I O N DE L 'ESCLAVAGE, 

sucre et celle du coton aient l'une et l 'autre r appor té 

10 p . o /o , mais qu 'en 1 8 3 9 , celle du sucre soit tombée à: 

3 p . o /o , et celle du coton à 2 ou à 1 1/2 p . 0/0, ne 

deviendrait-i l pas na ture l , dès lors , que le p lanteur de coton 

se fût mis à faire du sucre , quoique cette industr ie eût subi 

el le-même une dépréciation très-considérable ? 

R. — Cet te suppos i t ion , qui ne concerne que les béné 

fices relatifs des deux indus t r ies , laisserait croire que le 

sucre serait plus product i f que le co ton . 

D. — Év idemment , mais non pas que le sucre serait 

plus product i f en 1839 qu'il ne l'était en 1 8 3 1 ? 

R. — Ce n'était pas là le point sur lequel j 'avais cru, 

appeler l 'attention de la commission. Je voulais seu lement 

dire que l 'accroissement de la cul ture d u sucre m e parais

sait ind iquer que cette cul ture était une maniè re avantageuse 

de placer son capital. 

D. — Alors la commission doit penser qu'en lui faisant 

connaître le chiffre comparat i f du n o m b r e des sucreries de la 

Guyane anglaise, en 1 8 3 1 et 1839, vous n'avez pas en tendu 

conclure de leur accroissement que la cul ture du sucre of

frait plus d'avantages en 1839 qu 'en 1 8 3 1 , mais seu lement 

plus d'avantages que les autres cul tures ? 

R. — Il faut que cette cul ture offre au jourd 'hui , non-

seulement plus d'avantages que les au t r e s , mais encore des 

avantages positifs ; car au t r emen t on y renoncera i t . 

D. — Qu'entendez-vous par des avantages positifs ? 

R. — Voici ce que j e veux dire : la Guyane , lorsqu'elle 

appartenai t aux Hollandais , était beaucoup plus cult ivée 

qu'elle ne l'a été par nos p lan teurs , qui se sont bornés à 

exploiter les terrains du bord de la mer . Si , en 1839, des 
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capitalistes ont employé leurs fonds à é tendre les cu l tures , 

c'est a p p a r e m m e n t qu'ils y ont t rouvé quelque profit. 

D. — Qu 'en faut-il conclure ? que la cul ture du sucre 

était plus product ive en 1 8 3 9 qu 'en 1 8 3 1 , ou bien qu'elle 

était plus product ive que celle du co ton , du café ou des 

autres cultures coloniales, ou bien encore qu'il valait mieux 

exploiter u n e habi ta t ion de cette m a n i è r e , que de l 'aban

d o n n e r tou t à fait? 

fi. — Ma conclusion est que cet te cul ture doit être rela

t ivement plus product ive que les au t r e s , si celles-ci ont 

d i m i n u é ; mais qu 'en tout état de cause elle offre évi

d e m m e n t des avantages positifs, c o m m e placement d'un 

capital. 

D. — Voulez-vous dire par là qu'il valait mieux cont i 

nue r la cul ture du sucre que de renoncer à toute espèce 

de cul ture ? 

R. — Oui . 

D. — C'est-à-dire, qu'il valait mieux cont inuer , m ê m e 

p o u r de très-légers bénéfices, l 'exploitation d 'une habi tat ion 

que de pe rd re en t i è rement , en l ' abandonnant , tou t le ca

pital qui y était engagé ? 

R. — Si le sucre ne s'était pas t rouvé assez productif , 

on aurait p robab lemen t eu recours à u n aut re genre de cul

tu re . 

D. — A quel autre genre de cul ture ? 

fi. — Au café, au co ton , au cacao, au tabac , enfin à 

toutes les denrées coloniales que la Guyane peut p rodui re . 

D. — Savez-vous quelle est la situation de ces différentes 

cul tures , à la Guyane? 

R. — Non. 
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D. — Vous n'avez donc aucun moyen d 'apprécier les 

avantages plus ou moins grands qu'elles peuvent offrir ? 

R. — Non , aucun. 

D . — E n définitive, vous n'avez aucun rense ignement 

sur les ventes d 'habitat ions faites à la Guyane anglaise 

avant l 'année 1 8 3 o . 

R. — Non. 

D . — Ainsi , quand vous avez dit tout à l 'heure que les 

propr ié tés avaient augmenté de valeur depuis l 'émancipa

tion , aux Indes occidenta les , vous n'avez pas en tendu par

ler de la Guyane ? 

R. — En par t ie . 

D. — Pensez-vous donc qu'à la Guyane les propr ié tés 

se vendent main tenant mieux qu'autrefois ? 

R. — Mieux, serait un peu exagéré, mais j e crois pou

voir dire aussi bien. 

D . — Pensez-vous donc qu 'un p lan teur pourra i t ob teni r 

au jourd 'hu i , de sa propr ié té , le m ê m e prix que du temps 

de l'esclavage ? 

R. — O u i , si pa r propr ié té on en tend la te r re et les 

bâ t imen t s , à l 'exclusion des esclaves. 

D. —- Sur quelle autori té affirmez-vous ce fait ? 

R. — D'abord d'après la let tre de sir Henry L igh t , en

suite d'après le témoignage d'un négociant lié d ' intérêt avec 

la Guyane , et qui m'a r é c e m m e n t affirmé qu'il avait été 

ex t rêmement surpris de voir à quel prix les propr ié tés de 

la colonie étaient main tenan t achetées, non par des spé

culateurs , mais pa r des personnes du pays , parfai tement 

capables d'en apprécier la valeur présente et future . 

D. — Possédez-vous quelque aut re d o c u m e n t sur lequel 
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la commission puisse établir une comparaison ent re la va

leur actuelle des propriétés de la Guyane et celle qu'elles 

avaient avant 1 8 3 0 ? 

R. — J'ai c o m m u n i q u é à la commission tout ce que j e 

pouvais lui fournir sur cette question. Je pourra is y ajouter, 

il est v r a i , quelques autres rense ignements ; m a i s , c o m m e 

ils ne m 'on t pas été confiés à t i t re officiel, j e ne puis com

m e t t r e l 'indiscrétion de les livrer à la publici té sans le con-

sen tement de leurs auteurs ; d'ailleurs ces au teu r s , inconnus 

d e la commission, seraient p robab l emen t sans autori té p o u r 

elle, 

D. — Ainsi voici le r é sumé de vot re témoignage : les 

propr ié tés coloniales n 'on t point d iminué de valeur depuis 

l ' émancipa t ion , c'est un fait qui r é su l t e , à vos y e u x , de 

la le t t re de sir Henry L igh t , et d'autres renseignements que 

vous ne croyez pas devoir commun ique r à la commission ? 

R. — Préc isément . 

D. — Et vous considérez vos sources d ' informations 

c o m m e assez positives p o u r pouvoir affirmer que les p ro 

priétés coloniales ne se vendent pas moins bien au jourd 'hu i , 

à la G u y a n e , que du t emps de l 'esclavage? 

R. — J e suis confirmé dans cette opinion par la pros

pér i té générale don t joui t main tenan t la co lonie , et qui 

est attestée par l 'augmentation de ses importa t ions et de ses 

recet tes financières. Il me paraît impossible que la valeur 

des propr ié tés ru ra l e s , seule, ne part icipe pas à ce dévelop

pemen t de toute la richesse pub l ique . 

D. — Pouvez-vous fournir à la commission quelques 

preuves de la prospéri té actuelle de la Guyane ? 

R. — Oui sans doute . Je vois d ' abord , dans une let t re 
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en date du 1 e r n o v e m b r e 1 8 3 9 , adressée par sir Henry Light 

à lord J o h n Russell , et insérée dans les papiers par lemen

taires , q u e , d'après une nouvelle es t imat ion, la valeur des 

constructions et terrains de la ville de Georges-Town s'est ac

c r u e , depuis 1 8 3 6 , de 600,000 dollars , ou 120,000 livres. 

Ailleurs, dans une let t re du 28 mai 1 8 3 9 , au marquis de 

Normanby, le m ê m e gouverneur dit : «J 'ai fait dresser par 

la douane u n relevé du m o u v e m e n t général de la navi 

gation dans les por ts de la Guyane anglaise, pendan t les 

années 1 8 3 6 , 1837 et 1 8 3 8 . Ce relevé constate , pour cette 

dernière année , u n excédant de 1 0 , 6 1 8 tonneaux sur 1 8 3 6 , 

et de 42,700 tonneaux sur 1837. Le n o m b r e de navires 

repartis sur lest ne peu t être considéré c o m m e une preuve 

de la diminut ion de no t re p roduc t i on , a t tendu que nos 

importa t ions sont main tenant plus considérables que nos 

expor ta t ions , et le seront p robab lemen t encore pendan t 

plusieurs années. » Il ajoute : « J e pense que ces faits 

p o u r r o n t faire apprécier à votre excellence la valeur des 

plaintes intéressées qui sont adressées chaque j o u r au gou

v e r n e m e n t de sa majesté sur la d iminut ion des ressources de 

cette colonie. » Enfin j e rappel lerai à la commission que la 

Guyane est du petit n o m b r e de celles de nos colonies qui 

sont soumises à une contr ibut ion foncière. Le produi t de 

cette contr ibut ion est un signe non équivoque de la dimi

nut ion ou de l 'augmentat ion de la valeur des propr ié tés : 

or, l 'année de rn iè re , dans son adresse à l 'assemblée colo-

n i a l e , le gouverneur Light s'est félicité de ce que ce cha

pi t re des recettes coloniales avait pu être éva lué , pour 1 8 3 9 , 

à 1 2 9 , 1 1 6 florins, c'est-à-dire beaucoup plus h a u t que pour 

aucun des exercices précédents . 
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D. — O ù avez-vous vu cela ? 

R.— Dans la m ê m e adresse, sir Henry Light a rappelé 

que les droits d ' importat ion avaient produi t , en 1 8 3 5 , 

1 2 7 , 8 9 9 florins; en 1 8 3 6 , 3 3 3 , 8 4 3 fl. en 1 8 3 7 , 3 4 o , 3 5 4 

fl. e t , en 1 8 3 8 , 3 3 2 , 9 9 8 fl. quoique les droits sur les mar 

chandises anglaises aient été suppr imés pendan t la moit ié 

de l 'année. 

D. — Mais il ne s'agit pas en ce m o m e n t du produi t des 

droi ts d ' impor ta t ion ; il s'agit seulement du p rodu i t de la 

contr ibut ion foncière. 

R. — C'est vrai. J e croyais que le gouverneur avait d o n n é 

les chiffres de la contr ibut ion foncière après ceux des im

por ta t ions , mais j e m'aperçois qu'il n'est pas entré dans ce 

détail. 

D. — Avez-vous quelque autre documen t qui puisse 

constater l ' augmenta t ion du produi t de la contr ibut ion fon

cière à la Guyane . 

R . — Dans une let tre en date du 1cr mars 1 8 4 o , j e 

t rouve ce paragraphe : « L 'excédant des recet tes réelles sur 

les recet tes prévues ne s'élèvera pas à moins de 16,000 1. 

sterl . p o u r 1839 (en 1 8 3 8 , il ne s'était élevé qu'à 8,0001.). 

Tou te s nos taxes ont été au delà des prévisions ; dans plu

sieurs cas , elles les ont dépassées du double . Je puis vous 

affirmer ce fait, bien qu'il ne soit pas encore public . » 

D. — De qui est cette le t t re ? 

R. — J ' ignore quel en est l 'auteur. J e l'ai t rouvée insérée 

dans u n j o u r n a l int i tulé : The British and foreign anti-slavery 

Reporter. 

D. — Où voyez-vous, dans cette l e t t r e , qu'il y ait eu ac

croissement du produit de la contribution foncière ? 

IIIE PUBLICATION. 22 
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R. — Elle dit : Toutes nos taxes ont été au delà des prévi

sions, et, dans plusieurs cas, elles les ont même dépassées du 

double. 

D. — Cela veut-il dire que la contr ibut ion foncière ait 

augmenté? 

R. — Toutes les taxes, cela impl ique , j e crois , la contr ibu

tion foncière. 

D . — Mais de cet excédant des recettes réelles sur les 

prévisions de l 'année 1839 peut-on induire que les recettes 

soient en voie progressive ? 

R.— Je le crois, les prévisions de chaque exercice étant 

établies sur les recet tes moyennes des exercices précédents . 

Au res te , la commission est l ibre de ne donner à cette part ie 

de mon témoignage , que le poids qu'il lui paraî t ra mér i te r . 

D. — N'avez-vous pas d 'autre p reuve de l 'accroissement 

du produi t de la cont r ibut ion foncière que la le t t re anonyme 

que vous venez de citer ? 

R. — Il y a plus de trois ans que le Colonial-Office n'a 

reçu de la Guyane aucun des relevés statistiques ordinai res , 

dits livres bleus ( b lue b o o k s ) ; j e ne puis d o n c fournir à la 

commission aucun d o c u m e n t officiel sur cet te question. 

D. — Alors vous n 'entendez pas , sans d o u t e , p résenter 

c o m m e u n fait certain l 'opinion que vous avez émise sur 

l 'accroissement du produi t de celte cont r ibu t ion? 

R. — Je maint iens ce que j ' a i dit dé l 'accroissement gé

néral de toutes les contr ibut ions . 

D. — Mais sans affirmer que cet accroissement général 

provienne de telle ou telle sorte de cont r ibu t ion? 

R. — Le fragment de la cor respondance d u gouverneur 

que j 'ai cité tou t à l 'heure me paraît établir c la i rement , sans 
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faire aucune distinction p o u r la cont r ibu t ion foncière, 

que les revenus généraux de la colonie sont en voie p ro

gressive. 

D. — Vous venez de citer à la commission u n autre 

fragment de la cor respondance du gouverneur , faisant con

naî t re le n o m b r e de navires entrés dans les ports de la 

Guyane pendan t les années 1836 , 1837 et 1 8 3 8 ; pourr iez-

vous compléter ce rense ignement p o u r l 'année 1 8 3 9 ? 

R. — Non. 

D. — Pensez-vous que ce d o c u m e n t , qui s'arrête à l'an

née 1 8 3 8 , j e t t e beaucoup de lumière sur la quest ion de la 

si tuation comparat ive de la colonie avant et depuis la cessa

tion de l 'apprentissage? 

R. — Il établit suffisamment que l ' importat ion des ar

ticles de consommat ion n'a pas d iminué à la Guyane depuis 

l 'émancipation. E n 1 8 3 6 , le tonnage des bâ t iments entrés 

avec chargement s'est élevé à 86,974 tonneaux ; en 1837 , 

il a at teint le chiffre de 93,618 tonneaux. J e ne puis p a s , 

j e c ro is , donner de mei l leure p r euve de la prospéri té du 

c o m m e r c e de la colonie. 

D. — Pensez-vous que les chiffres de l 'année 1 8 3 8 puissent 

beaucoup nous éclairer sur les premiers effets de la l iberté 

absolue? 

R. — Oui . 

D . — Quel le est la date de la fin de l 'apprentissage? 

R. — 1er août 1 8 3 8 . 

D. — Quel le pér iode embrasse le d o c u m e n t en ques t ion? 

R. — Il est daté du 27 mai 1839, et c o m p r e n d , j e pense , 

les résultats de toute l 'année 1 8 3 8 . 

D. — Si la navigation de l 'année 1839 présentai t u n e 
2 2 . 
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d iminut ion sur les années p récéden tes , en tireriez-vous 

une conséquence défavorable à la situation générale de la 

colonie? 

R. — Cela dépendra i t de la quot i té de cette d iminut ion . 

D. — Abstract ion faite de la quot i té , considéreriez-vous 

cette d iminut ion c o m m e une circonstance défavorable? 

R. — Je ne puis r ien conclure de cette d iminu t ion , abs

t ract ion faite de sa quo t i t é , a t t endu que dans le c o m m e r c e 

il est r econnu que le surcroî t d ' impor ta t ion d 'une année 

est ba lancé , en général , par une légère d iminut ion de l 'im

por ta t ion de l 'année suivante. 

D. — Vous avez cité une dépêche de sir Henry Light 

constatant l 'accroissement de la valeur des maisons et des 

terrains dans la ville de Georges-Town, de 1 8 3 6 à 8 3 9 ; à 

vot re avis, résulte-t-il c lairement de ce d o c u m e n t que les 

propriétés, rurales de la colonie se t rouven t dans u n e situa

tion équivalente? 

R. — Il m e paraît impossible que le chef-lieu d'une co

lonie puisse s'accroître sans que les propriétés voisines de 

ce chef-lieu ou liées d' intérêt avec lui ne par t ic ipent à cet 

accroissement. 

D. — Considérez-vous cette règle c o m m e si certaine et 

si générale , qu'elle puisse s'appliquer indis t inctement à tous 

les cas ? 

R. — Je ne vois rien qui puisse en faire excepter la 

Guyane. 

D. — N'est-il pas vrai qu'à la Guyane u n e par t ie des 

noirs qui ont quit té les t ravaux de l 'agriculture après l eu r 

émancipat ion sont venus habi ter les villes? 

D. — Il est satisfaisant de voir, au contra i re , qu'à la 
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Guyane , les noirs ne r eche rchen t pas du tou t le séjour des 

villes; mais qu'ils achè ten t , sur tous les points du ter r i 

toire , des propr ié tés où ils s'établissent et qu'ils exploitent 

p o u r leur p rop re compte . Les documents officiels at testent 

que le n o m b r e des cases indépendantes et des magasins 

s'est cons idérab lement accru dans les campagnes depuis 

l 'émancipat ion. Dans une le t t re du gouverneur de la co

lonie à lord J o h n Russel l , on voit qu 'une association de 

nouveaux l ibres vient d 'acheter, avec le produi t collectif 

des économies de tous les m e m b r e s de cet te association, 

une habi ta t ion au prix de 1 0 , 0 0 0 dollars et de la conte

nance de cinq cents acres ( l 'habi ta t ion N o r t h b r o o k ) . 

D. — Ces noirs cultivent-ils sur leur propr ié té les den

rées coloniales? 

R. — Je pense qu'ils cul t ivent pr inc ipa lement les denrées 

nécessaires à leur subs is tance , et secondai rement celles 

dont le p rodui t peut leur pe rme t t r e d 'augmenter un peu 

l eu r bien-être . 

D . — Pouvez-vous donc affirmer que la populat ion no i re 

des villes ne se soit pas beaucoup accrue depuis l 'émanci

pa t ion? 

R. — Je n e vois r ien qui l 'atteste ; mais voici u n frag

m e n t d 'une let t re du gouverneur de la colonie au mar

quis de Normanly qui vous fournira peut-être quelques 

lumières sur cette ques t ion : «J 'ai tout lieu de croire que 

l 'a t tachement des noirs pour le lieu de leur naissance est 

te l , qu'il y en a b ien peu qu i , après quelque t e m p s , ne 

soient pas re tournés sur l 'habitation où ils avaient été 

esclaves. Il n'y a guère d'exception à faire que , pour ceux 

qu i , pendan t l 'esclavage, avaient été transférés d 'une habi-
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tation à une autre : ceux-ci ont p resque tous profité de 

leur l iberté pour r e tourner sur l 'habitation natale. » Cette 

opinion est formelle , et j ' e n conclus na ture l lement que les 

noirs d 'habitat ions, étant très-attachés aux lieux de leurs 

souvenirs et de leurs habi tudes , ne sont pas venus aug

men te r , depuis l ' émancipat ion, la populat ion des vi l les , 

et qu'ainsi ce n'est pas à cette cause qu'on peu t a t t r ibuer 

l 'augmentat ion de la valeur des propriétés de la ville de 

Georges-Town. 

D. — Ainsi il. vous paraît d é m o n t r é , par le fragment de 

lettre que vous venez de nous l i re , que les noirs ruraux de 

la Guyane ne sont pas venus augmente r la populat ion de 

Georges-Town après leur émancipat ion? 

R.— Je ne dis pas que la populat ion noire de Georges-

T o w n n'ait pas augmenté ; mais j 'affirme qu'il n'y a aucune 

tendance , de la par t des noirs émancipés , à qui t ter les habi

tations pour venir vivre dans les villes. 

I). — En r é sumé , à votre avis, les noirs ruraux de la 

Guyane sont-ils venus , oui ou n o n , augmenter la populat ion 

des villes depuis leur émancipat ion? 

R. Je vous ai dit tout ce que j e pouvais vous dire sur 

cette quest ion, et j e pense que le témoignage de sir Henry 

Light do i t , à cet égard , avoir plus de poids que le mien . 

D . — A par t toute induct ion , toute in t e rp ré ta t ion , les 

noirs qui depuis l 'émancipation ont cessé de travailler sur 

les habitat ions sont-ils venus , oui ou non , s'établir à Geor

ges-Town ? 

R. — Dans ma réponse p récéden te , j e n'ai t iré aucune 

induction des paroles de sir Henry Light ; ces paroles 

énoncent posi t ivement que les noirs sont fort attachés au 
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lieu de leur naissance et qu'il y en a t rès-peu qui ne soient , 

pas restés ou re tournés sur les habi tat ions où ils avaient été 

esclaves. Cette assertion est positive. 

D . — Avez-vous, sur ce sujet, d 'autres renseignements 

que ceux que vous avez t irés des dépêches officielles du 

gouverneur de la Guyane insérées dans les papiers par le

mentaires? 

R. — J'ai déjà eu l 'honneur de vous répondre que cette 

correspondance officielle était m o n unique source d'infor

mat ions . 

D. — Est-ce que l'affection des noirs pour le lieu de 

leur naissance et le re tour de la p lupar t d 'entre eux chez 

leurs anciens maîtres vous paraissent r end re impossible l'ac

croissement de la populat ion de la ville de Georges-Town, 

où sont , à ce qu'il s emble , venus se réfugier, de tous les 

points du ter r i to i re , ceux qui ont renoncé aux travaux de 

l 'agriculture ? 

R. — Je répète que j e n'ai aucun autre rense ignement à 

c o m m u n i q u e r à la commission, à ce sujet, que le fragment 

de la le t t re de sir Henry L igh t , qui énonce des faits positifs. 

D. — Ne pensez-vous pas que le signe le plus évideut 

de la prospér i té d 'une colonie et de la richesse de ses ha

bi tants se t rouve dans les chiffres comparatifs de sa p ro 

duct ion? 

R. — La prospéri té d 'une colonie et celle de ses habi tants 

sont deux choses bien distinctes. 

D. — Avez-vous quelques renseignements sur les expor

tations de la Guyane anglaise pendan t l 'année dernière ; 

savez-vous si elles ont dépassé celles des années précé

dentes? 
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D . — Pouvez-vous nous donner quelques explications 

sur les ventes d'habitations citées par le gouverneur de la 

Guyane anglaise, dans sa let tre du 26 j u i n 1889 1? 

R. — Un des exemples cités par sir Henry Light es t , j e 

crois , l'offre de 42,000 livres sterling faite pour l 'habitation 

Zélandia, acceptée d 'abord par le propr ié ta i re , et refusée le 

lendemain après plus m û r e réflexion. L 'habitat ion Zélandia 

est une des plus belles de la Guyane . Le propr ié ta i re actuel 

l'a achetée d 'une compagnie qui l'avait fort mal administrée 

et qui la lui a laissée dans la plus mauvaise situation et 

surchargée d 'hypothèques . Il a fait de très-grands sacrifices 

pour la r emet t r e en état , e t , avec u n n o m b r e de bras suffi

san t , il pourra i t aisément en t irer aujourd 'hui 1,000 b o u -

cauts de sucre. J e crois donc que la somme de 42,000 livres 

sterling est fort au-dessous de la valeur qu 'acquerrai t de 

suite cette p rop r i é t é , si l'on prenai t une mesure sérieuse 

pour renforcer le n o m b r e de nos t ravai l leurs ; mais , si les 

choses doivent rester dans l'état ac tuel , toutes nos propriétés 

étant menacées d'une ru ine c o m m u n e , celle-là n 'aura pas 

plus de valeur que les aut res . 

1 Voir cette lettre ci-dessus, page 3 2 5 . 

R. — Je n 'a i , à cet égard, aucun d o c u m e n t . Au surplus , 

les comparaisons établies entre l 'exportation d 'une année et 

celle d 'une autre année peuven t donner lieu à de grandes 

décept ions , a t tendu q u e , depuis quelque temps, dans p lu

sieurs de nos colonies , on a augmenté la capacité du bou-

caut dans le double bu t de réaliser une économie et de 

dissimuler le chiffre véri table de la produc t ion . 

Témoignage 
de 

M. Warren. 
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D. — Combien se serait v e n d u e , il y a quinze ans , à la 

Guyane anglaise, une habi ta t ion donnan t annue l lement 

1,000 boucauts de sucre? 

R. — L'habi tat ion Windso r Fores t , citée pa r le gouver

n e u r Henry Light c o m m e ayant été vendue r é c e m m e n t de 

41,000 à 42 ,ooo livres sterling, produisai t , il y a quinze 

a n s , de 8 o o à 1,000 boucauts pa r a n ; elle procura i t alors 

à son propr ié ta i re u n revenu annuel ne t de 20,000 livres 

sterling. J e ne crois donc r ien exagérer en est imant à 

100,000 livres sterling la valeur qu'elle pouvait avoir à 

cette époque . 

D. — Devons-nous conclure de cette réponse qu'il y a 

quinze ans u n e habitat ion qui produisait 1,000 boucauts 

de sucre valait en général 100,000 livres sterling? 

R — O u i , sans doute . 

D. — Combien une habitation de cette valeur se serait-

elle vendue en 1 8 3 3 ? 

R. — E n 1 8 3 3 , son propr ié ta i re n 'aurai t pas songé à la 

v e n d r e , et s'il vient de le faire , ce n'est p robab lemen t qu'en 

désespoir de voir s'améliorer la triste situation où sont 

ma in tenan t réduites nos colonies des Indes occidentales. 

D. — De quelle époque date la dépréciation des propriétés 

à la Guyane anglaise? 

R. — Du j o u r où la question de l 'émancipation a été 

sér ieusement agitée dans le pays. 

D. — Cette dépréciation est-elle de beaucoup antér ieure 

à l 'année 1 8 3 3 ? 

R. — Avant la discussion de la question d 'émancipa t ion , 

quelques circonstances d'une autre na ture avaient déjà 

por té un coup assez sensible à toutes nos valeurs. J e citerai, 
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ent re au t res , l ' insurrect ion de 1 8 2 3 , à la suite de laquelle 

nos propr ié tés ne p u r e n t , pendan t quelque t emps , t rouver 

d 'acquéreurs à aucun prix. 

D. — De 1 8 3 3 à 1 8 3 9 , la dépréciat ion s'est-elle sensi

b lemen t accrue? 

R. — Cer ta inement . E n 1 8 3 3 , année du vote de l'acte 

d 'aboli t ion, l 'avenir était pour nous déjà bien menaçan t ; 

mais il était encore incer ta in ; on parlait d 'une indemni té 

généreuse et d 'un apprentissage qui devait obliger nos noirs 

au travail pendan t douze ans. Nos craintes étaient t empérées 

pa r quelques espérances , e t , sous cette impress ion , la dé

préciation était encore peu sensible. 

D. — Vous pensez qu 'une habitat ion qui se vend aujour

d 'hui 42 ,000 l ivres , aurait pu se vendre i 00,000 livres en 

i 8 3 3 ? 

R. — J'ai men t ionné les exemples cités pa r sir Henry 

L igh t , et j e vous ai fait connaî t re les motifs qui m ' e m p ê 

chen t de partager son avis. E n 1 8 2 8 et 1 8 2 9 , les esclaves 

se vendaient encore , dans la colonie, 200 livres pa r tê te . 

D. — Vous croyez posi t ivement que l 'habitation citée 

par sir Henry Light c o m m e ayant été vendue r é c e m m e n t 

42 ,000 livres aurait p u , en 1832 ou en 1 8 3 3 , se vendre 

100,000 l ivres? 

R. — Je crois qu'il y a quelques années on aurai t pu en 

t rouver ce pr ix dans une circonstance favorable. 

D. — Pensez-vous que la cessation ina t tendue de l 'ap

prentissage avant l 'époque pr imi t ivement fixée soit venue 

ajouter à la dépréciat ion des propr ié tés? 

R.— Cette mesure nous avait tous je tés dans u n e per -

plexité si g rande , que pe r sonne , dans la colonie, ne songeait 
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plus à acheter ni à v e n d r e ; nous ne savions plus sur quoi 

compter . 

D. — Cette mesu re a donc influé d 'une maniè re fâcheuse 

sur les propriétés? 

R. — Incontes tab lement . 

D. — E n r é s u m é , croyez-vous pouvoir affirmer q u e , 

depuis environ douze ans , la valeur des propriétés n'a pas 

cessé de décroî tre à la Guyane anglaise?. 

R. — Pendan t toute cette pér iode , la valeur des p ro 

priétés s'est t rouvée tantôt abaissée et tan tô t relevée par les 

nouvelles qui nous arrivaient d 'Angleterre ; mais j e crois 

que cette succession de hausses et de baisses a été p lu tô t 

occasionnée par les craintes et les espérances des vendeurs 

et des acheteurs eux-mêmes que pa r une appréciat ion sé

rieuse et fondée de la véri table situation des choses. 

D. — Au t o t a l , malgré cette fluctuation perpé tue l le , 

croyez-vous pouvoi r affirmer que la dépréciation a été p ro

gressive ? 

R. — Non , j e ne puis l'affirmer. 

D . — Pouvez-vous citer, dans les quinze années qui 

v iennent de s'écouler, une époque où les propr ié tés n 'aient 

pas eu plus de valeur qu'aujourd 'hui? 

R. — Je crois qu 'en 1823, à l 'époque de l ' insurrection 

des no i r s , la dépréciat ion était plus considérable qu'elle ne 

l'est aujourd'hui ; les propriétés ne pouvaient alors t rouver 

d 'acquéreurs à aucun prix. 

D. — La commission ne désire pas r emon te r si haut . 

Pourriez-vous, dans ces douze dernières années , citer une 

époque où les propriétés n'aient pas eu plus de valeur 

qu'elles n'en ont aujourd 'hui? 
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R. — J e le crois ; mais m a mémoi re ne m e fournit , à cet 

égard , en ce m o m e n t , aucun rense ignement précis. 

D . — E n s o m m e , pensez-vous que la Guyane anglaise soit 

ma in tenan t , en ce qui touche la question des p ropr ié tés , dans 

u n e situation aussi prospère qu'elle était il y a douze ans? 

R. — O h ! nu l lement . P o u r m o i , j e suis dans u n état de 

perplexité cont inuel le , espérant u n jour , craignant le len

demain . Je ne sais pas , en véri té , ce que vaut ma propr ié té ; 

et cependant , ne t rouvant aucune occasion de m'en défaire, 

j e ne voudrais pas l ' abandonner . 

D. — E n s o m m e , estimez-vous que la situation des p ro

priétaires de la Guyane soit pire aujourd 'hui qu'elle n'était 

pendan t l 'apprentissage? 

R. — Assurément . 

D. — Pire qu'elle n'était pendan t l'esclavage? 

R. — De beaucoup . 

D. — Pire qu'il y a un an. 

R. — Non, 

D . — S'est-elle améliorée depuis u n an ? 

R. — Elle s'est peut -ê t re améliorée en cela que les noirs 

travail lent main tenan t u n peu plus que pendant les premiers 

mois de leur l iberté absolue. 

D. — Pensez-vous que l 'avenir de la Guyane anglaise, en 

généra l , et le vôtre en particulier, soit mei l leur aujourd 'hui 

qu'il y a u n an? 

R. — Si le gouvernement pouvait nous assurer qu'il 

suppléera, par u n système d ' immigrat ion parfai tement effi

cace , à l'insuffisance de no t re popula t ion agricole, le sol des 

propriétés de la Guyane est si excellent, que j e ne vou

drais me défaire de la mienne à aucun prix. 
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D. — Mettant de côté toute supposit ion et ne considérant 

que la si tuation ac tue l le , pensez-vous que les propr ié tés d e 

la Guyane anglaise soient .maintenant dans u n e mei l leure 

condition qu'il y a u n an? 

R. — J e n 'en sais r i e n ; mais j e suis loin de le croire. 

Les dernières nouvelles que j ' a i reçues de Berbice m 'on t 

appris que plusieurs propr ié tés venaient d'être vendues fort 

au-dessous de leur ancienne valeur . Une let tre que j ' a i reçue 

ce mat in m 'annonce qu 'une habitat ion qui avait été achetée 

en 1826 pour 26,000 livres a été vendue en mai dernier 

9,500 l ivres, et qu'on offre 20,000 livres sterling comptan t 

d 'une habi tat ion q u i , en 1 8 3 6 , avait été estimée 4 o , o o o . 

D. — Q u e l est le n o m de ces deux habi ta t ions? 

R . — L a première est l 'habitation Stand Vastigheid, et 

la seconde l 'habitation Prospect . Le propriétaire de Stand 

Vastigheid, désespérant de l'avenir de la colonie , a vou lu , 

à ce qu'il paraî t , se débarrasser à tout prix de ce qu'il y 

possédait. 

D. — Poursuivons l 'examen des ventes citées pa r le gou

v e r n e u r de la Guyane dans sa dépêche du 26 j u i n 1839. 

Habi ta t ion T h o m a s , à Demera ra , achetée , il y a sept ou 

hui t ans , 9,000 l ivres , vendue depuis l 'émancipat ion 

20,000 livres. 

R. — J e crois qu 'à l 'époque de la p remiè re v e n t e , les 

nègres ou la p lupar t des nègres attachés à l 'habitation T h o 

mas en avaient été dis t ra i ts , de sorte que l 'acquéreur a dû 

être obligé de se pourvoi r de bras au dehors . Cet te habi

tation est contiguë à la ville de Georges-Town. Son nouvel 

acquéreur , aussitôt après l 'avoir achetée en 1 8 3 9 , s'est em

pressé d'en reme t t r e en vente une por t ion , qu'il a débitée 
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par petits lots à des en t repreneurs de cons t ruc t ions , à des 

prix fort élevés. Un des nouveaux quart iers de la ville s'est 

élevé sur cet emplacement . 

D . — De sorte que l 'acquéreur de 1 8 3 9 , en payant cette 

propr ié té 20,000 l ivres , a fait u n excellent marché? 

R. — Je ne dis pas cela. P o u r m o i , j ' aura is été b ien 

fâché d'en donner ce prix à cette époque . 

D. — Ne venez-vous pas de dire que l 'acquéreur qui 

l'avait achetée 20,000 livres l'avait ensui te r evendue à 

bénéfice , en dé ta i l , à des en t repreneurs de construct ions ? 

R. — Non pas la total i té; mais seu lement u n e par t ie qui 

convenai t à ce genre de spéculation. 

D. — E t c'est ce genre de spéculation qu'il avait en vue 

quand il a fait son marché? 

R. — Cela était év idemmen t en t ré dans son calcul ; mais 

l 'objet principal de son opération é ta i t , j e crois , la fabrica

t ion du suc re ; le voisinage de la ville lui offrait de grandes 

facilités p o u r se p rocu re r des travailleurs. 

D. — Passons à u n aut re exemple . « Habi ta t ion W r o w 

Anna , vendue 35,000 livres, prix de sa valeur avant 

l 'émancipation. » 

R. — Je connais cette propr ié té . 

D. — Connaissez-vous aussi les circonstances de la vente 

dont il est ici question ? 

R. — Je n'avais, dans cet te affaire, aucun intérêt person

nel ; mais j e sais que la vente a été faite pa r suite de saisie; 

les créanciers de l 'habitation étaient depuis longtemps en ins

tance pour obteni r l 'expropriat ion. J 'ai oui dire que le 

nouvel acquéreur avait fait une b o n n e affaire en en t ran t en 

ar rangement avec les créanciers , et que ceux-ci ont con-
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senti à transiger avec lui p o u r u n e s o m m e inférieure aux 

3 5 , o o o l iv res , prix officiel de l 'adjudication. 

D . — Est-ce u n e propr ié té agricole? 

R. — C'est une habi ta t ion fort bel le et qu i , si elle était 

cultivée par u n n o m b r e de bras suffisant, vaudrai t b ien plus 

de 3 5 , o o o livres. 

D. — La commission doit-elle en tendre que cette s o m m e 

de 3 5 , o o o l ivres , m o n t a n t officiel de la ven te , n 'est qu 'un 

prix p u r e m e n t n o m i n a l , et que la s o m m e rée l lement payée 

par l 'acquéreur aux créanciers de l 'habitation a été réglée 

a imablement entre eux dans une t ransact ion ul tér ieure ? 

R. — Oui . 

D. — En êtes-vous cer ta in? 

R. — L e fait ne s'est pas passé sous mes yeux; mais il 

m 'a été r appor t é par l 'acquéreur et les créanciers eux-

m ê m e s . 

D . — Vous ont-ils fait connaî t re les t e rmes de leur t ran

saction ? 

R. — Non ; ils m 'ont seu lement dit que les créances 

avaient été soldées au c o m p t a n t , m o y e n n a n t abandon par 

les créanciers d 'une par t ie de leurs d ro i t s ; ma i s , p o u r faci

li ter à la commission l ' intelligence de cette espèce de com

p r o m i s , il est nécessaire que j e lui donne quelques expli

cations sur no t re façon de p rocéde r en ces sortes de mat ières 

à la Guyane . Lorsque la saisie d 'une habi tat ion est con

sommée , la répar t i t ion d u m o n t a n t de l 'adjudication ne se 

fait j amais imméd ia t emen t après la vente . Il faut d 'abord 

que la cour suprême examine contradic to i rement les titres 

des créanciers , et dresse u n tableau d 'ordre où chacun de 

ceux dont la réclamation est admise est colloque à son 
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rang . Cet te opérat ion ne se fait nécessa i rement ni vite n i 

a i sément ; elle d o n n e presque toujours lieu à une mul t i t ude 

de procès secondaires , dont c h a c u n , après avoir été jugé 

par la cour s u p r ê m e , peu t , ê t r e por té en appel devant la 

re ine en son conseil (Queen in council). On conçoit donc 

combien il doit s 'écouler de t emps entre l 'adjudication et 

le payemen t des créances , sur tout lorsque le n o m b r e des 

créanciers est u n peu considérable . 

D. — De sorte que l 'acquéreur d 'une propr ié té achetée 

dans de telles conditions peu t en jou i r pendan t n o m b r e 

d'années sans payer un l iard? 

R. — Précisément . 

D. — N'est-il pas obligé finalement de payer tous les in

térêts échus depuis le j o u r de l 'adjudication jusqu 'à la sen

tence définitive? 

R. — Non , il ne doit d ' intérêts aux créanciers qu'à par t i r 

du j o u r de la sentence définitive. 

D. — Passons à l 'habitation Aberdeen (Essequibo) , ven

due en 1839, selon le r appor t de sir Henry Light , 20,000 

l ivres , c'est-à-dire beaucoup plus cher qu'elle n 'avait été 

achetée par le vendeur hu i t ou neuf ans auparavant . 

R. — Je connais l 'habitation Aberdeen , et si son ancien 

propriétaire l'a v e n d u e , en 1 8 3 9 , plus cher qu'il ne l'avait 

achetée il y a une dizaine d 'année, ce doit être de bien 

peu. 

D . — Savez-vous quelques particulari tés sur le p r emie r 

achat? 

R. — Je ne sais pas en détail l 'histoire de cette p ropr ié t é ; 

mais j e me rappelle que j 'étais sur les lieux lorsqu'elle a été 

mise , il y a une dizaine d 'années, en adjudication publ ique . 
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D. — Vous rappelez-vous à combien s'est élevé le prix 

de l 'adjudication? 

R. — Je ne pourra is préciser .la s o m m e ; mais j e ne 

crois pas qu'elle différât beaucoup de celle de 1 8 3 9 , si elle 

ne lui était pas égale. Au s u r p l u s , il est bien difficile de 

juger , sur de pareilles données , de la valeur d 'une propr ié té 

coloniale , si l 'on n e connaît pas toutes les circonstances de 

sa situation. Une habi tat ion placée dans les meil leures 

condit ions agricoles, mais ex t rêmement o b é r é e , peut ê t re 

achetée à u n prix t rès -minime par un r iche capital iste, qui 

la l iquide et qui ensuite l'exploite ou la r evend avec de 

t rès-grands bénéfices. 

D. — L'habitat ion Aberdeen , don t il est ici ques t ion , 

avait-elle été v e n d u e , lors du p remie r achat , par suite de 

saisie judic ia i re? 

R. — Je ne m e le rappel le pas . 

D. - a Habitat ion Profit ( D e m e r a r a ) , v e n d u e , depuis 

l 'émancipat ion, m ê m e prix qu 'auparavant .» Connaissez-

vous les circonstances de cette vente? 

R. — Ou i , elle s'est faite aux enchères pub l iques ; j ' y 

étais présent . 

D . — A quelle époque? 

R. — E n 1 8 3 8 , t rès-peu de t emps après la cessation de 

l 'apprent issage; et j e m e rappel le m ê m e qu 'à raison de 

l ' incert i tude de la s i tuat ion, il ne s'est présenté qu 'un seul 

enchérisseur . 

D . — Q u e l a été le pr ix de l 'adjudication? 

R. — Envi ron 6 , o o o livres. 

D. — Savez-vous dans quelles condit ions se t rouvai t 

placée cette habi ta t ion au m o m e n t de la ven t e? 

IIIe PUBLICATION. 2 3 
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R. — Je sais qu'elle était , depuis assez longtemps , en fort 

mauvais état. Le propr ié ta i re é tant venu à mour i r , la gestion 

en avait été laissée à des mains fort inhabiles : les bât i

men t s t omba ien t en ru ines , et j e n 'aurais voulu l 'acheter à 

aucune condi t ion. 

D . — N'était-il pas impossible qu 'une propr ié té placée 

dans des circonstances pareilles se vendî t b ien? 

R. — Oui sans dou te . 

D. — Dans quelle si tuation se trouvait-elle avant l 'abo

li t ion de l'esclavage? 

R. — Elle faisait de b o n n e s récol tes , trois cents boucau t s , 

j e crois. 

D. — Et aujourd 'hui que produit-el le? 

R. — Je n 'en sais r ien. 

D . — Mais le mauvais état où se t rouvai t cette p ropr ié té 

quand elle a été vendue n'a aucun r appo r t avec les cir

constances de l 'émancipation des noirs? 

R. — Non. Cependan t les difficultés de no t re crise sociale 

peuven t avoir empêché le propr ié ta i re de r eme t t r e ses bâ

t iments en état et de main ten i r son exploitation sur un pied 

convenable . 

D. — Ne nous avez-vous pas dit que le propr ié ta i re était 

m o r t et que l 'administration de l 'habitat ion avait été laissée 

à des mains inhabi les? Cette circonstance est tout à fait 

é t rangère au fait de l 'émancipat ion. 

R. — Oui sans dou te . 

D. — Ce n 'est donc pas à l 'émancipation qu 'on peu t 

a t t r ibuer la ru ine de cette propr ié té? 

R. — Je crois vous l'avoir déjà dit. 

D. — Pensez-vous , en s o m m e , que la le t t re du gouver-
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n e u r Light fasse connaî t re sous son vrai j o u r l 'état actuel 

de la valeur des propr ié tés à la Guyane? 

R . — T o u t b ien considéré , il m e semble que. sir Henry 

Light n'a écrit cet te let tre que dans le seul b u t d 'appuyer 

sur des faits certaines théories qu'il affectionne b eau co u p . 

D. — Ainsi vous regardez cette le t t re c o m m e u n docu

m e n t e r roné ? 

R. — Je vous en ai signalé les inexact i tudes; mais , j e le 

r é p è t e , si nous avions des b r a s , tou tes les habitat ions qui 

y sont citées deviendra ient incont inent des propriétés d 'une 

très-grande valeur. 

2 3 
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CHAPITRE V. 

M E S U R E S P R I S E S E T A P R E N D R E P O U R S U P P L É E R 

A L ' I N S U F F I S A N C E D E T R A V A I L D E L A P O P U 

L A T I O N A F F R A N C H I E 

S E C T I O N P R E M I È R E . 

R E N S E I G N E M E N T S G É N É R A U X E T C O L L E C T I F S . 

D. — De quels points du globe pensez-vous qu'i l serait 

le plus facile de t i rer des travailleurs p o u r nos colonies des 

Indes occidentales ? 

R. — Je crois que nous pour r ions en obteni r de la côte 

d'Afrique et de l ' Inde au tan t qu 'en réc lameraient nos be 

soins. 

D. — Entendez-vous par la côte d'Afrique no t r e établis

sement de Sierra-Leone seul , ou la côte occidentale dans 

toute son é t endue? 

IL — On pour ra i t c o m m e n c e r d 'abord par Sierra-Leone 

et s'adresser ensuite à tous les points de la côte où l'on 

t rouverai t des indigènes disposés à émigrer . 

D. — Avez-vous calculé le n o m b r e de travailleurs l ibres 

que pourra i t fournir à nos colonies la populat ion de cou

leur des Etats-Unis. 

R — A l 'époque des derniers recensements , la popula-

1 Ce chapitre se trouve complété par les documents sur les immi
grations insérés clans l'Appendice (section N ) . 

Témoignage 
de 

M . B a r n l e y . 
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tion de couleur des Etats-Unis était de trois cent c inquante 

mille âmes . J 'est ime que ma in tenan t elle peu t s'élever de 

quat re cent c inquante mille à cinq cent mille âmes. Il n'y a pas 

de doute que si cette populat ion était disposée à émigrer , elle 

serait , p o u r nos colonies , u n e excellente ressource ; mais j e 

crains que nous n 'ayons pas grand chose à espérer de ce côté. 

D. — Pourquo i ? 

R. — Les gens de couleur des Etats-Unis sont , en général , 

à l 'abri d u beso in ; ils n 'ont guère à endure r que des priva

tions mora l e s , et ils les suppor ten t avec assez de résigna

tion. J e ne crois pas qu 'on puisse les décider très-aisément 

à qui t ter leur pays , où d'ailleurs les abolitionistes les enga

gent à rester . 

D. — Quelles sont les privations qu'il ont à suppor ter ? 

R. — Les blancs des États-Unis cons idèrent les gens de 

couleur c o m m e une race différente de la leur, et par tent de 

ce pr inc ipe p o u r décider qu'ils sont exclus des priviléges 

de la déclaration d ' indépendance , c'est-à-dire de presque 

tous les droits civils et poli t iques. 

D. — S'il entrai t dans la poli t ique du gouve rnemen t d'ad

me t t r e dans nos colonies des émigrés de tous les pays , quel 

serai t , à votre avis, le meil leur moyen d'assurer le succès 

de ce système d ' immigration générale ? 

R. — Je pense qu 'un système d ' immigrat ion conçu sur 

cette vaste échelle pourra i t être fécond en excellents résul

ta ts , et qu'il n'offrirait, dans la p ra t ique , aucune difficulté 

sérieuse. Seu lement , au lieu d'agir, c o m m e on l'a fait j u s 

qu'à p résen t , un peu à l 'aventure , il faudrait ra t tacher toutes 

les opérations à un plan d 'ensemble parfai tement m û r i et 

c o o r d o n n é ; ce n'est qu'à cette condition qu'on pour ra dé-
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t e rmine r les capitalistes à fournir les fonds très-considérables 

qu'exige u n e si vaste entrepr ise . Je crois ensuite qu'il serait 

t rès- important de n ' in t roduire les immigrants qui ne sont 

pas de race anglaise, que par bandes n o m b r e u s e s , de mil le 

individus chaque . L'état mora l de ces h o m m e s , t ranspor

tés subi tement sur une te r re lo inta ine , réc lame peut-ê t re 

plus de soins encore que leur santé, et j e suis convaincu 

que les influences d 'un climat nouveau sont p o u r eux moins 

à craindre que ce profond découragement qui doit inévita

b l emen t les saisir, lorsqu'ils se t rouvent isolés tout d'un coup 

au mil ieu de m œ u r s étrangères, et d 'une populat ion incon

n u e , don t ils n e comprennen t m ê m e pas la langue. Je p r o 

poserais donc de ne jamais les séparer à leur a r r ivée , mais 

de les grouper dans de petits villages disposés d'avance p o u r 

les recevoir , et pourvus d'hôpitaux p o u r soigner leurs m a 

lades ; enfin, j e voudrais que ces villages ne fussent établis 

que dans des quart iers où ils seraient certains de t rouver 

toujours du travail à discrétion et à u n b o n prix. Un au t re 

motif m e por te encore à condamner l 'habitude qui a prévalu 

jusqu 'à présent , de les placer i so lément , à leur a r r i vée , 

sur telle ou telle habi ta t ion. Il est naturel qu 'un p lan teur 

qui loge gratui tement u n h o m m e sur sa propr ié té en exige 

u n travail assidu et régulier . Or , j e pense q u e , p o u r init ier 

convenablement les immigrants à leur situation nouve l l e , 

il est indispensable de leur laisser d 'abord u n e entière l iberté 

d 'action, et que l 'assujettissement à u n service obl igé , les 

r emont rances et les menaces des chefs d'atelier, en cas d'in

fraction ou de négligence, doivent avoir p o u r effet inévi

table (dans ce p remie r m o m e n t de dépaysement où les 

impressions sont si faciles) de les aigrir et de les décourager 
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à l ' excès Pressés, forcés de travailler quand ils y sont le 

moins disposés, ils pe rden t tou t courage et finissent par 

devenir bien moins utiles que si on s'en était fié à leur 

simple b o n n e volonté. 

C'est, j e crois , p o u r avoir négligé les précaut ions indis

pensables qu 'on a ob tenu si peu de succès des p remiers 

essais d ' immigrat ion indienne q u i ont été faits à la Guyane . 

Q u a n t aux immigrants de race anglaise, il n'est pas néces

saire de s'en inquié ter ; ils se t rouven t , en débarquan t dans 

nos colonies c o m m e dans leur p rop re pays , et s'amalga

m e n t , sans la mo ind re pe ine , avec le reste de la populat ion. 

Les gens de couleur des États-Unis qui sont venus s'établir 

à la Tr in idad en ont fourni la p reuve . 

D. — Pensez-vous que les Coulis qui ont été transportés 

à Demerara ne seraient pas tombés malades , si l'on avait 

eu égard aux précautions que vous venez d ' indiquer? 

R. — Je ne pré tends pas dire que ces h o m m e s , t ransportés 

sub i tement d 'une hémisphère dans un au t r e , n 'auraient pas , 

c o m m e tous les au t res , payé leur t r ibut au climat de l 'Amé

r i q u e ; mais j e suis convaincu qu'ils auraient bien moins 

souffert. Les maladies les plus graves sont souvent occa

sionnées , aux Indes occidentales , pa r la nostalgie ou par 

des affections morales analogues. Or j ' a i vu dans les papiers 

par lementai res qu'à la Guyane les Coulis souffraient beau

coup des at taques des chiques et d 'autres insectes du m ê m e 

genre . 

D . — Est-ce que ce genre d ' incommodité a le mo ind re 

r appor t avec leurs dispositions morales ? 

R. — Un rappor t très-réel. Les chiques ne dev iennen t 

dangereuses que par négl igence, et les individus frappés de 
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nostalgie n e p r e n n e n t plus aucun soin d 'eux-mêmes. Nous 

avons vu autrefois pa rmi nos esclaves de ma lheureux noirs 

dévorés pa r ces insectes , et qui cependant n 'étaient pas plus 

exposés à leurs at taques que le res te de l 'atelier, mais don t 

le mora l était si v ivement affecté, qu'ils étaient devenus 

indifférents à tout . 

D. — Avez-vous quelque raison de croire que les Coulis 

de la Guyane soient tombés dans cet état de tristesse et 

d'apathie ? 

B. — Il m e paraît naturel qu 'une centaine d ' h o m m e s , 

t ransportés sans leurs femmes et sans leurs enfants sur u n e 

ter re lo inta ine , où on les a disséminés au mil ieu d 'une 

popula t ion don t toutes les habi tudes leur sont é t rangères , 

et don t ils n e c o m p r e n n e n t pas m ê m e la l angue , soient 

tombés dans le découragement le plus profond. 

D. — N'avez-vous pas ouï dire q u e , dans leur p r o p r e 

pays, les Coulis des montagnes qui t ten t souvent leurs femmes 

et leurs enfants pour aller chercher du travail à plusieurs 

centaines de milles de distance ? 

R.— Je l'ai ouï d i re ; mais au t re chose est de s'éloigner 

de chez soi , dans son p rop re pays , ou d'en être séparé par 

trois mille lieues de mer . T a n t qu'ils res ten t dans l ' Inde , 

les Coulis savent qu'ils peuvent r e tou rne r chez eux quand 

il l eu r plaît. 

D. — Ainsi vous pensez qu ' une g rande par t ie des ma

ladies qu i ont affligé les Coulis de Demera ra ont été occa

sionnées par l ' isolement de ces malheureux au milieu d 'une 

populat ion é t rangère , et que si on ne les avait pas séparés, 

leur état de santé eût été en général plus satisfaisant ? 

B. — J'ai dit à la commiss ion qu'à m o n avis le m o y e n 
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le plus sûr de t ransplanter avec succès des populat ions 

étrangères dans nos colonies occidentales, était de les in t ro

duire pa r bandes considérables, afin de les préserver de 

toute chance d ' isolement , et j ' a i appuyé m o n opinion de 

l 'exemple des Coulis de la G u y a n e ; car j e suis persuadé que 

si ces h o m m e s on t tant souffert, c'est sur tout parce qu'ils 

étaient en t rop peti t n o m b r e et privés de leurs familles. 

D. — Vous pensez, sans dou te , qu'à l 'égard des émi-

grants de l ' Inde , il est fort impor tan t d'avoir égard à leurs 

préjugés sociaux, et de composer chaque convoi d' indi

vidus appar tenant à la m ê m e caste ? 

R. — Je ne connais pas les mœurs de l ' Inde ; mais il est 

évident qu 'on n 'a t te indrai t pas le b u t qu 'on doit se p ropo

ser si l 'on plaçait ensemble des gens qui ne pourra ient être 

les uns pour les autres d 'aucune ressource. 

D. — Savez-vous si la maladie et la morta l i té ont plus 

sévi sur les Coulis de D e m e r a r a , que sur ceux de Maurice , 

don t l ' immigrat ion avait eu lieu en n o m b r e bien plus con

sidérable ? 

R. — Non; j e n'ai à cet égard aucun renseignement . 

D. — Si les immigrat ions prenaient une extension consi

dé rab l e , c o m m e n t vous paraîtrait-il le plus convenable de 

les faire effectuer? Seriez-vous d'avis qu'on investît le gou

ve rnemen t seul du pouvoir d'engager et de t ranspor ter les 

immigran t s , ou qu 'on laissât ce pouvoir , soit aux autorités 

coloniales, soit aux particuliers eux-mêmes? . 

R.— Cela dépendrai t abso lument des populat ions aux

quelles on aurait à s'adresser. P o u r les Américains et pour 

tous les immigrants des pays civilisés, l ' intervention du gou

ve rnement est à peine nécessaire; mais pour les Indiens et 
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les Africains, elle est indispensable et peut seule offrira tous 

les intérêts une garantie suffisante. 

D. — Vous paraîtrait-il nécessaire que le gouvernement 

affrétât lui-même des bâtiments de transport et pourvût, à 

bord, aux besoins des immigrants? 

R. — Je ne suis pas compétent pour prononcer sur cette 

question ; niais si le gouvernement voulait effectuer le trans

port des immigrants sur ses propres bâtiments, il rendrait 

aux colonies anglaises un inappréciable service. 

D. — Craignez-vous que nos colonies ne puissent rassem

bler qu'avec peine les capitaux nécessaires pour couvrir les 

frais d'une immigration considérable? 

R. — D'après ce que j 'ai entendu dire à ce sujet, dans 

la Cité et ailleurs , je suis convaincu qu'en offrant pour gage 

les terres de la couronne, nous pourrions trouver à em

prunter tout l'argent nécessaire pour couvrir les frais d'une 

immigration proportionnée à nos besoins actuels ; passé 

cette limite, nous ne devrons plus songer à augmenter le 

nombre de nos travailleurs, qu'au fur et à mesure que 

nous serons certains de trouver à utiliser les nouveaux 

venus. 

D. — Vous ne pensez donc pas qu'on puisse aujourd'hui, 

dans aucune de nos colonies, trouver les fonds nécessaires 

à l'entreprise, avec le seul secours du crédit particulier ou 

des souscriptions individuelles ? 

R. — Je n'en sais rien ; peut-être est-ce possible. J'ai 

indiqué un autre moyen, parce qu'il m'a paru le plus propre 

à assurer le remboursement des fonds empruntés, et que 

je sais qu'il offre toute garantie aux capitalistes de la mé

tropole. 
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D . — C o m m e n t les colonies payeraient-elles l ' intérêt de 

ce capi ta l? 

R. — Deux ans ne se seraient pas écoulés sous l 'empire 

de ce nouveau système, que les propr ié ta i res de la colonie 

se présentera ient en foule p o u r acheter des terres de la cou

r o n n e . Le produi t de ces ventes serait consacré à payer les 

intérêts et à amor t i r le capital de l ' emprun t . On pou r r a i t , 

d'ailleurs, affecter proviso i rement au payemen t de ces in

térêts un crédit spécial ouver t sûr les fonds coloniaux. 

D. — Mais si le g o u v e r n e m e n t se chargeait lu i -même 

d'effectuer le t ranspor t des immigran t s , et qu'il en in t ro

duisît imméd ia t emen t une quant i té cons idérable , croyez-

vous qu'il ne courrai t pas le r isque de rester à découver t 

de ses frais, et que toutes les colonies se t rouvera ien t sur-

le-champ en mesure de le r embour se r ? 

R. — Je crois que dans aucune colonie on n 'éprouverai t 

de difficulté sérieuse à t rouver les fonds nécessaires sur le 

gage des terres de la cou ronne . Au r e s t e , j e suppose né

cessairement que le gouvernement agirait dans cette cir

constance avec tou te la matur i té nécessaire. 

D . — A qui vous paraîtrait-il le plus convenable de confier 

la direction des opérations d ' immigra t ion , au gouve rnemen t 

de la m é t r o p o l e , ou aux autorités coloniales ? 

R. — Je crois que le gouvernement de la mé t ropo le 

agirait à l 'étranger avec bien plus d 'autori té et de succès 

que ne le pour ra ien t faire les autori tés coloniales, et que 

seul il offrirait à tous les intérêts u n e garantie suffisante 

pour les opérat ions si délicates de l 'engagement des Indiens 

et des Africains. 
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S E C T I O N I I . 

J A M A Ï Q U E . 

D. — La législation de la Jamaïque n 'a-t-el le pas pris 

de rn iè rement quelques mesures pour essayer d 'augmenter 

la popula t ion agricole de la colonie? 

R. — Elle a voté u n acte p o u r favoriser les immigra

t ions, et cet acte a été sanctionné par le gouverneur . 

D. — Savez-vous quelles ont été les suites de ce vo t e? 

R. — Elles ne p e u v e n t encore être connues . L'acte a été 

soumis à l 'approbation des ministres de sa majesté , qui 

l 'ont envoyé à l 'examen du bureau des immigra t ions . 

D. — La Jamaïque n'a-t-elle pas envoyé u n agent aux 

Etats-Unis pour y recru ter des travail leurs ? 

R. — O u i , M. Alexandre Barclay. 

2). — Les instruct ions de cet agent ne portent-el les pas 

que les immigrants devront , avant leur dépa r t , souscrire 

un engagement de travail de trois ans de d u r é e ? 

R. — Je n'ai à cet égard aucun rense ignement . 

D. — Est-il vrai que les émigrants de l 'Amérique du Nord 

envoyés à la Tr in idad n 'ont souscrit d 'engagement qu 'après 

leur arr ivée dans la colonie ? 

R. — Oui . 

D. — Ne pourra i t -on pas suivre la m ê m e marche p o u r 

la Jamaïque ? 

R. — Je le crois. 

D. — Vous ne pensez donc pas qu'il soit nécessaire de 

conclure aucun marché avec les immigrants avant leur ar

rivée dans la colonie ? 

R. — Lorsque l 'opération est dirigée par le gouverne-
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D . — A votre avis , u n b o n système d ' immigrat ion appor

terait-il u n r e m è d e durab le , ou seu lement u n soulagement 

tempora i re à la situation actuelle de la Jamaïque ? 

R . — Ce serai t , pour la J a m a ï q u e , une source véri table 

de prospér i té nouvelle ; car nous sommes obligés de laisser 

incultes beaucoup de ter res qui pour ra ien t ê t re t rès-produc

tives. Au res te , tant que la mésintell igence qui existe aujour

d 'hui ent re la classe des p lanteurs et celle des cult ivateurs 

subsis tera , il n'y aura pas , p o u r cet te colonie , de prospér i té 

poss ible , tou t son sol fût-il couvert d 'habi tants . 

R. — Les Coulis de l 'Inde font-ils, dans ce désaccord , 

cause c o m m u n e avec la populat ion émancipée ? 

R. — Il n'y a pas de Coulis de l 'Inde à la Jamaïque , 

D. — La colonie ne possède-t-elle pas des immigrants 

d 'une autre p r o v e n a n c e ? 

m e n t , c'est vine précaut ion inut i le ; a u t r e m e n t , c'est pour 

les immigrants une garantie qu'ils exigent eux-mêmes , et 

sans laquelle ils ne voudra ien t pas s 'aventurer à par t i r . 

D. — L'exécution de l'acte de la Jama ïque n'est-elle pas 

confiée aux autori tés publ iques ? 

R. — Oui . 

D. — Ainsi il ne sera pas nécessaire de faire précéder 

d 'un engagement les immigrat ions qui seront faites en ve r tu 

de cet acte ? 

R. — Je ne le pense pas . 

D. — Quels on t été jusqu 'à présent les résultats de la 

mission de M. Barclay aux Etats-Unis? 

R. — Ces résultats ne peuven t encore ê t re connus . 
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R. — O u i , u n n o m b r e considérable d ' immigrants eu ro 

péens . 

D. — Pouvez-vous fournir à la commission quelques dé

tails sur leur si tuation passée , présente et future? 

R. — Jusqu 'à p r é s e n t , l eu r si tuation a été ex t rême

m e n t misérable ; mais j e crois qu'avec u n peu plus de p r é 

voyance et de soll icitude, il eût été facile de la r e n d r e mei l 

l eure . 

D . — A quel le nat ion appar t i ennen t ces immigran t s? 

R. — Il y a, pa rmi eux, quelques Anglais; mais ce sont 

généra lement des Écossais ou des Allemands. Je suis sur tou t 

au couran t de ce qui concerne ceux que l 'on a établis à Al-

t a m o n t et dans le comté de Middlesex, ayant été n o m m é 

prés ident de la commission chargée r é c e m m e n t de constater 

l eu r si tuation. Autan t que j ' e n ai pu juger , j e crois que les 

dispositions qui avaient été prises p o u r les installer à l eu r 

arrivée étaient très-insuffisantes, et que les locali tés, su r tou t 

celle d 'Al tamont , avaient été m a l h e u r e u s e m e n t choisies. Ils 

sont là fort éloignés de tou t centre d ' approvis ionnement et 

de consommat ion : le plus proche est celui de Po r t -An ton io , 

don t ils sont séparés pa r plusieurs rivières très-rapides et ra

r e m e n t guéables. Cet é loignement est , p o u r eux, d 'autant 

plus sensible, qu'ils n 'ont pas de chevaux p o u r effectuer 

leurs t ransports et po r t e r les produi ts de leur cul ture au 

marché . On ne l eu r a point d o n n é de médec in , ce qui n'a 

pas peu ajouté aux difficultés de leur acc l imatement . Ils 

sont aussi privés de tou te assistance religieuse, et cependan t 

cette assistance leur eû t été b ien nécessaire p o u r main ten i r 

entre eux la b o n n e h a r m o n i e , et soutenir leur courage au 

milieu des difficultés de leur situation. Le travail qu'ils se 
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p rocuren t le plus a isément dans le voisinage est celui de 

l 'entret ien des rou tes ; mais ils t r ouven t qu 'on ne les paye , 

pas en raison de leurs peines . E n s o m m e ils s 'accordent 

tous à dire que leur condit ion est p i re à la Jamaïque qu'elle 

n'était dans l eu r pays, et ils d e m a n d e n t , avec instance, qu 'on 

les r a m è n e en E u r o p e . Q u a n t à l 'é tablissement de Middlesex, 

j e crois que sa si tuation est un exemple des avantages que 

pour ra i en t offrir les immigrants eu ropéens sous une direc

tion babi le . 

D. — A la J a m a ï q u e , les immigrants européens peuvent -

ils travail ler à la te r re ? 

R. — O u i , sur les hau teurs . 

D. — Sur les hau teurs seulement? 

R. — Oui ; mais ils affirment qu'ils préfèrent cette cul ture 

à celle qu'ils faisaient en Europe . 

D. — Pensez-vous qu'il soit nécessaire de ne les i n t ro 

dui re dans la colonie que g radue l lement , afin de ne pas 

susciter t rop souda inement une concur rence redoutable aux 

autres cult ivateurs de l'île ? 

R. — Je ne pense pas qu'ils puissent jamais faire con

cur rence aux autres cult ivateurs de l 'île, au moins p o u r les 

t ravaux de grande cul ture . Les Européens ne peuven t pros

pérer , aux Anti l les , que c o m m e petits fermiers indépen

dan t s , cul t ivant les vivres. Ce ne serait donc que pour l'ap

p rov i s ionnement des marchés qu'ils pour ra ien t en t re r en 

rivali té avec les noirs . 

D. — Pensez-vous que la créat ion de ces petits pro

priétaires indépendants puisse avoir une influence sérieuse 

sur la prospéri té de la colonie ? 

R. — Ou i , en mult ipl iant la cul ture des vivres : nous souf-
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frons beaucoup de la rare té des provisions de toute espèce. 

D . — Ne craignez-vous pas que la cu l ture des v ivres , en 

p r enan t de l 'extension, n 'enlève des bras à celle des habi

ta t ions ? 

R.— Nul lemen t ; ces deux genres de cul ture n 'on t r ien 

de c o m m u n . 

D. — Savez-vous si l 'on a eu so in , dans les immigrat ions 

de la J a m a ï q u e , d ' introduire les deux sexes en n o m b r e 

égal? 

R. — J e n ' a i , à cet égard, aucun rense ignement ; mais 

j e n'ai jamais en tendu nos immigran ts faire en tendre la 

m o i n d r e plainte à ce sujet. 

D . — La mortal i té a-t-elle été considérable p a r m i eux? 

R. — Oui , t rès-considérable. 

D. — A quoi l 'a t t r ibuez-vous? 

R. — En grande part ie à l'insuffisance des dispositions 

qui avaient été faites p o u r les recevoir à leur a r r ivée , et 

aussi à l 'absence des secours de l 'art. Lorsque les Européens 

t o m b e n t malades aux Antil les, ils ont besoin de bien plus 

de soins que dans leur p rop re pays. Il aurai t fallu à 

ceux-ci, p o u r favoriser leur acc l imatement , u n e existence 

ex t rêmement facile et d o u c e , et on les a laissés dénués à 

peu près de tout . Les salaires modiques qu'ils recevaient 

des planteurs ne pouvaient suffire aux exigences de leur po-

sition nouvelle. 

D. N'a-t-il pas été in t rodui t à la Jamaïque d 'autres 

immigrants que ces E u r o p é e n s ? 

R. — Non ; mais j e crois que les noirs, du Canada seraient 

peut-être les émigrants qui conviendra ient le mieux à no t r e 

colonie. 
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D . — Et les individus de couleur des Etats-Unis ? 

R. — Je préférerais ceux du Canada ; mais ceux des Etats-

Unis pour ra ien t aussi nous offrir u n e ressource précieuse . 

Au res te , de quelque point qu 'on les t i r e , il me paraî t in

dispensable , p o u r que l 'émigration ait quelque chance de 

succès , d'en confier la d i rec t ion, dans chaque local i té , à u n 

agent spécial et responsable . 

D. — N'a-t-on pas fait u n r appor t à ce sujet à l 'assemblée 

coloniale ? 

R. — Ou i , mais très-incomplet . L'assemblée possède , sur 

cette quest ion, de n o m b r e u x documen t s , mais ils n 'ont pas 

été publ iés . 

D. — Ces documents ont-ils été envoyés à Londres? 

R. — J e ne le crois pas . 

D. — Pensez-vous q u e les ouvriers européens puissent 

ê t re employés à la cul ture du sucre? 

R. — L 'honorable M. J o h n Sa lmon , avec qui j e suis l ié , 

m 'a assuré qu'il l'avait t en té avec succès. J e sais aussi que 

M. Duns tan a fait couper une récol te par des ouvriers b lancs ; 

mais la mortal i té a été si g rande p a r m i les immigran ts eu

r o p é e n s , qu'il est , j e c ro i s , du devoir du gouve rnemen t de 

s 'occuper sér ieusement de cette question , et de la soumet t re 

à u n e enquête . 

D.— Quel le est, à votre avis , la meil leure man iè re d'u

tiliser les immigrants européens ? 

R. — Je pense qu'il faut ne les employer aux t ravaux de 

la g rande cul ture que sur les hau t eu r s , s i , toutefois, on doit 

les employer à ces t ravaux. Le mei l leur part i qu 'on en peut 

t i rer , est , j e crois , de les établir c o m m e petits fermiers, 

ainsi que j e l'ai fait m o i - m ê m e avec u n plein succès, soit 
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sur des hat tes où ils é lèvent des best iaux, soit sur de pe 

tites habi ta t ions , où ils cult ivent les vivres du pays , les cé

réales , et m ê m e , en quant i té peu cons idérable , le café et 

les m e n u e s denrées coloniales. 

S E C T I O N III. 

A N T I G U E . 

D. — La populat ion agricole d'Antigue ne s'est-elle pas 

t rouvée au-dessous de vos besoins , après l ' émancipat ion? 

R.— N o n , grâce à la simplification de nos procédés de 

cul ture . 

D . — Vous vouiez par ler de l ' introduction de la char

rue ? 

R. — Non-seulement de la cha r rue , mais d 'un système 

d'engrais plus s imple , et d 'autres per fec t ionnements indus

triels qui économisent la main-d 'œuvre . 

D . — Faites-vous usage de la mach ine appelée porte-

cannes (cane-carrier), qui est adoptée aujourd 'hui dans plu

sieurs de nos colonies des Indes occidentales ? 

R. — N o n ; nous n 'avons r ien changé à no t re sys tème 

de charroi . 

D. — Savez-vous si l'on a inventé quelque machine nou-

velle pour la fabrication du sucre ? 

R. — Non; nous employons à cette fabrication les mêmes 

procédés qu'autrefois. 

D. — Vous vous servez de machines à vapeur? 

R. —- A Antigue nous nous servons , en général , de 

moul ins à vent . C e p e n d a n t , dans quelques localités par

ticulières de l'île , on emploie maintenant les machines à 
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vapeur ; il peu t s'en t rouver six ou sept dans toute la co

lonie. 

D. — Est-il vrai qu 'un n o m b r e assez considérable des 

noirs d'Antigue aient émigré dans les autres colonies , après 

leur émancipat ion ? 

R. — Je sais qu 'une émigrat ion de ce genre a eu l ieu , 

mais j e ne crois pas qu'elle ait été fort considérable . 

D. — Dans quelles colonies se sont r endus ces émi

grés ? 

R. — La p lupar t ont été à la T r in idad ; d 'autres , en 

mo ind re n o m b r e , à Demera ra . 

D. — Combien étaient-ils en tou t? 

R. — Je ne le sais pas au j u s t e ; environ deux ou trois 

cents. Au reste , quelques-uns sont déjà revenus à Antigue. 

D. — A quel motif attribuez-vous leur r e tour ? 

R. — Ils nous on t dit qu'ils revenaient revoir leur pays. 

J e suppose aussi qu'ils étaient peu satisfaits de la condit ion 

qu'ils avaient t rouvée ailleurs. 

S E C T I O N I V . 

B A R B A D E . 

D . — Quelques anciens esclaves de la Barbade n'ont-ils 

pas émigré dans nos autres colonies depuis leur émancipa

t ion? 

R. — Oui : cette émigrat ion avait été d 'abord peu consi

dé rab le ; mais elle s'est accrue peu à peu . 

D . — Quelles sont les colonies où se r enden t ces émigrés? 

R. —- Presque tous von t à la Guyane anglaise; quelques-

uns , mais eu très-petit n o m b r e , à la Tr in idad . 

24. 
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D . — Savez-vous le n o m b r e des familles qui ont quit té 

l a Barbade pour se r e n d r e à la Guyane depuis l 'abolition 

de l'esclavage ? 

R. — Je n 'en sais pas le chiffre exact ; mais j e crois pou

voir évaluer à cent vingt familles, composées en tou t de 

quat re ou cinq cents pe r sonnes , l 'émigration totale des cul

t ivateurs de la Barbade depuis l 'émancipat ion. 

D. — Ces familles provenaient-el les de que lque endroi t 

part iculier , ou de tous les points de la colonie indist incte

m e n t ? 

R. — De tous les points de la colonie indis t inctement . 

D. — Savez-vous ce qui a pu les dé te rminer à émigrer ? 

R. — La promesse qui leur a été faite d'un salaire de hui t 

dollars par moi s , de la jouissance gratuite d 'une case et d'un 

ja rd in , et d u t ra i t ement médical e n cas de maladie . 

D. — Ces avantages leur ont-ils été rée l lement accordés? 

R.— P e u de temps avant que j e ne quittasse la B a r b a d e , 

m o n associé s'était r e n d u à Demera ra p o u r p r end re à ce 

sujet des renseignements positifs et savoir s'il était v r a i , 

comme on nous l'avait d i t , que nos émigrés fussent fort 

maltraités à la Guyane . J'ai r eçu sa p remiè re le t t re au m o 

m e n t de m o n d é p a r t ; il m'y disait qu'il venai t de visiter 

toute la côte occ identa le , et que tous ceux de nos émigrés 

qu'il y avait rencontrés lui avaient pa ru parfai tement satis

faits de leur condi t ion ; il leur avait offert de les r a m e n e r 

gratis à la Barbade , mais aucun d'eux ne s'était m o n t r é dis

posé à profiter de sa proposi t ion. Qua t r e d 'entre eux seule

m e n t , exerçant la profession de m a ç o n , lui avaient avoué 

qu'ils n 'avaient pas vu se réaliser toutes leurs espérances ; 

ma i s , en définitive, ils avaient refusé de qui t ter l 'habitat ion 
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sur laquelle ils étaient employés , quoique m o n associé leur 

offrît de leur p rocure r du travail ailleurs. J e n'ai donc au

cune crainte sur le sort de nos émigrés à la Guyane . Mon 

associé a achevé de m e tranquil l iser à cet égard , dans une 

seconde let tre qu'il m'a écrite après avoir pa rcouru toute 

la co lon ie , et qui confirme en ent ier son p remie r rappor t . 

Seu l emen t , j e dois dire q u e , dans cette seconde l e t t r e , il 

exprime quelques doutes sur l 'avenir. 

D . — De quelle na ture sont ces doutes ? 

R. — Il craint que le cl imat de la Guyane ne soit pas 

très-favorable à nos no i r s , et que le travail qu'on leur fait 

faire ne soit t rop différent de celui auquel ils étaient ac

cou tumés . Il reconnaî t que jusqu 'à présent ce changement 

d'air et d 'habi tudes n'a exercé sur eux aucune influence ; 

mais il n 'ose se flatter que cela puisse dure r l ong temps , et 

il croit que le j o u r où la maladie et l ' ennui feront appari 

tion au mil ieu d 'eux, ils se m e t t r o n t tous à regret ter leur 

pays et v o u d r o n t y re tourner . 

D. — Sont-ils partis seuls ou avec leur famille? 

R. — Seuls ; en géné ra l , ils ne se souciaient guère d 'em

m e n e r leur famille avant d'avoir pris connaissance du pays 

et d'avoir tâté un peu de leur position nouvel le . Au r e s t e , 

quelques-uns d 'entre eux on t déjà fait venir près d'eux leurs 

femmes et leurs enfants. 

D. — Jusqu 'où pourra i t s 'étendre une émigrat ion de cette 

na tu re sans nui re aux travaux de votre agriculture ? 

R . — Il existe dans la colonie environ trois mille acres 

de t e r re qui n 'ont j amais été en t i è rement cultivés; il nous 

faudrait donc un peu plus de travail que nous n 'en ob te 

nons aujourd 'hui pour me t t r e ces terres en r appor t ; mais 
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j e suis persuadé q u e , si on adoptai t u n système plus l ibé

ral que celui de la législation actuel le , en laissant le culti

va teur maî t re de por te r son industr ie sur tous les points de 

l'île et disposer en général plus l i b remen t de son travail 

qu' i l ne le fait au jourd 'hu i , nous pou r r i ons , sans nous faire 

le mo ind re t o r t , céder le tiers de not re populat ion aux 

autres colonies. 

D . — E t vous pensez q u e , malgré cette d iminut ion d e 

popula t ion , la cul ture de l'île pourra i t a t te indre son maxi

m u m de déve loppement ? 

R. — Oui . 

D. — L'autori té a-t-elle pris quelques mesures pour e m 

pêcher vos cult ivateurs d 'émigrer? 

R. — Oui . La première disposition prise dans ce b u t 

date de 1 8 3 6 . C'est un acte de la législature locale impo

sant à tous les cultivateurs qui qu i t ten t la colonie l 'obliga

tion de souscr i re , avant leur dépar t , sur leurs salaires futurs, 

une délégation propor t ionnel le en faveur de leurs f e m m e s , 

enfants, pères , m è r e s , grands-pères et g rand 'mères , ou de 

prouver qu'ils ne laissent dans la colonie aucun de leurs 

parents à ce degré , hors d'état de pourvoi r à leurs besoins . 

D. — Cet acte est-il encore en v igueur? 

R. — Je le pense ; il l'était encore lorsque j ' a i quit té la 

colonie. Une autre disposition exige des émigrants l 'exhibi

t ion d'un certificat de bap tême ; ce n'est pas une prescr ip

t ion légale, mais une cou tume établie par les magistrats et 

qui a ma in tenan t force de loi. Enf in , avant m o n dépar t de 

la co lonie , un acte du 2 1 mars 1 8 4 o venai t de créer sur 

cet te mat ière une législation toute nouvel le . Voici les dis

positions principales de cet acte : « A l 'avenir, il ne sera per-
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mis à aucun agent d 'émigration de s'établir à la Barbade 

sans l 'autorisation du gouve rnemen t de sa majesté. Tout, 

agent d 'émigration cont revenant à cette disposit ion, ou tout 

individu agissant de connivence avec lui p o u r e m b a u c h e r 

les travailleurs de la co lonie , sera condamné par le tr ibunal 

de police à u n e amende qui ne pour ra être mo ind re de 

10 livres sterl ing, ni excéder 50 livres par chaque personne 

e m b a u c h é e , et don t une moit ié sera allouée au dénoncia

teur et l 'autre moit ié versée au t résor publ ic . A défaut de 

payemen t de ladite a m e n d e , le dél inquant sera condamné 

à trois mois de pr ison. La récidive sera punie de six mois 

de rec lus ion , avec ou sans t ravaux forcés, suivant la gra

vité du cas. » 

D. — Cet acte est-il main tenan t en v igueur? 

R. — Oui . 

D. — Que l est son t i t re? 

R. — Acte modificatif des deux actes sur l 'émigration. 

D. — N'a-t-il pas pour objet de me t t r e les travailleurs à 

l 'abri de la mauvaise foi des e m b a u c h e u r s , en plaçant l'émi

grat ion sous le contrôle du gouve rnemen t? 

R. — C'est là son objet avoué ; mais l 'émigration est en

t ravée par tant de formal i tés , que nos cultivateurs ne réus

siraient jamais à sortir de la colonie , s'ils n 'étaient assistés 

de quelqu 'un dans leurs démarches . 

L'acte défend d'ailleurs qu 'aucun part iculier s'établisse 

c o m m e agent d 'émigrat ion sans l 'autorisation du gouver

n e u r , et j e ne crois pas que le gouverneur veuille au

jourd 'hui reconnaî t re légalement aucun agent d 'émigrat ion. 

L'acte défend aussi toute discussion l ibre de la quest ion; ses 

dispositions sont év idemment beaucoup plus rigoureuses 
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que les dispositions p récéden tes , puisqu'autrefois il était 

loisible à chacun d'engager u n cult ivateur p o u r l 'émigrat ion, 

p o u r v u que celui-ci rempl î t toutes les formalités requises ; 

tandis qu 'aujourd 'hui toute démarche de de ce genre est in

terdi te . 

D. — La législature locale a donc vou lu , en p renan t 

cette m e s u r e , m e t t r e u n t e r m e aux émigrat ions ? 

R.— J'en suis convaincu. Les actes antér ieurs rendaient 

l 'émigration difficile ; celui-ci, s'il est sanct ionné par sa ma

jesté , la rendra impossible. 

D. — Imposs ib le , m ê m e si le gouvernement n o m m a i t 

u n n o m b r e d'agents suffisant p o u r en p r end re la direct ion? 

R. — Je le crois ; ces agents opéran t seuls ne feront r ien . 

Jamais u n cul t ivateur ne p rendra de lu i -même la dé termi

nation d'émigrer, et p e r s o n n e , sous l 'empire d 'une législa

t ion aussi s évè re , n 'osera p lus le solliciter à le faire. 

D . — Si cet acte était abrogé , pensez-vous que son abro

gation donnâ t lieu à une émigrat ion considérable ? 

R. — Je ne le crois p a s ; car nos cul t ivateurs ne sont 

guère poussés à émigrer que par les mauvais t r a i t e m e n t s , 

et ils préfèrent leur pays à tout a u t r e , quand ils espèrent y 

t rouve r u n e situation passable. 

D. — Ainsi vous pensez que la populat ion de la Barbade 

n 'émigre que lorsqu'elle est maltrai tée ? 

R . — Oui ; mais si no t re système de cul ture était modifié 

de manière à utiliser tout le t emps que les cul t ivateurs 

peuven t donner au t ravai l , les plus actifs et les plus habiles 

faisant plus d'ouvrage qu'ils n 'en font au jourd 'hu i , une par t ie 

des autres pourra i t se t rouve r sans occupat ion et obligée 

d'émigrer pour gagner sa vie. 
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S E C T I O N V. 

T R I N I D A D . 

D. — Vous possédez à la Tr in idad des propr ié tés consi

dérables , et vous vous êtes t rès-par t icul ièrement occupé 

des moyens de suppléer , par l ' immigrat ion, à l'insuffisance 

de la populat ion agricole de cette colonie? 

R. — O u i , j e viens d 'être chargé , à cet effet, d 'une mis

sion spéciale aux Etats-Unis, par le conseil du gouvernement 

de la Tr in idad . 

D. — Voulez-vous faire connaî t re à la commission les 

moyens que vous avez employés pour rempl i r cette impor

t an te mission ? 

R. — Ces moyens sont ex t rêmement simples. C o m m e 

les gens de couleur des États-Unis ont une parfaite intelli

gence de leurs in té rê t s , j e n'ai eu qu'à leur exposer les 

avantages qu'ils t rouvera ient à la T r i n i d a d ; hui t cents 

d 'entre eux y ont déjà émigré ; et c o m m e j e crois qu'ils ont 

r e n d u u n témoigne favorable de leur nouvel le s i tuat ion, 

j ' e spè re que leur exemple pour ra en dé te rminer d 'autres à 

les imiter . 

D. — De quels Etats provenaient ces hu i t cents émi 

grés ? 

R. — Pr inc ipa lement des États du centre de l'Union , de 

New-York, de la Pensy lvan ie , du Maryland , des deux Jer 

seys et de la Delaware ; sur la quant i té il s'en t rouvai t , sans 

d o u t e , quelques-uns p rovenan t d 'autres Eta ts , mais c'était 

le très-petit n o m b r e . 

D . — E n avez-vous tiré quelques-uns des États du sud? 

Témoignage 
de 

M. Burnley. 
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R. — A u c u n ; car dans les Etats du sud , dès qu 'un 

noir est affranchi, il lui est o rdonné de sort ir du ter r i 

toire. 

D . — Dans ce n o m b r e de hui t cen ts , comprenez-vous 

les femmes et les enfants ? 

R. — Oui . 

D. — Quel le étai t , sur ce n o m b r e , la propor t ion des 

h o m m e s et des femmes ? 

R. — Trois femmes sur cinq h o m m e s environ. 

D. — Combien , sur la total i té , se trouvait-il d ' hommes 

faits p ropres à tous les t ravaux? 

R. — Je n ' a i , à cet égard , aucun rense ignement ; mais 

j e crois qu 'en général l 'émigration se composai t d 'hommes 

jeunes et vigoureux. 

D. — Le t ranspor t a-t-il été effectué aux frais de la co

lon ie , ou aux frais part iculiers des habi tan ts? 

R. — En t i è remen t aux frais de la co lonie , conformé

men t à une ordonnance locale r endue r é c e m m e n t au sujet 

des immigrat ions . 

D. — Ne leur a-t-on pas fait souscrire que lque engagement 

avant leur arr ivée dans la colonie? 

R.— Non. 

D . — De quelle époque date leur arrivée ? 

R. — Le premier nav i re , qui en t ransporta i t environ 

cent quat re-vingt-c inq, est arr ivé au Por t -d 'Espagne en n o 

v e m b r e 1839. 

D. — Ces immigrants ont-ils été longtemps à en t re r en 

a r rangement avec les habi tants? 

R. — En apprenant leur a r r ivée , les habitants étaient 

venus à bord du navire et voulaient les engager sur le-
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c h a m p ; mais ils ont r é p o n d u , avec beaucoup de sens , qu'a

vant de faire leur m a r c h é ils voulaient passer u n j o u r ou 

deux à t e r re . 

D . — Après ce dé la i , ont-ils tous pris de l ' emploi? 

R. — Ou i , tous et sur- le-champ. 

D. — Ont-ils souscrit des engagements à long t e rme ? 

R. — N o n , ils n 'ont voulu souscrire d 'engagement p o u r 

aucun t emps d é t e r m i n é ; les habitants leur ont accordé tels 

ou tels avantages, mais en leur conservant la l ibre disposi

tion de leur travail. 

D . — Ainsi on n'a pas m ê m e exigé d'eux l 'engagement 

de travailler p e n d a n t un an pour le compte du m ê m e p ro 

priétaire ? 

R. — Ni pendan t un an , ni m ê m e pendan t u n m o i s ; au 

r e s t e , à la T r i n i d a d , aucun l aboureur n'est astreint à con

t rac ter des obligations de cette na tu re . 

D. — Les autres émigran ts d 'Amér ique , qui sont venus 

après eux , ont-ils t rouvé à s 'employer de la m ê m e maniè re 

et avec la m ê m e facilité ? 

R. — Ou i , et peut -ê t re plus p r o m p t e m e n t enco re ; car 

l 'expérience qu 'on avait faite de leurs devanciers était tou t 

à leur avantage, et les habi tants se sont empressés , a leur 

a r r ivée , de leur offrir de l 'emploi . 

D . — Ainsi vous êtes très-satisfaits des services des im

migrants américains ? 

R. — Oui. 

D. — Quelles sont les condit ions de leur engagement? 

Leur affermez-vous de petites port ions de t e r r e , ou ne les 

employez-vous que c o m m e journal ie rs? 

R. — Jusqu'à présent nous ne les avons employés que 
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c o m m e journa l ie rs . Mais j e viens d ' apprendre que plusieurs 

d 'entre eux ont acheté r é c e m m e n t de petits lots de te r re 

qu'ils cul t ivent p o u r leur p r o p r e c o m p t e , ce qui inspire 

quelques alarmes aux h a b i t a n t s , qui craignent de pe rd re 

leurs services. Q u a n t à m o i , j e crois que ces immigrants 

t ravai l leront p o u r no t r e compte p e n d a n t chaque r éco l t e , 

ce qu i nous sera d 'un grand secours : jusqu 'à présent nous 

n 'avons jamais pu réussir à avoir plus de b r a s , aux époques 

de la r éco l t e , que pendan t le res te de l 'année ; de cet te fa

çon il est impossible d'exploiter avec succès une habi ta t ion 

u n peu considérable ; mais quand nous p o u r r o n s avoir à 

d e m e u r e , sur nos p ropr i é t é s , un n o m b r e de travail leurs 

suffisants p o u r les t ravaux ordina i res , et en t rouver d 'autres 

au dehors prêts à r épondre à no t re appel toutes les fois 

que le r éc lameron t les c i rconstances , no t re situation se 

sera b ien améliorée. 

D. — Pensez-vous qu 'un grand n o m b r e d ' immigrants 

soient destinés à devenir propriétaires ? 

R. — N o n , pas u n grand n o m b r e , mais les plus intell i

gents et les plus laborieux. 

D. — Q u a n d les immigrants des États-Unis sont arrivés 

à la T r in idad , avaient-ils appor té avec eux des objets d e 

que lque valeur ? 

R. — N o n , chaque bâ t iment ayant dû p r end re le n o m b r e 

de passagers fixé par l 'o rdonnance locale , on leur avait r e 

c o m m a n d é de n ' empor t e r avec eux que leurs effets d 'habil

lement . Ils se plaignent m ê m e aujourd 'hui de cette m e s u r e , 

et réc lament le t ranspor t de leur mobi l ie r . 

D. — Avaient-ils u n peu d'argent ? 

R.— Assez p e u , j e crois; les premiers émigrants d 'un 
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pays ne sont jamais très-favorisés de la fo r tune ; mais nous 

ne désespérons pas d e n voir arr iver u n j o u r d 'autres qui 

soient en possession d'un pet i t capital. 

D. — Ainsi vous pensez que les émigrants que vous avez 

reçus jusqu ' à ce j o u r ne p e u v e n t vous donne r qu 'une idée 

très-imparfaite de la popula t ion noi re des Etats-Unis ? 

R. É v i d e m m e n t ; car en pareil cas c'est toujours la par

tie la plus misérable et la moins respectable de la popula

t ion qui p r e n d les devants . 

D . — Espérez-vous pouvoir rec ru te r p a r m i cette popu

lation u n grand n o m b r e de travailleurs ? 

R. — Cela dépendra tout à fait des dispositions de la 

populat ion b lanche des Etats-Unis à leur égard ; si on per

siste à les t ra i ter c o m m e on l'a fait jusqu ' à p résen t , j e ne 

désespère pas d 'en voir u n assez grand n o m b r e venir se 

réfugier dans nos colonies. 

D . — Les habi tants qui engagent des émigrants sont-

ils tenus de r e m b o u r s e r à la colonie le m o n t a n t de leur 

passage ? 

R. — Non , et il serait fort difficile de p rendre aucune 

disposition de cette n a t u r e , a t tendu qu 'une fois débarqués 

les immigran ts ne sont soumis à aucune obligation de t ra

vail p e r m a n e n t , et von t por te r leur industr ie où il l eur 

plaît . 

D. — L 'ordonnance sur l ' immigrat ion ne dit-elle, pas 

qu'une s o m m e spéciale, prise sur les fonds coloniaux, sera 

destinée au t ranspor t des immigrants dans la colonie ? 

R. — Oui . 

D. — C'est-à-dire au t ranspor t des immigrants de tous 

pays , l'Afrique et les Indes orientales exceptés. 
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R.— Il faut ajouter à ces deux exceptions les îles Baha

mas , don t nous ne pouvons t i rer aucun émigré de race afri

caine, soit no i r , soit mu lâ t r e . Je crois , cependan t , qu 'une 

disposition part icul ière laisse au gouverneur la la t i tude de 

revenir plus tard sur cette prohib i t ion , s'il le juge nécessaire. 

D . — Cette o rdonnance donne-t-elle aux habi tants de la 

colonie le pouvoir de t i rer des travailleurs d'autre par t que 

des Etats-Unis? 

R. — O u i , à la condi t ion que le gouverneur approuvera 

le choix de la localité et fixera le prix alloué par la colonie 

p o u r chaque passage. 

D. — Les habi tants peuvent-ils agir i so lément , ou doivent-

ils nécessai rement employer l ' intervention du gouverne

m e n t pour se p rocu re r des travail leurs au dehors ? 

R. — Ils doivent employer nécessairement l ' intervention 

du gouve rnemen t ; on ne peu t abandonne r à la spéculation 

part iculière des opérations d 'une na tu re si délicate. 

D . — Ainsi , dans la mission que vous venez de r empl i r 

aux Etats-Unis , vous agissiez, non c o m m e colon , mais 

c o m m e délégué d u g o u v e r n e m e n t ? 

R. — Cer ta inement , mes intérêts privés étaient là ho r s 

de cause , et j e n'ai pas essayé d'engager u n seul h o m m e à 

m o n service part iculier . 

D. — Savez-vous si les h o m m e s dits de couleur sont 

aussi bien disposés que ceux de pu re race africaine à t ra

vailler sur les habi ta t ions , et quelle est la différence qu 'on 

peu t faire ent re le travail des uns et celui des autres? 

R. — Nous n 'avons guère pu faire, jusqu 'à présent d 'ob

servations de cette na ture à la Tr in idad , les gens de couleur 

y étant placés, en général , dans une condit ion supérieure à 
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celle des noi rs , et n'y étant presque jamais obligés de t ra

vailler à la t e r r e ; ma i s , depuis l 'arrivée des immigrants 

amér ica ins , j e sais, par mes amis , que le travail des noirs 

est en général préféré à celui des mulâ t res . 

D. — Pensez-vous que les immigrants américains soient 

venus à la Tr in idad avec l ' intention de s'y fixer, ou avec 

l 'espoir de r e tou rne r u n j o u r en Amér ique? 

R. — Il serait assez difficile de savoir quelles son t , à cet 

égard , leurs idées. J e crois seu lement que plusieurs d 'entre 

eux sont venus dans no t re colonie , avec l 'espoir d'y faire 

p r o m p t e m e n t fortune. 

D . — Quelles que soient leurs idées à cet égard , pensez-

vous qu'ils soient dest inés , en généra l , à res ter définit ivement 

dans la colonie ou à r e tou rne r dans leur pays? 

R. — A res ter définit ivement dans la colonie. 

D . — Croyez-vous que le plan qui a servi de base à la 

dern iè re o rdonnance sur l ' in troduct ion des immigrants à la 

Tr in idad soit conçu de maniè re à r empl i r son obje t? 

R. — J e suis convaincu que cette o rdonnance remplira i t 

parfa i tement son objet , si nous savions d'où t i rer des t ra

vai l leurs . J e crois cependant qu 'une de ses disposi t ions, 

qui prescri t l ' introduct ion des deux sexes en n o m b r e équi

valent , devrai t ê t re modifiée en ce qui concerne les i m m i 

grants amér ica ins , qui tous ont le désir s incère de ne pas 

se séparer de leurs familles, mais qu i , au lieu de les a m e -

ne r d 'abord avec eux, préfèrent ne les faire venir que lors

qu'ils on t tout disposé pour les recevoir, et pris leurs me

sures p o u r pourvoi r à leurs besoins. 

D. — Cette o rdonnance prescrit-elle posi t ivement que 

les deux sexes soient en n o m b r e r igoureusement égal? 
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R. — L 'ordonnance exige au moins quat re femmes par 

cinq h o m m e s . 

D. — A combien s'élève le crédit a l loué , l 'année de rn iè re , 

sur le budge t de la co lon ie , p o u r les frais d ' immigrat ion? 

R. — Il n'y a r ien eu de fixé à cet égard dans le budge t 

de l 'année de rn iè re . 

D . — La législature locale n'a-t-elle pas voté u n fonds 

spécial p o u r cet obje t? 

R. — Non. 

D. — Elle a donc laissé au gouverneur , le pouvoir d'y 

consacrer telle s o m m e qu'il jugera i t nécessaire ? 

R. — Elle ne l'a autorisé à y consacrer que les économies 

obtenues par l 'administrat ion sur les dépenses ordinaires 

de la colonie, o u , en d'autres t e r m e s , l 'excédant des recettes 

réalisées sur les dépenses p révues . 

D. — Savez-vous à combien s'est élevé cet excédant p o u r 

l 'année de rn iè re , et de quelle s o m m e le gouve rneur a p u , 

en réal i té , disposer p o u r l ' immigrat ion ? 

R. — Depuis la promulgat ion de l 'o rdonnance jusqu 'au 

31 d é c e m b r e il a été in t rodui t dans la colonie mille qua t re 

cent vingt-neuf immigran t s , qui ont coûté à la caisse colo

nia le , 4 , o 4 3 l ivres. 

D. — Et cette s o m m e acqui t tée , que restait-il de dispo

nible p o u r le m ê m e obje t? 

R. — Au dire de mes cor respondants , 6 , ooo ou 7 , 0 0 0 

livres sterling. 

D. — Ainsi la Tr in idad pour ra i t consacrer chaque année 

environ 1 0 , 0 0 0 à 1 2 , 0 0 0 l ivres sterling à l ' immigrat ion? 

R. — On ne peu t encore le savoir; une part ie du fonds 

actuel pouvan t provenir , non-seulement de l'excédant de 
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l 'exercice p récéden t , mais des excédants de tous les exer

cices antér ieurs . 

D . — Pouvez-vous évaluer approximat ivement la s o m m e 

que la Tr in idad serait en état de consacrer chaque année à 

l ' immigrat ion, sans augmente r ses charges ni faire d 'em

p r u n t ? 

R. — Cela dépend tou t à fait d u prix du sucre en An

gle ter re , prix qui est ma in tenan t très-élevé. 

D. — E n p renan t p o u r base le prix ac tuel , à combien 

porteriez-vous cette évaluation? 

R. — A 10 ,000 ou 1 2 , 0 0 0 l ivres , si les dépenses de la 

colonie n 'étaient pas augmentées ; mais j e ne garantis nu l 

l emen t l 'exactitude de cette évaluat ion, étant absent de la 

Tr in idad depuis t rop longtemps pour pouvoir l 'établir avec 

cer t i tude. 

D. — A-t-on che rché , depuis l 'abolition de l'esclavage à 

la T r in idad , à subst i tuer l 'emploi des machines à celui de 

la main-d 'œuvre dans les travaux qui le compor ten t? 

R. — Ce n 'est pas seu lement depuis l 'abolit ion de l'escla

vage que nous avons cherché à économiser les bras par l 'em

ploi des machines ; les efforts que nous avons faits dans ce 

sens da tent de plus lo in , et j e crois q u e , depuis u n certain 

n o m b r e d 'années , il a peut-être été dépensé plus d 'argent 

de cette man iè r e , sur les habitat ions des Indes occiden

tales anglaises, que sur toutes les propriétés de la Grande-

Bre tagne . 

D . — Vous croyez qu 'on a fait à cet égard, à la T r in idad , 

tou t ce qui pouvai t ê t re fait ? 

i l . — Il est possible que p o u r l 'emploi de la char rue on 

puisse mieux faire que ce qui a été tenté jusqu 'à présent . 
IIIE P U B L I C A T I O N . 25 
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D. — Cet ins t rument n'est donc, que peu en usage dans 

la colonie ? 

R. — J'ai essayé d'en faire usage, sans succès; mais j e 

crois que les obstacles qui m 'on t empêché de réussir ne sont 

pas invincibles. 

D. — Vous savez qu 'on s'en sert dans quelques autres 

colonies anglaises des Indes occidentales, avec un plein 

succès ? 

R. — O u i , mais les habi tants de la Tr in idad en ont moins 

besoin que ceux des autres colonies, l 'extrême richesse de 

leur sol ne les obligeant pas , c o m m e ceux-ci, à rep lan te r 

leurs cannes tous les deux ou trois ans . La char rue est sur

tou t utile pour la p lanta t ion des pannes. 

D . — Faites-vous usage de la mach ine appelée por te-cannes 

(cane-carrier)? 

R.— Il s'en t r o u v e , à la T r in idad , un pet i t n o m b r e . 

D. — Ce n o m b r e est-il destiné à s 'accroître ? 

R. — O u i , suivant les moyens des propr ié ta i res ; mais 

ces moyens sont jusqu 'à présent fort bo rnés ; nous n 'avons 

pas de capitaux à no t re disposit ion, c o m m e les habi tants de 

la Guyane. 

D. — Pouvez-vous vous p rocu re r des travail leurs à la 

Côte- F e r m e ? 

R. - La Tr in idad a de tou t t emps employé les travail

leurs de la Cô te -Fe rme ; mais ils ne v i e n n e n t dans la colonie 

que pour la réco l te , c o m m e les Ir landais en Angleterre 

pour la moisson, et s'en r e tou rnen t ensuite dans leur pays 

re joindre leurs familles. 

D. — Viennent-ils en n o m b r e assez, considérable p o u r 

suffire à vos besoins? 
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R. — N o n ; nous m a n q u o n s toujours de b ras . 

D . - A combien évaluez-vous l eu r n o m b r e ? 

R. — Il est impossible de l 'évaluer; ils t raversent le dé

troi t en p i rogue et déba rquen t sur tous les points de la côte . 

D. — Réglez-vous leur salaire sur le m ê m e pied que 

ceux de vos travail leurs ordinaires ? 

R. — O u i , exac tement ; mais ils nous r e n d e n t en géné

ral des services d 'une tou t au t re na tu re ; nous les em-

ployons sur tou t à l 'abatage et à la coupe des bois de char

pen te , et nous leur payons ce genre de travail ex t r êmement 

cher . 

D. — Plus cher que celui qu'ils t rouven t à faire dans 

l eu r pays ? 

R. — Cer ta inement ; c'est ce qui les att ire dans no t re 

colonie. 

D. — N'existe-t-il pas à la Tr in idad une populat ion in

d ienne l ibre ? 

R. — O u i ; mais elle est b ien peu considérable et d iminue 

tous les j ou r s : j e crois qu 'aujourd 'hui elle ne dépasse guère 

hu i t cents âmes . 

D. — N'employez-vous pas ces Indiens à l 'abatage des 

bois et au défr ichement des forêts ? 

R. — Nous ne les employons guère d 'aucune façon ; ils 

v ivent en t re eux çà et là , rassemblés en petits g roupes , et 

n 'on t guère d 'autre industr ie que la cul ture de quelques 

cacaoyers. 

з5. 
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S E C T I O N V I . 

G U Y A N E A N G L A I S E . 

D . — Q u e sont devenus les noirs qui ont émigré des di

verses îles anglaises de l 'archipel des Antilles à la G u y a n e . 

anglaise ? Sont-ils restés p o u r vous des travail leurs u t i les , 

ou se livrent-ils à de petites cul tures p o u r leur p r o p r e 

compte ? 

R. — E n généra l , nous n 'avons qu'à nous louer de leurs 

services ; ce sont p o u r nous des travail leurs plus utiles que 

no t re ancienne populat ion. 

D. — De quelles îles provenaient-ils , en généra l? 

R. - Des îles B a h a m a s , de T o r t o l a , d 'Ant igue , de la 

D o m i n i q u e , de la Mar t in ique et de la Barbade . Je viens de 

recevoir une let t re de Berb ice , datée du 18 mai 1 8 4 0 , où 

l'on m 'annonce l 'arrivée de cent c inquante-sept cul t ivateurs 

de la B a r b a d e , et où l'on ajoute que la populat ion no i re de 

cette dernière colonie manifeste u n très-grand désir d 'émi-

grer à Demera ra et à Berbice 1. 

D. — Les habitants de la Barbade et des autres colonies 

que vous avez citées ne se plaignent-ils pas du dommage 

que leur causent ces émigrations ? 

R. — Je crois savoir qu'on a pris dans ces colonies des 

mesures qui p roh iben t à peu près les émigrat ions. 

D . — Savez-vous si ces mesures ont at teint leur obje t? 

R. — E n pa r t i e ; elles r enden t les émigrat ions plus dif

ficiles et beaucoup plus rares . 

1 Voir ci-dessus, pag. 372 et 373 , quelques détails sur les immi

grants provenant de la Barbade. 

Témoignge de 

M. Laing. 
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D. — Si vous étiez propr ié ta i re à la Barbade , ne consi-

déreriez-vous pas c o m m e une iniquité révol tante qu'il fût 

permis aux habi tants de la Guyane de venir e m b a u c h e r vos 

travailleurs sur vo t re p rop re habi ta t ion ? 

R. — Je ne verrais cer ta inement pas avec plaisir qu 'on 

vînt m 'en lever mes moyens de travail . 

D. — Pensez-vous que la différence des salaires soit suf

fisante p o u r at t irer à la Guyane les travailleurs des autres 

colonies ? 

R. — Je le cro is ; cette différence a été jusqu 'à présent le 

mobi le pr incipal de leur émigrat ion. 

D. — L'émigrat ion qui a eu lieu jusqu'à présent suffit-

elle aux besoins de vot re cul ture ? 

R. — Il s'en faut de beaucoup . 

D. — Croyez-vous pouvoir tirer des Antilles anglaises un 

n o m b r e d'émigrés suffisant p o u r mainteni r votre cul ture 

actuelle en é ta t? 

R. — Je ne le pense pas. 

D. — A quelle populat ion comptez-vous vous adresser 

pour rempl i r la lacune que l 'émancipat ion a laissée dans 

vot re populat ion agricole ? 

R. - Les Coulis sont de tous les émigrés ceux don t 

nous sommes le plus satisfaits ; et c'est spécialement sur 

l ' Inde que nous fondons nos espérances futures d ' immigra

t ion. 

D. — Ne comptez-vous pas aussi recru ter des travail leurs 

dans l 'Amérique du Nord ? 

R. — J e ne pense pas que nous puissions espérer obteni r 

grand'chose de ce côté. 

D. — Avez-vous pris quelques mesures p o u r faire savoir 
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aux États-Unis le taux des salaires que vous payez à vos 

travailleurs ? 

R. — Nous avons envoyé u n agent d 'émigration , et 

c'est sur la demande de cet agent que deux Amér ica ins , 

MM. Peck et P r i c e , ont été délégués à la G u y a n e , avec 

mission de s 'enquérir des avantages que pouvai t offrir aux 

h o m m e s de couleur de l 'Union une émigrat ion dans no t r e 

colonie. 

D. — Le r a p p o r t qu i a été fait pa r ces deux délégués à 

leurs compatr io tes est-il favorable à l 'émigrat ion? 

R. — Très-favorable. 

D. — Quel le est la date de ce r a p p o r t ? 

R. — Il est tou t récen t . 

D . — Vous ne pouvez encore savoir l'effet qu'il a p ro 

duit . 

R. — N o n ; mais j e sais qu 'avant qu'il fût pa rvenu aux 

Etats-Unis, soixante et dix h o m m e s de couleur l ibres s'y 

étaient embarqués p o u r la Guyane . 

D. — Présumez-vous que les faits exposés dans ce r ap 

por t soient de na ture à dé te rminer une émigrat ion consi

dérable ? 

R. — Je n 'en sais r ien ; mais , au dire de mes correspon

dants , la populat ion de couleur des États-Unis désirai t , 

avant de ten ter une nouvelle émigra t ion , savoir le résultat 

de celle des soixante et dix individus dont j e viens d e par ler . 

D. — Ainsi ils ont pensé qu'il valait mieux s'en rappor

ter à l 'expérience des faits, qu 'au témoignage de leurs dé

légués? 

R. — Je n'ai aucun rense ignement sur l ' impression qu'a 

produite aux États-Unis le rappor t de ces délégués. 
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D . — Savez-vous ce que sont devenus les soixante et dix 

premiers émigrés américains dont vous venez de pa r le r? . 

R. — J'ai reçu la nouvelle de leur dépar t des États-Unis, 

mais pas encore celle de leur arrivée à la Guyane . 

D. — A-t-on passé avec eux u n m a r c h é que lconque 

avant leur e m b a r q u e m e n t ? 

R. — Non ; on leur a accordé le passage aux frais de la 

colonie , avec pleine l iber té , à leur arr ivée, de choisir le lieu 

et le genre de leur emploi . 

D . — Et ils sont partis à ces conditions ? 

R. — Oui . 

D . — Avez-vous fait quelques démarches pour t i rer des 

travailleurs de Sierra-Léone ? 

R. — Non; c o m m e on nous a toujours dit que le gou

v e r n e m e n t était dé te rminé à p roh iber les émigrations de 

la côte d'Afrique, nous n 'avons pas tourné nos vues de ce 

côté 1. 

D. — Si le gouvernement autorisait ce genre d'émigra-

1 Une dépêche du ministre secrétaire d'étal, des colonies, en date 

du 3o décembre 1840, a autorisé le gouverneur de la Guyane anglaise 

à comprendre Sierra-Léone au nombre des lieux d'où la colonie pour

rait tirer à l'avenir des émigrants. En vertu de cette autorisation, sir 

Henry Liglit, gouverneur de la Guyane , a publié, le 16 février 1841 , 

une proclamation ayant pour objet d'organiser et d'encourager les 

immigrations de laboureurs dans cette colonie. Voici, d'après la pro

clamation , les lieux d'où peuvent être tirés les émigrants , et les primes 

allouées pour ces émigrations: 

De Sierra-Léone , des États-Unis d'Amérique et des îles Bahamas , 

3o livres par chaque émigrant, 

De la Barbade, 24 livres ; 

D'Antigue, de Montserrat, de Saint-Christophe, de Nevis, d'An-
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t ions , verriez-vous quelques difficultés à rec ru te r des travail

leurs pa rmi la grande quant i té de noirs de trai te qui sont 

main tenan t libres à Sierra-Léone ? 

R. — On m'a assuré q u e , pa rmi les noirs de Sierra-Léone 

et les populat ions libres des pays circonvoisins, il se t rou

verait u n très-grand n o m b r e d'individus disposés à émigrer 

dans nos colonies , si on leur assurait le r e t o u r ; mais au

jou rd ' hu i il n'existe aucune communica t ion ent re la côte 

d'Afrique et les colonies anglaises des Indes occidentales. 

D. — Pensez-vous qu'il puisse y avoir quelque inconvé

nient à ouvrir des relations de cette na ture entre les Indes 

occidentales et Sierra-Léone ? 

R. — Je ne le crois pas. 

D . — Savez-vous, à peu p rè s , le n o m b r e de travailleurs 

que vous pourriez t i rer de ce point ? 

R.— Mon; j e n 'a i , à cet égard, aucun rense ignement . 

D. — Ne pourriez-vous pas t i rer aussi part i des noirs 

p rovenan t de négriers pris à la m e r ? 

R. — Sans dou te ; mais les prises ne sont pa s , j e c ro is , 

t rès -nombreuses . Cependan t il vaudra i t m i e u x , p o u r les 

faire condamner , les conduire dans nos colonies, qu 'au Bré

sil et à Cuba . 

guilla, de Saba, de Saint Eustache, de Saint-Barthélemy et des îles 

Vierges, 2 0 livres ; 

De la Grenade, de Saint-Vincent, de Sainte-Lucie, de Tabago et de 

Curaçao, 16 livres; 

De la Marguerite et de la Côte-Ferme, 2 0 livres ; 

Du Brésil, 2 5 livres; 

De la Havane, 3o livres. 

Voir, au reste, dans l'Appendice, le texte (traduit) de cette procla

mation et les divers autres documents concernant les immigrations 
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D. — Avez-vous ouï dire que quelque négrier pris pa r 

u n bâ t imen t anglais ait été r é c e m m e n t condui t à C u b a , 

au lieu d 'être envoyé , sous la condui te d 'un officier anglais, 

dans que lqu 'une de nos colonies ? 

R . — Je ne sache pas qu 'aucun négrier ait été pris par 

u n bâ t iment anglais, depuis la loi votée dans la dern iè re 

session. 

D. — Mon observation por t e sur le traité conclu avec 

l 'Espagne, et non sur la loi relative au Por tuga l , votée dans 

la dernière session. 

R. — Je n 'a i en tendu par ler d 'aucune prise r écen te ; mais 

j e sais qu'autrefois tous les négriers capturés dans les pa

rages des Anti l les, étaient conduits à Cuba. 

D. — Ne savez-vous pas que le gouvernement a pris des 

mesures p o u r me t t r e fin à cet abus ? 

R. — J e sais qu 'une loi votée dans la dernière session 

prescri t aux capteurs de conduire leur prise dans une de 

nos colonies possédant une cour de vice-amirauté. 

D.— Il n'est pas venu à votre connaissance qu 'aucun 

n è g r e , p rovenan t de saisie de t ra i t e , ait été condui t à la 

Guyane anglaise ? 

R. — Je crois qu'il est arrivé dans no t re colonie quel

ques noirs de t rai te , p rovenant des îles Bahamas ; mais ils 

avaient émigré de ces îles à la Guyane , de leur p rop re 

m o u v e m e n t , et sans aucun ordre du gouvernement . 

D. — Savez-vous c o m m e n t étaient disposées les cases où 

ont été logés les Coulis de l ' Inde? 

R. — E n général on les a logés dans des cases plus 

vastes que celles des autres t ravai l leurs; ces cases ayant un 

é tage, et plusieurs pièces en bas et en haut . 
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D. — Cependan t , à en juger par les documents officiels, 

u n g rand n o m b r e d 'entre eux auraient été placés , non-seu

l emen t dans la m ê m e m a i s o n , mais dans la m ê m e pièce. 

R. — Les propriétai res des habi tat ions qui emploient 

des Coulis, à Berbice l eu r avaient fait disposer de t rès-

jolies petites maisons, et ils les avaient distr ibuées de m a 

nière à pouvoir loger c o m m o d é m e n t , dans chacune d'elles, 

cinq ou six individus ; mais les Coulis p ré fé ran t , à ce qu'il 

paraî t , vivre en c o m m u n a u t é , se sont empressés , à leur 

a r r ivée , d 'abattre toutes les cloisons in té r ieures , et de ne 

faire qu 'une vaste pièce de chaque étage. 

D . — A quel taux vous paraîtrait-il ra isonnable de fixer 

les salaires des Coulis des Indes or ientales , si vous pou

viez en obteni r u n grand n o m b r e ? 

R. — Les propriétai res de la Guyane anglaise, en sollici

tant r é c e m m e n t le gouvernement de rappor te r les mesures 

qui p roh iben t l 'émigration des laboureurs des Indes orien

tales, ont offert de donne r à ces l aboureurs les m ê m e s sa

laires qu'au reste de la popula t ion agr icole , c'est-à-dire 

1 schelling 6 deniers par t â c h e , l 'allocation gratuite d 'une 

case et d'un j a r d i n , et le t ra i tement médical en cas de ma

ladie. 

D. — La commiss ion doit-elle en tendre que vous seriez 

disposés à payer ces salaires aux Coulis sans exiger de leur 

pa r t aucun engagement de travail p o u r u n t emps déter

miné ? 

R. — Les habi tants de la Guyane offrent ces salaires et 

les autres avantages que j e viens de m e n t i o n n e r aux indi

vidus de toutes les part ies du globe qui v iendront augmen

ter le n o m b r e de leurs travail leurs; cependan t , c o m m e de 



D E U X I È M E P A R T I E . — T R A V A I L L I B R E . 3 9 5 . 

tous les immigran t s , ce sont ceux des Indes orientales q u i , 

jusqu 'à p résen t , leur ont été le plus profi tables, ils les p r é -

féreraient à tous les autres . 

D . — Avez-vous fait, par vous -même , l 'expérience de 

leurs services? 

R.— N o n ; mais il s'en t rouva i t cent t ren te sur l 'habita

t ion voisine de la mienne , et d 'après ce que j ' a i observé 

moi -même , et ce qui m'a été dit par le géreur de l'établisse

m e n t , j e puis affirmer qu'ils travaillaient aussi b ien que les 

noirs ; j e crois que sans eux cette habi ta t ion aurait été 

abandonnée après le 1er août 1 8 3 8 . 

D. — Leurs services ne deviennent- i ls pas plus profi

tables quand ils on t déjà séjourné quelque t emps dans la 

colonie ? 

R. — Le taux des salaires est fixé à tan t la tâche . Si , à 

leur a r r ivée , ils peuvent faire u n e tâche en t i è re , on leur en 

paye le mon tan t . Ceux qui sont à Berbice ne faisaient 

guère d 'abord , dans l eu r j o u r n é e , que la moit ié du travail 

d 'un no i r ; mais quand j ' a i quit té la colonie , en ju in 1 8 3 9 , 

ils faisaient plus d 'une t â che , et recevaient le supp lément 

d'usage. 

D. — Au taux actuel des salaires, à combien estimez-

vous ce que peu t gagner un Couli , deux ans après son arri

vée à la Guyane ? 

R. — Un Couli p e u t , deux ans après son arrivée dans la 

colonie , gagner autant qu 'un noir , c'est-à-dire de 1 schelling 

5 deniers à 5 ou 6 schellings par jour , selon son travail . 

D. — Vous pensez qu 'un Indien acclimaté peu t faire tout 

autant de travail qu 'un noir ? 

R. — Oui ; les Indiens renden t au jourd 'hui , sur les ha-
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bi ta t ions , tou t au tan t de services que les n o i r s , et se sont ha-

bi tués à tous les travaux. On avait c ra in t , p e n d a n t quelque 

t e m p s , qu'ils ne fussent pas p ropres au fouillage de la 

t e r r e , le plus pénible de tous les travaux des habi ta t ions ; 

mais aujourd'hui ils s'en acqui t tent à mervei l le , et man ien t 

la houe aussi b ien que qu i que ce soit; on préfère m ê m e 

leur travail à celui de tous les autres cul t ivateurs . 

D. — Savez-vous de quelle par t ie de l ' Inde p rov iennen t 

les immigrants de la Guyane ? 

R . — Non; j e sais seu lement qu'ils ont été embarqués à 

Calcutta. 

D . — Savez-vous si on les appelait tous Coulis des m o n 

tagnes Danguy, ou s'ils étaient de castes et de religions dif

férentes ? 

R. — Je n 'en sais r ien ; on les appelai t , à l eu r a r r ivée , 

Coulis de montagnes [Bill Coolies). 

D. — Sont-ils tous de la m ê m e couleur? 

R. — O u i , à peu p r è s ; mais ils diffèrent par les traits du 

visage. 

D. — Ont-ils les cheveux lisses ou crépus? 

R. — Lisses. 

D. — Ne s'en trouvait-il pas , sur la quan t i t é , quelques-

uns à cheveux crépus et dont le teint fût plus noir que celui 

des au t res ? 

R. — Oui ; mais en très-petit n o m b r e . 

D. — A-t-on essayé, à la Guyane , de subst i tuer la char rue 

au travail manue l , dans la cul ture des terres ? 

R. — On l'a essayé sur plusieurs grandes habi ta t ions , 

p o u r les t ravaux du l abour et du sarclage. 

D. — Quels ont été les résultats de cet essai? 
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R. — En général, ils ont été fort heureux. 
D . — A-t-on profité de celte nouvelle ressource, pour 

obtenir une économie dans la main-d'œuvre depuis l'aboli
tion de l'esclavage ? 

R. — Nous nous servions déjà de machines avant l'éman
cipation. 

D. — Mais, au total, croyez-vous que l'emploi des ma
chines , dans les travaux de la culture, soit maintenant 
plus répandu, à la Guyane, qu'il ne l'était avant 1834 ? 

R. — Oui. 
D. — Quelles sont les machines dont l'introduction ne 

date que de l'apprentissage ? 

R. — Le porte-canne (cane-carrier), qui sert à alimenter 

le moulin. 

D. - Ne faisait-on pas usage de cette machine, avant 

1834? 
R. — Je ne le crois pas; au moins l'usage en avait été 

jusque-là fort rare. L'emporte-bagasses (green megass eleva-

tor), qui enlève la bagasse du moulin, est devenu maintenant 
d'un emploi presque général, et épargne un nombre consi
dérable de bras. On fait aussi, en ce moment, l'essai d'un 
instrument de nouvelle invention, destiné à creuser des 
tranchées et des canaux, et qui paraît devoir réussir; cet 
instrument, appelé excavateur (excavator), est mis en mou
vement par une machine à vapeur de la force de dix che
vaux. 

D. — N-a-t-on pas fait aussi quelques essais pour l'emploi 
de charrues à vapeur, à la Guyane ? 

R. — On vient d'inventer une charrue de ce genre; l'in
venteur, qui l'a essayée avec un plein succès à Glasgow, 
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espère qu'elle ne réussira pas moins bien à la Guyane , et il 

vient de part i r lu i -même pour no t re colonie. 

D. — A combien évaluez-vous l 'économie que vous ob 

tenez dans la main-d 'œuvre , pa r l 'emploi de toutes ces ma

chines ? 

R. — J e ne pourra is en préciser le chiffre, mais j e crois 

pouvoi r affirmer que deux de ces mach ines , le porte-cannes 

et l 'emporte-bagasse, font b ien à elles deux , en u n jou r , et 

sans qu 'on presse leurs m o u v e m e n t s , le travail de quinze 

bons ouvr ie rs , au moins . 

D. — Ces mach ines sont-elles toutes de la m ê m e force 

et de la m ê m e dimension ? 

R. — O u i , à peu près . 

D. — A combien reviennent-el les à l 'habitation ? 

R. — Un porte-cannes, prix d 'achat , de t ranspor t et de 

montage compr is , ne coûté pas moins de 200 livres. 

D. — E t l 'emporte-bagasse ? 

R. — A peu près au tan t , je crois. 

D. — Ces machines peuvent-elles s'adapter aux moul ins 

existants ? 

R . — O u i , on les adapte aux moul ins existants, et elles 

reçoivent leur impuls ion d u m ê m e mo teu r . 

D. — A quelle dépense donne l ieu , chaque année , l 'em

ploi de ces machines ? 

R. — Cette dépense doi t dépendre d u t emps pendan t 

lequel on les fait fonctionner, et du prix du combus t ib le ; j e 

ne puis vous fournir, à cet égard , aucun rense ignement 

précis. Je crois , qu 'eu égard au prix d'achat et aux frais 

d 'entret ien et de combus t ib l e , la substi tution de ces ma

chines à la main-d 'œuvre est une économie véri table. Les 
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résultats de l eu r emploi ne se sont pas t rouvés au-dessous 

des espérances qu 'on en avait conçues. 

D. — L 'emploi de ces machines est-il devenu général? 

R. — O u i ; j e crois que presque toutes les habitat ions de 

la Guyane en sont main tenan t pourvues . 
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E X T R A I T S 

D E S TEMOIGNAGES D E S PERSONNES E N T E N D U E S , EN l840, 

DANS L ' E N Q U Ê T E DE L A CHAMBRE D E S L O R D S . 

CHAPITRE UNIQUE. 

P R O D U C T I O N E T F A B R I C A T I O N D U S U C R E E T 

DU R H U M D A N S L E S I N D E S O C C I D E N T A L E S . 

— É L É V A T I O N DU P R I X D E S S A L A I R E S . — 

C U L T I V A T E U R S B L A N C S . — C U L T I V A T E U R S 

N O I R S . E M P L O I D E L A C H A R R U E P O U R L A 

C U L T U R E D E S T E R R E S , E T C . 

Témoignage 
de 

M. Benjamin 
Greene. 

D. — N'avez-vous pas des intérêts considérables engagés 

dans les propr ié tés rurales des colonies anglaises des Indes 

occidentales? 

R . — A S a i n t - C h r i s t o p h e , j e possède en p rop re trois 

grandes habi ta t ions , et j ' e n fais valoir d 'autres , aux propr ié

taires desquelles j e paye u n e ren te annuel le de 4 , o o o l ivres 

sterling. 

D. — Vous connaissez à fond tout ce qui concerne la 

fabrication d u r h u m ? 

R.— Oui . 

D . — Avez-vous étudié par t icu l iè rement la quest ion de 

l'égalité des droits sur les spiritueux des deux Indes ? 
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fi. — Oui , et j e comprends toute l ' importance de cette 

ques t ion . 

D. — Pensez-vous que l 'adoption d'un tarif uniforme 

serait funeste aux planteurs des Indes occidentales? 

R. — A égalité de dro i t s , les produi ts des Indes occiden

tales ne pourra ient soutenir la concur rence de la product ion 

rivale, et les planteurs ne tarderaient pas à ê tre complé tement 

ru inés ; ils ne pourra ien t cont inuer à faire d u sucre , si le 

m a r c h é du r h u m leur était enlevé. Ce n'est que grâce au 

prix actuel de cette l iqueur, qu'ils peuvent subvenir à tous 

leurs nouveaux frais. 

D. — P o u r quelle par t la vente du r h u m entre-t-elle dans 

les bénéfices d 'une exploitation coloniale ? 

R. — Si j e considère l'état actuel de nos colonies occi

denta les , j e crois pouvoir affirmer que le benéfice provenant 

de la vente du r h u m , est le seul qu 'on retire aujourd'hui 

d 'une exploitation coloniale, si bien administrée qu'elle soit; 

et qu'au prix actuel de la main-d 'œuvre, les planteurs ne 

pou r r a i en t , sans cette ressource , continuer à faire d u 

sucre . 

D. — Pourquo i la fabrication du r h u m vous est-elle plus 

avantageuse que celle du sucre ? Est-ce parce que les noirs 

s'y p rê ten t plus volontiers ? 

R. — Non ; mais parce q u e , re la t ivement , le r h u m se vend 

beaucoup plus cher que le sucre. Un poinçon de r h u m vaut 

aujourd 'hui , sur le marché anglais, 2 0 livres sterling; au 

taux actuel de la main-d 'œuvre , pour t irer du sucre un bé

néfice que l conque , il nous faudrait en obtenir un prix équi

valent. 

D. — Vous avez parlé du prix comparatif de la produc-

I I I e PUBLICATION. 26 
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tion dans les deux Indes ; dans quelle situation se t rouve 

placée , à cet égard, l'île Maur ice? 

R. — Les frais de la product ion ne doivent pas être 

m o i n d r e s , à l'île Maurice , qu'à la Jamaïque ou à D e m e r a r a ; 

les bras y m a n q u e n t et la main-d 'œuvre y est fort chère : 

mais si le pa r lement y autorise l 'admission des travailleurs 

du dehors , sa position deviendra meil leure que celle des 

Indes occidentales, et on pour ra y produi re le sucre et le 

r h u m à beaucoup moins de frais. 

D. — Les 20,000 Coulis qui ont été déjà introduits dans 

cette colonie, ne lui donnent-i ls pas , dès à p résen t , un grand 

avantage sur les autres ? 

R. — Un avantage très-considérable , assurément . 

D. — Pouvez-vous , d'après vot re expérience de l 'indus

trie coloniale, donner à la commission des renseignements 

certains sur le prix actuel de la main-d 'œuvre dans les colo

nies anglaises des Indes occidentales? 

R. — A la Jamaïque , le taux des salaires va r i e , j e crois, 

de 1 Schelling 8 deniers à 2 schil l ings 6 deniers sterling par 

j o u r ; les noirs y jouissent en out re d 'un grand n o m b r e d'a

vantages accessoires; dans les îles sous le Vent , à Saint-

Chris tophe et à Montse r ra t , ils reçoivent environ 1 Schelling 

sterling par j o u r ; ils sont , en cas de maladie , soignés aux 

frais de l 'habitant; et ils sont logés gratis. 

D . — Ne leur donne-t-on pas aussi un pet i t j a rd in? 

R. — A Saint-Christophe, on leur donne u n pet i t j a rd in 

p o u r cultiver leurs vivres. 

D. — Obtenez-vous, à ces condi t ions , u n travail régulier ? 

R. — Aucunement . 
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D. — N'avez-vous pas été chargé de l 'administration de 

plusieurs habitat ions sucrières aux Indes occidentales ? 

R. — Oui . 

D. — Y avez-vous fait d u r h u m ? 

fi. — Oui ; j 'avais de rn iè rement sous ma direction dix-

hui t hab i ta t ions , dont douze ou treize fabriquaient du 

r h u m . 

D. — Ces habitations étaient-elles toutes à Saint-Chris

tophe ? 

fi. — Oui . 

D. — P o u r quelle par t la vente du r h u m entre-t-elle en 

général dans les bénéfices des habi ta t ions? 

R. — J'ai entre les mains les comptes d 'une habitat ion de 

la J a m a ï q u e , qui a rappor té l 'année dernière à son proprié

taire 12 ,000 livres sterling ne t , dont 6,800 livres et plus 

provenaient du r h u m . 

D. — Cette habitat ion se distinguait-elle des autres par 

que lque chose de part iculier ? 

R. — N o n , pas que j e sache. 

D . — Avez-vous obtenu u n résultat semblable sur les 

habitations que vous administriez vous-même ? 

R. — Les comptes de ces habitations ne sont pas encore 

en t iè rement clos; mais j ' a i calculé que le r h u m entrerai t poul 

les deux tiers dans leurs produi ts nets de l 'année dernière . 

D. — Cette propor t ion n'était-elle pas la m ê m e autre

fois ? 

fi. — Non; en 1 8 3 7 , si m a mémoi re n'est pas en défaut, 

les revenus nets de l 'habitation de la Jamaïque don t j ' a i 

parlé tout à l 'heure se sont élevés à 17,000 livres sterling, 

d o n t 4,000 livres seulement provenaient du r h u m . 
2 0 , 

Témoignage 
de 

M. Buck Greene. 
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D. — La product ion du sucre ne sera-t-elle pas beaucoup 

m o i n d r e cette année que les années précédentes ? 

R. — Oui , beaucoup moindre . 

D . — Faut-i l at tr ibuer cette d iminut ion à l 'augmentation 

des frais de la main-d 'œuvre? 

R. — Il faut l 'attribuer à l'insuffisance des moyens de 

travail don t nous avons disposé pendan t l 'année dern ière . 

D. — Espérez-vous que la récolte de l 'année p rocha ine 

sera meil leure ? 

R. — Celle qui est main tenan t plantée et qui sera faite 

en 1 8 4 1 , pourra être fort belle. 

D . — A Saint-Christophe? 

R. — Dans toutes les Indes occidentales, j e pense . A la 

Jamaïque , on espère que la récolte de 1 8 4 1 sera beaucoup 

plus satisfaisante que celle de cette année , les noirs ayant 

commencée à mieux travailler depuis six ou hui t mois . 

D. — Ainsi votre opinion se fonde sur l 'espérance de 

voir les noirs travailler désormais mieux qu'ils ne l 'ont fait 

jusqu 'à p résen t? 

R. — Oui ; et sur ce q u e , cette a n n é e , ils ont déjà mis 

en état beaucoup plus de plantations qu'à l 'époque corres

pondan te de l 'année dern ière . 

D. — Avez-vous augmenté le n o m b r e des cultivateurs 

européens sur les habitations que vous administrez ? 

R. — J'ai commencé à en employer , il y a cinq ou six 

ans , et depuis lors j ' e n ai de temps en temps augmenté le 

n o m b r e . 

D. — Leur travail vous a-t-il été rée l lement utile ? 

R. — Je me suis convaincu, pendan t que j e dirigeais moi-

m ê m e l 'exploitation, que leur assistance était d'un grand 
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secours , et produisait une économie sensible dans l'en

semble de la main-d 'œuvre. 

D. — Les aviez-vous placés sur une habitat ion à sucre ? 

R. — Oui. 

D . — Pensez-vous qu'ils puissent être propres à toute 

autre cu l ture? 

R. — Cer ta inement . 

D . — D'où étaient-ils originaires? 

R. — Du comté de Suffolk. 

D. — Sont-ils encore à votre service ? 

R. — Oui . 

D. — Supportent- i ls bien le climat? 

R. — A Saint-Chris tophe, les cultivateurs européens se 

sont acclimatés à merveil le ; nous n'en avons pe rdu qu'un 

seul dans toute l'île. 

D . — Sur combien ? 

R. — Sur dix-huit ou vingt familles. 

D . — Ces familles ont-elles volonta i rement consenti à se 

fixer à Saint-Christophe ? 

R. — Un ou deux individus seulement ont désiré revenir 

en Angleterre . 

D. — Avez-vous pris à votre service des émigrants de 

Malte ou des îles Canaries ? 

R. — Non , nous n 'en avons pas à Saint-Chris tophe. 

D . — Q u e l différence y a-t-il en t re le prix du travail des 

cult ivateurs blancs et le prix du travail des cultivateurs noirs ? 

R. — Nous donnons à u n cultivateur blanc 4 5 livres ster

l ing par a n ; les noirs gagnent de 9 deniers à 1 schelling par 

j o u r . 

D. — Mais, out re ces 9 deniers , les nègres ne sont-ils pas 
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en possession d 'autres avantages que vous n'accordez pas 

aux blancs? 

R — Oui . 

R.— Quel est, en s o m m e , le travail le plus écono

m i q u e , celui des cult ivateurs blancs ou celui des noi rs? 

R. — Je crois que c'est celui des noirs . 

D. — Est-il le plus profitable aussi, bien que le moins cher? 

R. — Je crois qu 'en définitive il y a compensa t ion , à 

cause du prix plus élevé d u travail des blancs. 

I). — Les cult ivateurs blancs et noirs qui travaillent en

semble sont-ils en bonne intelligence ? 

R. — Oui. 

D . — Faites-vous usage de la char rue sur vos plantat ions? 

R. — Oui. 

D. — Cet usage tend-il à devenir général aux Indes oc

cidentales? 

R. — La houe p révau t encore . Cependant la char rue 

économise les frais de main-d 'œuvre . 

D. — Peut-on se servir de la char rue dans u n grand 

n o m b r e de localités? . 

R. — On ne peu t pas s'en servir par tout . 

D. — Pensez-vous que l 'adoption de ce procédé puisse, 

en se général isant , d iminuer le n o m b r e des bras nécessaires 

à la culture coloniale? 

R. — J e le crois. 

D . — Que l est l'effet de l 'emploi de la char rue sur la 

p roduct ion ? 

R. — De la rendre moins coûteuse. 

D. — Sans la d iminue r? 

R. — Assurément. La m ê m e t e r r e , labourée ou fouillée 
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à la houe , donne la m ê m e quant i té de p rodu i t s ; et si l 'un 

des deux procédés offrait u n avantage sur l 'autre, ce serait 

p lutôt celui du labour . 

D . — Les noirs sont-ils capables de se servir de la 

char rue ? 

R. — Ou i , sans doute . 

D. — Les cultivateurs blancs peuvent-ils se servir de la 

houe ? 

R.— Non , c'est un procédé qui leur est tout à fait 

é t ranger , et dont la chaleur du climat ne leur pe rme t pas , 

d 'ail leurs, de suppor te r la fatigue. 

D. — Ainsi l 'emploi des cultivateurs blancs nécessite ce-

lui de la char rue ? 

R. — Oui . 

D. — Quel le économie de travail obtient-on en em

ployant la char rue ? 

R. — A Saint-Christophe, dans les quartiers où la charrue 

a été substi tuée à la h o u e , le travail s'est t rouvé rédui t d 'un 

tiers. 

D. — Peu t -on se servir de la char rue pour le sarclage ? 

R. — On commence à le ten ter . J'essaye moi-même , en 

ce m o m e n t , d ' introduire cette amélioration sur les habita

tions que j e dir ige; cependant j e ne suis pas encore sûr du 

succès : mais j e viens d'envoyer les ins t ruments nécessaires 

pour suppr imer en t iè rement la h o u e dans les opérations du 

labour.. 

D. — A combien peut être évaluée l 'augmentation que 

l 'abolition de l'esclavage a apportée dans les frais d 'une ex

ploitation coloniale , en ayant égard à l 'économie qui résulte 

de l 'emploi de la cha r rue? 
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R. — Cette augmenta t ion est t rès-considérable , puisque 

nous avons main tenant à payer la main-d 'œuvre , et qu 'au

trefois il nous suffisait de fournir en na ture à nos noirs 

des vê tements , des vivres que nous cultivions n o u s - m ê m e s , 

et du poisson salé. Sur une de mes habitat ions qui faisait 

annuel lement deux cents barr iques de sucre , tous ces frais 

réunis ne s'élevaient pas à plus de 4oo à 5oo livres sterling 

par an. La main d 'œuvre de la m ê m e habitat ion m e coûte 

aujourd 'hui de 1000 à 15oo livres. 

D. — Ainsi vous estimez q u e , m ê m e en ayant égard à 

l 'économie que vous obtenez par l 'emploi de la cha r rue , les 

dépenses de cette habitat ion se sont accrues des deux tiers 

environ ? 

R. — Oui , des deux tiers. 

D . — Combien aviez-vous d'esclaves sur cette habi ta t ion? 

R. — Deux cent soixante et dix. 

D. — A combien a été réglée vot re indemni té? 

R. — A 16 livres 10 schellings par tête. 

D . — Pensez-vous que les Indes occidentales aient vu les 

j ou r s les plus mauvais de la crise actuel le? 

R. — Oui. 

D. — Et qu'elles en t ren t main tenant dans une ère un peu 

meil leure? 

R. — Je le crois. 

D. — Parlez-vous seulement de Saint -Chr is tophe? 

R.—Je crois que m o n opinion peut s 'appliquer à toutes 

nos colonies des Indes occidentales. 

D . — La j ou rnée du travailleur blanc se compose-t-elle 

de plus ou de moins d 'heures de travail que celle du noir? 

R. — Il y a à peu près compensat ion ; les blancs travaillent 
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à la charrue sept heures ou sept heures et demie par jour , 

et on t , de p l u s , à soigner leurs chevaux. 

D. — Les travailleurs blancs n'éprouvent-ils aucune répu

gnance à travailler avec les noirs? 

R. — Ils ne travaillent guère avec les noirs que p o u r les 

char ro i s , et le noir est alors placé sous la direction du blanc . 

À sa c h a r r u e , celui-ci n'a besoin de l'assistance de personne . 

D. — Vous n'employez vos travailleurs blancs ni au fouil-

lage à la h o u e , n i au sarclage? 

R. — Non; 

D. — Vous les employez c o m m e chefs ouvriers? 

R. — O u i , ils ont chacun leur peti t dépar tement . 

D. — En s o m m e , quelle économie leur présence vous 

a-t-elle fait ob teni r dans la main-d 'œuvre? 

R. — Ce sont eux qui man ien t la char rue . Leur in t ro

duct ion dans la colonie date à peu près de l 'émancipation ; 

elle a eu p o u r b u t , non pas de remplacer tout à fait le travail 

des no i r s , mais de fournir aux planteurs le renfort de bras 

que les circonstances nouvelles avaient r endu nécessaire. 

D. — Que l l e différence y a-t-il entre le n o m b r e des tra

vailleurs que vous employez aujourd 'hui et celui de vos an

ciens esclaves? 

R. — Le n o m b r e des travailleurs que nous employons au

jou rd ' hu i est t rès-var iable; nous en occuperions davantage 

si nous pouvions nous en p rocure r davantage. Sur l 'habitation 

don t j ' a i par lé , et qui renfermait deux cent soixante et qua

torze esclaves, nous avons environ cent travailleurs inscrits 

sur no t r e ca rne t ; mais leur travail est si irrégulier que nous 

ne pouvons jamais compte r sur eux. Nous pouvons , un j o u r , 

en avoir c inquante , et le lendemain à peine dix. 
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D . — Ainsi vous ne pouvez obtenir d'eux un travail suivi? 

R. — Non; et le samedi ils ont l 'habitude de qui t ter l'ha

bi tat ion où ils sont engagés, p o u r aller travailler sur une 

autre à u n prix plus élevé. 

D . — C o m m e n t ceux qui ont cessé de travailler sub

viennent-ils à leurs besoins? 

R. — Ils ont des terrains où ils cult ivent des rac ines ; de 

plus ils ont ont conservé le privilége d'élever des* volailles 

et des bestiaux sur l 'habitation de leur ancien ma î t r e , pr i 

vilége qu i , à Sain t -Chr is tophe, ne leur a jamais été sérieu

sement refusé? 

D. — Payent-ils un loyer pour ces terrains depuis l 'éman

cipation? 

R. — Non , pas à Saint-Chris tophe. 
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(A) 

A C T E D U 1 2 D É C E M B R E 1 8 3 3 , 

RENDU PAR LA LEGISLATURE DE LA JAMAÏQUE, POUR L'EMANCIPATION 

DES ESCLAVES DE LA COLONIE 1. 

N O T A . — On a guillemeté, dams le présent acte, toutes les dispositions de l'acte 
métropolitain du 28 août 1833 qui s'y trouvent textuellement reproduites. 

Considérant que le parlement de la Grande-Bretagne a rendu, le 

28 août 1833, un acte intitulé : Acte pour l'abolition de l'esclavage 

dans les colonies anglaises, etc. et qu'il est en conséquence nécessaire 

que, de son côté, la législature de la Jamaïque rende un acte pour 

l'émancipation des esclaves de la colonie, le gouverneur, le conseil et 

l'assemblée de l'île ont décrété et décrètent ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

« Tout individu résidant dans la colonie, qui, antérieurement au 

« 1er août 1 8 3 4 , aura été, d'après les lois actuellement en vigueur, dû-

« ment porté sur le rôle des esclaves, et qui , à cette époque, sera âgé 

« de six ans et au-dessus, deviendra apprenti-travailleur (apprenliced-

1 labourer) par le simple effet des dispositions du présent acte, et sans 

1 An act for the abolition of slavery in this Island (Jamaica) in consideration of com
pensation and for promoting the industry of the manumitted slaves; and to declare 
the 62 Geo. 3 , C. 155 , in force in this island : — passed 12 decembee 1 8 3 3 . 
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« qu'il soit besoin pour cela d'un brevet d'apprentissage ou d'aucun 

« autre acte particulier. Les esclaves retenus habituellement en mer 

« par la nature de leurs occupations seront, quant à l'application des 

« présentes dispositions, considérés comme résidant dans la colonie. 

ART. 2 . 

«Auront droit au travail de chaque apprenti-travailleur, pendant la 

« durée de l'apprentissage, les personnes qui auraient eu droit au tra-

«vail du même individu comme esclave, si le présent acte n'eût pas 

« été rendu. 

ART. 3. 

« Sont déclarés complétement libres tous les esclaves qui , du con-

« sentement de leurs maîtres, auraient été transportés clans le Royaume-

«Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande antérieurement à la pro-

« mulgation du présent acte, et tous les apprentis-travailleurs qui , 

« postérieurement a sa promulgation, y seraient transportés du con-

« sentement de leurs anciens maîtres. » 

ART. 4. 

« Les apprentis-travailleurs seront divisés en trois classes distinctes : 

« la première se composant d'apprentis-travailleurs ruraux (prœdial ap-

«preniiced-labourers) attachés au sol, et dans laquelle seront compris 

« tous les individus de l'un et de l'autre sexe jusqu'alors habiluelle-

«ment employés comme esclaves sur les habitations de leurs maî-

« très, soit à l'agriculture, soit à la fabrication des produits coloniaux, 

« soit à tout autre travail; 

« La seconde classe, se composant d'apprentis-travailleurs ruraux 

« non attachés au sol, et dans laquelle seront compris tous les individus 

« de l'un et de l'autre sexe jusqu'alors habituellement employés comme 

« esclaves sur des habitations n'appartenant point à leurs maîtres, soit 

« à l'agriculture, soit à la fabrication des produits coloniaux, soit à 

« tout autre travail ; 

« La troisième classe, se composant d'apprentis-travailleurs non ru-

« raux, et dans laquelle sont compris tous les apprentis-travailleurs de 
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« l'un et de l'autre sexe qui n'appartiendront ni à l'une ni à l'autre des 

« deux classes précédentes. 

« Toutefois, aucun individu âgé de douze ans et au-dessus ne pourra 

« être compris dans l'une des deux classes d'apprentis-travailleurs ru-

« raux, si, antérieurement à la promulgation du présent acte, il n'a 

« été employé sans interruption, pendant une année au moins, soit à 

« l'agriculture, soit à la fabrication des produits coloniaux. 

ART. 5. 

« Le temps d'apprentissage des apprentis-travailleurs ruraux, atta-

« chés ou non attachés au sol de l'habitation de leurs anciens maîtres, 

« ne pourra se prolonger au delà du 1er août 184o. Pendant cette pé-

« riode, les personnes qui emploieront les apprentis-travailleurs ruraux 

« ne pourront exiger d'eux plus de quarante-cinq heures de travail par 

« semaine. 

ART. 6. 

« Le temps d'apprentissage des apprentis-travailleurs non ruraux ne 

« pourra se prolonger au delà du 1er août 1838. » 

ART. 7. 

«Si la personne qui a droit aux services d'un apprenti-travailleur 

« désire le libérer de ses obligations d'apprenti avant la fin de son ap-

«prentissage, elle pourra accorder cette libération, » par un acte qui 

devra être passé en présence d'un magistrat ou d'un juge de paix 

(judge or justice of peace), et enregistré au secrétariat de la colonie. 

« Mais si l'apprenti-travailleur ainsi libéré est âgé de cinquante ans 

« et plus, ou s'il est atteint d'une infirmité corporelle ou intellectuelle 

« qui ne lui permette pas de pourvoir par lui-même à sa subsistance, 

« la personne qui l'aura libéré devra subvenir à ses besoins pendant le 

« reste du temps de son apprentissage, comme si la libération n'avait 

« point eu lieu. » 

ART. 8. 

« Tout apprenti-travailleur pourra, sans le consentement et même 

« contre la volonté de la personne qui a droit à ses services, se libérer 
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« de son apprentissage, moyennant le payement, à celle-ci, du mon-
« tant de l'estimation qui aura été faite desdits services. » 

АRТ. 9. 

Si un apprenti-travailleur désire se libérer de son apprentissage, et 

que la personne qui a droit à ses services refuse de recevoir le prix 

de son affranchissement, l'apprenti-travailleur pourra s'adresser au 

plus prochain magistrat pour qu'une commission spéciale statue sur 

la réclamation. Ce magistrat sera tenu de donner connaissance de la 

réclamation de l'apprenti à la personne ou au représentant de la per

sonne qui aura droit aux services dudit apprenti, laquelle personne 

ou son représentant devra choisir, pour connaître de la question, un 

juge de paix de la paroisse ou du quartier où l'apprenti réside. Ce 

juge de paix se réunira au juge de paix spécial, et tous deux s'adjoin

dront un autre juge de paix (justice of the peace). Dans le cas où le 

premier juge de paix ne pourrait pas s'entendre avec le juge spécial 

pour la nomination du troisième juge, c'est au custos ou au plus an

cien magistrat de la paroisse qu'il appartiendra de le choisir. Si le 

custos ou le plus ancien magistrat étaient intéressés dans la question, 

le choix serait fait par le magistrat le plus ancien après eux. 

ART. 10. 

Ces trois juges s'assembleront, dans la maison commune de la pa

roisse ou dans tout autre lieu qu'ils choisiront; et ils y procéderont à 

l'évaluation des services dus par l'apprenti. Cette évaluation sera obli

gatoire pour les parties; et lorsque l'apprenti en aura payé le mon

tant, soit à la personne qui aura droit de le toucher, soit au receveur 

général, ainsi qu'il est dit ci-après ( art. 11 ) , il sera complétement dé

chargé du reste du temps de son apprentissage, et les trois juges lui 

délivreront à cet effet un certificat qui sera signé par chacun d'eux. 

Il devra être donné connaissance du lieu où se tiendra l'audience à 

la personne qui a droit aux services de l'apprenti, au moins quatorze 

jours à l'avance; les trois juges de paix pourront assigner à compa

raître tous les témoins qui leur paraîtraient mériter d'être entendus, 

et qui seront présentés, soit par l'apprenti, soit par la personne qui a 
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droit aux services de celui-ci ; ils recevront sous serment les témoi

gnages relatifs à la valeur des services dudit apprenti. Dans le cas où 

une personne assignée refuserait ou négligerait d'obéir à la citation, 

les trois juges sont autorisés à lancer un mandat, en vertu duquel tout 

constable aura droit d'appréhender le récalcitrant et de le conduire 

devant eux pour être entendu sur l'affaire. 

ART. 1 1 . 

Lorsqu'une personne aura des droits partiels quelconques à faire 

valoir sur les services d'un apprenti pour le restant du temps de son 

apprentissage, et que cette personne demandera à entrer en participa

tion de la somme à recevoir de l'apprenti pour sa libération, les juges 

ordonneront que cette somme soit versée entre les mains du receveur 

général, jusqu'à ce que les droits respectifs des parties soient définiti

vement réglés dans la forme indiquée plus loin. Ce dépôt portera in

térêt de 6 p. o/o jusqu'à ce qu'il ait été restitué à qui de droit, et , en 

attendant, la somme sera employée comme les fonds du trésor public 

de la colonie. 

ART. 1 2 . 

Tout individu qui réclamera une part dans la somme ainsi versée 

entre les mains du receveur général pourra porter sa réclamation de

vant la suprême cour de justice ou l'une des cours d'assises ; ces cours 

instruiront l'affaire et détermineront la somme à payer à chacune des 

parties; leur jugement sera obligatoire pour toutes, et le receveur 

général devra payer aussitôt les sommes dont la cour aura autorisé 

le remboursement. 

ART. 1 3 . 

Dans le cas où la personne ayant droit aux services d'un apprenti 

qui réclame sa libération refuserait ou négligerait de nommer un 

juge, le juge spécial s'associera un juge de paix (a general justice of 

the peace), et les deux juges procéderont comme il est dit ci-dessus, 

avec tous les pouvoirs attribués aux trois juges. 
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ART. 14 1. 

« Aucun apprenti-travailleur ne pourra être transporté hors de la 

« colonie. 

« Tout apprenti-travailleur rural compris clans la première des trois 

« classes établies en l'article 4 devra être employé, par la personne qui 

« aura droit à ses services, aux travaux des plantations ou des propriétés 

« auxquelles il était attaché ou sur lesquelles il travaillait habituelle-

« ment, antérieurement au 1er août i 8 3 4 . Néanmoins , avec l'autorisa-

« lion écrite de deux ou d'un plus grand nombre de juges de paix 

« munis de commissions spéciales, la personne qui aura droit aux ser-

« vices desdits apprentis-travailleurs ruraux pourra les employer aux 

« travaux d'une autre habitation ou propriété à elle appartenant, pourvu 

« qu'elle soit située dans cette colonie. L'autorisation dont il s'agit ne 

« pourra être délivrée et ne sera valide qu'après que lesdits juges de 

« paix se seront bien assurés qu'elle n'aura point pour effet de séparer 

« l'apprenti-travailleur rural de ses père, mère, mari, femme ou en-

«fanls, ou de toute autre personne réputée lui appartenir à ces diffé-

«renls degrés d'alliance ou de parenté, et qu'il n'en résultera aucun 

« inconvénient pour sa santé ou son bien-être. » 

Cette autorisation sera consignée sur un registre tenu par le greffier 

de la justice de paix (the clerk of the peace) de la paroisse ou du quar

tier dans lequel les apprentis-travailleurs auront été transportés; il re

cevra pour ce service la somme de 2 schellings 6 deniers et ne pourra 

rien exiger de plus. Le registre, ou un extrait du registre certifié par * 

le greffier du juge de paix, sera admis comme pièce probante par 

toutes les cours de justice. 

A R T . 15 2 . 

« Les droits d'une personne aux services d'un apprenti-travailleur 

« pourront se transmettre à une autre personne par marché, acte de 

« vente, contrat de mariage, donation, testament, succession , etc. » de 

la même manière qu'une propriété territoriale est transférée ou se 

1 Article 9 de l'acte métropolitam. 
2 Article 10 du même acte. 
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transmet par héritage, suivant les lois en vigueur dans cette colonie; 

« pourvu, toutefois , que celle transmission ne sépare point l'apprenti-

« travailleur de ses père, mère, mari, femme et enfants, ou de toute 

« autre personne réputée lui appartenir à ces différents degrés d'al-

« liance et de parenté. » 

ART. l6 1. 

« Toute personne ayant droit aux services d'un apprenti-travailleur 

« est tenue de pourvoir à ce qu'il reçoive, pendant la durée de son ap-

« prentissage, la nourriture, l'habillement, le logement, les médica-

«menls, les soins médicaux» et toutes les autres allocations qu'aux 

termes de l'acte intitulé : Acte pour le gouvernement des esclaves, le

quel est actuellement en vigueur dans cette colonie, « tout maître doit 

« aujourd'hui » à chaque esclave « du même âge et du même sexe » que 

l'apprenti-travailleur. 

ART. 17 2. 

« En se soumettant aux obligations imposées aux apprentis-travail-

« leurs par le présent acte, tont individu de l'un et de l'autre sexe qui , 

« au 1ER août 1 8 3 4 , se trouvera en état d'esclavage dans cette colonie, 

« sera, à partir de cette époque, entièrement et pour toujours libre et 

« affranchi. Les enfants qui naîtront dudit affranchi postérieurement à 

« ladite époque, et les enfants de ses enfants, seront également libres 

« à partir du moment de leur naissance. Enfin l'esclavage , entièrement 

« et pour toujours aboli, est déclaré illégal » dans l'île de la Jamaïque. 

ART. 18 3 . 

« Si un enfant de l'un ou de l'autre sexe, n'ayant point encore at-

« teint l'âge de six ans accomplis au 1er août 1 8 3 4 , ou étant né , pos-

« térieurement à cette époque, d'une femme apprentie-travailleuse, est 

« amené devant l'un des juges de paix investis de fonctions spéciales , 

« et, s'il est bien prouvé à ce juge de paix, que l'enfant manque d'une 

1 Art . 11 de l'acte métropolitain. 

2 Art. 12 du même acte. 
3 Art. 13 du même acte. 

2 7 . 
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« partie des choses nécessaires à la vie, et qu'il est âge de moins de 

«douze ans, le juge de paix devra, dans l'intérêt de l'enfant, passer 

« avec la personne qui a ou qui a eu droit aux services de la mère, un 

«engagement d'apprentissage, en vertu duquel l'enfant sera admis 

« chez celte personne comme apprenti-travailleur. Mais, si le juge de 

« paix reconnaît que cette personne est incapable, par un motif ou par 

«un autre, de remplir convenablement les conditions stipulées, il 

«pourra, par un acte semblable, placer l'enfant chez une autre per-

« sonne qu'il choisira, et qui aura la volonté et le pouvoir de remplir 

« les conditions stipulées. 

« L'engagement d'apprentissage devra déterminer si l'enfant appar-

« tiendra à la classe des apprentis-travailleurs ruraux attachés au sol, 

« à celle des apprentis-travailleurs ruraux non attachés au sol , ou à 

« celle des apprentis-travailleurs non ruraux, et stipuler expressément 

« que l'apprentissage durera jusqu'à ce que l'enfant ait atteint sa vingt 

« et unième année, et qu'il ne pourra être prolongé au delà de ce 

« terme. 

«Durant son apprentissage, l'enfant sera, quant au nombre des 

« heures de travail et quant à ce qui lui sera alloué pour ses besoins, 

« placé dans la même catégorie que tout autre apprenti-travailleur. 

« L'engagement d'apprentissage devra toutefois contenir une clause 

« expresse, portant que le temps et les facilités nécessaires à l'éducation 

« et à l'instruction religieuse de l'enfant, seront donnés par la personne 

« qui l'aura reçu comme apprenti. 

A R T . 19 1 . 

« Le gouverneur pourra délivrer en son nom et sous le sceau pu-

« blic de la colonie, à une ou plusieurs personnes, des commissions 

« spéciales de juges de paix, les chargeant de veiller à l'exécution du 

«présent acte ou des lois qui seraient ultérieurement rendues pour 

« en assurer plus complétement encore l'exécution dans toute l'étendue 

«de la colonie, ou seulement dans une paroisse, un arrondissement, 

« un quartier ou un district. 

« Les personnes auxquelles ces commissions seront données auront 

1 Art. 14 de l'acte métropolitain. 
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« le droit d'agir comme juges de paix, dans les limites qui leur seront 

«tracées par lesdites commissions, mais elles devront se renfermer 

« entièrement dans les attributions spéciales qui leur seront confiées. 

«Il est bien entendu, néanmoins, que rien, dans le présent acte, ne 

« s'oppose à ce que ces mêmes personnes » reçoivent une commission 

de juge de paix ordinaires (general commission of the peace), lorsque 

le gouverneur jugera convenable de conférer l'exercice de ces doubles 

fonctions au même individu. 

A R T . 2 0 . 

Les juges de paix ayant commission spéciale, ainsi qu'il es! dit plus 

haut (et non d'autres magistrats ou juges de paix de la colonie), pren

dront seuls connaissance de tous les délits qui auront été commis ou 

qu'on prétendra avoir été commis par l'apprenti-travailleur ou par son 

maître (employer), dans tout ce qui concerne leurs relations mutuelles, 

comme de toute rupture, violation ou non-exécution de leurs obliga

tions réciproques; ils exerceront également une juridiction exclusive 

dans toutes les matières qui ont trait aux relations des apprentis avec 

les personnes ayant droit à leurs services. 

Aucune de ces dispositions ne peut d'ailleurs être considérée comme 

tendant à abroger les pouvoirs dont la loi investit les cours supérieures 

(supreme courts of record, or superior courts of civil and criminal justice). 

A R T . 2 1 1 . 

« Il est interdit de conférer aux personnes qui ont droit aux services 

- « d'un apprenti-travailleur, ou à toutes autres personnes, à l'exception 

« des juges de paix investis des fonctions spéciales susmentionnées, 

«l'autorisation de punir lesdits apprentis-travailleurs, pour les fautes 

« qu'ils auraient commises, en leur infligeant des coups de fouet, en 

«les battant, en les emprisonnant, en leur infligeant toute autre cor-

« rection ou châtiment corporel, ou en augmentant le nombre d'heures 

« de travail fixé par le présent acte. 

« Lorsqu'il s'agira d'une femme appartenant à l'une des classes 

1 Art . 17 de l'acte métropolitain. 
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« d'apprentis-travailleurs, il est également interdit à une cour, à l'un 

« des membres d'une cour ou d'un tribunal, ou à un juge de paix, de 

« la punir, par le fouet ou par d'autres coups, d'une faute qu'elle aurait 

« commise. 

« Il est bien entendu, toutefois, que (es lois et règlements de police 

« en vigueur » dans la colonie « pour la répression et la punition des 

« différents délits, seront applicables aux apprentis-travailleurs, comme 

« régissant toutes les personnes de condition libre. 

ART. 2 2 1. 

« Attendu qu'il est nécessaire d'établir des règlements propres à 

« maintenir l'ordre et la bonne discipline parmi les apprentis-travailleurs; 

« à assurer l'accomplissement ponctuel de leurs obligations, en ce qui 

«regarde les services dus par eux aux personnes qui les emploient; 

« à prévenir et à punir l'indolence, la négligence ou la mauvaise exé-

«cution de leur travail; à garantir l'accomplissement, par l'apprenti-

« travailleur, des engagements qu'il aurait pris volontairement pour 

«louer ses services pendant le temps qu'il ne doit point à la personne 

« qui l'emploie; à prévenir et à punir l'insolence et l'insubordination , 

« de la part des apprentis-travailleurs, envers ceux qui les emploient; 

«à prévenir et à punir le vagabondage desdits apprentis-travailleurs, 

« et toute inconduite de leur part qui tendrait à porter atteinte à la 

« propriété de ceux qui les emploient; à réprimer et à punir toute 

«émeute, toute résistance concertée contre les lois, de la part des 

«apprentis-travailleurs; et à empêcher que , durant le temps de leur 

« apprentissage, ils ne s'évadent de la colonie à laquelle ils appar-

« tiennent; » il est arrêté ce qui suit (art. 23 à 46) : 

ART. 23. 

Tous les délits mentionnés en l'article précédent seront jugés som

mairement par les juges munis, de commissions spéciales. 

ART. 24. 

Tout apprenti convaincu de s'être absenté, sans motif légitime, pen-

dantles heures de travail qu'il doit a celui qui l'emploie, sera condant-

1 Second alinéa de l'article 16 de l'acte métropolitain. 
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né, si son absence ne s'est pas prolongée plus d'une demi-journée, à 

rendre à ce dernier un nombre d'heures de travail dont la durée n'excé

dera pas une journée, et qui seront prises sur le temps appartenant 

audit apprenti. 

ART. 25. 

Tout apprenti-travailleur qui se sera absenté sans motif légitime, 

pendant plus d'une demi-journée, sera condamné à restituer trois 

jours, au plus, sur le temps dont il peut disposer. Toutefois, le juge 

spécial qui aura reçu la plainte et qui aura ordonné la restitution des 

trois jours de travail, sera tenu de diviser ces trois jours de telle sorte, 

que l'apprenti ne soit pas obligé à un travail extraordinaire de plus de 

quinze heures par semaine. 

ART. 26. 

Tout apprenti-travailleur convaincu de s'être absenté sans motif 

légitime pendant deux jours consécutifs, ou pendant deux jours dans 

l'espace d'une quinzaine, sera puni comme déserteur, et condamné, soit 

au travail forcé ( hard labour), pour un temps qui n'excédera pas une 

semaine, dans la maison de correction (house of correction)., ou à la 

chaîne de discipline (penal gang) de la paroisse qu'il habite, soit à re

cevoir vingt coups de fouet au plus 

ART. 27. 

Tout apprenti-travailleur convaincu de s'être absenté sans motif 

légitime pendant trois jours successifs, ou plus, durant une quin

zaine, sera puni comme vagabond et condamné, soit au travail forcé 

pendant un temps qui n'excédera pas quatorze jours, dans la maison 

de correction ou à la chaîne de discipline de la paroisse, soit à rece

voir trente coups de fouet au plus. 

ART. 28. 

Tout apprenti-travailleur convaincu de s'être absenté sans motif le

gitime pendant toute la durée d'une semaine, ou pendant un plus long 

intervalle de temps, sera condamné au travail forcé ainsi qu'il est dit 
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en l'article précédent et , en outre, à recevoir, dans la maison de cor

rection, en présence du directeur de ladite maison, trente-neuf coups 

de fouet au plus. 

ART. 29. 

Tout apprenti qui sera trouvé errant hors des limites de la planta-

lion, sans une permission écrite de celui qui l'emploie, et qui ne 

pourra donner des renseignements satisfaisants sur sa personne et son 

état, devra être arrêté et conduit devant le juge spécial. S'il est re

connu vagabond, le juge devra le condamner en conséquence. Cette 

disposition n'est point applicable aux apprentis-travailleurs qui se 

rendront ou qui assisteront au service divin, non plus qu'à ceux qui 

iront au marché ou qui stationneront sur la place du marché. 

Il est du reste entendu que rien, dans le présent article, ne tend à 

gêner la libre jouissance du temps laissé à la disposition des appren

tis par l'acte lui-même. 

ART. 3o. 

Tout apprenti-travailleur qui refusera ou négligera d'accomplir le 

travail prescrit par le présent acte; qui, par une négligence opiniâtre, 

causera quelque dommage à la propriété de celui qui l'emploie; ou 

qui se rendra coupable d'ivrognerie; sera jugé dans la forme indiquée 

ci-dessus et condamné, soit à accomplir, au profit de celui qui l'em

ploie, un travail extraordinaire, de quatre jours au plus, pris sur le 

temps dont il a la libre disposition ; soit à recevoir vingt coups de 

fouet au plus. 

En cas de récidive dans le même mois, la punition sera doublée. 

Il est toujours entendu que le juge spécial devant lequel la plainte 

aura été portée et qui aura condamné un apprenti à accomplir trois 

jours de travail pris sur le temps laissé à sa disposition, devra diviser 

les heures de ce travail extraordinaire de telle sorte que l'apprenti ne 

soit pas obligé de travailler extraordinairement plus de quinze heures 

par semaine. 

ART. 3 I . 

Tout apprenti-travailleur qui se sera rendu coupable d'insolence ou 

d'insubordination envers celui qui l'emploie, sera jugé de la manière 
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indiquée plus haut et condamné, soit au travail forcé dans la maison 

de correction, bu à la chaîne de discipline de la paroisse, pour un 

temps qui ne pourra excéder deux semaines, soit à recevoir trente-

neuf coups de fouet au plus. 

ART. 32. 

Tout apprenti-travailleur qui, par négligence, mettra la propriété 

de celui qui l'emploie, ou celle de toute autre personne, en danger 

du feu, ou qui maltraitera le bétail, ou qui , par insouciance, détruira 

ou endommagera la propriété confiée à ses soins, sera jugé dans la forme 

indiquée ci-dessus et condamné, soit au travail forcé dans la maison de 

correction, ou à la chaîne de discipline de la paroisse pour un temps qui 

n'excédera pas trois mois, soit à recevoir cinquante coups de fouet au plus. 

ART. 33 . 

En cas d'émeute ou de résistance à la loi, concertées entre des ap

prentis réunis au nombre de trois ou plus, les agents de la police de la 

paroisse ou de l'une des paroisses voisines devront, aussitôt qu'ils au

ront été informés des faits, se transporter immédiatement sur le lieu 

du rassemblement et agir selon les instructions du juge spécial à l'effet 

de réprimer l'émeute ou les rassemblements illégaux. 

Tout apprenti-travailleur qui aura fait partie d'un rassemblement, 

sera jugé dans la forme indiquée ci-dessus et condamné, soit au travail 

forcé, ainsi qu'il a été dit plus haut, pour six mois au plus, soit à re

cevoir cinquante coups de fouet au plus. 

ART. 34. 

Tout juge spécial qui se présentera devant un rassemblement tu

multueux de ce genre devra hisser un drapeau ou tout autre signe ap

parent, pour faire comprendre à toutes les personnes présentes qu'elles 

doivent se réparer et se disperser paisiblement. 

Les apprentis-travailleurs convaincus, devant un tribunal composé 

de deux juges spéciaux au moins, d'avoir refusé de se séparer immé

diatement, après l'exhibition de ce drapeau ou de ce signal, seront 

condamnés au travail forcé pour six mois au plus et à recevoir un 

nombre de coup» de fouet qui ne pourra excéder cinquante. 
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ART. 35. 

Il est défendu à tous les apprentis-travailleurs de garder ou d'avoir 

en leur possession de la poudre, des fusils, des sabres, des pistolets, 

des armes à feu et des armes offensives d'aucune espèce, ainsi que 

d'en faire usage, autrement que de l'aveu et avec le consentement de 

leur maître ou de son géreur. 

A R T . 36. 

Tout apprenti convaincu devant le juge spécial d'avoir commis un 

délit de celle nature, sera condamné, soit au fouet, soit à l'emprison

nement, soit au travail forcé, à la chaîne de discipline ou dans la 

maison de correction , soit à deux de ces peines ou plus, selon les ter

mes de la sentence du juge-spécial, pourvu que le nombre des coups 

de fouet ne dépasse pas trente-neuf et que l'emprisonnement ne dure 

pas plus d'un mois. 

A R T . 37. 

Les maîtres, géreurs et généralement toutes les personnes qui em

ploient les apprentis en vertu de la loi ( master, manager or lawful em

ployer) sont autorisés à saisir et à retenir pour leur propre usage la 

poudre, les fusils , les pistolets, les armes à feu et les armes offensives 

de toute espèce qu'ils trouveraient illégalement entre les mains des 

apprentis-travailleurs. 

A R T . 38. 

Tout apprenti-travailleur qui quitterait ou qui s'efforcerait de quitter 

l'île sans la permission écrite de la personne qui l'emploie sera jugé 

par le juge spécial et condamné, soit art travail forcé dans la maison 

de correction, ou à la chaîne de discipline de la paroisse, pour un 

En l'absence du juge spécial de la paroisse, les juges de paix ordi

naires pourront réprimer toute émeute, tous troubles entre les appren

tis, de la même manière et par les mêmes moyens qu'ils ont droit 

d'employer pour réprimer toute émeute ou prévenir toute violation de 

la paix publique parmi les sujets de condition libre de sa majesté, 

dans cette colonie. 
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temps qui ne pourra excéder six mois, soit à recevoir cinquante coups 

de fouet au plus. 

ART. 39. 

Lorsqu'un apprenti-travailleur sera convaincu de s'être absenté du 

travail, sans motif légitime, pendant plus d'un jour ou durant qua

torze jours , il sera obligé de restituer le temps qu'il a ainsi enlevé à 

celui qui l'emploie, sur les heures dont il a la libre disposition ; ce tra

vail extraordinaire ne pourra être de plus de quinze heures par se

maine et il ne pourra être exigé après l'expiration de sept années. 

ART. 4o. 

Lorsqu'un apprenti-travailleur, par négligence opiniâtre ou par pa

resse, aura, durant les heures dont il a la libre disposition, laissé, 

sans y faire des réparations, tomber sa case en ruines ou laissé son 

jardin en friche, la personne qui l'emploie, en fournissant la preuve 

de cette négligence ou de celte paresse, pourra solliciter une autorisa

tion écrite du juge spécial à l'effet de mettre la case e l le jardin de l'ap

prenti en bon état et d'exiger dudit apprenti, sur le temps laissé à sa 

disposition, un nombre d'heures de travail équivalent à celui qu'au

ront nécessitées lesdites réparations et cultures, pourvu que ces heu

res ne soient pas de plus de quinze par semaine. 

ART. 4 1 . 

Les juges spéciaux nommeront sur chaque plantation , avec le con

sentement du maître ou du géreur, un ou plusieurs apprentis-travail

leurs pour y exercer les fonctions de constables ; ceux-ci seront chargés 

de maintenir l'ordre et la paix clans la plantation sous la direction du 

propriétaire ou du géreur, de saisir et de conduire en prison tout ap

prenti-travailleur qui aura commis quelque délit sur la plantation, ou 

qui , ne faisant pas partie des travailleurs qui y sont attachés, y aura été 

trouvé errant à l'insu ou sans la permission du propriétaire ou du géreur. 

Les apprentis ainsi emprisonnés ne pourront être détenus pendant 

un intervalle de temps plus long qu'il ne sera nécessaire pour obtenir 

l'intervention du juge spécial. Si celle intervention ne peut cire oble-
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nue dans l'espace de vingt-quatre heures, le propriétaire ou le géreur 

est autorisé à relaxer l'apprenti après l'expiration de ces vingt-quatre 

heures. Dans ce cas, à la première visite que fera le juge spécial sur 

l'habitation, le propriétaire ou le géreur devra lui faire connaître le 

fait pour lequel l'apprenti aura été renfermé. 

Il est bien entendu d'ailleurs que les présentes dispositions ne peu

vent donner aux constables dont il est parlé ci-dessus aucune espèce 

d'autorité ou de pouvoir sur les sujets de sa majesté autres que lesdits 

apprentis- travailleurs. 

ART. 4a. 

Lorsque des apprentis-travailleurs porteront devant un juge spécial 

des plaintes contre la personne qui les emploie et que ces plaintes se

ront reconnues frivoles ou mal fondées, le juge spécial pourra condam

ner les plaignants, soit à restituer à celui qui les emploie le double de 

la durée du temps qu'ils lui auront enlevé par cette démarche, pourvu 

toutefois que cette restitution ne dépasse pas quinze heures de travail 

par semaine, soit à recevoir vingt coups de fouet au plus. 

ART, 43 . 

Dans tous les délits pour la punition desquels le châtiment du fouet 

est autorisé par le présent acte, le juge spécial pourra, lorsque ces 

délits seront commis par des femmes, substituer au fouet la reclusion 

solitaire (solitary confinement) pendant un temps qui ne devra pas 

excéder dix jours. 

ART. 44. 

Le juge spécial pourra substituer la reclusion solitaire dans tous les 

cas où la condamnation au fouet ou au travail forcé est autorisée 

par le présent acte, pourvu que la durée de cette réclusion solitaire ne 

soit pas de plus de dix jours consécutifs, quelle que soit la nature du 

délit. 

ART. 45. 

Toute personne condamnée à la réclusion solitaire sera nourrie de 

la manière que le juge spécial indiquera et non autrement. 
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ART. 46 . 

Les contraventions, délits et crimes non mentionnés ci-dessus 

(other inferior misdemeanors and other crimes) qui auront été commis 

par les apprentis-travailleurs l'un contre l'autre ou contre les person

nes qui ont droit à leurs services, ou contre tout autre individu, seront 

jugés par tout juge de paix (justice) muni d'une commission spéciale. 

Il sera donné connaissance, dans un délai raisonnable, de l'époque 

et du lieu où devra avoir lieu le jugement à la personne qui aura 

droit aux services des apprentis contre lesquels la plainte sera portée , 

toutes les fois que cette personne ne sera pas partie plaignante. 

La fixation de la peine à infliger à l'apprenti reconnu coupable est 

laissée à l'appréciation du juge spécial, qui ne pourra toutefois con

damner cet apprenti à recevoir plus de cinquante coups de fouet ni à 

subir plus de trois mois d'emprisonnement avec travail forcé, ou de 

vingt jours de reclusion solitaire. 

S'il s'agit d'une femme apprentie, ce magistrat ne pourra la con

damner à la peine du fouet ni à être battue. 

Il est également entendu que rien de ce qui est contenu dans le 

présent article ne peut avoir pour effet de priver aucun des sujets de 

sa majesté du droit de poursuivre les apprentis-travailleurs devant les 

cours supérieures de la colonie, ni devant la cour des sessions trimes

trielles ou des plaids communs (superior courts of the island, or any 

court of quarter session or common pleas), pour obtenir le redressement 

de tout tort ou dommage causé par les apprentis à la personne ou à 

la propriété desdits sujets. 

Lorsque, indépendamment des crimes et délits mentionnés ci-des

sus, un apprenti-travailleur sera convaincu d'indolence, de négligence 

ou de mauvaise exécution du travail qu'il doit à son maître, il pourra 

être condamné, par le juge spécial qui l'aura reconnu coupable, soit 

simplement en punition de ces fautes, soit en sus du châtiment par le 

fouet ou par le travail forcé comme il est dit plus haut, à travailler 

extraordinairement, pendant un certain nombre d'heures ou de jours, 

au profil de la personne qui a droit à ses services, pourvu que ce tra

vail n'excède pas quinze heures par semaine. 
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ART. 47. 

Sur les habitations où il sera pourvu à la subsistance et à l'entretien 

de l'apprenti rural, non par des allocations en nature, mais par la con

cession d'un terrain susceptible de produire par la culture les choses 

nécessaires audit apprensti, la personne qui aura droit aux services de 

de cet apprenti sera tenue de lui fournir (pendant la durée de son ap

prentissage seulement) un terrain d'une fertilité et d'une étendue suf

fisantes pour sa subsistance et son entretien, et ce terrain devra être 

situé à une distance raisonnable du lieu de la résidence habituelle 

de l'apprenti; le tout sous peine d'une amende de cinq livres pour 

chaque manquement à cette obligation. 

A R T . 48. 

Attendu qu'il est nécessaire que des réglements soient faits pour 

déterminer l'étendue de ces terrains, ainsi que la distance qui les sé

parera du lieu de la résidence ordinaire de l'apprenti rural; il est ar

rêté que les terrains alloués jusqu'à ce jour à chaque noir, pour sa 

nourriture et son entretien, pendant qu'il était en état d'esclavage, 

seront considérés comme suffisants, quant à leur étendue, leur ferti

lité et leur situation, pour la nourriture et l'entretien de chaque ap

prenti-travailleur rural durant son apprentissage, à moins de preuve 

évidente du contraire. 

Tout apprend-travailleur, rural ou non rural, qui se plaindra de 

l'insuffisance du terrain à lui concédé, devra justifier devant le juge 

spécial qu'il a tenu ce terrain en bon état de culture. 

A R T . 4 9 . 

Considérant qu'un jour par quinzaine a, jusqu'à présent, été ac

cordé aux esclaves pour la culture de leur terrain, de façon à leur per

mettre de consacrer à cette culture vingt-six jours par an, non compris 

les dimanches et jours de fête; considérant qu'une disposition du pré

sent acte f i x e le nombre des heures de travail que le maître (master), a 

droit d'exiger de l'apprenti-travailleur rural à quarante-cinq heures, ou 

cinq jours, de neuf heures chaque, par semaine. Considérant que 
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l'acte rendu par la métropole pour l'abolition de l'esclavage, veut 

qu'une nouvelle allocation de temps soit faite à l'apprenti, pour la 

culture de son terrain, le soin de ses plantations et la récolte de ses 

produits , il est arrêté ce qui suit : 

A partir du premier août prochain, tout apprenti-travailleur aura 

la jouissance de quatre heures et demie par semaine (sur les qua

rante-cinq heures de travail hebdomadaire mentionnées dans cet acte) 

pour la culture de son terrain. Ces quatre heures et demie seront 

données aux apprentis-travailleurs en un ou plusieurs jours de la se

maine, ou en un nombre de jours consécutifs à l'époque de l'année 

où le propriétaire ou le géreur jugeront que cette allocation sera le 

moins préjudiciable, soit à la culture, soit à l'enlèvement de la récolte, 

soit à la fabrication des produits de la plantation sur laquelle les ap

prentis résideront. 

Toute personne ayant droit aux services des apprentis-travailleurs 

qui refuserait de leur allouer cet intervalle de temps sera passible 

d'une amende do quarante schellings pour chaque délit de cette na

ture; cette amende sera recouvrée de la manière indiquée ci-après. 

Toutefois le nombre des jours consécutifs accordés pour cet objet 

aux apprentis-travailleurs ne pourra jamais être de plus de trois à la 

fois. 

Le maître (employer) et l'apprenti pourront faire un contrat par le

quel le maître s'engagera à payer une certaine somme, agréée des 

deux parts, en échange du temps laissé à la discrétion de l'apprenti; 

copie de ce contrat sera donnée à ce dernier. 

Dans le cas où le payement de cette somme ne serait pas effectué à 

l'époque convenue, le juge spécial pourra, à la requête de l'apprenti et 

après en avoir donné connaissance au maître, saisir les biens de celui-

ci (issue a warrant against the good) au prorata de la somme due au 

moment de la plainte; le constable de la paroisse ou du district 

sera requis de mettre cette saisie à exécution et de faire vendre les 

biens saisis, à moins que la dette qui y aurait donné lieu ne soit ac

quittée dans l'intervalle de trois jours. Le constable, aussitôt après 

avoir reçu ou perçu (levied) la somme qui aura motivé la saisie, de

vra la remettre à l'apprenti. 
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ART. 5o. 

Attendu que, dans certaines parties de la colonie, il n'y a pas de 

terres propres à la culture, ou que les terrains destinés aux noirs 

pourraient devenir inféconds, soit par suite d'une longue sécheresse, 

soit par quelque autre motif; il est arrêté que, dans ce cas, le maître, 

le propriétaire ou la personne qui aura droit aux services des appren

tis-travailleurs devra fournir abondamment à leur nourriture et à leur 

entretien par quelque autre moyen, sous peine d'encourir une amende 

de quarante schellings pour chaque manquement à cette obligation. 

Dans le cas prévu par le présent article, il ne devra être rien dimi

nué sur les quarante-cinq heures de travail dues par l'apprenti à son 

maître ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

ART. 51. 

Toutes les plaintes portées par les apprentis-travailleurs contre la 

personne qui a droit à leurs services, seront entendues et jugées par 

un ou plusieurs juges spéciaux, soit qu'elles aient pour objet le refus 

de donner aux apprentis-travailleurs des terrains suffisants, ou de 

fournir à leur entretien et à leur subsistance de toute autre manière, 

là où les apprentis n'ont pas de terrains ; soit qu'elles aient trait à quel

que fraude pratiquée à cet égard, soit qu'elles aient lieu par suite d'une 

soustraction illégale d'une partie du temps que la loi concède aux 

apprentis-travailleurs pour cultiver leur terrain; soit qu'elles aient 

pour cause la contrainte imposée aux apprentis-travailleurs de se livrer 

à un travail à la tâche contrairement aux prescriptions du présent acte ; 

soit qu'elles portent sur la rupture d'un contrat de la part d'une per

sonne qui aurait engagé les services volontaires d'un apprenti-travail

leur; soit enfin qu'elles aient rapport à toute espèce de cruauté, d'in

justice, de dommage ou de tort commis contre les apprentis-travailleurs 

par les personnes qui ont droit à leurs services. 

Le juge spécial est autorisé à punir ceux qui se rendront coupables 

des délits ci-dessus mentionnés en leur imposant une amende, qui 

n'excédera pas cinq livres. A défaut de biens ou de revenus sur les

quels puisse être prélevée cette amende, le coupable sera mis en pri-
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son jusqu'à ce qu'il en ait payé le montant; cet emprisonnement ne 

pourra cependant durer plus de cinq jours. 

Aucune des dispositions contenues dans cet article ne peut avoir 

pour effet d'ôter à l'apprenti le droit de poursuite devant les cours su

périeures de la colonie, à raison du dommage ou des attaques qui au

raient eu pour objet sa propriété ou sa personne de la part de quelque 

individu que ce soit. 

A R T . 52. 

Toutes les fois que les besoins de la culture d'une sucrerie, ceux 

d'une batte ou de toute autre habitation (any plantation, sugar-works, 

pen or other seulement), ceux de la rentrée de la récolte ou de la fabrica

tion des produits, obligeront un propriétaire à imposer aux apprentis-

travailleurs ruraux un travail à la tâche, le juge spécial pourra autori

ser ce mode de travail, pourvu que les apprentis-travailleurs, ou la 

majorité de ceux d'entre eux qui seraient parvenus à l'âge adulte, 

consentent à l'entreprendre. 

A R T . 53. 

Les propriétaires et les apprentis-travailleurs pourront faire un ar

rangement en vertu duquel ces derniers travailleront, à la journée ou 

à la tâche, pour un salaire ou pour tout autre avantage convenu. Ces 

contrats ou engagements recevront la sanction du juge spécial, et ne 

pourront être passés pour plus d'une année. 

Aucun travail à la tâche ne pourra être imposé à un atelier d'ap-

prends-travailleurs', à moins que la majorité n'ait donné son consen

tement à ce mode de travail. 

A R T . 5 4 . 

Tous les engagements d'apprentissage (indentures of apprenticeship) 

des enfants d'apprentis, ordonnés par le présent acte, seront, autant 

que les circonstances le permettront, conclus dans les mêmes termes 

et sous les mêmes conditions que les engagements d'apprentissage 

du même genre dans lesquels interviennent les autorités municipales 

ou paroissiales des villes ou paroisses d'Angleterre; ces engagements 

seront enregistrés au secrétariat de la colonie. 

IIIe PUBLICATION. 28 
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ART. 55. 

Attendu qu'il est nécessaire d'assurer aux juges spéciaux l e s 

moyens d'exercer promplement et sans relard la juridiction et les pou

voirs qui leur sont confiés par le présent acte, de leur éviter toute 

dépense inutile, de les mettre en mesure de décider d'une façon som

maire toutes les questions de leur compétence qui seraient portées de

vant eux, de diviser cette île en districts pour les besoins de celte ju

ridiction et pour faciliter les visites fréquentes des juges spéciaux aux. 

apprentis-travailleurs dans leurs districts respectifs ; 

Attendu qu'il est également nécessaire que des mesures soient pri

ses pour indemniser et protéger ces juges spéciaux dans l'accomplisse

ment de leur devoir, 

I! est arrêté ce qui suit (art. 56 à 59) : 

ART. 56. 

Le gouverneur ou la personne exerçant les fonctions de gouver

neur de la Jamaïque est et demeure autorisé à diviser l'île en districts 

pour répondre au vœu du présent acte. 

Cette division sera tracée et établie conformément aux cartes de 

Robertson, déposées au secrétariat de l'île. 

Le gouverneur, ou la personne exerçant les fonctions de gouver

neur, fera une proclamation pour fixer et notifier au public la divi

sion du pays par districts, ainsi qu'il vient d'être dit. 

La ville de Kingston ne pourra être comprise dans aucun de ces 

districts. 
ART. 57. 

Les juges spéciaux qui seront attachés à chaque district, et tous les 

juges spéciaux en général, visiteront chaque sucrerie, hatte ou autre 

établissement situé dans les districts (lorsqu'ils compteront plus de 

quarante apprentis-travailleurs), une fois au moins tous les quatorze 

jours, et plus souvent s'il est nécessaire, dans le but de prendre 

connaissance de tous les faits qui rentrent dans les limites de leur ju

ridiction. 

A cet effet les juges spéciaux auront plein droit d'entrée et de sor-
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tie sur toutes les plantations, dans les habitations sucrières, battes et 

autres établissements à quelque moment qu'ils se présentent, le ma

lin ou le soir, et ils ne devront être l'objet d'aucun refus ni d'aucun 

désagrément. 

Ils auront également le pouvoir de faire amener devant eux, dans 

le but d'examiner les plaintes portées, tout apprenti-travailleur dé

pendant des plantations, habitations sucrières, hattes ou autre éta

blissement mentionné ci-dessus; ils pourront citer et forcer à com

paraître tout témoin, de la même manière que les juges de paix sont 

déjà autorisés par cet acte à forcer à comparaître devant eux les té

moins appelés en cas de rachat forcé du temps d'apprentissage. 

Dans les cas de condamnation d'un apprenti à l'emprisonnement, 

les juges spéciaux pourront, si cela leur paraît convenable, décider 

que cet emprisonnement aura lieu sur l'habitation ou l'établissement 

auquel est attaché l'apprenti-travailleur ou sur lequel il travaille. 

A R T . 58. 

Lorsqu'un apprenti rural travaillera ou demeurera sur une habita-

lion ou sur un établissement contenant moins de quarante apprentis-

travailleurs, la personne ayant droit a ses services pourra, s'il s'est 

rendu coupable de quelque faute, le conduire devant le juge spécial, 

sur toute habitation ou établissement où ledit juge spécial se trouvera 

ou devra se rendre; elle choisira, dans ce but, l'habitation la plus 

rapprochée du lieu où la faute aura été commise, ou l'endroit du dis

trict où se trouvera le juge spécial, pourvu que cet endroit soit plus 

rapproché que l'habitation ou l'établissement sur lequel le juge spécial 

est prochainement attendu. 

De même tout apprenti rural travaillant ou demeurant sur une 

plantation ou un établissement contenant moins de quarante appren

tis, pourra, de préférence, porter plainte, pour un délit dont il aura 

été victime, devant le juge spécial qui sera sur la plantation ou 

l'établissement le plus proche du lieu où le délit aura été commis ou 

dans lotit endroit du district où se trouvera un juge spécial, pourvu 

que cet endroit soit plus rapproché que l'habitation ou l'établissement 

sur lequel le juge spécial est prochainement attendu. 
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Aussitôt que des stations de police (police stations) auront été éta

blies, en vertu d'un acte du gouverneur, du conseil ou de l'assemblée 

de celte î le , dans un ou plusieurs districts, tous les délits qui auront 

été commis, soit par les apprentis-travailleurs, soit contre les appren

tis-travailleurs, sur les plantations ou établissements contenant moins 

de quarante apprentis-travailleurs, seront jugés par le juge spécial au 

lieu même de ces stations (station-house). 

ART. 59 . 

Un juge spécial de paix siégera dans la ville de Kingston, une fois 

par jour, de dix heures à trois, pour prendre connaissance et décider 

de tous les cas qui rentreront dans les limites de sa juridiction. 

Tous les délits ressortissant de la juridiction des juges spéciaux, qui 

seront commis dans les autres villes et villages de la colonie, seront 

portés devant le juge spécial, sur l'habitation, l'établissement ou clans 

le lieu où il siégera pour le moment. 

Aucune de ces dispositions n'aura pour effet d'abroger en rien les 

pouvoirs que la loi confère aux cours supérieures de la colonie. 

ART. 60 1. 

Tout apprenti-travailleur qui , pendant le temps de son apprentis

sage, aurait volontairement abandonné le service de celui qui l'em

ploie, pendant plus de trois mois consécutifs, pourra, à l'expira

tion de ce temps., être condamné par }le juge spécial «à travailler 

« pour ladite personne pendant un temps équivalent à la durée de 

«l'absence qu'il aura faite, ou à l'indemniser du préjudice que lui 

«aura causé cette absence, à moins que l'apprenti-travailleur n'ait 

«déjà compensé ce préjudice, soit par un travail extraordinaire, soit 

« autrement. Cependant, après un laps de sept années, à dater du jour 

«de l'expiration du temps de l'apprentissage, il ne pourra plus être 

«exigé de l'apprenti-travailleur aucune indemnité ou compensation 

« semblable. » 
ART. 6l 2 . 

« Les apprentis-travailleurs ne pourront être forcés de travailler le 
1 Art. 2o de l'acte métropolitain. 

2 Art. 21 du même acte. 
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«dimanche, si ce n'est pour vaquer aux occupations domestiques, 

« faire les travaux indispensables, veiller sur les propriétés, nourrir et 

« soigner le bétail, 

«Aucun obstacle ou dérangement quelconque ne devra les empê-

« cher, » excepté dans les cas prévus par cet article , « de remplir libre-

«ment leurs devoirs religieux, le dimanche, où et comme il leur 

« plaira.» 

A R T . 62. 

A partir du 1er août 1 8 3 4 , il est défendu à tout individu d'exposer 

en vente, le dimanche, sur un marché ou dans tout autre lieu, des 

denrées, marchandises et provisions de quelque espèce qu'elles soient, 

sous peine d'une amende qui n'excédera pas cinq livres pour chaque 

délit. 

Dans le cas où les marchandises exposées en vente n'auraient pas 

une valeur de plus de cinq livres, elles pourront, en remplacement 

de l'amende, être saisies, par ordre des juges de paix, au profit des 

pauvres de la paroisse sur laquelle le délit aura été commis. 

Cette défense ne concerne pas les boutiques d'apothicaires ni les 

tavernes ou les maisons garnies; elle ne comprend pas non plus 

la vente de la viande fraîche, du poisson frais ou du lait le dimanche. 

Toutefois la vente de ces objets ne pourra avoir l ieu, dans les villes 

ou villages, pendant la durée de la célébration du service divin. 

A R T . 6 3 . 

A partir du 1er août 1 8 3 4 , le samedi de chaque semaine sera laissé 

à la disposition des apprentis-travailleurs ruraux, à moins qu'ils ne 

soient engagés dans des travaux indispensables, tels que les travaux 

intérieurs de la maison, la garde des propriétés, la nourriture et les 

soins du bétail; et, dans ce cas, il sera mis à leur disposition un autre 

jour pour remplacer le samedi. 

A R T . 64. 

En cas d'urgente nécessité, le propriétaire ou les gens qui auront la 

direction de sa propriété pourront exiger, d'une partie ou de la totalité 
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des apprentis-travailleurs, un service immédiat et continu, tant que 

durera celte nécessité. 

ART. 65 1. 

Aucun apprenti-travailleur ne pourra, pendant la durée de son 

apprentissage, être arrête ou emprisonné pour dettes, ni faire partie 

de la milice de la colonie, ni remplir les fonctions de juré. 

ART . 66. 

Les apprentis-travailleurs sont exclus, pendant la durée de leur 

apprentissage, des fonctions de membres de l'assemblée coloniale et 

du conseil commun ; ils ne pourront faire partie d'aucun conseil de pa

roisse (vestry), etc. ni être nommés aldermen ou coroners. Ils n'auront 

pas le droit de voler, lors de l'élection aux offices ci-dessus mention

nés , et ne pourront être promus à la charge de juges de paix. 

ART. 67. 

Dans le cas où un ou plusieurs esclaves se seraient rendus coupa

bles d'un délit qui devrait être actuellement jugé d'après les disposi

tions de l'acte intitulé : Acte pour le gouvernement des esclaves, si, néan

moins , ce délit ne peut être porté devant les tribunaux avant le 1er août 

1834, lesdits esclaves pourront être jugés d'après les dispositions du 

présent acte, et la peine sera prononcée conformément aux disposi

tions qui précèdent. 

ART . 68. 

Attendu qu'il est urgent de nommer un certain nombre de commis

saires pour répartir entre les habitants de cette colonie, selon les droits 

de chacun, la somme accordée pour l'indemnité, il est arrêté que le 

gouverneur ou la personne exerçant les fonctions de gouverneur, nom

mera ces commissaires et en déterminera le nombre. 

ART. 69. 

Aucune rétribution ne sera affectée à la charge de ces commissaires, 

lorsqu'ils feront partie de l'assemblée coloniale. 

Voir l'article 22 rie l'acte métropolitain. 
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A R T . 7 0 1. 

« Les commissaires arbitres pourront déférer le serment aux per-

a sonnes qui comparaîtront devant eux, et les entendre comme témoins 

« sur toutes les matières concernant leurs attributions. Ils pourront aussi 

«recevoir, sur ces mêmes matières, toutes les dépositions faites, par 

« écrit et sous serment, dans le royaume, devant les juges de paix ou 

« magistrats dans la juridiction desquels se trouveront les déposants, et, 

« dans la colonie, devant le président ou l'un des membres des cours de 

« greffe (courts of record), ou toutes les cours suprêmes de judicature. » 

A R T . 7 1 2 . 

«Tout individu qui fera sciemment de fausses déclarations devant 

«les commissaires ou les magistrats mentionnés en l'article précédent, 

« sera passible des peines portées contre les faux témoins. » 

A R T . 7 2 . 

Toutes les amendes imposées en vertu du présent acte seront per

çues par ordre du juge spécial de paix, au moyen d'un mandat de 

saisie, et par la vente des biens et effets du condamné; elles seront 

employées au profit du service public de la colonie. 

A R T . 7 3 . 

Aucun des actes ou autres pièces exigés par le présent acte ne 

sera soumis au droit du timbre. 

A R T . 7 4 . 

Le statut de la cinquante-deuxième année du feu roi George III, 

ayant pour litre : « Acte pour abroger certains actes et amender d'autres 

« actes relatifs aux cultes, aux assemblées religieuses et aux personnes 

«qui font des instructions et des prédications dans ces assemblées,» 

est déclaré en vigueur dans celte colonie. 

1 Art. 41 de l'acte métropolitain. 
2 Art. 42 du même acte. 
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Deux, ou plusieurs juges de paix, investis de commissions spéciales, 

en vertu des troisième et quatrième statuts de Guillaume IV (cha

pitre LXXIII ) , exerceront tous les pouvoirs qui sont attribués en Angle

terre par l'acte susmentionné, aux juges de paix, et aux cours de 

session générale et trimestrielle qui y sont mentionnées. 

ART. 75. 

Le présent acte pourra être amendé ou complété, par un ou plu

sieurs autres actes, dans le cours de la présente session. 
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(B ) 

A C T E D U 4 J U I L L E T 1 8 3 4 , 

R E N D U P A R L A L E G I S L A T U R E D E L A J A M A Ï Q U E P O U R A B R O G E R E N P A R T I E , 

E T P O U R E X P L I Q U E R , A M E N D E R E T C O M P L E T E R L ' A C T E D U 1 3 D E 

C E M B R E l 833 , R E N D U P A R L A M Ê M E L E G I S L A T U R E P O U R L ' E M A N C I P A 

T I O N D E S E S C L A V E S D E L A C O L O N I E . 

Considérant qu'il est urgent et nécessaire d'expliquer et d'amender 

certaines parties de l'acte rendu le 1 2 décembre 1833, pour l'éman

cipation des esclaves de la Jamaïque, le gouverneur, le conseil et 

l'assemblée de celte île ont décrété et décrètent ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

La disposition finale de l'article 4 de l'acte du 12 décembre 1833 

est modifiée comme suit : 

Aucun individu de l'âge de 1 2 ans et au-dessus ne pourra être 

compris dans l'une des deux classes d'apprentis-travailleurs ruraux, si, 

antérieurement au 2 8 août 1833, il n'a été employé sans interruption 

pendant au moins douze mois , soit à l'agriculture, soit à la fabrication 

de produits coloniaux. 

A R T . 2 . 

Toute personne n'ayant qu'un droit partiel et limité aux services 

d'un apprenti-travailleur, qui désirera faire remise à cet apprenti-

travailleur de tout ou partie du temps de son apprentissage, sera tenue 

de s'adresser à cet effet au juge spécial le plus proche. 

Le juge spécial annoncera, à deux reprises différentes, dans les 

journaux du comté, son intention de procéder à l'évaluation des ser

vices dudit apprenti-travailleur. Il s'adjoindra ensuite un autre juge 

de paix, et ces deux magistrats, réunis dans le lieu et à l'époque que 

le premier aura préalablement indiqués, détermineront la valeur des 
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services de l'apprenti-travailleur ; leur décision sera obligatoire pour 

toutes les parties. 

Le montant de cette évaluation sera payé et réparti de la même 

manière et dans les mêmes proportions que l'indemnité allouée pour 

ledit apprenti-travailleur, aux termes de l'acte métropolitain pour l'a

bolition de l'esclavage. Dans le cas où celte indemnité n'aurait pas 

encore été payée aux ayants droit, le montant de l'évaluation des ser

vices de l'apprenti-travailleur sera versé dans les mains du receveur 

général, où il restera déposé jusqu'à ce que l'indemnité ait été défi

nitivement payée. Ce payement opéré, la répartition du montant de 

l'évaluation sera réglée sur celle de l'indemnité, e l l e payement s'en 

fera en vertu d'un ordre de l'un des magistrats de la cour supérieure 

(grand court), ou des cours d'assises de la colonie. 

A R T . 3. 

Aussitôt que la somme aura été versée dans la caisse du receveur 

général, ou remise à la personne qui aura droit de la recevoir, les deux 

juges arbitres feront remise à l'apprenti du temps de son apprentissage, 

et lui donneront certificat de cette libération. 

ART. 4. 

Attendu qu'il est nécessaire de soumettre à une règle uniforme la 

distribution des heures de travail, il est arrêté que, sur les sucreries et 

sur les autres habitations, le travail des champs commencera au lever 

du soleil, et se terminera à son coucher; et que, indépendamment de 

la demi-heure ordinairement accordée pour le déjeuner, il sera donné 

aux apprentis-travailleurs, dans le milieu du jour, un intervalle de 

repos calculé de manière à ce que la durée du travail effectif se trouve 

réduite à neuf heures par jour. 

Les maîtres et les apprentis pourront faire néanmoins, par consen

tement mutuel, tout autre arrangement qui leur conviendrait, quant 

aux heures de travail. 

A R T . 5. 

Toute personne qui emploiera des apprentis-travailleurs devra in

diquer à ceux qui sont sous leurs ordres le commencement et la fin 
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du travail légal, soit à son de cloche, soit à son de trompe, soit par 

tout autre signal de nature à être vu ou entendu distinctement par la 

plupart des apprentis-travailleurs employés à leur service. 

ART. 6. 

Considérant que les apprentis-travailleurs âgés de moins de cin

quante ans, et qui ne sont atteints d'aucune infirmité corporelle ou 

intellectuelle les empêchant de pourvoir à leur subsistance, peuvent 

être émancipés volontairement par leurs maîtres, en vertu de l'ar

ticle 7 de l'acte d'abolition de la métropole 

Considérant que les apprentis-travailleurs ainsi libérés peuvent, 

par la suite, tomber dans le dénûment, ce qui permettrait de penser 

qu'au moment de leur libération leur état n'avait pas été bien 

constaté ; 

Considérant qu'il résulterait de là l'obligation, pour les maîtres, 

de pourvoir à l'entretien et à la subsistance de ces apprentis-tra

vailleurs, il est arrêté ce qui suit : 

Tout maître qui voudra libérer un apprenti-travailleur sera tenu 

de le conduire devant le conseil de paroisse (vestry), qui délivrera, s'il 

y a l i eu , l'autorisation nécessaire pour cette libération. A défaut de 

pouvoir justifier de cette autorisation, le maître sera obligé de pour

voir à l'entretien et à la subsistance de l'apprenti-travailleur volon

tairement libéré, pendant tout le reste du temps de son apprentissage, 

dans le cas où cet apprenti-travailleur viendrait à tomber dans le 

dénûment. 

ART. 7. 

Lorsqu'un apprenti-travailleur sera atteint d'une maladie qui l'em

pêchera de se livrer à son travail accoutumé, il devra se rendre sans 

délai à l'hôpital de l'habitation. Là il recevra les soins médicaux qui 

lui étaient accordés avant l'apprentissage et sera, comme auparavant, 

soumis au traitement que le médecin de l'habitation jugera à propos 

d'ordonner. Mais, dans le cas où l'apprenti-travailleur quitterait le 

Voir cet article 7 page 7 du t. I et page 266 du t. II du Précis de l'abolition de 

l'esclavage dans les colonies anglaises. 



444 A B O L I T I O N D E L ' E S C L A V A G E , 

matin son travail ordinaire, sous le prétexte non fondé qu'il est indis

posé, il sera condamné par le juge spécial à indemniser son maître 

de cette perte de temps, comme dans le cas d'absence de l'habitation. 

Là où il n'y aura pas d'hôpital, les apprentis-travailleurs recevront 

les soins médicaux et les secours qu'on a coutume de leur accorder 

aujourd'hui dans cette colonie. 

ART. 8. 

Tout apprenti-travailleur qui sera convaincu, devant le juge spécial, 

d'avoir enlevé des fruits ou endommagé des arbres, d'avoir renversé 

ou dégradé une construction quelconque sur l'habitation de celui qui 

l'emploie, sera condamné, soit au travail forcé (pénal labour) dans 

la maison de correction, ou à la chaîne de discipline (pénal gang) 

de la paroisse, pendant un temps qui n'excédera pas trois mois , soit 

à recevoir trente-neuf coups de fouet au plus; et, si c'est une femme, 

au travail forcé pendant un temps qui ne sera pas de plus de vingt 

jours. 

ARE. 9. 

Afin de lever les doutes qui se sont produits au sujet du sens des 

mots urgente nécessité, employés dans l'article 64 de l'acte d'émanci

pation des esclaves de la Jamaïque, du 12 décembre 1833 1, il est 

arrêté que par ces mots on entendra tous les cas d'ouragan, de 

tempête, de tremblement de terre, d'inondation, d'incendie, enfin 

tous les accidents de force majeure qui n'auront pu être prévenus 

par la vigilance du maître. 

Tout individu qui obligerait un apprenti-travailleur rural à un 

travail extraordinaire hors des cas prévus par les articles 4g , 52 et 53 

de l'acte susmentionné 2 sera considéré comme coupable de contra

vention aux prescriptions dudit acte. 

ART. 1 0 . 

Nul ne pourra intenter ni poursuivre une action contre un juge 

spécial pour aucun acte accompli par celui-ci en exécution de l'acte 

1 Voir cet article ci-dessus , p . 437 . 

2 Voir ces trois articles ci-dessus, p. 43o et 4 3 3 . 
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de la Jamaïque du la décembre 1833, ou de tout acte passé pour 

compléter, commenter ou amender ledit acte, à moins d'avoir donné 

avis audit juge spécial de son intention de lui faire procès, un mois 

au moins à l'avance. 

Si le défendeur obtient un verdict favorable, si le plaignant relire 

sa plainte, ou s'il abandonne la poursuite de l'affaire, il sera tenu 

de payer au défendeur le triple du montant des frais dépensés par 

celui-ci pour sa défense. 

ART. 11. 

Tout juge spécial contre lequel un procès serait intenté pourra 

offrir au plaignant de lui payer, avant que l'affaire soit portée devant 

le tribunal compétent, une indemnité suffisante pour le tort ou 

l'outrage qui aurait motivé le procès, et d'acquitter également les 

frais de la poursuite jusqu'au moment où l'offre sera faite. Si le 

plaignant refuse d'accepter cette indemnité, et que le jugement lui 

alloue la somme offerte par le juge spécial ou une somme plus mo

dique, la cour ordonnera que tous les frais de poursuite soient dé

duits des dommages et intérêts qu'elle aura jugé à propos, d'accorder. 

ART. 12. 

Aucune action ne pourra être intentée contre un juge spécial pour 

un acte accompli dans l'exercice de sa juridiction, à moins d'être 

commencée dans les six mois qui suivront la consommation de l'acte 

qui l'aura motivée. 
ART. 10. 

Tout apprenti-travailleur convaincu, devant un juge spécial, d'avoir 

aidé ou encouragé un autre apprenti-travailleur à tenter de quitter la 

colonie sans le consentement écrit de celui qui l'emploie , pourra être 

condamné, soit à un emprisonnement avec travail forcé pour un temps 

qui n'excédera pas trois mois , soit à recevoir, si c'est un homme, 

cinquante coups de fouet au plus. 

ART. 14. 

Tout individu non apprenti-travailleur qui aidera un apprenti-tra

vailleur à sortir de la colonie, sur une embarcation quelconque, sans 
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le consentement par écrit de la personne qui l'emploie, sera condamné 

à payer, au profit de celle-ci, la somme de 100 livres coloniales pour 

chaque apprenti qu'il aura ainsi fait évader. 

A R T . 15. 

Les apprentis-travailleurs retenus habituellement en mer par la 

nature de leurs occupations, tels que les pêcheurs ou les marins, 

seront immatriculés comme tels par les soins du juge spécial du 

district. 

Tout apprenti-travailleur qui se livrerait à des occupations de ce 

genre sans avoir été préalablement immatriculé, ou sans être porteur 

d'une permission écrite de celui qui l'emploie, sera jugé, sur la 

plainte de ce dernier, et condamné, s'il est reconnu coupable, soit à 

un emprisonnement avec travail forcé de six semaines à trois mois 

au plus, soit à recevoir au plus trente-neuf coups de fouet. 

ART. l6. 

Lorsque des apprentis-travailleurs se seront absentés sans autorisa-

lion pendant une semaine entière, ou pendant un plus long espace 

de temps, la personne qui les emploie donnera le nom et le signale

ment de ces déserteurs deserters) au sous-inspecteur du district (sub 

inspector), qui en prendra note. Tous les moyens seront mis en usage 

pour s'assurer de la personne desdits déserteurs; et, pour parvenir 

plus sûrement à ce but, 2 0 schellings de récompense seront comptés 

à la personne qui se sera emparée de l'un d'eux. Celle somme sera 

avancée par le maître, mais le déserteur en opérera la restitution au 

moyen d'un travail extraordinaire accompli pendant le temps qui lui 

appartient, ainsi que l'ordonnera le juge spécial. 

A R T . 17. 

S'il est prouvé à deux juges de paix spéciaux que plusieurs apprentis-

travailleurs se sont réunis en communauté distincte dans quelque partie 

de l'île, sans autorisation légale, et en abandonnant ou négligeant l'ac

complissement des devoirs que la loi leur impose; lesdits juges de paix 

ordonneront que cette communauté soit dissoute par les agents de la 
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police du district, et, s'il est nécessaire, ils feront renverser ou détruire 

les établissements qu'elle aurait formés. 

ART. l8 . 

Tout apprenti-travailleur reconnu coupable d'avoir fait partie d'une 

des associations (community) mentionnées dans l'article précédent, 

sera condamné à l'emprisonnement, avec travail forcé pour un temps 

qui n'excédera pas six mois ; et, s'il est du sexe masculin, à recevoir 

cinquante coups de fouet au plus, ou a subir l'emprisonnement avec 

travail forcé, pendant un intervalle qui ne pourra dépasser six mois. 

ART. 19. 

Tout individu qui recueillera, cachera ou emploiera, soit clandes

tinement, soit frauduleusement, un apprenti-travailleur qui aurait 

abandonné sans autorisation le service de celui qui l'emploie, sera 

condamné par sentence de deux juges de paix au moins, s'il n'est pas 

en condition d'apprentissage et par sentence d'un juge spécial du dis

trict, s'il est apprenti-travailleur, à payer, sur la plainte du maître du 

déserteur, et au profit de ce maître, la somme de dix livres coloniales 

pour chaque apprenti-travailleur ainsi recueilli, caché ou employé, soit 

frauduleusement, soit clandestinement par lui; et une somme de dix 

schellings, monnaie coloniale, par jour, pour chaque jour ou portion 

de jour qu'il aura ainsi recueilli, caché, ou employé lesdits apprentis-

travailleurs. 

Les juges spéciaux sont autorisés, lorsqu'ils recevront une plainte 

de ce genre, à interroger, sous la foi du serment, s'ils le jugent à 

propos, la partie contre laquelle est portée l'accusation. Dans le cas ou 

l'accusé, averti par une sommation légale, qui lui donnera dix jours 

de délai pour comparaître, ferait défaut, sans fournir une excuse lé

gitime pour sa non-comparution, les juges-de-paix, après avoir reçu 

le serment du constable qui a f f i r m e r a avoir remis la sommation, 

condamneront le délinquant à payer la somme de 10 livres, ainsi qu'il 

est dit plus haut. Faute d'acquitter cette amende, celui-ci sera détenu 

dans la prison commune pendant six mois au plus, en vertu d'un 

mandat de dépôt délivré par lesdits juges. Les mêmes juges pourront 



448 A B O L I T I O N D E L ' E S C L A V A G E . 

lancer, s'il est nécessaire, un mandat de recherché (scarch-warrant), 

contre d'apprenti-travailleur, ou sommer le prévenu de représenter cet 

apprenti-travailleur lorsqu'il comparaîtra devant le tribunal. A défaut 

d'obéir à cette sommation , et à moins que l'accusé ne puisse affirmer, 

sous serment, qu'il est dans l'impossibilité de faire comparaître l'ap-

prenti-travailleur, les juges lanceront un mandat pour s'assurer de cet 

apprenti-travailleur, et pour visiter à cet effet les propriétés de l'accusé 

et tout autre lieu où l'on pourrait supposer raisonnablement que l'ap-

prenti-travailleur est caché. 

Tout mandat d'amener de ce genre devra être revêtu de la signa

ture du juge spécial. Les juges saisis de l'affaire sont pleinement au

torisés à interroger, sous la foi du serment, tout individu qui pourrait 

fournir des renseignements propres à faire connaître la retraite de 

l'apprenti-travailleur. Le constable, aussitôt après s'être emparé de ce 

dernier, le remettra entre les mains du chef de la police du district 

auquel appartiendra le prisonnier, pour qu'il soit fait justice selon la 

.loi. 

Si le délinquant est clans la condition d'apprenti-travailleur et n'a 

pas le moyen de payer l'amende, il sera condamné, s'il est du sexe 

masculin, à recevoir trente-neuf coups de fouet au plus, et, si c'est 

une femme, à la réclusion solitaire pendant dix jours au plus , ou au 

travail forcé pendant un temps qui ne pourra excéder trois mois. Si 

cette femme est une apprentie non-rurale , elle pourra donner à la par-

lie plaignante toute autre compensation qui sera en son pouvoir et que 

l'offensé voudra bien accepter. 

Aucune de ces dispositions ne peut, du reste, avoir pour effet de lé

gitimer l'emploi d'un apprenti-travailleur rural le samedi, ou le jour 

qui est laissé à sa disposition , à moins de justifier, d'après une attesta-

lion positive et récente du maître de cet apprenti-travailleur ou de ce

lui qui le représente, que ledit apprenti-travailleur a été condamné à 

travailler (le samedi ou tout autre jour laissé ordinairement à sa dispo

sition) au bénéfice de celui qui l'emploie. 

ART. 2 0 . 

lorsqu'un apprenti-travailleur, parvenu au terme de son apprentis-
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sage , aura été prévenu, trois mois à l'avance, d'avoir à quitter et à 

restituer un terrain ou une construction dont la possession lui avait 

été abandonnée par son maître ou par toute autre personne agissant 

pour son maître, pour la durée du temps de son apprentissage, et 

qu'il refusera de le faire, ledit apprenti-travailleur sera considéré 

comme étant en état de contravention (trespasser). Deux juges de paix 

prendront connaissance du fait, e t , le délit étant établi, ils pourront 

ordonner l'expulsion du contrevenant et le condamner à une amende 

de dix livres au plus, ou à trente jours de prison au plus. 

ART. 21. 

Les juges spéciaux sont autorisés à substituer un nombre donné 

d'heures de travail forcé au tread-mill, dans la maison de correction 

ou ailleurs, à tous les châtiments prononcés par le présent acte contre 

les apprentis-travailleurs, selon qu'ils jugeront, dans leur sagesse, celle 

peine plus utile et plus convenable. 

ART. 21. 

Pendant toute la durée de l'apprentissage., le maître et l'apprenti-

ïravailleur pourront faire ensemble un arrangement par suite duquel 

le maître payera une certaine somme d'argent à l'apprenti-travailleur, 

soit par semaine, soit de toute autre manière, au gré des deux parties, 

en remplacement des vêlements et de toutes les autres allocations en 

nature dont il est question dans l'article 16 de l'acte d'émancipation 

des esclaves de la Jamaïque, en date du 12 décembre 1 8 3 3 . Ces con

trats ou engagements devront toujours être sanctionnés par le juge 

spécial. 
ART. 23. 

Le présent acte, ou tout autre acte rendu pour le gouvernement 

des apprentis-travailleurs , ne pourra être suspendu par la loi martiale 

ni par aucune loi , usage ou coutume en vigueur dans la colonie. 

ART. 2 4 . 

Le 1er août qui suivra la promulgation du présent acte sera un jour 

de fêle dans toute l'étendue de l'île. 
IIIe PUBLICATION. 2 9 
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ART. 2 5 . 

Attendu qu'il s'est élevé quelques doutes sur le sens précis des 

mots: crimes et délits (crimes and misdemeanors), employés dans le 

cours de l'acte précité du 12 décembre 1 8 3 3 , il est déclaré que les 

crimes et délits de ce genre, qui rentrent dans la juridiction des juges 

de paix ordinaires lorsqu'ils ont été commis par des sujets ordinaires 

de sa majesté, appartiendront à la juridiction des juges spéciaux lors

qu'ils seront commis par des apprentis-travailleurs. 

ART. 26. 

Les dispositions de l'article 53 de l'acte d'abolition du 12 décem

bre 1833 ne pourront être considérées comme portant atteinte au droit 

qu'a tout apprenti-travailleur de poursuivre devant les tribunaux de 

la colonie tout individu qui se serait rendu coupable de quelque of

fense ou de quelque dommage que ce soit contre sa propriété ou sa 

personne. 

ART. 27. 

Le présent acte demeurera en vigueur depuis le 1er aout i 8 3 4 jus

qu'au 3 i décembre i 8 3 5 . 
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( G ) 

ACTE DU 2 2 DÉCEMBRE 1834, 

R E N D U P A R L A L É G I S L A T U R E D E L A J A M A Ï Q U E P O U R A B R O G E R EN 

P A R T I E E T P O U R E X P L I Q U E R L ' A C T E D U 1 2 D E C E M B R E l833 , R E N D U 

P A R L A M Ê M E L É G I S L A T U R E P O U R L ' É M A N C I P A T I O N D E S E S C L A V E S 

D E L A C O L O N I E . 

Considérant qu'il est nécessaire d'amender l'acte rendu le 12 dé

cembre 1833 pour l'émancipation des esclaves de la Jamaïque, le 

gouverneur, le conseil et l'assemblée de la colonie ont décrété et dé

crètent ce qui suit : 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Les vingt-neuvième, quarante-unième, quarante-sixième, et soixante 

et douzième clauses dudit acte sont abrogées. 

A R T . 2 . 

Attendu que les apprentis-travailleurs ont le droit, d'après l'acte 

susmentionné, de racheter leur liberté par le payement de la somme 

à laquelle sont évalués leurs services comme apprentis, les juges de 

paix, avant de procéder à l'évaluation des services d'un apprenti-tra

vailleur, devront s'informer si cet apprenti-travailleur a été convaincu 

de larcin ou de vol pendant la durée de son apprentissage, et s'il ré

sulte des renseignements reçus sous la foi du serment que ledit ap

prenti-travailleur s'est rendu coupable de larcin ou de vol, les juges 

devront s'abstenir de procéder à l'évaluation des services dudit ap-

prenti-lravailleur jusqu'à ce que trois ans se soient écoulés depuis l'é

poque où ce dernier aura été convaincu de larcin ou de vol. Si l'ap-

prenti-travailleur est seulement accusé d'un crime de ce genre et que 

l'affaire soit pendante devant un juge ou un tribunal, les juges de 

paix différeront de procéder à l'évaluation des services de l'apprenti-
2 9 . 
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travailleur jusqu'à ce que le jugement soit rendu. Après le jugement, 

ils délivreront à la personne qui a droit aux services de l'apprenti-tra-

vailleur un certificat constatant les faits du procès et la décision du 

tribunal. 

ART. 3 . 

Attendu qu'il est à désirer qu'un mode d'évaluation uniforme soit 

adopté dans toute l'étendue de la colonie , 

Les juges , pour fixer l'évaluation des services d'un apprenti-travail

leur, constateront, par des témoignages individuels ou autrement, la 

valeur des services de cet apprenti-travailleur pendant une année, 

puis ils déduiront un tiers pour compenser les dépenses et perles que 

l'apprenti peut causer à son maître (lo cover ali casualties and contin-

gencies); ils multiplieront ensuite la somme formant le reste, pro

portionnellement au temps d'apprentissage que l'apprenti doit encore 

au maître; et la somme totale résultant de ce calcul représentera la 

valeur des services de l'apprenti-travailleur ; si l'apprenti est parvenu 

à la dernière année du temps de son apprentissage, les juges procé

deront d'après le même principe, et fixeront l'évaluation en raison 

du temps qui reste à échoir. 

ART. 4. 

Le maître ou le géreur d'une sucrerie pourra régler les heures de 

travail de manière à continuer la fabrication du sucre (lorsque le 

moulin est en activité) pendant dix-huit heures sur vingt-quatre, s'il 

est nécessaire. Toutefois les apprentis-travailleurs ne pourront être 

obligés de travailler plus de neuf heures sur vingt-quatre sans leur 

propre consentement, ainsi que cela a déjà été établi; ils ne pourront 

non plus être contraints de travailler pendant le temps que la loi 

laisse à leur disposition. 

ART . 5. 

Considérant que les dispositions de l'acte d'abolition pourraient 

avoir pour effet de rendre impossible la culture sur un grand nombre 

de plantations et autres établissements de l'île ; 

Considérant qu'il est utile et nécessaire d'exempter les propriétaires 
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qui se trouveraient dans ce cas de l'obligation qui leur est imposée 

par l'article 7 dudit acte, de pourvoir à la subsistance et à l'entretien 

des apprentis-travailleurs dans la mesure prévue par la loi: 

Tout propriétaire qui aura donné connaissance aux apprentis-tra

vailleurs attachés à sa plantation et au juge spécial le plus voisin, six 

mois à l'avance, de son intention d'abandonner la culture de cette 

plantation, sera, à l'expiration de ce terme, déchargé de l'obligation 

de pourvoir à la subsistance de ses apprentis-travailleurs. Dans ce cas, 

le juge spécial qui aura reçu la déclaration du propriétaire devra faire 

quitter aux apprentis-travailleurs les plantations ou établissements 

ainsi abandonnés, en leur laissant le choix des maîtres au service 

desquels ils voudront entrer et qui seraient disposés à les recevoir. 

Toutefois les apprentis-travailleurs ruraux ne pourront jamais se 

fixer dans les villes, ni quitter les travaux de l'agriculture, à moins 

qu'ils ne puissent démontrer au juge spécial, par des preuves satis

faisantes, qu'ils ont les moyens de s'entretenir, eux et leur famille. 

Si ces apprentis-travailleurs refusent de quitter l'habitation, ainsi 

qu'il est dit plus haut, ils seront considérés comme vagabonds et 

punis comme tels. 

ART. 6. 

Attendu que des doutes se sont élevés sur la question de savoir s i , 

d'après les dispositions de l'acte d'abolition, les cours de sessions tri

mestrielles peuvent prendre connaissance des délits commis par les 

apprentis-travailleurs, il est arrêté que, quelles que soient les dis

positions contenues dans ledit acte, les cours de sessions trimestrielles 

pourront prendre connaissance des délits commis par les apprentis-

travailleurs, dans tous les cas où elles connaissent de ceux qui sont 

commis par les personnes de condition libre. 

ART. 7. 

Tout apprenti-travailleur qui sera trouvé errant ou en état de va

gabondage hors des limites de la plantation et sans la permission 

écrite de celui qui l'emploie, et qui ne pourra rendre un compte 

satisfaisant de ses occupations et de sa personne, sera saisi par le 
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constable de l'habitation, ou par tout autre agent, et conduit devant 

le juge de paix le plus proche. S'il est convaincu, par ce magistrat, 

de vagabondage, il sera puni en conséquence. 

Toutefois aucune de ces dispositions ne peut s'appliquer aux ap

prentis-travailleurs qui se rendront au service divin ou qui en re

viendront le dimanche, ni à ceux qui iront au marché ou en revien

dront le samedi, ni aux apprentis-travailleurs qui iront à leurs jardins 

ou qui en reviendront pendant le temps dont la loi leur laisse la 

disposition; enfin elles ne peuvent en aucune manière être inter

prétées comme ayant pour effet de détruire ou gêner la libre et pleine 

jouissance du temps que la loi accorde aux apprentis-travailleurs. 

ART. 8. 

Les juges spéciaux sont autorisés à établir une chaîne de discipline 

sur les habitations ; mais ils ne pourront le faire qu'avec le consente

ment du propriétaire ou du géreur de ces habitations. Lorsqu'un 

apprenti-travailleur aura été condamné au travail forcé de la chaîne 

de discipline, le juge spécial pourra l'attacher à la chaîne de disci

pline de l'habitation à laquelle il appartiendra, lorsque le propriétaire 

ou le géreur y auront autorisé l'établissement d'une chaîne de cette 

espèce. 

ART. 9. 

Les juges spéciaux sont autorisés à supprimer la chaîne de disci

pline établie sur une habitation, lorsqu'ils le jugeront convenable, et 

à transférer les apprentis-travailleurs qui y seront attachés à la chaîne 

de discipline de la paroisse sur laquelle est située cette habitation, 

pour y travailler pendant le temps qui restera à échoir pour accom

plir leur peine. 

ART. 1 0 . 

Attendu que les apprentis-travailleurs appelés à remplir les fonc

tions de watchmen ont occasionné plusieurs désastres , soit en s'absen

tant de leur poste, soit en négligeant leurs devoirs : 

Tout apprenti-travailleur chargé des fonctions de watchman, qui , 

par sa faute, aura occasionné quelque dommage à la propriété de son 
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maître, soit par son absence , soit par sa négligence, sera condamné 

à compenser la perte qu'il aura causée, par un travail extraordinaire 

accompli pendant les heures qui lui appartiennent, ou à recevoir 

cinquante coups de fouet au plus. Néanmoins aucun watchman ne 

pourra être condamné à plus de trente jours de travail extraordinaire 

en punition de son absence ou de sa négligence. 

ART. 1 1 . 

Attendu que la paix publique a été compromise par des apprentis-

travailleurs qui ont quitté leur demeure en grand nombre et qui se 

sont rendus à de grandes distances, sous prétexte d'obtenir le re

dressement de certains griefs : 

Toutes les fois que des apprentis travailleurs, au nombre de cinq 

ou plus, s'éloigneront sans la permission écrite de leurs maîtres (soit 

en corps, soit d'une manière tumultueuse) de l'habitation à laquelle 

ils sont, attachés , les juges de paix auxquels il en sera porté plainte, ou 

qui auront connaissance du fait, devront lancer un mandat autorisant 

les constables ou les agents de police à saisir ces apprentis-travailleurs 

et à les renfermer dans la prison ou la maison de correction la plus 

voisine. Les individus ainsi emprisonnés seront tenus sous bonne 

garde jusqu'à ce que le juge spécial de paix les ait interrogés, con

formément à la loi. Dans le cas où ledit juge spécial reconnaîtrait 

que ces apprentis-travailleurs ont quitté l'habitation sans motifs légi

times, il pourra les condamner, s'ils sont du sexe masculin, à rece

voir publiquement trente-neuf coups de fouet au plus; et, si ce sont 

des femmes, à la reclusion solitaire pendant un temps qui n'excédera 

pas dix jours, ou au travail forcé de la chaîne de discipline pendant 

une période qui ne pourra être de plus d'un mois. 

Les apprentis-travailleurs qui auraient des plaintes à former, pour

ront, du reste, s'adresser librement au juge spécial le plus voisin 

et réclamer sa présence sur l'habitation où ils se trouvent. 

ART. 1 2 . 

Attendu que les porcs et les chèvres qu'on a l'habitude de laisser 

errer à l'aventure ont fait des ravages considérables sur les planta

tions , 
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Les porcs et les chèvres, qui seront trouvés errants clans un champ 

de cannes ou de café, dans un jardin à vivres (provision grounds), dans 

un jardin d'agrément (garden), dans un verger ou dans toute espèce 

de terrain en état de culture, pourront être détruits par ordre du pro

priétaire ou du géreur des habitations dont ces terrains dépendent. 

ART. l 3 . 

Les juges spéciaux pourront charger un ou plusieurs apprentis-tra

vailleurs d'exercer, sur l'habitation à laquelle ils seront attachés, et 

du consentement du propriétaire ou du géreur, les fonctions de cons-

tables. Ces derniers seront chargés de maintenir le bon ordre et la 

paix dans l'habitation, sous la direction du propriétaire et du géreur; 

ils devront arrêter et conduire en prison tout apprenti-travailleur de 

l'habitation qui aurait commis quelque délit, ou tout autre apprenti-

travailleur étranger à l'habitation qui serait trouvé errant dans ses 

limites à l'insu ou sans l'autorisation du propriétaire ou du géreur. 

en exceptant néanmoins les femmes légitimes des apprentis-travail

leurs attachés à l'habitation. L'apprenti-travailleur ainsi arrêté ne 

pourra être tenu en prison pendant un intervalle plus long que le 

temps nécessaire pour obtenir l'intervention du juge spécial, qui devra 

être informé immédiatement de l'arrestation. 

S'il est impossible d'obtenir cette intervention dans les vingt-quatre 

heures, le propriétaire ou le géreur pourra, s'il le juge convenable, 

ordonner l'élargissement de l'apprenti-travailleur après l'expiration 

des vingt-quatre heures. Dans le cas contraire, le propriétaire ou le 

géreur devra conduire l'apprenti-travailleur devant le juge de paix 

ordinaire le plus proche. Celui-ci ordonnera la réintégration de l'ap

prenti-travailleur dans la prison jusqu'à ce que l'intervention du juge 

spécial puisse être obtenue, ou, suivant la nature du délit, il enverra 

l'accusé à la geôle ou à la maison de correction pour y être traité sui

vant la loi. 

Dans le cas où l'apprenti-travailleur serait relaxé, ainsi qu'il est dit 

plus haut, après vingt-quatre heures de détention, le propriétaire ou 

le géreur devra rendre compte au juge spécial du délit qui a causé 

la détention , la première fois que celui-ci se rendra sur l'habitation. 
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ART. 14. 

Toutes les fautes légères, tout larcin n'excédant pas la valeur de 

cinq livres , tout méfait commis par les apprentis-travailleurs l'un con

tre l'autre, ou contre la personne qui a droit à leurs services, et qui ne 

sont pas spécifiés dans le présent acte, pourront être jugés par tout 

juge de paix muni d'une commission spéciale. Il sera donné avis du 

lieu et de l'époque du jugement à la personne qui a droit aux services 

de l'apprenti-travailleur mis en cause, lorsque cette personne ne sera 

pas partie plaignante. Le juge prononcera la peine qu'il jugera conve

nable et la fera exécuter, lorsque les apprentis-travailleurs seront re

connus coupables. Cette peine ne pourra excéder cinquante coups de 

fouet, trois mois d'emprisonnement avec travail forcé, ou vingt jours 

de réclusion solitaire. 

Aucune des dispositions du présent acte ou de l'acte pour l'aboli

tion de l'esclavage, ni d'aucun acte complémentaire, ne pourra avoir 

pour effet d'autoriser aucun juge de paix à condamner une femme ap

prentie-travailleuse à être fouettée ni battue. 

De même, aucune de ces dispositions ne peut être interprétée de ma

nière à priver les sujets de sa majesté du droit de poursuivre les ap

prentis-travailleurs devant les cours supérieures de la colonie, ou 

devant les cours de sessions trimestrielles ou des plaids communs, 

à l'effet d'obtenir réparation de tout tort ou dommage dont les ap

prentis-travailleurs se seraient rendus coupables envers ces per

sonnes. 

ART. 15. 

Nonobstant toutes les prescriptions et toutes les dispositions du pré

sent acte, la vente du pain et de l'herbe (grass) est autorisée le diman

che, pourvu que ces objets ne soient point exposés en vente pendant 

la durée du service divin. 

ART. 16. 

Attendu qu'il est résulté et qu'il peut y avoir de graves inconvé

nients à laisser les apprentis-travailleurs se rassembler en grand nom

bre dans des réunions publiques [public meetings), 
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A partir de la publication du présent acte il sera défendu aux ap

prentis-travailleurs de se réunir ou de voter en assemblée publique. 

ART. 17. 

Tout individu qui se croira lésé par la sentence d'un juge spécial 

pourra appeler de sa décision devant la cour suprême ou devant la 

cour d'assises. 

ART. 18. 

Attendu qu'il s'est élevé quelques doutes sur la question de savoir 

si les apprentis - travailleurs qui ont été employés, tantôt à la cul

ture ou à la fabrication des produits coloniaux, tantôt d'une autre ma

nière, doivent être rangés dans la classe des travailleurs ruraux ou 

non ruraux; il est arrêté que, du moment que l'apprenti-travailleur et. 

que la personne qui a droit à ses services comparaîtront devant un 

juge muni d'une commission spéciale, et qu'ils déclareront s'être en

tendus ensemble au sujet de celle des deux classes dans laquelle de

vra être rangé l'apprenti-travailleur, ledit apprenti-travailleur sera 

classé conformément à cette convention. Le juge spécial donnera acte 

de ces déclarations, ainsi que de la classe clans laquelle doit prendre 

place l'apprenti-travailleur et celui-ci sera regardé comme en faisant 

partie jusqu'à la fin de son apprentissage. 

A R T . 19. 

Il est défendu aux apprentis-travailleurs et à tous autres individus 

de tenir assemblée, de se livrer à des réjouissances, de faire usage de 

tambours, de tams-tams ou de tout autre instrument bruyant sur les 

habitations, entre neuf heures du soir et quatre heures du malin, sans 

l'autorisation du propriétaire ou du géreur. 

Tout individu qui contreviendra à cette défense sera déclaré cou

pable d'insubordination. 

ART. 20. 

Considérant que l'article 19 de l'acte du 4 juillet 1834, rendu pour 

abroger en partie, pour expliquer, amender et compléter l'acte rendu 

le 12 décembre 18ЗЗ pour l'abolition de l'esclavage à la Jamaïque, 
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Attendu qu 'un grand nombre d'habitations sont dépourvues de 

prononce certaines peines et amendes contre les personnes qui recueil

leraient, cacheraient ou emploieraient, soit clandestinement, soit par 

fraude, un apprenti-travailleur qui aurait quitté le service de son maître 

sans son consentement; 

Considérant néanmoins que cet acte n'a pas donné des moyens suf

fisamment efficaces pour assurer le recouvrement de ces amendes : 

Les juges de paix qui auront imposé ces amendes en vertu de la 

dix-neuvième clause dudit acte pourront, dans le cas où elles ne 

seraient point acquittées, lancer un mandat ordonnant au prévôt ma

réchal général, ou à l'un de ces agents (any of his deputies), ou à un 

constable commissionné (legal constable), d'en poursuivre le recouvre

ment sur les biens mobiliers ou immobiliers du coupable, lesquels 

seront à cet effet mis en vente. Si le coupable n'a pas de biens mobi

liers ni immobiliers, ou s'il refuse de payer, il sera renfermé dans la 

prison commune (en exécution d'un mandat émané desdits juges) 

pendant un espace de temps qui ne pourra dépasser six mois. 

ART. 2 1 . 

Lorsque l'apprenti-travailleur aura commis une faute légère, le 

juge spécial, au lieu de l'envoyer à la maison de correction, pourra 

ordonner que, tout en continuant d'accomplir son travail ordinaire sur 

l'habitation, il soit renfermé durant les heures de repos et durant la 

nuit, pendant l'espace de temps que ledit juge spécial estimera devoir 

former une peine proportionnée à la nature de sa faute. 

ART. 22. 

Les juges spéciaux pourront autoriser, dans une mesure raisonnable, 

la correction des jeunes apprentis-travailleurs coupables de quelque 

faute. Mais on ne pourra se servir, pour appliquer cette correction, que 

d'une lanière ou d'une houssine; et , dans aucun cas, les femmes 

parvenues à l'âge de dix ans et au-dessus ne pourront être soumises 

aux corrections de ce genre. 

ART. 23. 
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constructions d'une solidité suffisante pour y pouvoir emprisonner et 

tenir sous bonne garde les individus d'un naturel violent qui com

mettraient quelques crimes, il est arrêté qu'on pourra, dans des cas 

semblables, mettre les coupables aux fers ( to secure in the bilboes), ainsi 

que cela se pratiquait autrefois. 

ART 24. 

Considérant qu'il s'est élevé des doutes au sujet du nombre des 

jours de fête à accorder aux apprentis travailleurs; il est arrêté qu'ils 

auront, comme tels, le vingt-cinquième et le vingt-sixième jour de 

décembre et le Vendredi saint. 

ART . 25. 

Dans le cas où le feu prendrait à une construction élevée sur une 

propriété, tout individu domicilié ou employé sur cette propriété devra 

faire tous ses efforts pour l'éteindre. Quiconque refuserait son assis-

lance, ou se soustrairait volontairement à ce devoir, sera déclaré cou

pable. Si c'est un apprenti-travailleur du sexe masculin, il sera con

damné à recevoir cinquante coups de fouet au plus, et au travail forcé 

de la chaîne de discipline pour un temps qui ne pourra dépasser trois 

mois ; si c'est une femme de la même classe, elle sera condamnée, en 

sus du travail forcé de la chaîne de discipline, à la reclusion solitaire 

pendant un temps qui ne pourra dépasser quatorze jours, selon que le 

juge spécial en ordonnera; si le coupable est une personne de condi

tion libre, il sera condamné, par sentence de deux juges de paix, à 

payer une amende de 5o livres au plus, ou à passer mois au plus 

en prison. 
ART. 26. 

Les amendes prononcées en vertu des actes pour l'abolition de l'es

clavage, ou de tout acte complémentaire de ces actes, seront recou

vrées , en cas de non payement, par voie de saisie et de vente des biens 

mobiliers ou immobiliers du condamné. 

Chaque juge spécial adressera, tous les trois mois, aux juges et au 

conseil de la paroisse où le fait motivant la condamnation aura eu 

lieu (ou au maire et au conseil commun, pour la ville de Kingston) 
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un relevé des amendes prononcées par lui , et ce relevé sera présenté 
par les juges et le conseil de paroisse (ou par le maire et le conseil 
commun à Kingston (aux commissaires de la comptabilité publique 
( commissionners of public accounts) lors de leur plus prochaine réunion, 
ou aussitôt que faire se pourra. 





(D) 

TABLEAU 

PRÉSENTANT LA RÉPARTITION DE L'INDEMNITÉ DE 2 0 , 0 0 0 , 0 0 0 

DE LIVRES STERLING ACCORDEE AUX PROPRIETAIRES D'ESCLAVES 

DES COLONIES ANGLAISES, PAR L'ACTE RENDU LE 2 8 AOÛT 1 8 3 3 , 

POUR L'ABOLITION DE L'ESCLAVAGE. 

(Extrait de l'ouvrage de statistique sur les Colonies anglaises, publié, 

en 1839, d'après les documents officiels, par M. Montgomery-Martin.) -
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SUBDIVISIONS 

d e s 

TROIS CATKGOr,IES. 
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(D) TABLEAU 

PRÉSENTANT LA RÉPARTITION DE L ' INDEMNITÉ DE 2 0 , 0 0 0 , 0 0 0 DE L I V R E S S T E R L I N G ACCORDEE 

l 8 3 3 , P O U R L'ABOLITION 

[Extrait de l'ouvrage de statistique sur les Colonies anglaises, publié en 

AUX PROPRIÉTAIRES D'ESCLAVES DES COLONIES ANGLAISES, PAR L'ACTE RENDU LE 28 AOUT 

DE L'ESCLAVAGE. 

1839, d'après les documents officiels, par M. Montgomery-Martin). 

1 Les apprentis-travailleurs seront divisés en trois catégories distinctes : La première se composant d'apprentis-travailleurs ruraux attaces 
Maîtres, soit à l'agriculture, soit à la fabrication des produits coloniaux, soit à tout autre travail. 

La seconde catégorie se composant d'apprentis-travailleurs ruraux non attachés au sol, et dans laquelle seront compris tous les individu 
fabrication des produits coloniaux, soit à tout autre travail. 

La troisième catégorie se composant d'apprentis-travailleurs non ruraux, ci dans laquelle seront compris tous les apprentis-travailleurs 1 
anglaises art 4). 

au sol, et dans laquelle seront compris tous les individus jusqu'alors habituellement employés comme esclaves sur les habitations de les 

jusqu'alors habituellement employés comme esclaves sur des habitations n'appartenant point à leurs maîtres, soit à l'agriculture, soit à 

n'appartiendront ni à l'une ni à l'autre des deux catégories précédentes. (Acte du 28 août 4833, pour l'abolition de l'esclavage dans tes colon 
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de 

l'indem-

SOMBRE 

d'esclaves 

affran

chis. 

TAUX 

m o y e n 

de 
l'indem

nité, 
par tête. 

MONTANT 

de 

l'indemnité. 

NOMBRE 

d'esclave; 

affran

chis. 

TAUX 

moyen 

d e 

l'indem

nité 

par t ê t e . 

MONTANT 

do 

l'indemnité 

NOMBRE 

d'esclaves 

affran

chis. 

TAUX 

moyen 

de 
l'indem

nité 
par tête. 

MONTANT 

de 

l'indemnité. 

NOMBRE 

d'esclaves 

affran

chis. 

TAUX 

m o y e n 

de 
l'indem

nité 
par tête. 

MONTANI 

do 

l'indemnit 

Commandeurs 
Ouvriers de lre classe 

de 2e classe 

Cultivateurs de lre classe. 
de 2 e classe... 

Commandeurs . 

Ouvriers de 1re classe.... 
de 2 e classe.... 

Cultivateurs de l r e classe. 
de 2e classe... 

Chefs ouvriers . 
Ouvriers ordinaires 
Portefaix, journaliers, mariniers, etc., de 

1re classe 

Idem de 2e classe 

Domestiques de l r e classe 

de 2 e classe.. 

Enfants au-dessous de 0 ans.. 
Vieillards et infirmes 
Marrons 

1. sch. liv. s t . 1. s c h . liv. s t . 1. s c h . l i v . st. 

14,043 31 00 435,727 1,100 83 13 92,009 209 38 11 8,000 
11,244 31 06 351,902 345 73 16 25,462 350 43 04 15,185 
2,635 20 14 54,514 333 62 02 20,679 248 28 18 7,173 

107,053 26 12 2,848,830 8,018 54 04 434,533 3,734 26 10 99,001 
63,923 12 16 818,946 2,448 44 06 108,413 3,507 19 05 08,779 

1,329 31 00 41,254 86 83 •13 7,193 6 41 13 250 
1,133 31 10 35,729 51 71 09 3,645 5 40 08 202 

322 20 18 6,728 34 63 08 2,155 5 28 16 144 
11,670 26 18 310,130 1,101 49 04 54,187 74 26 09 1,957 
5,104 13 04 67,452 357 44 06 15,809 68 19 11 1,330 

1,759 30 19 54,455 92 74 02 6,819 40 53 ;00 2,121 
780 20 11 16,045 220 63 19 14,071 09 38 11 732 

1,428 30 05 43,229 59 63 19 3,773 66 53 00 3,499 

901 22 13 20,440 133 54 17 7,227 55 28 14 1,573 

12,883 29 03 375,619 1,678 64 00 107,400 316 31 03 9,85) 

19,083 19 11 372,933 1,584 44 04 70,059 316 21 15 6,876 

39,013 5 09 214,368 2,246 22 04 49,823 1,479 4 10 7,13( 
15,692 4 06 67,998 872 12 06 10,725 1,032 « 

1,075 12 11 13,593 " » 

311,070 19 15 6,149,898 20,757 50 01 1,033,982 11,589 20 04 233,89 

1ÍV. S c h . l i v . s t . liv. s c h . l ! v . ¡ s t . l i v . s c h . liv. S t . l i v . s c h . l i v . s t . 

1,164 41 06 48,052 927 40 00 37,053 1,963 38 17 76,242 332 51 04 16,997 

741 41 06 30,590 268 40 03 10,709 1,821 38 17 70,726 237 41 18 9,932 

278 34 08 9,563 i 375 26 11 9,960 784 29 03 22,837 30 33 10 1,005 

8,649 34 08 297,543 7,622 35 1S 273,518 27,693 29 03 800,674 5,564 33 11 186,550 

5,728 20 13 118,235 5,605 22 01 123,496 15,615 15 11 242,585 2,192 10 15 36,747 

10 41 04 412 23 39 09 908 32 38 16 1,242 8 50 05 402 

21 41 05 860 22 38 05 842 224 38 16 8,990 3 41 13 125 

10 34 08 344 21 25 17 543 163 29 03 4,748 1 33 00 33 

214 34 68 7,362 268 35 13 9,560 2,330 29 03 07,870 250. 33 11 8,583 

125 20 13 2,580 178 21 12 3,847 1,568 15 11 24,359 100 10 15 1,676 

95 41 05 3,921 112 43 08 4,859 391 38 17 15,186 36 50 05 1,810 

4,125 33 17 4,231 102 27 00 2,785 408 29 03 11,884 36 33 11 1,207 

28 41 05 1,155 247 40 09 10,000 64 38 17 2,485 2 50 00 100 

498 27 10 13,705 136 27 14 3,769 1er 
2e 

c l a s s e , 200 

c l a s s e , 871 

29 02 

15 12 
5,825 

15,572 
80 33 10 2,682; 

350 34 08 12,040 953 36 06 34,624 3,816 38 17 148,211 1 1,061 33 11 35,573. 

975 20 13 20,125 1,255 22 09 28,169 1re 
2e 

• c l a s s e , 5,890 

c l a s s e , 2,805 

19 09 
7 15 

114,382 

21,788 
390 16 15 6,529 

3,320 10 00 34,205 2,963 10 18 32,235 14,732 3 18 57,209 1,957 8 08 16,404. 

1,309 8 12 11,257 1,189 3 04 3,828 1,780 1 19 3,456 1,006 8 08 8,432 

23,640 26 02 616,246 22,206 26 11 590,765 83,150 20 14 1,719,971 13,291 25 04 334,787 
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30. 

CATÉGORIES 
SUBDIVISIONS 

des 

TROIS CATÉGORIES. 

DOMINIQUE. ANTIGUE. 
NEVIS. MONTSERRAT. SAINT -CHRISTOPHE. TORTOLA, ETC. j 

[' 

établies 

PAn L'ACTE 

m'cmancîpation. 

SUBDIVISIONS 

des 

TROIS CATÉGORIES. 

NOMBRE 

d'esclaves 

affran

chis. 

TAUX 
moyen 

de 
l'indem

nité 
par tête. 

MONTANT 

de 

l'indemnité. 

NOMBRE 

d'esclaves 

affran

chis. 

TAUX 
moyen 

de 
l'indem

nité 
par tête. 

MONTANT 

de = • 

l'indemnité. 

NOMBRE 

d'esclaves 

affrane.. 

chis. 

TAUX 
moyen 

de 
l'indem

nité 
par tête. 

MONTANT 

de 

l'indemnité. 

NOMBRE 

d'esclaves 

affran

chis. 

TAUX 
moyen 

de 
l'indem

nité 
par tête. 

MONTANT 

de 

l'indemnité. 

NOMBRE 

d'esclaves 

affran

chis. 

TAUX 
moyen 

de 
l'indem

nité 
par tête. 

MONTANT 

do 

l'indemnité. 

NOMBRE 

d'esclaves 

affran

chis. 

TAUX 
moyen 

de 
l'indem

nité 
par tête. 

MONTANT J 

l'indemnité. 

621 

liv. sch. 

28 15 

liv. st. 

17,843 593 

liv. sch. 

34 13 

liv. st. 

20,517' 
liv. sch. liv. st. liv. sch. liv. st. liv. sch. liv. st. liv.. sch. liv. st. 

liv. sch. 

28 15 

liv. st. 

17,843 

liv. st. 

20,517' 
276 21 11 5,945 251 25 07 0,303 600 29 15 19,635 137 23 02 3,167 

Apprentis-
246 28 15 7,068 990 27 00 26,739 

2,687 370 11,007 28 01 2,358 Apprentis-
7,068 26,739 

319 24 15 7,889 106 25 07 2,687 370 29 15 11,007 84 28 01 2,358 
travailleurs 76 21 01 1,601 306 14 07 4,384 

• 19 -10 ruraux. 
76 21 01 1,601 306 14 07 4,384 

42 17 19 753 47 22 16 1,1)72 157 22 05 3,480 68 • 19 -10 1,347 J 

attachés au, sol. i 931 26 17 159,055 11,250 22 13 254,449 25,613 attachés au, sol. i 931 26 17 159,055 11,250 22 13 254,449 
2,970 22 15 07,606 2,379 22 16 54,280 5,055 22 ¿5 125,735 1,410 18 03 25,613 

1 2,955 13 08 39,621 6,502 7 13 49,679 
14 16 

2,955 13 08 39,621 6,502 7 13 49,679 
1,510 15 19 24,093 1,171 12 13 14,842 4,922 14 16 72,903 1,097 13 04 14,492 

11 28 15 310 9 35 02 316 
23 02 | 

28 15 35 02 

» 7 

.21 09 150 18 25 07 450 34 29 14 1,011 25 23 02 578 

il Apprentis- ! 
i travailleurs 

20 28 14 574 39 25 19 1,012 » 7 

28 00 252 
il Apprentis- ! 
i travailleurs 

20 28 14 25 19 1,012 
16 24 14 395 6 25 07 152 14 29 14 410 28 00 252 

I 
ruraux 

11 20 07 224 10 13 02 131 • I 
ruraux 

11 20 07 224 10 13 02 131 
3 17 13 53 12 22 15 •273 16 22 06 357 5 19 16 99 

403 26 16 10,807 472 22 13 10,684'] 
attachés au sol. 

403 26 16 10,807 472 22 13 10,684'] 
104 22 15 2,364 369 22 10 8,419 420 22 06 9,371 326 18 03 5,921 

191 13 08 2,500 197 7 15 1,529 
1 

191 13 08 2,500 197 7 15 1,529 
46 15 19 733 151 12 12 1,902 353 15 01 5,318 255 13 05 3,382 

33 28 15 948 252 25 16 6,496 

! 
33 28 15 948 252 25 16 6,496 

88 24 15 2,170 51 25 07 1,292 139 29 15 4,135 14 26 07 369 • 
• 32 20 14 062 215 13 15 2,953 32 20 14 062 215 13 15 2,953 

25 17 18 448 22 22 15 501 89 22 06 1,985 23 19 10 455 

Àpprentis- 12 27 05 327 80 21 11 1,726 
2,127 Àpprentis- 12 27 05 327 80 21 11 1,726 

498 19 19 9,932 45 25 05 1,135 183 22 04 4,001 I 92 23 02 2,127 
\ travailleurs do 2° classe 45 21 01 948 203 17 00 3,450 

non ruraux. 
45 21 01 948 203 17 00 3,450 

108 15 19 1,723 5 22 16 114 84 14 19 1,257 j 35 16 10 578 

231 26 16 6,194 303 19 16 0,003 5,330 231 26 16 6,194 303 19 16 0,003 
903 19 19 18,010 223 25 07 5,653 1,457 22 07 32,533 324 16 09 5,330 

846 19 06 16,316 1,929 13 00 25,091 846 19 06 16,316 1,929 13 00 25,091 
304 11 19 3,639 170 8 17 1,505 1,114 14 18 10.036 414 9 18 4,102 

2,113 4 12 9,713 4,327 2 08 10,306 2,113 4 12 9,713 4,327 10,306 
1 1,261 4 00 5,029 1,145 2 11 2,899 3,198 5 11 17,765 749 3 07 2,460 

398 1 18 762 1,444 
n 

-
IL 

1 18 762 1,444 
! 329 " " 230 " 2 915 1 18 1,719 63 

14,175 19 10 275,539 29,121 14 12 425,538 
8,815 17 03 150,948 6,401 16 04 103,547 19,780 10 13 329,384 5,135 14 03 72,635 

Commandeurs • 

Ouvriers de l r o classe 

_ — — •„,- do 2° classe • • • • 

Cultivateurs de l c o classe 

- — de 2° classe 

Commandeurs 

Ouvriers de lr* classo • 

do 2° clisse 

Cultivateurs de l r 0 classe 

do 2° classe 

Chefs ouvriers 

Ouvriers ordinaires 

i Portefaix, mariniors, etc. de l r 8 classe 

_ ••• • — do 2° classo 

I Domestiques de 1™ classe 

de 2° classe . 

Enfants au-dessous de 6 ans 

Vieillards, infirmes.. 
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CATÉGORIES 

établies 

PAR L'ACTE 

d'émancipation. 

SUBDIVISIONS 

des 

TROIS CATEGORIES, 

Apprentis-
travailleurs 

ruraux 
attaches au sol. 

Apprentis-
travailleurs 1 

ruraux 
non 

attachés au sol. 

Apprentis-
travailleurs 
non ruraux. 

Commandeurs 

Ouvriers de lre classe 

de 2 e classe... . 

Cultivateurs de lre classe 

do 2e classe 

Commandeurs 

Ouvriers de 1RE classe 

' " ' •.. - de 2 e classe 

I Cultivateurs de lre classe 

— de 2e classe • • • • 

Chefs ouvriers « . . . 

Ouvriers ordinaires 

| Portefaix, mariniers, etc. de Ire classe 

\ — do 2e classe 

I Domestiques de 1 ™ classe 

^ , de 2 e classe • • 

Enfants au-dessous de C> ans 

Vieillards, infirmes 

— H 1 
HONDURAS. < 

AP DE BONNE-ESPÉRANCE. MAURICE. 
BAHAMAS. BERMUDES. GUY AN li. 

1 
HONDURAS. < — a*- J 

S'OMBRE TAUX 

moyen MONTANT 
NOMBRE TAUX 

moyen 

• — — < 

MONTANT 

» 

SOMBRE 
TAUX 

moyen MONTANT 
NOMBRE 

l'esclaves 

affrau- 1 

chis. 

TAUX 

moyen MONTANT 
NOMBRE 

L'esclaves 

affran

chis. 

TAUX 

moyen 

de 

MONTANT 
NOMBRE 

d'esclaves 

TAUX 

moyen 

de . 

MONTANT I 

d'esclaves 

affran

chis. 

de 
l'indem

nité 

par tête. 

do 

l'indemnité. 

d'esclaves 

affran

chis. 

de 
l'indem

nité 

par tòte. 

de j 

l'indemnité, j 

d'esclaves 

affrau- 1 

cliis. 

de 
'indem
nité 

l a r tête. 

de 

l'indemnité. 

NOMBRE 

l'esclaves 

affrau- 1 

chis. 

de 
indem
nité 

3ar tête. 

de 

['indemnité. 

NOMBRE 

L'esclaves 

affran

chis. 

indem

nité 

aar tête. 

de 

l'indemnité, j 

affrau-

chis. 

'indem

nité . 

,ar tête. 

do' 
' i 

l'indemnité. S 

Uv. scli. liv. st. liv. scli. liv. st. iv. scli. liv. st. • iv. scli. liv. st. iv. sch. liv. st. 

853 

iv. sch. 

56 00 

liv. Stil 

48,025 f 
69 34 18 2,407 3,313 

1,610 

87 08 

08 08 

289,500 

110,127 
» 965 

1,395 

54 07 

37 12 

52,4641 

52,460 j 
13 15 05 198 1 " 018 38 00 23,484 

10,590 37".O0 613,847 j 

2,652 15 06 40,525 7 15 09 108 39,193 04 08 
2,524,804 j 

7,027 20 03 145,261 
1,286 8 00 10,663 1 12 00 12 13^073 36 00 470,900 

« . " " t 

4 34 15 139 153 87 08 13,372 24 94 03 2,260 398 64 09 25,648 224 56 19 12,757 ;! 

• 
02 

68 08 4,240 15 109 11 1,643 234 62 10 14,621 353 50 14 17,8981 

2 15 00 30 '•>. 26 38 00 988 6 40 03 277 107 57 05 6,120* 584 37 13 21,995,! 

187 15 04 2,847 7 14 17 104 3,578 65 05 233,442 1 524 81 19 42,954 5,663^ 54 01 305,951 4,677 36 18 172,750 

1 

77 8 05 637 3 8 00 24 1,656 36 07 00,197 240 29 17 7,168 5,325 35 10 188,943 1,756 •21 07 37,503 J 

I 

161 27 19 4,498 135 31 05 4,221 . 872 68 08 59,640 10 110 12 1,166 1,260 61 09 77,396 .l;37'f .50 04 77,233 j 

48 21 16 1,046 159 21 19 3,403 275 38 00 10,45« 13 85 08 1,110 983 40 19 40,275 
! 2,367, 37 18 88,997 

1 

470 26 02 12,274 354 21 00 7,585 j 49 87 08 4,282 8 93 09 787 20 39 10 790 411 45 10 18,818 , 

331 17 12 5,826 317 14 18 4,721 230 36 16 8,459 10 67 10 675 23 40 15 937 945 36 11 
34,539 1 

1,267 19 13 24,865 923 16 02 14,842 2,979 63 00 187,689 1 399 65 12 26,181 5,265 46 14 245,723 7,132 47 00 335,129 

1,167 10 18 12,722 1,408 9 07 13,139 

1,858 , 

1,892 35 10 07,150 j "»38 36 11 12,340 9,842 29 03 286,658 10,006 25 10 250,588 

2,053 4 07 8,960 606 3 01 

13,139 

1,858 , 9,893 19 00 187,967 224 21 11 4,828 5,732 6 12 37,813 7,612 11 12 8S.132 I 
2,053 8,960 

1 1 
38,212 j 90 899 5 07 5,087 !' 2,302 11 04 25,751 1 

299 2 04 651 106 2 16 296 < L 3 ' 3 5 2 

1 
11 OS 38,212 j 90 

10,086 12 14 128,288 4,026 12 10 50,403 il 82,824 

I 

51 17 4,294,981 1,901 53 07 101,395 35,750 34 12 1,235,979 J 66,613 31 11 2,099,973 

i l ' J 
1 
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NOMBRE VALEUR TAUX 
MONTANT 

moyenne moyen 
MONTANT 

D'ES- des do 
de de 

ESCLAVES L'INDEM

de 1822 NITÉ L'INDEMNITÉ. 
inscrits. à 1830. par tête. 

liv, sch. liv. sch. liv. 

311,070 44 15 19 15 0,149,898 

20,757 105 04 50 01 1,033,9S2 

11,580 45 12 20 04 233,807 

23,040 59 00 26 02 616,246 

22,266 58 07 26 11 590,765 

83,150 47 01 20 14 1,719,971 

13,291 56 19 25 04 334,787 

14,175 43 09 19 10 275,539 

29,121 32 13 14 12 425,538 

8,815 39 04 17 03 150,948 

6,401 30 18 16 04 103,547 

19,780 30 07 16 13 329,384 

5,135 31 16 14 03 72,035 

10,086 29 19 12 14 128,288 

4,026 27 05 12 10 50,403 

, 82,824 114 11 51 17 4,294,981 

1,901 120 05 53 07 101,335 

35,750 73 10 34 12 1,235,979 

66,613 69 14 31 11 2,099,973 

770,300 56 08 25 15 19,950,066 

R É C A P I T U L A T I O N D U T A B L E A U P R É C É D E N T . 

COLONIES. 

Jamaïque 

Trinidad 

Tabago. 

Grenade 

Saint-Vincent. 

Barbade. 

Sainte-Lucie 

Dominique 

Antigue 

Nevis, 

Montserrat 

Saint-Christophe 

Bahamas. 

B e r m u d e s 

Guyane. 

Honduras 

Cap de Bonne-Espérance. 

Maurice 

TOTAUX 



(E) 

R E L E V É O F F I C I E L 

DES QUANTITÉS DE SUCRE IMPORTEES DES COLONIES ANGLAISES 

DANS LE ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE, DE 1 8 1 4 

. X i 8 4 o . 

( Fourni par M. Montgomery-Martin, à l'appui de son témoignage sur 
les résultats du travail libre. Voir ci-dessus, page 246.) 
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A N N É E S . JAMAÏQUE. DEMERARA. BERBICE. T R I N I D A D . TABAGO. CRENADE. 

SAINT 

VINCENT. 

BARBADE. 

SAINTE-

LUCIE. 

Quintaux 1 Quintaux 1 Quintaux Quintaux Quintaux 1 Quintaux 1 . Quintaux ] . Quintaux 1, Quintaux 
1814. 1,448,331 234,093 9,914 142,435 120,571 208,230 225,465 214(492 79,664 
1815. 1,593,217 322,100 8,318 153,651 120,891 233,883 231,835 196,746 72,320 
1816. 1,389,412 323,444 15,308 132,893 139,158 266,056 263,433 288,623 69,831 
1817. 1,717,260 377,796 14,159 128,434 132,388 196,959 242,413 239,723 56,401 
1818. 1,653,318 420,186 17,764 138,154 112,931 220,959 254,446 249,077 42,006 
1819. 1,614,347 480,933 29,967 100,581 132,544 204,565 262,034 282,546 78,720 
1820. 1,769,125 530,561 37,696 156,043 109,195 184,552 216,680 179,951 50,220 
1821. 1,679,721 492,140 53,258 162,257 108,244 216,368 233,418 211,372 77,971 
1822. 1,413,718 530,948 55,358 178,491 320,720 199,178 201,100 156,682 92,661 
823. 1,417,747 607,858 56,000 1S6.892 113,015 247,370 232,575 314,630 62,148 

§24 . 1,451,332 615,991 04,609 180,094 123,868 227,014 240,821 245,829 73,100 
1825. 1,135,366 050,276 58,274 188,927 111,350 209,9S5 257,800 278,340 82,363 
.826. 1,500,860 448,487 46,444 206,6.38 121,598 229,459 271,858 247,720 85,073 
1827. 1,211,075 711,959 87,972 239,585 71,339 197,790 250,834 203,853 79,040 
828. 1,363,074 717,165 85,154 265,703 123,344 269,879 288,062 338,855 83,240 
829. 3,386,392 778,805 86,814 292,833 90,633 218,469 258,285 270,800 , 79,925 
830. 1,379,348 780,286 110,967 204,987 93,473 213,160 261,551 336,881 86,791 
831. 1,395,893 735,616 122,088 240,765 121,249 185,680 221,662 322,779 50,234 

1832. 1,431,689 736,530 137,457 312,265 100,100 188,231 186,812 266,464 47,965 
.833. 1,256,991 754,122 101,730 286,303 80,527 204,074 194,889 384,971 40,548 
831. 1,256,253 687,282 90,699 339,615 79,018 194,543 213,016 394,527 63,300 
835. 1,148,760 760,376 126,485 289,393 77,260 170,280 195,057 344,689 54,744 
836. 1,054,042 864,134 213,714 312,141 117,643 356,311 3 80,482 373,428 38,084 
837 904,300 792,852 150,530 295,367 90.803 161,922 201,191 445,713 51,430 
838. 1,053,181 069,574 105,720 286,247 71,621 156,798 394,182 473,587 61,691 
839. 765,078 440,132 126,720 268,669 66,244 117,260 151,899 395,109 50,215 
840. 518,541 486,487 93,157 245,778 51,538 88,982 101,020 207,484 37,667 

Le cwt (centum ueight), ou quintal anglais, équivaut a 112 livres anglaises, ou 50 kilogrammes 70 centigrammes. 

A P P E N D I C E . 4 7 3 

3,640,712 
3,487,801 
2,824,106 
2,210,220 

DOMINIIQUE. ANTIGUE. 

S A I N T -

CHRISTOPHE. 

N E V I S . MONTSERRAT. TORTOLA. 

IMPORTATION 

totale 
des 

Indes 
occidentales. 

MAURICE. 

INDES 

ORIENTALES. 

Ouintaux 1. Quintaux 1. Quintaux 1. Quintaux 1. Quintaux 1 . Quintaux Quintaux 1. Quintaux 1, Quintaux 1. 

34 274 157,023 122,067 54,012 35,067 14,909 3,100,787 " 

44 116 160,655 141,33.8 55,224 24,510 24,103 3,380,887 " 

47 035 197,300 124,758 71,656 28,981 51,094 3,408,982 " 

31,678 179,371 125,978 45,852 31,214 42,932 3,502,558 " 

33 820 228,308 130,218 82,369 36,920 43,573 3,664,049 " " 

42 897 209,395 141,501 03,154 37,168 80,422 3,832,774 " 

45,933 162,573 89,502 36,395 32,815 15,225 3,622,466 " " 

38 120 207,548 12S.430 06,023 33.283 23,460 3,731,625 " " 
41 650 102,938 89,682 31,696 27,071 22,170 3,304,129 " 

39 014 135,466 70,181 44,214 24,466 21,583 3,580,159 " " 

42,330 222,207 132,585 40,734 30,649 20,559 3,717,722 " " 

38,030 142,901 78,658 49,770 19,653 13,670 3,795,375 " " 
45,654 244,511 107,832 73,567 30,482 21,589 3,681,575 " 

41 342 75,631 92,226 32,330 19,708 20,761 3,335,457 " 

49 950 176,966 121,206 46,182 25,091 13,275 3,058,056 " 

50 319 156,658 127,093 51,848 27,238 22,211 3,764,383 

00 0G3 158,611 133,452 54,236 20,046 17,099 3,941,551 " " 

50 339 169,032 101,968 49,923 20,137 15,559 3,808,924 " 

143,336 80,602 39,843 20,855 14,999 3,773,424 " " 

58 270 
47 371 

129,519 80,390 42,287 15,507 14,909 3,646,204 524,018 111,731 

257,177 105,355 59,748 26,530 21,926 3,843,971 553,890 76,613 

25 013 174,818 87,614 39,637 16,262 13,821 3,524,209 558,732 100,856 
152,163. 

35 213 135,482 64,418 24,723 12,152 13,510 3,601,477 497,302 152,163 

296,657 

02,170 73,270 24,269 5,695 13,534 3,300,770 537,455 290,00 7 

33,724 
203,043 91,765 25,410 10,413 7,279 3,518,743 606,019 428,854 

48,290 

29 385 
222,689 135,548 30,466 13,443 5,249 2,824,106 618,705 519,126 

34,073 

| 
203,071 04,390 27,857 12,205 7,366 2,210,220 545,007 435,337 

Importation moyenne de 1814 à 1834 (période d'esclavage) 

Importation moyenne de 1834 a 1838 ( période d'apprentissage)., 

Importation de 1839 ( 1re année du travail libre) 

Importation de 1840 ( 2e année du travail litre ) 

( E ) R E L E V É 

DES Q U A N T I T É S DE SUCRE I M P O R T E E S D E S C O L O N I E S A N G L A I S E S DANS 

(Fourni par M. Montgomcry-Martin, ci l'appui de son 

O F F I C I E L 

le R O Y A U M E - U N I DE L A G R A N D E - B R E T A G N E , DE 1 8 1 4 À l 8 4 O . 

témoignage sur le travail libre. Voir, ci-dessus, page 2i6). 
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A N N É E S . J A M A Ï Q U E . D E M E R A H A . B E R B I C E . D O M I N I Q U E . T R I N I D A D . 

S A I N T E -

L U C I E . 

Î L E S 

B A H A M A S . 

Livres Livres. Livres. Livres. Livres. Livres. Livres. 
1821. 16,720,308 4,473,404 2,081,908 1,711,248 160,844 208,432 557,984 

1822. 18,837,010 7,394,128 2,801,456 1,150,090 268,028 172,704 243,488 

1823. 19,009,048 0,064,464 2,070,144 1,919,232 330,730 375,424 89,152 

1824. 24,862,050 5,368,160 1,965,488 2,076,144 113,456 202,008 158,704 

1825. 18,097,908 3,074,736 2,032,913 1,359,244 138,208 152,544 73,816 

1820. 17,801,223 4,371,222 805,951 1,385,002 187,300 114,384 359,594 

1827. 21,881,991 3,549,091 2,186,185 1,111,086 118,489 138,377 4,082 

1828. 21,800,027 3,822,194 1,793,677 1,769,093 54,437 138,102 147,818 

1829. . 18,690,054 4,068,118 2,482,898 942,144 73,667 303,499 45,806 
1830. 19,753,715 3,447,426 2,816,909 1,010,041 54,502 113,517 227,069 
1831. 15,450,764 1,938,386 1,585,402 613,360 1,768 83,007 82,537 
1832. 19,405,933 1,200,791 2,291,497 1,350,401 91,532 84,512 31,036 
1833. 11,348,506 4,019,067 1,806,702 891,817 168,170 62,593 46,842 
1834. 18,268,883 1,481,980 1,045,008 893,492 160,915 96,004 45,579 
1835. 11,154,307 1,139,054 2,027,037 112,557 33,060 53,582 280,156 
1830. 14,834,836 1,853,063 1,614,379 309,284 163,539 33,708 51,337 
1837. 9,950,079 2,099,941 3,018,701 248,175 114,865 8,500 100,581 

1838. 12,593,740 2,350,818 1,448,480 383,023 425,341 143,200 103,077 
1839. 9,423,197 780,792 892,440 100,239 109,041 84,000 13,222 

1840. 8,040,178 1,622,030 1,587,538 283,593 253,183 292,583 14,904 

A P P E N D I C E . 4 7 5 

A U T R E S 

colonies an
glaises 

des 
Indes 

occidentales. 

T O T A L . 

Livres. Livres. 

60,952 35,975,200 

56,448 30,929,904 

73,584 29,938,384 

212,567 34,959,783 

48,832 24,978,201 

31,123 25,105,799 

21,904 29,011,805 

74,010 29,599,904 

259,614 20,866,400 

172,702 27,602,541 

15,734 20,076,956 

218,220 24,673,922 

04,678 19,008,375 

88,800 22,081,327 

66,827 14,806,580 

43,280 18,903,420 

36,446 15,575,888 

140,304 17,588,655 

82,070 11,485,601 

97,186 12,797,201 

O B S E R V A T I O N S . 

Importation moyenne de 1821 à 1834 (période d'esclavage)... 26,490,020 quint. 
de 1834 à 1838 (période d'apprentissage). 16,736,472 

Importation de 1839 ( 1re année du travail libre) 11,485.601 
de 1840 (2e année du travail Mire ) 12,797,201 

1 La livre anglaise équivaut à 0,4534 kilogramme. 

( F ) R E L E V É O F F I C I E L 

DES QUANTITES DE C A F É IMPORTEES DES C O L O N I E S A N G L A I S E S DES INDES O C C I D E N T A L E S D A N S L E R O Y A U M E - U N I DE LA G R A N D E - B R E T A G N E , 

DE 1821 À 1840. 
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G RELEVÉ O F F I C I E L 

A P P E N D I C E . 4 7 7 

DES Q U A N T I T E S DE RHUM IMPORTEES DES C O L O N I E S A N G L A I S E S DES INDES OCCIDEN TALES DANS L E R O Y A U M E - U N I 
DE L A G R A N D E - B R E T A G N E , DE 1814 À l 8 4 O . 

A N N É E S . J A M A Ï Q U E . D E M E R A R A . B E R B I C E . T R I N I D A D . T A B A G O . G R E N A D E . 

S A I N T -

V I N C E N T . 

B A R D A R E . 

S A I N T E -

L U C I E . 

Gallons, Gallons. Gallons. Gallons. Gallons. Gallons. Gallons. Gallons. Gallons. 

! 1814. 3,818,565 981,708 44,244 120,285 581,597 722,080 550,309 23,957 3,862 

1815. 4,145,321 794,804 25,275 58,070 444,700 579,905 273,658 8,513 607 

1816. 2,680,851 515,295 8,997 6,052 253,714 257,226 61,374 2,465 490 

1817. 3,717,895 992,981 14,298 28,980 328,082 552,466 39S.085 2,319 457 

1818. 3,529,325 835,553 18,890 4,332 327,051 417,890 166,738 1,928 „ 

1819. 3,000,918 981,138 28,190 63,743 442,478 497,695 313,450 1,051 3,359 

1820. 3,850,225 1,529,088 27,935 57,427 484,243 455,549. 225,924 2,330 13,428 

1821. 4,451,828 1,297,704 63,530 • 20,051 402,486 371,138 250,04.6 742 4,487 

1822. 2,318,137 1,193,550 32,008 20,390 310,948 179,740 40,787 249 18 

1823. 2,951,110 941,195 74,221 8,580 309,829 301,866 80,439 351 4,807 

1824. 3,003,008 .930,132 44,393 18,162 312,370 267,079 56,689 489 1,978 

1825. 2,250,943 778,889 21,243 2,956 388,080 294,945 06,534 1,277 3,589 

1820. 2,283,784 837,404 33,307 17,382 400,778 170,042 55,313 2,004 0,390 

1827. 2,437,274 1,192,399 110,409 26,068 283,941 277,497 233,052 439 18,659 

1828. 3,498,992 1,353,780 143,970 0,057 494,573 398,647 108,075 4,302 19,855 

1829. 3,510,651 1,682,625 201,302 15,821 370,733 394,289 275,373 1,554 38,113 

1830. 3,213,53 1,859,710 234,618 12,941 428,810 298,933 173,262 2,357 12,817 

l831. 3,505,727 2,319,892 218,389 62,047 498,717 328,471 160,211 20,730 11,923 

1832. 2,757,053 1,293,255 129,194 5,556 281,651 103,654 29,372 5,740 6,544 

1833. 3,219,783 1,202,391 38,986 225 232,622 192,378 89,206 096 10,774 

1834. 2,924,007 1,273,693 01,277 7,714 272,787 247,049 93,397 2,170 4,707 

1835. 2,450,272 1,875,245 115,411 9,580 299,705 248,524 189,154 1,798 10,972 

1830. 2,110,994 1,879,357 125,231 7,450 372,905 177,720 112,183 73S 22 

1S37. 2,049,401 1,389,880 92,241 741 351,779 199,711 200,025 914 1 7,991 
1838. 2,303,790 1,384,282 124,004 3,530 252,414 234,919 181,562 455 7,493 
1839. 1,054,232 1,245,509 197,041 10,668 249,545 179,101 189,697 502 14,051 
1840. 1,294,337 1,404,070 177,210 20,539 229,582 139,747 145,909 7,778 11,930 

D O M I N I Q U E . A N T I G U E . 

S A I N T -

C H R I S T O P H E . 

N E V I S . M O N T S E R R A T . T O R T O L A . T O T A L . 

Gallons. Gallons. Gallons. Gallons. Gallons. Gallons. Gallons. 

52,862 246,289 250,922 107,160 56,428 59,557 7,604,951 

57,005 84,399 130,187 74,430 57,377 7,419 6,741,570 

1,654 27,984 10,852 8,583 2,691 10,218 3,860,452 

25,646 88,711 86,538 5,301 20,365 23,010 6,285,734 

2,473 9,210 09,390 17,050 25,907 2,342 5,469,291 

2,537 129,078 149,228 10,577 34,857 3,261 6,328,160 

21,696 104,713 140,043 36,088 47,768 281 7,002,738 

24,523 65,445 91,498 34,220 27,051 1,696 3,108,301 

2,268 57,232 01,203 10,187 14,935 220 4,242,610 

14,310 28,242 42,944 16,584 42,943 10,158 4,833,585 

27,885 17,543 08,210 7,006 19,820 311 4,775,081 

14,570 30,491 31,505 5,197 23,075 103 3,936,997 

7,407 . 54,447 73,029 24,185 17,538 193 3,989,383 

9,748, 19,831 105,107 16,586 36,205 103 4,067,378 

11,250 70,447 129,036 10,540 21,453 110 7,271,693 

31,853 110,434 176,807 45,971 39,815 200 6,901,607 

36,321 155,514 219,700 51,243 49,075 6,748,810 

63,007 159,241 250,932 147,750 40,629 48 7,793,714 

34,599 29,173 29,951 11,189 11,504 108 4,728,543 

30,310 28,523 42,217 0,312 11,273 5,105,696 

27,764 71,445 79,080 23,280 20,480 3,478 5,112,394 

7,308 67,051 107,101 39,306 26,492 5,220 5,453,205 

16,147 7,731 26,870 5,499 16,256 2,980 4,808,149 

9,544 11,538 87,380 4,793 4,804 7,531 4,418,333 

17,010 29,171 65,677 10,867 8,936 3,088 4,641,210 

9,792 55,95S 139,014 39.252 29,460 7.93E 4,021,817 

14,077 75,592 131,984 24,819 22,806 6,679 3,780,959 

O B S E R V A T I O N S . 

Importation moyenne de 1814 à 1834 ( pé
riode d'esclavage) 5,571,842 gallons ». 

Importation moyenne de 1834 à 1838 (pé
riode d'apprentissage 845,224. 

Importation de 1839 ( lre année du travail 
litre) 4,021,817. 

Importation de 1840 (2° année de travail 
libre) 3,780,969. 

1 Le gallon impérial anglais équivaut à 

4 litres 54 centilitres. 
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( H ) 

R E L E V É 

DES QUANTITÉS DE SUCRE EXPORTÉES DES PRINCIPAUX PAYS DE 

PRODUCTION, ET IMPORTÉES DANS LES PRINCIPAUX PAYS DE 

CONSOMMATION, PENDANT L'ANNÉE 1889. 

(Fourni par M. Mac-Queen, à l'appui de son témoignage sur les ré

sultats du travail libre. Voir ci-dessus page 212. ) 

1° Quantités de sucre exportées des principaux pays de production, pendant 
, l'année 1839. 

Colonies anglaises 3 ,571 ,378 quintanx anglais 

Inde anglaise. 519 ,120 

TOTAL 4 ,090 ,504 quint, angl. 

Colonies espagnoles 4 ,481 ,342 

Brésil 2 , 4 0 0 , 0 0 0 

Colonies françaises 2 ,160 ,000 

États-Unis 9 0 0 , 0 0 0 

Java 892 ,475 

Colonies danoises 450 ,000 

Colonies hollandaises d'Amérique 260 ,000 

TOTAL 15,634,321 

1 Le cwt ( centum weight) ou quintal anglais, équivaut à 112 livres anglaises, ou 50 kilo
grammes 70 centigrammes. 
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2° Quantités de sucre importées dans les principaux pays de consommation, 
pendant l'année 1839. 

Grande-Bretagne et Irlande 3 ,834 ,847 quintaux anglais. 

Colonies anglaises de l'Amérique du 
nord et de la Nouvelle-Galles du sud. 136,121 

États-Unis d'Amérique 

TOTAL 3 ,970 ,968 quint, angl. 

2 , 540 ,000 

2 ,462 ,000 

2 ,522 ,000 

1,735,000 

1,238,000 

1,166,353 

France 

Russie, Prusse et Autriche . . 

Italie, Belgique et Allemagne 

Hollande et Dannemarck . . . 

Espagne et Portugal 

TOTAL 15,634,321 
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I) 
R E L E V É 

D E S Q U A N T I T É S D E C A F É E X P O R T É E S D E S P R I N C I P A U X P A Y S 

. D E P R O D U C T I O N , P E N D A N T L ' A N N É E 1 8 3 9 . 

Fourni par M. Mac-Queen, à l'appui de son témoignage sur les 

sultats du travail libre. Voir ci-dessus page 242. ) 

Brésil 134 ,000 ,000 liv. ang 

Java . 80 ,174 ,460 

Cuba et Porto-Rico.... 49 ,840 ,000 

Haïti (moyenne de 1835-36) 43 ,007 ,522 

Colonies françaises 14 ,720 ,000 

Venezuela et Colombie 11 ,544 ,024 

Colonies anglaises 10 ,769 ,655 

Inde anglaise ( moyenne de 1838-39 ) 6 ,245 ,028 

Moka (quantité approximative) 5 .500 ,000 

Surinam ( 1834) 2 ,400 ,000 

Amérique centrale.. 897 ,540 

TOTAL 359 ,098 ,229 
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( Extrait de l'ouvrage de statistique sur les Colonies anglaises, publié en 

1839, d'après les documents officiels, par M. Montgomery-Martin. ) 

NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
EXCÉDENT 

NOMBRE 

ANNÉES. des de do des 
NAISSANCES 

des 
DÉCÈS 

D'AFFRAN- 8 

ESCLAVES. NAISSANCES. D É C È S . sur 
les décès. 

sur les 
naissances, 

CHISSEMENTS. 

J A M A I Q U E . 

1820. 342 ,382 24 ,346 25 ,104 758 1,016 

1823. 3 3 6 , 2 5 3 23 ,249 26 ,351 3 ,102 
921 3 

1826. 331 ,119 23 ,020 25 ,170 2 ,144 927 

1829. 322 ,421 21 ,728 25 ,137 // 3,409 1,117 

T R I N I D A D . 

1819. 23 ,537 1,408 2 ,769 il 1,361 3 8 6 

1822. 23 ,388 1,488 2 ,404 » 916 467 

1825. 24 ,452 1,036 1,755 il 119 441 

1828. 23 ,776 1,469 1,846 « 377 418 

T A B A G O . 

1820. 15,063 304 800 il 496 6 

1823. 14 ,074 3 1 8 4 4 3 // 125 21 

1 8 2 6 . 13 ,428 3 2 8 690 il 362 17 

1829. 
12 ,723 3 7 4 531 // 157 8 

1832. 
12,091 306 551 il 245 3 4 

IIIe PUBLICATION. ION. 31 

( J ) 

T A B L E A U 

P R É S E N T A N T L E C H I F F R E E T L E S M O U V E M E N T S A N N U E L S D E L A 

P O P U L A T I O N E S C L A V E D E C H A C U N E DES C O L O N I E S . A N G L A I S E S 

D E S I N D E S O C C I D E N T A L E S , P O U R P L U S I E U R S A N N É E S A N T É 

R I E U R E S X L ' É M A N C I P A T I O N D E S N O I R S . 
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NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
EXCÉDANT 

NOMBRE 

ANNÉES. d e s d e d o 
d e s 

NAISSANCES 

d e s 

DÉCÈS 
D'AFFRAN

ESCLAVES. NAISSANCES. DÉCÈS. 
SUR 

l e s d é c è s . 

s u r l e s 

n a i s s a n c e s . 
CHISSEMENTS. 

G G R E N A D E 

1820. 26 ,899 641 895 // 2 5 4 , 41 

1823 . 25 ,310 719 8 2 4 II 105 104 

1S26. 24 ,581 660 794 II 134 91 

1829. 24 ,145 736 730 6 // 95 

1831 . 2 3 , 6 0 4 684 9 2 8 il 2 4 4 115 

S A I N T - V I N C E N T . 

1822 . 21 ,252 2 ,656 4 ,205 il 1,549 

1825. 23 ,780 1,852 2 ,206 // 3 5 4 ( Pas de ren

1828. 23 ,699 1,729 2 ,120 il 391 seignéments). 

1831 . 22 ,997 1,781 2,266 il 485 

B A R B A D E . 

1820. 78 ,345 7,412 6,603 809 // 2 5 0 

1823 . 78 ,816 8,236 6,715 1,521 // 297 

1826. 80 ,551 9 ,602 0,713 2 ,889 // 322 

1829. 81 ,902 9 ,250 6 ,814 2,436 // 070 

S A I N T E - L U C I E . 

1819. 15,039 729 1,993 // 1,264 51 

1822 . 13,794 9 2 4 1,334 // 410 69 

1825. 13,717 1,207 1,039 168 // 184 

1828 . 13,061 1,193 1,002 191 // 2 1 9 

1831 . 13,348 1,130 1,048 82 i; 3 6 6 

D O M I N I Q U E . 

1820. 16,554 1,433 1,748 II 315 113 

1823. 15 ,714 1,304 1,527 // 103 103 

1826. 13,392 1,309 1,493 // 184 200 
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NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
EXCÉDANT 

NOMBRE 

ANNÉES. d e s d e d o d e s 

NAISSANCES 

d e s 

DÉCÈS 
D'AFFRAN-

ESCLAVES. NAISSANCES. D É C È S . S u r 

l e s d é c è s . 

s u r l e s 

n a i s s a n c e s . 
CHISSEMENTS. 

i A N T I G U E 

1821. 30 ,985 2 ,239 2 ,885 // 646 2 0 8 
1824. 30 ,314 2 ,492 2 ,534 II 42 2 1 8 
1827. 29 ,839 3 ,303 2,227 1,076 2 2 8 
1831 . 29 ,537 2,589 2,677 

N E V I S . 

// 88 3 1 4 

1822. 9,261 1,064 1,222 il 158 42 
1825. 9 ,286 665 693 il 28 38 

1828. 9 ,259 6 3 8 629 9 II 61 
1831 . 9 ,142 643 679 // 36 66 

M O N T S E R R A T . 

1821 . 6 ,505 010 597 13 // 40 

1824. 6 ,278 602 613 // 11 

1827. 6 ,262 642 529 13 il 44 

S A I N T - C H R I S T O P H E . 

1822 . 19,817 2 ,319 2,839 II 520 217 

1825. 19,516 1,660 1.001 II 25 2 6 5 I 

1828. 19,310 1,706 1,603 103 // 
243 E 

1831 . 19,085 1,628 1,530 98 // 243 I 

T O R T O L A E T I L E S V I E R G E S . 

1822. 6 ,460 505 718 // 213 86 

1825. 5,436 468 305 163 // 83 

1828. 5 ,399 459 282 177 // 90 

31. 
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NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
EXCÉDANT 

NOMBRE 

ANNÉES. des de do des 
NAISSANCES 

des 
DÉCÈS 

D'AFFRAN

ESCLAVES. NAISSANCES. D É C È S . 
les décès. 

sur les 
NAISSANCES. 

CHISSEMENTS. 

i I B A H A M A S 

1825. 9 ,264 8 0 9 4 2 8 381 // 84 

1828. 9 ,268 863 415 4 4 8 II 118 

1831. 9 ,705 1,100 433 607 II 190 

D E M E R A R A ET E S S E Q U I B O . 

1820. 77 ,376 4 ,868 7,140 // 2,272 

1823 . 74 ,977 4,512 7 ,188 // 2,676 
(Pas de ren
seignements.) 1826. 

1829. 

71 ,382 

69 ,467 

4 ,494 

, 4 ,684 

7 ,634 

5,731 

// 

// 

3,140 

1,047 

(Pas de ren
seignements.) 

1832. 65 ,517 4,086 7,016 // 2 ,930 

B E R B I C E . 

1822. 22 ,356 822 987 // 165 15 

1825. 2 1 , 4 6 4 740 1,052 // 312 20 

1828. 26 ,899 8 6 9 707 162 // 56 

1831 . 20 ,645 770 795 // 25 69 



(K) 

T A B L E A U 

P R É S E N T A N T , P O U R C H A C U N E D E S C O L O N I E S A N G L A I S E S C O M P R I S E S 

D A N S L ' A C T E D ' A B O L I T I O N D E L ' E S C L A V A G E , L E C H I F F R E D I S 

T I N C T D E S P O P U L A T I O N S B L A N C H E E T D E C O U L E U R , P O U R 

L ' A N N É E l 8 3 6 , E T L A D I V I S I O N , D ' A P R È S L E U R S C R O Y A N C E S 

R E L I G I E U S E S , D E S I N D I V I D U S C O M P O S A N T C E S D E U X C L A S S E S 

D E L A P O P U L A T I O N . 

( Extrait de l'ouvrage de statistique sur les Colonies anglaises, publié en. 

1 8 3 9 , d'après les documents officiels, par M. Montgomery-Martin.) 
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(K) TABLEAU 

D E S I G N A T I O N 

des 

COLONIES. 

Guyane anglaise 

Jamaïque 

Trinidad ..... 

Tabago 

Grenade.. . . 

Saint-Vincent 

Barbade 

Sainte-Lucie 

Dominique 

Saint-Christophe 

Montserrat 

Antigue 

Nevis .. 

Anguilla 

Tortola et Iles-Vierges.... 

Bahamas 

Bermudes 

Cap de Bonne-Espérance. 

Maurice 

Honduras 

NOMBRE 

D ' I N D I V I D U S 

de la 

classe blanche. 

3,710 

35,000 

3,632 

306 

1,000 

1,200 

15,000 

1,000 

720 

1,612 

300 

2,050 

500 

200 

730 

4,000 

4,000 

50,000 

15,000 

223 

140,183 

NOMBRE 

D ' I N D I V I D U S 

do la 

classe de couleur 

96,000 

326,490 

35,413 

12,894 

20,000 

25,000 

85,000 

14,000 

17,940 

21,521 

6,700 

34,450 

9,500 

1,800 

7,000 

16,000 

4,500 

100,000 

75,000 

3,571 

912,779 

TOTAL. 

99,710 

361,490 

39,045 

13,200 

21,000 

20,200 

100,000 

15,000 

18,660 

23,133 

7,000 

36,500 

10,000 

2,000 

7,730 

20,000 

8,500 

150,000 

90;000 

3,794 

1,052,962 

N O M B R E 

D ' I N D I V I D U S 

par 

mille carré. 

1 

56 1/2 

16 1/4 

70 3/4 

167 

200 

600 

264 1/2 

67 

340 1/4 

150 

325 

500 

// 
4 

400 

1 

131 1/3 

1/20e 
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13,560 

36,500 

2,000 

500 

1,000 

1,200 

20,000 

500 

• 300 

1,800 

1,000 

5,100 

1,000 

100 

300 

2,000 

2,500 

50,000 

2,000 

500 

141,860 

2,000 

5,490 

5,000 

1,200 

2,000 

1,000 

2,000 

8,000 

5,000 

1,200 

500 

150 

100 

50 

30 

150 

100 

10,000 

25,000 

194 

69,164 

49,000 

120,000 

10,000 

5,500 

7,000 

10,000 

25,000 

1,500 

1,360 

5,000 

2,500 

20,550 

1,900 

550 

1,000 

5,000 

4,400 

40,000 

8,000 

1,100 

64,560 

161,990 

17,000 

7,200 

10,000 

12,200 

47,000 

10 000 

6,660 

8,000 

4,000 

25,800 

3,000 

700 

1,330 

7,150 

7,000 

100,000 

35,000 

1,794 

// 

20,000 

2,045 

1,000 

1,000 

2,000 

5,000 

500 

1,000 

2,123 

500 

1,500 

1,000 

300 

400 

750 

100 

// 
1,000 

// 

319,360 530,384 40,218 

35,150 

180,000 

22,045 

5,000 

10,000 

12,000 

48,000 

4,500 

11,000 

13,000 

2,500 

9,200 

6,000 

1,000 

6,000 

121,000 

1,400 

50,000 

54,000 

2,000 

593,395 

// 

L U T H É R I E N S 

et 

C A L V I N I S T E S . 

N O M B R E D E C H R É T I E N S . 

C A T H O L I Q U E S . 

APPARTENANT 

aux 

différentes sectes 

dissidentes. 

TOTAL. 

de 

M U S U L M A N S 

et 

D E J U I F S . 

N O M B R E 

D ' I D O L Â T R E S . 

TOTAL GÉNÉRAL. . . . 

P R É S E N T A N T , P O U R C H A C U N E D E S C O L O N I E S A N G L A I S E S C O M P R I S E S D A N S L ' A C T E 

E T D E C O U L E U R , P O U R L ' A N N E E l836, E T L A D I V I S I O N , D ' A P R E S L E U R S 

P O P U L A T I O N . 

( Extrait de l'ouvrage de statistique sur les Colonies anglaises, publié 

D ' A B O L I T I O N D E L ' E S C L A V A G E , L E C H I F F R E D I S T I N C T D E S P O P U L A T I O N S B L A N C H E 

C R O Y A N C E S R E L I G I E U S E S , D E S I N D I V I D U S C O M P O S A N T C E S D E U X C L A S S E S D E L A 

en 1839, d'après les documents officiels, par M. Montgomery-Martin.) 
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( L ET M ) 

T A B L E A U X 

P R É S E N T A N T L A R É P A R T I T I O N E T L ' E M P L O I D E L A S U B V E N T I O N D E 

5 0 , 0 0 0 L I V R E S S T E R L I N G , V O T E E E N 1835 E T 1 836 P A R 

L E P A R L E M E N T B R I T A N N I Q U E , P O U R L ' I N S T R U C T I O N D E S N O I R S -

A P P R E N T I S D E S C O L O N I E S A N G L A I S E S . 

(Extraits des documents relatifs à l'abolition de l'esclavage, publiés 

par ordre de la chambre des communes). 

( L ) Ier T A B L E A U . 

RÉPARTITION DE LA SUBVENTION. 

M O D E 

de 

RÉPARTITION. 

S O M M E S 

VOTÉES 

en 1835. 

S O M M E S 

VOTÉES 

en 1836. 

T O T A L . ; 

Société pour la propagation de l'Evan

gile. 

Société do la mission anglicane 

Société de la mission Wesleycane 

Société de la mission Morave 

Société do la mission Baptiste 

Société des dames pour l'instruction des 

noirs 

Société des missionnaires de Londres... 

Gouverneur des îles Bahamas 

Gouverneur de la Jamaïque 

Gouverneur de la Barbade 

Société do la mission écossaise 

Gouverneur de la Trinidad 

Fondation charitable de Mico 

liv. st. 

7,500 

2,500 

3,000 

1,500 

1,100 

120 

3,000 

700 

500 

500 

4,580 

liv. sch. d. 

7,160 

2,694 

2,000 

1,200 

1,100 

250 

4,533 

6 194 

400 

1,500 

4,000 

liv. sch. d. 

14,660 

5,194 

5,000 

2,700 

2,200 

370 

7,533 6 8 

706 19 4 

500 

400 

1,500 

500 

8,580 

25,000 24,844 49,844 6 0 

RESTANT disponible. 155 14 

TOTAL 50,000 
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( M ) IIe TABLEAU. 

RÉSULTAT DE L'EMPLOI DES SOMMES MISES À LA DISPOSITION DES SOCIÉTÉS CHARITABLES 

ET RELIGIEUSES MENTIONNÉES DANS LE TABLEAU PRECEDENT. 

DESIGNATION 

1. Société 
pour 

la propagation 
de 

l'Evangile. 

2 . Société 
des Missions 
anglicanes. 

3 . Société 
de la Mission 
Wesleyenne. 

D E S I G N A T I O N 

des 

COLONIES. 

Jamaïque 
Bahamas 
Honduras 
Barbado 
Ta bago 
Sainte-Lucie 
Grenade 
Guyane anglaise 
Antigüe 
Antigüe (écoles spéciales d'enfants) 
M o n t s e r r a t 

Barhoudc 
Saint-Christophe 
Nevis 
Anguilla 
Iles-Vierges 
Bermudes 
Maurice 

TOTAL 

Jamaïque 
Guyane 
Trinidad 

TOTAL 

Antigüe 
Dominique 
Montserrat 
Nevis 
Saint-Christophe 
Bermudes.. 
Saint-Vincent 
Grenade 
Demerara 
Barbade 
Jamaïque 

TOTAL....... 

liv. st. liv. st. l iv. St. l i v . st. 

12 1,785 3,750 15 1,480 3,460 
1 80 250 1 80 200 

// // 1 80 180 
8 1,420 1,910 2 280 450 
1 140 225 // „ 
1 140 400 „ // „ 
2 330 435 1 100 250 
5 990 800 5 700 1,550 
7 980 1,3601 

7,500 
3 420 675 

„ // 
1,3601 

7,500 18 1,800 1,800 7,160 

1 140 225 | 1 140 200 
1 140 200 // // " 
1 140 200l 1 140 150 
1 140 150 1 140 150 
1 140 200 // // // 3 420 040 // // // 0 840 1,350 // // // 
// " 500 " " 500 

51 7,825 12,595 7,500 59 5,420 9,665 7,160 

9 900 2,250 7 700 1,750 ! 
4 400 1,000 2,500 2 200 500 • 2,694 
2 200 1,500 " " " 

• 2,694 

15 1,500 4,750 2,500 9 900 2,250 2,694 

3 1,300 „ „ // 
1 300 // // 1 120 // // // 1 // 300 // H // 1 // 250 // // // 1 // 200 3,000 // // // 2,000 
1 // 400 // // H 

1 // 400 // // H 

2 // 650 // // // 2 // 41Ö // // // 9 // 3,170 // // 
23 7,500 3,000 

// 
// // 2,000 

3 8 3 5 - 1 8 3 6 . 1836-1837 . 

N
O

M
B

R
E

 
D'

ÉC
OL

ES
. 

N
O

M
B

R
E

 
D'

ÉL
ÈV

ES
. 

D
É

P
E

N
S

E
 

TO
TA

LE
. 

AL
LO

CA
TI

ON
 

p
a

r
le

m
e
n

ta
ir

e
. 

N
O

M
B

R
E

 

D'
ÉC

OL
ES

. 
N

O
M

B
R

E
 

D'
ÉL

ÈV
ES

, 

D
É

P
E

N
S

E
 

TO
TA

LE
. 

AL
LO

CA
TI

ON
 

p
a

r
le

m
e
n

ta
ir

e
. 

des 

SOCIÉTÉS. 
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D E S I G N A T I O N 

des 

SOCIÉTÉS. 

4. Société 
de la Mission 

Morave. 

5 . Missions 
Baptistes. 

G. Société des 
dames pour 
l'instruction 
des noirs. 

7. Société 
do la Mission 

de Londres. 

8. Mission 
écossaise. 

9. Fondation 
charitable 

de 
Mico. 

D É S I G N A T I O N 

des 

COLONIES. 

Tabago 
Barbade 
Saint-Christophe.. 
Antigue 
Jamaïque 

TOTAL.... 

Jamaïque 

Antigue... 
Jamaïque. 

TOTAL. 

Jamaïque 
Guyane 
Gap de Bonne-Espérance. 

TOTAL 

Jamaïque. 

Jamaïque. ... 
Antigue........... 
Maurice. . . . 
Trinidad . . . 
Barbade.. . . 
Sainte-Lucie. 
Dominique.. 

1835 -1836 . 1836 -1837 . 
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A
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E
 

1 
2 
1 
1 
3 

200 
400 
500 
150 
450 

liv. st. 

300 
450 
450 
240 
810 

liv. st. 

1,500 
1 
1 
1 
4 

300 
300 
100 
570 

liv. st. 

390 
360 
150 
900 

liv. st. 

1,200 

1,700 2,250 1,500 7 1,270 1,800 1,200 

4 700 2,370 1,170 3 750 1,100 

1 
// 

// 
// 

335 
// 

120 
// 1 

// 
// 

.600 

//. 

100 

1 335 12C 1 // 600 100 

8 
8 

// // 
3,000 

4 
5 
9 

// 
// 
// 

// 
// 
// 

4,533 

10 // // 3,000 18 // // 4,533 

// // // // 10 2,250 1,500 

44 

6 

// 

// 

// 
// 
// 
// 

13,690 

1,112 

// 

// 

2,000 

1,000 

// 

// 

// 
// 
// 
// 
3 

// 
// 
// 
// 

1,000 

4,00C 

L'emploi des sommes mentionnées ci-dessus, dans le tableau de répartition , comme ayant été mises à la disposition 

des gouverneurs de la Trinidad, do la Barbade, de la Jamaïque et dos îles Bahamas, a été entièrement laissé à la 

discrétion de ces fonctionnaires, et le document parlementaire d'où sont tirés les renseignements qui précèdent n'en 

fait point connaître l'emploi. 
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(N) 
D O C U M E N T S 

RELATIFS AUX INTRODUCTIONS D'IMMIGRANTS ET SPECIALEMENT DE NOIRS 

LIBRES D ' A F R I Q U E , DANS LES COLONIES ANGLAISES D'AMERIQUE. 

N° I. Ordre de la reine en conseil ( 3 o septembre 1 8 3 9 ) , portant 

approbation d'une ordonnance du gouverneur de la Tri

nidad sur l ' immigration, sauf prohibition quant à l ' im

portation des noirs libres de la côte d'Afrique. 

№ II. Dépêche du ministre des colonies au gouverneur de la 

Guyane anglaise (9 juin 1 8 4 0 ) , portant envoi d'une let

tre du gouverneur de Sierra-Leone ( 2 0 mars 1840) rela

tive au désir que manifestent un grand nombre d'Africains 

d'émigrer aux Indes occidentales. 

N° III. Dépêche du ministre des colonies au gouverneur de Sierra-

Leone ( 1 0 septembre 1 8 4 o ) portant envoi de deux lettres 

du gouverneur de la Jamaïque et de celui de la Trinidad 

sur les avantages que trouveraient les émigrants africains 

dans ces colonies. 

№ IV. Dépêche du ministre des colonies autorisant les émigrations 

de Sierra-Leone à la Guyane anglaise ( 3 o décembre 

1 8 4 o ) . 

N° V. Proclamation et règlement du gouverneur de la Guyane an

glaise sur l'immigration ( 1 6 février 1 8 4 1 ) . 

N° VI. Dépêche du ministre des colonies au gouverneur de Sierra-

Leone , portant instructions sur les émigrations de la côte 

d'Afrique aux Indes occidentales ( 2 0 mars 1841)-
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N° I. 

ORDRE DE LA REINE EN CONSEIL (3o SEPTEMBRE l839) PORTANT APPROBATION 

D'UNE ORDONNANCE DU GOUVERNEUR DE LA TRINIDAD SUR L' IMMIGRATION, SAUF 

PROHIBITION QUANT À L'IMPORTATION DES NOIRS LIBRES DE LA CÔTE D'AFRIQUE. 

Cour de Windsor, 3o septembre 1839. 

Présente, sa majesté la re ine , en conseil ; 

V u l 'ordonnance rendue le 1 9 avril dernier par le lieutenant gou

verneur de la Trinidad, de l'avis et avec le consentement du conseil 

de gouvernement de ladite colonie , à l'effet d'encourager les émigra

tions et de protéger les émigrants; laquelle ordonnance est conçue en 

ces termes : 

« Ordonnance, etc. 

« Vu l'ordonnance, en date du 24 novembre 1838, ayant pour objet d'at

tirer à la Trinidad des émigrants propres aux travaux de l'agriculture dans 

les régions tropicales ; 

« Attendu qu'il convient de rapporter la présente ordonnance, et de prendre 

des dispositions plus efficaces pour encourager les émigrations et protéger les 

émigrants : 

« I. Son excellence John-Alexandre Mein, colonel, etc. lieutenant gou

verneur de la Trinidad et de ses dépendances, décide, de l'avis et avec le con

sentement du conseil de gouvernement, que la susdite ordonnance du 24. no

vembre a 1838 est et demeure rapportée. 

« II. A dater de la promulgation de la présente ordonnance, le gouverneur 

est autorisé à faire payer, sur les fonds du trésor colonial, les frais de passage 

et de transport de tous les travailleurs africains ou autres, et de leurs familles, 

provenant des localités où l'émigration aura été permise , qui viendront dans 

cette colonie avec l'intention de s'y établir. — Le montant de ces frais sera 

réglé de temps à autre par un ordre du gouverneur, de l'avis et avec le con

sentement du conseil de gouvernement. 

«III. Toute dépense relative au passage et au transport des immigrants, 

dont le taux n'aurait pas été réglé conformément aux dispositions de l'article 

précédent, devra être évaluée par l'agent général d'émigration, ci-dessous 

mentionné , sur le rapport et le certificat duquel le gouverneur ordonnancera 

le payement. 
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« IV. Le gouverneur désignera, de l'avis et avec le consentement du con

seil de gouvernement, les différentes localités dans lesquelles les émigrants 

auront droit au bénéfice de la présente ordonnance. La liste de ces localités 

sera publiée dans la Gazette royale de la Trinidad. 

« V. Le gouverneur pourra, de temps à autre, avec l'avis et le consente

ment du conseil du gouvernement, faire subir au tarif des frais de transport 

et de passage des émigrants telles modifications qu'il jugera convenables. 

Toutefois ces modifications ne seront mises à exécution que six mois après la 

publication de la décision y relative dans la Gazette royale. 

« VI. Il est créé dans la colonie un emploi d'agent générai d'immigration, à 

la nomination du gouverneur. Cet agent recevra une solde annuelle de 

100 livres sterling sur le trésor colonial. Il devra résider à Port-d'Espagne. 

« VII. Le gouverneur pourra, avec l'avis et le consentement du conseil de 

gouvernement, envoyer ou désigner dans chaque localité autorisée à fournir 

des émigrants à la colonie, un agent chargé de faciliter les émigrations, et 

accorder à cet agent, sur les fonds du trésor colonial, telle rémunération 

qu'il jugera raisonnable ; il est bien entendu toutefois que cette rémunération 

devra être fixe et tout à fait indépendante du nombre d'émigrants dirigés sur 

la colonie. 

« VIII. Cet agent devra s'assurer par lui-même, avant l'embarquement des 

émigrants, qu'aucun d'eux n'a été induit à émigrer par aucune manœuvre ou 

promesse fallacieuse ; qu'ils sont tous informés de la distance de leur pays à 

celui où ils se rendent, et des difficultés du retour"; il devra leur expliquer les 

avantages réels que peut leur offrir leur émigration, et les prémunir contre 

toute espérance folle ou exagérée ; enfin vérifier leur état de santé, et exclure 

tous ceux que l'âge, les infirmités ou la maladie rendraient impropres au 

travail. 

« IX. Les bâtiments chargés du transport des émigrants dans cette colonie 

ne pourront prendre à leur bord plus de trois personnes par cinq tonneaux 

(ancienne jauge) , en comprenant dans ce nombre le capitaine et son équi

page; s'ils ont plus d'un pont, la hauteur entre les ponts devra être au moins 

de cinq pieds et demi; s'ils n'ont qu'un pont, il sera établi dans la cale un faux 

pont de la même hauteur. Mais ils ne pourront jamais avoir plus de deux entre

ponts , et ces deux entreponts devront être séparés par un intervalle libre de six 

pouces. Quel que soit leur tonnage, le nombre de leurs passagers ne pourra 

excéder une personne par dix pieds carrés de l'espace de l'entrepont ou faux 

pont non occupé par autre chose que par le bagage personnel desdits passagers. 

« X. Dans le nombre des passagers fixé par l'article ci-dessus, les enfants de 

sept à quatorze ans compteront pour une demi-personne, ceux d'un à sept ans, 

http://tarifd.es
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pour un tiers de personne ; ceux au-dessous d'un an ne compteront pas du tout. 

«XI. Chaque bâtiment destiné au transport des émigrants dans cette co

lonie devra être pourvu, au moment du départ, d'une quantité suffisante de 

provisions saines et en bon état, c'est-à-dire au moins de cinq gallons d'eau et 

de sept livres de pain, biscuit, gruau ou farine, par semaine, pour chaque 

passager. 

« XII. Le nombre de semaines sur lequel devra être réglé l'approvisionne

ment mentionné en l'article précédent est fixé comme suit : 

Pour bâtiment expédié des Etats-Unis d'Amérique, à 5 semaines. 

Id . des possessions anglaises de 

l'Amérique du nord à 6 id. 

Id de la côte d'Afrique au nord du 

cap Palma, à 6 id. 

Id de la côte d'Afrique au sud du 

cap Palma, à 10 id. 

Id de Malte ou autre port de la 

Méditerranée, à 8 id. 

Id d'un port à l'est du cap de 

Bonne-Espérance, à 20 id. 

« XIII. L'agent d'immigration du port d'expédition s'assurera, avant le dé

part, soit par lui-même, soit par le ministère d'un expert, que le bâtiment 

est en bon état de navigabilité, et que toutes les dispositions de la présente 

ordonnance ont été rigoureusement observées. Il en dressera un certificat qu'il 

délivrera au capitaine. 

« XIV. Le capitaine devra veiller, sous sa responsabilité, pendant toute la 

traversée, et quarante-huit heures après l'arrivée, à ce qu'il soit fourni régu

lièrement, chaque jour, à chaque émigrant et à sa famille, une quantité de 

provisions suffisante, à moins de stipulations contraires expresses laissant à 

l'émigrant la charge de sa nourriture, 

« XV. Deux copies de la présente ordonnance, certifiées par l'agent d'émi

gration du port d'expédition, devront être remises au capitaine du bâtiment, 

au moment du départ. Une de ces copies est destinée à être lue aux passagers 

pendant la traversée, chaque fois qu'ils le requerront en temps opportun. 

« XVI. Le capitaine du bâtiment devra, avant son départ, remettre à l'agent, 

d'émigration un état en double expédition faisant connaître, avec toute la 

précision possible, les noms, âges et professions des émigrants. L'agent d'émi

gration délivrera au capitaine une copie certifiée de cet état, que celui-ci de

vra, à son entrée dans le port de la colonie et avant le débarquement d'aucun 
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passager, envoyer à l'agent général d'immigration, en lui donnant avis de son 

arrivée. A la réception de cette pièce, l'agent général d'immigration se trans

portera immédiatement à bord, et , après s'être assuré que toutes les disposi

tions de la présente ordonnance relatives au nombre, à l'emménagement et 

au traitement des passagers ont reçu leur entière exécution, il passera la revue 

des immigrants , et, après avoir constaté l'identité de chacun avec les déclara-

tions portées sur l'état que lui aura remis le capitaine, ou consigné sur ledit 

état les décès de ceux qui auraient pu mourir pendant la traversée, il autori

sera le débarquement par une permission écrite et signée de sa main. 

« XVII. Lorsque l'agent général, après avoir personnellement inspecté le 

bâtiment et les immigrants, aura reconnu que toutes les dispositions de l'or

donnance ont reçu leur entière exécution, il devra constater, dans un certificat 

écrit de sa main , l'arrivée des immigrants dans la colonie, le lieu de leur pro

venance, le bâtiment qui leur a servi de transport, et les sommes dues à qui de 

droit pour leurs frais de passage. Ces sommes seront payées par le trésorier 

général, par ordonnance du gouverneur, sur l'exhibition du certificat ci-dessus 

mentionné. 

« XVIII. L'agent général d'immigration tiendra un registre où il consignera 

l'arrivée de chaque immigrant dans la colonie, en faisant mention du lieu de 

sa provenance et du bâtiment qui lui a servi de transport. Extrait de ce re

gistre sera remis au gouverneur en conseil, le 3o juin, le 30 septembre et 

le 31 décembre de chaque année. 

«XIX et XX. En cas de contravention à l'une des dispositions prescrites 

par la présente ordonnance, le capitaine d'un navire porteur d'émigrants 

devra être cité devant deux juges de paix de la colonie, et condamné, s'il 

y a lieu, à une amende qui ne pourra être moindre de 5 livres, ni excé

der 20 livres sterling (monnaie anglaise); à défaut de payement de ladite 

amende, il sera passible de la contrainte par corps et d'un écrou d'un à 

trois mois de durée. 

« XXI. A défaut ou en cas d'empêchement ou d'absence de l'agent lo

cal d'émigration, les formalités requises ci-dessus pour l'expédition d'un 

bâtiment porteur d'émigrants seront remplies, dans les possessions britan

niques , par le gouverneur ou lieutenant-gouverneur, et , dans les ports étran

gers, par le consul ou vice-consul anglais. 

« XXII. Aucune des prescriptions de la présente ordonnance relatives au 

tonnage, aux dispositions intérieures, à l'approvisionnement et au nombre 

de passagers des bâtiments porteurs d'émigrants, ne sera applicable à ceux 

des bâtiments transportant moins de douze émigrants, ni aux bâtiments au 

service, soit des lords commissaires d'amirauté, soit du directeur général 
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Grenade 

Tabago 

Carriacon et Grenadines 

Saint-Vincent 

Barbade . 

Sainte-Lucie 

Dominique. . . . .... 

Saint-Christophe 

Montserrat . 

Antigue 

Tortola . . . ( 

Bahamas .... 

Etats-Unis d'Amérique 

Colonies anglaises de l'Amérique du nord (Canada 

excepté) . 

Canada 

« Arrêté en conseil du gouvernement, à la Trinidad, le 1 9 avril 1 8 3 9 . » 

La présente ordonnance est et demeure approuvée, sauf les modifi

cations ci-après : 

I. Attendu qu'il est nécessaire d 'empêcher que les émigrations 

puissent avoir l i eu , soit de la côte d'Afrique, soit de toute autre loca

lité où le gouvernement de sa majesté peut juger utile de les prohiber, 

les dispositions relatives aux émigrations africaines seront c o m m e non 

avenues, et les localités où l'émigration pourra être autorisée ne 

des postes, soit de la compagnie des Indes ; mais en tout cas les frais de 

transport et de passage d'aucun émigrant, même sur ces bâtiments, ne sera 

alloué qu'après qu'il aura été constaté par l'agent général d'immigration en 

personne, que l'émigrant n'a été déterminé à s'embarquer par aucune fraude, 

violence, promesse mensongère et fallacieuse, et qu'il a été traité pendant toute 

la traversée de la façon la plus propre à assurer sa santé et son bien-être. » 

19 avril 1839. 

« Le conseil de gouvernement arrête que l'émigration des travailleurs afri

cains ou descendants d'Africains pour la colonie de la Trinidad est autorisée 

dans les localités ci-après désignées, et que le prix du passage de chaque émi

grant sera payé à qui de droit conformément au tarif suivant : 

5 

i 

6 

8 

10 

10 

1 2 

14 

14 

14 

16 
25 

25 

25 

3o 

dollars. 
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devront être désignées par le gouverneur, que d'après les instruc

tions qui lui seront adressées par ministre secrétaire d'étal de sa 

majesté; 

II. Attendu que les agents destinés à être préposés au service des 

émigrations doivent être placés sous le contrôle et la dépendance uni

ques du pouvoir exécutif , lesdits agents seront nommés par le gouver

neur seul et sans l'avis du conseil du gouve rnemen t , contrairement 

aux dispositions de l'article 7 de l 'ordonnance, lequel n'est approuvé 

q u e sauf cel le modification 

III. Attendu qu'il est nécessaire de maintenir la population des deux 

sexes de la colonie dans son équilibre naturel, le gouverneur ne don

nera cours à l 'ordonnance ci-dessus qu'après avoir pris des mesures 

pour empêcher q u e , dans les immigrations futures, le nombre des 

hommes n 'excède pas celui des femmes ; 

IV. Et attendu qu'il est indispensable que des habitations convena

bles e t salubres soient disposées d'avance" pour recevoir les immigrants 

à leur arrivée, le gouverneur ne permettra le débarquement que do 

ceux qui seront susceptibles d'être logés conformément aux disposi 

lions qu'il aura dû prescrire à ce t effet par un règlemenl particulier. 

L e très-honorable lord John Russell, secrétaire d'état de sa ma

jesté, est chargé de pourvoir à l 'exécution du présent ordre. 

Signe W. L. BATHURST. 

N° II. 

DÉPÊCHE DU M I N I S T R E D E S C O L O N I E S AU G O U V E R N E U R DE L A G U Y A N E 

A N G L A I S E . 

Downing-Street, 9 juin 1840 

Monsieur le gouverneur, 

J'ai l 'honneur de vous transmettre copie d'une lettre du gouverneur 

de Sierra-Leone, en dale du 2 0 mars 1 8 4 0 , relative au désir que manifestent un grand nombre de marins et d'autres Africains, résidant 

dans celle co lon ie , d'émigrer aux Indes occidentales. Je vous prie de 

vouloir bien m e faire part de tous les renseignements que vous pour-
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rez recueillir sur les avantages que pourraient trouver ces individus à 

la Guyane anglaise. 

Je suis, etc. 
Signé L . J. RUSSELL. 

ANNEXE A. — Lettre du gouverneur de Sierra-Leone, au ministre des 

colonies. 

Sierra-Leone, 20 mars 1 8 4 0 . 

Mylord, 

J'ai l'honneur d'informer votre Seigneurie, qu'il se manifeste depuis long

temps, parmi les Africains libérés de Freetown et des villages, un désir tou

jours croissant do retourner dans leur pays natal. Dernièrement deux petites 

troupes do ces individus, composées l'une de vingt, l'autre de quatorze per

sonnes, se sont embarquées pour Badagry, dans la baie de Benin; les premiers 

se sont fait débarquer dans l'établissement anglais d'Accera; nous sommes 

encore sans nouvelles des autres. Aujourd'hui, deux cents de ces Africains 

appartenant principalement au pays de Houssa et au royaume de Yarriba, sur 

les bords du Niger , se sont cotisés, pour acheter, à leurs frais, moyennant une 

contribution de 4 dollars par tête, un bâtiment de traite condamné, comptant 

se rendre, par mer, à Badagry, et regagner de là leur pays natal, situé à 

quelques centaines do milles dans l'intérieur des terres. Comme; ils se dispo

saient à emmener avec eux une centaine d'enfants, j'ai cru devoir m'opposer, 

pour le moment, au départ de ces enfants et de leurs parents, et je n'ai ac

cordé de passeports qu'à quarante-quatre hommes et à dix-sept femmes n'ayant 

point d'enfants et d'un âge trop avancé pour être exposés à devenir la proie 

des traficants d'esclaves. J'attendrai les ordres do votre seigneurie, pour per

mettre aux autres do les suivre. 

J'ai en vain essayé de leur représenter, qu'en retournant sans protection 

dans cette partie du continent, ils allaient s'exposer de nouveau à être pris 

et vendus comme esclaves. Ils m'ont répondu que dans leur pays ils étaient 

libres, et ne pouvaient être vendus que comme prisonniers de guerre; et qu'en 

traversant les territoires des autres peuplades, en nombre considérable, ils ne 

couraient aucun risque. Ce qui est certain, c'est qu'ils ne veulent pas rester 

dans cette colonie où , disent-ils, ils n'ont aucun moyen d'améliorer leur con

dition et de se créer une existence un peu aisée; et il faut dire qu'il reçoivent 

peu d'encouragement des marrons et des colons africains, ni même des Euro

péens, qui préfèrent à leurs services ceux. des Kroumens et des Fimanis. Ceux 

des villages se plaignent de manquer d'acheteurs pour leurs produits. J'ajou-
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terai qu'à ces causes il faut joindre aussi, sans doute, ce besoin incessant de 

changement qui paraît naturel à la race africaine. 

Une autre circonstance dont il me reste à informer votre Seigneurie, c'est 

qu'un grand nombre de marrons et d'Africains de l'établissement ayant appris 

les encouragements donnés aux immigrations, à la Trinidad et dans plusieurs 

autres de nos colonies des Indes occidentales, expriment le désir et la réso

lution de s'y rendre avec leurs familles. Je ne pense pas qu'il faille rien faire 

pour décourager leur dessein qui, s'il doit leur être profitable, ne le sera pas 

moins à la colonie. Mais je prie votre seigneurie de vouloir bien me prescrire 

la marche qu'il faut suivre dans le cas où leur exemple déterminerait un 

nombre considérable d'Africains libérés à les imiter. 

Je suis, etc. 

Signé R . POHERTY , 

Gouverneur de Sierra-Leone. 

ANNEXE B. — Réponse du ministre des colonies. 

Downing-Street, 17 juin 1840, 

Monsieur le gouverneur, 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de voire lettre du 20 mars 1840, 

relative aux dispositions qui se manifestent parmi les Africains libérés de 

Sierra-Leone, de retourner dans leur pays natal. 

Je pense que vous avez bien fait de vous opposer au départ de ceux de ces 

Africains qui voulaient emmener avec eux leurs enfants. Mais vous pouvez 

permettre, à tous ceux qui le désireront, d'émigrer à la Jamaïque, à la Trinidad 

et à la Guyane anglaise. J'écris aux gouverneurs de ces colonies de s'enquérir 

des avantages que peuvent y trouver des travailleurs valides; j'aurai soin de 

vous transmettre tous les renseignements que je pourrai recevoir à ce sujet. 

Je suis, etc. 

Signé L. J. RUSSELL. 

№ I I I . 

DÉPÊCHE DU MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT DES COLONIES AU GOUVERNEUR 

DE SIERRA-LEONE. 

Downing-Street, 10 septembre 1840. 

Monsieur le gouverneur, 

Je vous ai informé, par ma dépêche du 1 7 juin dernier, n° 55, que 

j'avais donné ordre aux gouverneurs de la Jamaïque, de la Trinidad 

32. 
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et de la Guyane anglaise de s'enquérir des avantages que pourraient 

rencontrer, dans ces colonies , les travailleurs libres de l'Afrique qui 

désiraient y émigrer. 

J'ai l 'honneur de vous transmettre, ci-jointes, la réponse du gou

verneur de la Jamaïque et celle du gouverneur de la Trinidad. 

Je vous ai prié, par ma dépêche subséquente , du 2 1 août, de m e 

faire connaître votre opinion sur la question de l 'émigration, considérée 

sous le double point de vue de l'intérêt des émigrants et de celui de 

la colonie de Sierra-Leone; et j e vous ai recommandé, en m ê m e temps , 

de surveiller attentivement tous les abus qui pourraient être commis 

sous le prétexte de l'émigration; 

Je ne puis que vous renouveler m es instructions à cet égard, cl 

vous inviter à mettre en vigueur, dans la colonie , l'acte des passagers 

coloniaux volé dans la dernière session. Si un grand nombre d'Afri

cains manifestaient le désir d'émigrer, i l deviendrait nécessaire de 

nommer un agent chargé spécialement de tenir la main à l 'exécution 

de l'acte précité e t de toutes les instructions que sa majesté peut juger 

convenable de vous, faire donner sur cet objet. 

Je suis, etc. 

Signé L . J. RUSSELL. 

ANNEXE A . — Lettre du gouverneur de la Jamaïque, au ministre secrétaire 

d'État des colonies. 

King's-House, Jamaïque, 24 juillet 1840. 

Mylord, 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre dépêche n° 88, relative 

au désir manifesté par les captifs libérés, les marrons et autres Africains de 

Sierra-Leone, d'émigrer aux Indes occidentales. 

Ces émigrants, principalement les captifs libérés, pourraient être utilement 

envoyés à la Jamaïque. Ceux qui désireraient vivre du produit de leur travail 

journalier trouveraient, dans toutes les branches d'industrie, de l'emploi, de 

bons salaires et une nourriture abondante. Ceux qui apporteraient de l'argent 

pour acheter de la terre pourraient s'en procurer à leur gré. Ceux qui vou

draient faire un petit négoce, ou se livrer à toute autre occupation, pourraient 

également le faire avec facilité et profit. 

Les émigrants africains seront reçus dans celte colonie, avec plus de plaisir 
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que ceux de toute autre provenance ; car si la nécessité nous force Je chercher 

des travailleurs partout, les habitants sont, en général, convaincus que, eu 

égard aux exigences du clinat, il n'en est point qui puissent leur rendre les 

les mêmes services que ceux de race africaine. 

M. Barclay, qui vient de se rendre en Amérique et en Angleterre, comme 

commissaire d'émigration de la Jamaïque, sera heureux d'être autorisé par 

votre seigneurie, à prendre des mesures pour faciliter l'émigration des Afri

cains dans notre colonie. Si un nombre considérable d'entre eux manifestait 

le désir et recevait l'autorisation de s'y rendre, il nous serait aisé de leur pro

curer des moyens de transport. 

Quelques Africains, se disant marrons, viennent d'aborder à Kingston; ils 

arrivent directement de la côte d'Afrique. 

Je suis, etc. 
Signé C. T. METCALFE. 

ANNEXE B. — Lettre du gouverneur de la Trinidad, au minisire secrétaire 

d'État des colonies. 

Trinidad, 21 juillet 1840. 

Mylord, 

J'ai l'honneur do vous accuser réception de votre dépêche n° 2 7 , relative 

au désir manifesté par un grand nombre de marrons et d'Africains de Sierra-

Leone, d'émigrer à la Trinidad, et aux avantages que pourrait leur procurer 

cette émigration. 

J'ai consulté, à cet égard, les personnes les mieux informées de la colonie, 

et je me suis assuré que ces émigrants seraient reçus avec empressement, et 

qu'on se hâterait, à leur arrivée, d'utiliser leurs services. 

Outre une case et un jardin qui leur seraient alloués gratuitement, ils rece

vraient, comme les autres travailleurs, un salaire réglé sur le pied d'un demi-

dollar, d'une demi-livre de poisson, et d'une petite pitance de rhum par 

tâche. On peut aisément faire deux de ces tâches par jour. Quant au mode de 

leur transport, je pense que les navires expédiés d'Angleterre pour la Tri

nidad pourraient aller, en passant, les prendre à Sierra-Leone; ou même que 

le colonel Doherty pourrait être autorisé à déférer, dés à présent, au vœu de 

ceux qui désirent émigrer et à permettre leur embarquement, en se confor

mant aux dispositions de l'acte des passagers coloniaux. Dans l'un ou l'autre 

cas, une somme de 25 dollars serait payée pour le passage de chaque émi-

grant destiné aux travaux agricoles. Je ferai remarquer à votre seigneurie , 

que bien que nous n'accordions le bénéfice du passage gratuit qu'aux cultiva-
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N° V. 

PROCLAMATION DE SON EXCELLENCE LE VICE-AMIRAL HENRI LIGHT, GOUVERNEUR 

ET COMMANDANT EN CHEF DE LA COLONIE DE LA GUYANE ANGLAISE. 

« Considérant que, par l'ordonnance n° 4 du gouverneur de cette colonie, 

rendue le 18 janvier 1841 et publiée le 23 du même mois, intitulée Ordon-

teurs proprement dits, tous les autres émigrants, et principalement les 

ouvriers de profession seraient certains de trouver dans la colonie un travail 

largement rétribué. 

Je crois pouvoir soumettre ces diverses propositions à votre seigneurie; car 

j e ne puis douter, d'après les renseignements qu'elle me demande, que l'in

tention du gouvernement de sa majesté ne soit aujourd'hui de rapporter les 

dispositions de l'ordre de la reine en conseil, du 3o septembre 1830, annulant 

les articles de mon ordonnance sur l'émigration, qui concernent les émigra

tions africaines. 

Si votre seigneurie jugeait nécessaire de confier à un agent spécial le 

contrôle de l'engagement et de l'embarquement des futurs émigrants, le 

colonel Doherty pourrait, je pense, être chargé du soin de faire choix de 

cet agent, dont le traitement serait au compte de la Trinidad. 

Je suis, etc. 

Signé MAC-LEOD. 

№ I V . 

DÉPÊCHE DU MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT DES COLONIES AU GOUVERNEUR DE 

LA GUYANE ANGLAISE. 

Downing-Street, 3 o décembre 1840. 

Monsieur le gouverneur, 

Le gouvernement de sa majesté a r econnu , après mûr examen , 

qu'il convenait d'admettre la colonie de Sierra-Leone au nombre des 

localités susceptibles de fournir des travailleurs à la Guyane an

glaise. Le mode et les conditions de l'émigration devront être réglés 

par une ordonnance locale, conformément à la législation en vigueur. 

Je suis, etc. 

Signé L . J. RUSSELL. 
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nance pour régler et encourager l'immigration dans la Guyane anglaise, il a été 

décidé que des primes seraient accordées pour récompenser et encourager les 

personnes qui voudraient introduire, à leurs propres frais, des laboureurs dans 

la Guyane anglaise, pourvu que les règles prescrites par ladite ordonnance, 

pour le soin à donner auxdits laboureurs pendant leur voyage, fussent ob-

servées ; 

«Que ces règles ou règlements, publiés dans la cédule sous la lettre A 

jointe à ladite ordonnance, doivent être exécutés avec exactitude relativement 

à chaque laboureur introduit dans cette colonie, et pour lequel une prime est 

accordée; et également relativement à tout navire ou bâtiment sur lequel ledit 

laboureur aura fait un voyage dans la Guyane anglaise; 

« Qu'il est aussi déclaré, dans la neuvième section de ladite ordonnance, 

que cette prime sera réglée suivant la longueur du voyage du port d'embar

quement à cette colonie, et que le gouvernement de la Guyane anglaise est 

autorisé à déterminer, par une proclamation, quel sera le chiffre de la prime 

à payer, ainsi qu'il est dit plus haut, à l'introduction dans cette colonie de 

tout laboureur venant d'un port où résiderait un agent d'émigration pour la 

Guyane anglaise ; 

« Considérant que, par une dépêche, sous le numéro 150, du très-honorable 

secrétaire d'état au département des colonies, datée de Downing-Street, le 3o dé

cembre 1 8 4 0 , nous avons été informé que le gouvernement de sa majesté reconnaît 

qu'à convient d'admettre la colonie de Sierra-Leone au nombre des localités suscep-

tiblcs de fournir des émigrants à la Guyane anglaise, 

« Nous, Henri Light, gouverneur de la colonie de la Guyane anglaise, en 

vertu des pouvoirs et de l'autorité qui nous sont donnés par ladite ordonnance 

n° 4 de ladite année 1 8 4 1 , et par suite de l'autorisation qui nous est donnée 

par la dépêche précitée du très-honorable secrétaire d'état au département 

des colonies, nous déclarons, publions et proclamons que les pays désignés ci-

dessous sont ceux d'où les émigrants arrivant dans la Guyane anglaise auront 

droit à l'application des dispositions contenues dans ladite ordonnance, et 

nous déclarons et faisons connaître, par la présente proclamation, que les 

différentes sommes d'argent inscrites en regard de chacun des pays désignés 

seront la prime, c'est-à-dire le prix du passage alloué, sous les dispositions de 

ladite ordonnance, pour chacun des émigrants arrivant dans cette colonie 

desdits pays respectivement : 

«De Sierra-Leone 30 dollars. 

« De Madère . . 3o 

« Des Etats-Unis d'Amérique 3o 

« Des îles Bahamas 3o 
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« Considérant qu'il est dit par l'ordonnance déjà citée que le gouverneur de 

a colonie ne lui donnera d'effet, relativement à l'encouragement pour l'immi

gration, que sous certaines précautions qui assureront l'égalité du nombre des 

immigrants de chaque sexe, nous proclamons en conséquence que la prime 

accordée ne sera payée qu'autant que le nombre des hommes et des femmes 

venus à bord d'un navire sera équivalent. Dans le cas où le nombre des émi

grants d'un sexe, venus à bord d'un navire, serait plus considérable que celui 

de l'autre, alors la prime ne serait payée que sur le pied du sexe le moins 

nombreux, en y joignant un nombre égal de l'autre sexe. Mais s'il était prouvé 

que des arrangements bona fide ont été effectivement pris pour amener dans 

la colonie, dans une période de douze mois, un certain nombre d'immigrants 

de chacun des pays désignés, en nombre égal de chaque sexe, le gouverneur 

pourrait ordonnancer le payement de la prime, dans le cas même où le nombre 

des personnes d'un sexe no serait pas égal à celui de l'autre sexe. 

« Donné en la maison publique de Georges-Town, Demerara, 1 6 février 

1841, la quatrième année du règne de sa majesté. 

« Que Dieu sauve la reine ! 

«Signé W . B. WOLSELEY, secrétaire du gouvernement.» 

CÉDULE A. — Règlement. 

1. Chaque émigrant devra, au moment de son embarquement, être en par

faite santé. 

2. Chaque émigrant devra, avant son embarquement, avoir été mis en 

communication personnelle avec l'agent d'émigration du port d'expédition, et 

avoir reçu de cet agent des renseignements suffisants sur sa condition future 

et sur ses moyens probables d'existence dans la colonie. 

3. Chaque émigrant devra s'embarquer de son plein gré et sans y avoir été 

contraint par aucune violence, fraude ou manœuvre fallacieuse. 

4. Les navires employés au transport des émigrants ne pourront avoir à 

« De la Barbade .. 3o dollars. 

« D'Antigue 12 

« De Montserrat, Saint-Christophe, Nevis, Anguilla 20 

« De Saba, Saint-Eustache, Saint-Barthélemy, et des Iles Vierges. 20 

« De la Grenade, de Saint-Vincent, Sainte-Lucie, Tabago, Curacao 16 

« De la Marguerite et de la côte ferme 20 

« Du Brésil 25 

« De la Havane .. 30 
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leur bord plus de trois personnes par cinq tonneaux de leur jauge, le capitaine 

et son équipage y compris. 

5. S'ils ont plus d'un pont, la hauteur entre les ponts devra être de cinq 

pieds et demi au moins. 

G. S'ils n'ont qu'un pont, il devra être établi dans la cale un faux-pont 

laissant au moins cinq pieds et demi de hauteur, dans toute la longueur du 

navire, entre ce faux-pont et le pont. 

7 . Les navires destinés au transport des émigrants ne pourront avoir plus 

de deux entreponts. 

8. Ces deux entreponts devront être séparés par un intervalle de six pouces, 

g. Aucun navire, quel que soit son tonnage, ne pourra transporter plus 

d'un émigrant par quinze pieds carrés, de l'espace libre de l'entrepont ou faux 

pont. 

10 et 1 1 . Aucun navire destiné au transport des émigrants ne pourra 

prendre la mer sans avoir à son bord, pour l'usage et la consommation des 

émigrants, de bonnes et saines provisions, dont l'espèce et la quantité seront 

fixées par l'agent d'émigration, et un approvisionnement d'eau calculé à raison 

de cinq gallons par semaine, pour chaque émigrant. Cette eau devra être con

servée dans des pièces en tôle ou en bois. 

12. Sur chaque navire ayant à son bord cent passagers ou plus, il devra 

être embarqué un médecin, chirurgien su apothicaire, une boîte d'instruments 

de chirurgie et un coffre de médicaments dont l'approvisionnement sera pro

portionné aux besoins présumés du voyage, lesquels seront estimés par l'agent 

d'émigration. 

1 3 . Chaque navire devra, au moment de mettre sous voiles, être en bon état 

de navigation, et , si l'agent d'émigration le juge convenable, soumis à la vi

site de deux experts. 

1 4 . Nul émigrant ne devra avoir plus de quarante-cinq ans. 

15. Ne seront comptés, dans le nombre des passagers ci-dessus déterminé , 

les enfants de sept à quatorze ans, que pour une demi-personne, et les enfants 

au-dessous de sept ans, que pour un tiers de personne. 

Article 10 de l'ordonnance n° 4 de 1841. 

1 0 . Les travailleurs qui ne trouveront pas d'emploi au moment de leur ar

rivée dans la colonie recevront, de l'agent général d'immigration, une nourri-

turc saine et un logement convenable à terre, jusqu'à ce qu'on ait pu leur 

procurer les moyens de pourvoir eux-mêmes à leur subsistance. 
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N° VI. 

DÉPÊCHE DU MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT DES COLONIES X SIR J. JEREMIE, 

GOUVERNEUR DE SIERRRA-LEONE, ET INSTRUCTIONS SUR L'ÉMIGRATION DES 

NOIRS. 

Downing-Street, 20 mars 1 8 4 1 . 

Monsieur le gouverneur, 

J'avais invité votre prédécesseur, par ma dépêche du 10 septembre dernier, 

à prendre les mesures nécessaires pour soumettre les émigrations de Sierra-

Leone aux dispositions de l'acte des passagers coloniaux voté par le parlement 

dans sa dernière session. Je lui avais prescrit en même temps, si ces émigra

tions semblaient devoir être considérables, de préposer à leur direction un 

agent du gouvernement chargé spécialement de les maintenir dans les limites 

des lois et règlements. 

Cette dépêche étant restée jusqu'à ce jour sans réponse, et plusieurs bâti

ments venant d'être expédiés des ports d'Angleterre pour Sierra-Leone, avec 

destination d'y prendre des émigrants pour les Indes occidentales, je crois de

voir vous faire connaître dans son ensemble le point de vue sous lequel j 'en

visage cette question. 

Je considère l'établissement de communications régulières entre l'Afrique et 

les Indes occidentales comme devant être non moins profitable à la civilisation 

de l'Afrique qu'à la prospérité de nos colonies des Indes occidentales. 

Une nouvelle ère commence pour la race africaine. Dans nos possessions, 

huit cent mille nègres, dont les trois quarts peut-être sont chrétiens, jouissent 

maintenant de tous les bienfaits de la liberté, de l'éducation et de la civi

lisation, et il n'y a aucune raison de croire que leurs progrès dans cette voie 

d'amélioration morale et physique ne réaliseront pas les plus magnifiques 

espérances. Cependant rien de pareil ne se manifeste ailleurs parmi les indi

vidus de leur race. A Haïti, ils sont restés au bas de l'échelle des sociétés; à 

Cuba, au Brésil, aux Etats-Unis, ils sont esclaves; en Afrique, ils sont esclaves 

ou barbares, livrés aux plus odieuses superstitions, à celle, entre autres, des 

sacrifices humains. 

L'expérience que nous venons d'accomplir dans nos colonies a été aussi 

heureuse que hardie; mais il nous reste encore à en développer toutes les 

conséquences; conséquences qui dépasseront sans doute de beaucoup les ré

sultats actuels, quelque grands et surprenants qu'ils soient. 

Si j'applique au sujet de l'émigration les considérations qui précèdent, je 
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dois vous déclarer que je rejette absolument toute idée de conduire malgré eux 

aux Indes occidentales les Africains libérés. Mais, d'un autre côté, je crois 

que nous ne sommes nullement obligés d'entretenir à nos frais, leur vie 

durant, dans la colonie de Sierra-Leone, tous les nègres captifs qui y sont 

envoyés, et que désormais nous devrons, au bout d'un délai de trois mois, 

mettre ces captifs en demeure, 

1° Ou de prouver qu'ils sont en état de pourvoir à leur subsistance dans le 

pays; 

2° Ou de consentir à émigrer aux Indes occidentales; 

3° Ou de quitter la colonie. 

Je vous invite à prendre, à ce sujet, l'avis des ministres de la religion. 

Je pense qu'il est nécessaire de charger un agent spécial du soin de veiller à 

l'exécution des lois et règlements sur l'émigration. Vous voudrez bien pourvoir 

à la nomination de cet agent. 

Vous trouverez, sous ce pli, un aperçu des instructions que vous aurez à lui 

donner. Je vous envoie ce document, moins comme une règle inflexible que 

comme un résumé des principes sur lesquels il me paraît désirable d'asseoir, 

dans le début, ce nouveau service. Vous remarquerez qu'il ne s'y trouve au

cune prescription relative à la proportion des deux sexes. Sans doute il serait 

à souhaiter que le nombre des femmes pût être toujours égal à celui des 

hommes ; mais il est évident que l'adoption d'une pareille disposition restrein

drait l'émigration dans des bornes si étroites, qu'elle équivaudrait à une pro

hibition véritable. Je verrais avec satisfaction que vous pussiez généraliser la 

mesure prise par la législature de la Jamaïque, laquelle exige que les femmes 

entrent au moins pour un tiers dans chaque envoi d'émigrants; mais je ne me 

fais à cet égard aucune illusion, cette obligation ne pouvant d'abord être im

posée aux Kroumens, qui paraissent très-désireux d'engager leurs services aux 

agents des Indes occidentales, et qui n'emmènent jamais leurs femmes avec 

eux à Sierra-Leone. 

Au total, j e crois que le meilleur système à suivre est de soumettre, en gé

néral , chaque émigration aux règles adoptées par la colonie où sont expédiés 

les émigrants. 

Je vous envoie une copie de l'ordre de sa majesté en conseil sur l'immigra

tion de la Trinidad 1 ; je profiterai d'une autre occasion pour vous faire parve

nir le nouvel acte de la législature de la Jamaïque sur le même objet; celui de 

la Guyane 2 n'a pas encore reçu la sanction de sa majesté. 

Avant de terminer, je dois appeler votre attention sur une idée qui m'a été 
1 Voir ci-dessus, p. 492. 
1 Voir ci-dessus, p. 502. 
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communiquée par une personne parfaitement informée de tout ce qui concerne 

l'Afrique. Celte personne pense qu'afin de mettre les Africains libérés et les 

Kroumens en mesure de connaître pleinement la condition qui attend leurs 

émigrés aux Indes occidentales, il conviendrait do déterminer les principales 

tribus de ces populations à choisir, chacune parmi elles, deux hommes qui 

iraient s'enquérir sur les lieux de tout ce qu'il leur paraîtrait désirable de sa

voir. Le gouvernement prendrait à son compte les frais de traversée de ces dé

légués , qui seraient nécessairement traités de la façon la plus convenable, et 

auquels ou pourrait, pendant la durée de leur mission, accorder une alloca

tion mensuelle de 2 livres sterling, et l'entretien, aux frais de l'État, de leurs 

femmes et de leurs enfants. Le docteur Fergusson m'a été désigné comme la 

personne la plus capable do vous donner, à cet égard, des avis et des renseigne

ments utiles. 

Je suis, etc. 

Signé J. RUSSELL. 

ANNEXE À LA DÉPÊCHE PRÉCÉDENTE. — Instructions à donner à l'agent d'émigra

tion du gouvernement à Sierra-Leone. 

L'attention du secrétaire d'état des colonies ayant été appelée sur le désir 

d'émigrer manifesté par les marrons et autres populations africaines de Sierra-

Leone, et aussi sur l'insuffisance des moyens actuels de travail des colonies 

anglaises des Indes occidentales, il a paru opportun à sa seigneurie de prier 

sa majesté de vouloir bien sanctionner diverses ordonnances coloniales ayant 

pour but d'encourager les émigrations do Sierra-Leone aux Indes occiden

tales. 

Le gouvernement désirant surveiller les progrès et les résultats de ces émi

grations, et réprimer tous les abus qui s'y pourraient glisser, crée à Sierra-

Leone un emploi d'agent d'émigration. 

La surveillance de cet agent devra se porter principalement sur les ma

nœuvres fallacieuses qui pourraient être employées dans le recrutement des 

engagés, sur les substitutions frauduleuses de personnes après les engage

ments, sur les mauvais traitements pendant le voyage, ces trois genres d'abus 

paraissant être plus à craindre que tout autre. 

I. En ce qui touche le mode de recrutement des émigrants, quatre condi

tions devront être impérieusement exigées. 

1° Les émigrants devront avoir résidé dans la colonie au moins six semaines 

avant leur embarquement. 

2° Ils devront être, au moment de leur embarquement, en parfaite santé, 
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3° Ils devront s'embarquer de leur plein consentement, sans y être con

traints par aucune violence, fraude ou séduction. 

4° Ils devront être parfaitement informés, par des explications suffisantes, 

de la nature et des conséquences probables de leur émigration. 

La première de ces conditions est indispensable pour empêcher les traitants 

de venir vendre des esclaves à Sierra-Leone comme émigrants. Si cependant 

elle se. trouvait insuffisante, l'agent d'émigration devra en rendre compte au 

gouverneur et réclamer do lui des ordres plus efficaces. 

A l'égard de la seconde condition, un médecin nommé ad hoc devra exami

ner chaque émigrant avant son départ, e t , après avoir constaté sa validité, re

mettre au capitaine du navire un certificat de santé que celui-ci exhibera à son 

arrivée dans la colonie, à l'agent d'émigration de la localité. Chaque émigrant 

devra, en outre, être vacciné avant son embarquement. 

Pour ce qui concerne les troisième et quatrième conditions, chaque émi

grant devra, avant son embarquement, être mis en communication person

nelle avec l'agent d'émigration de la colonie où il désire se rendre, et recevoir 

de cet agent, sur sa destination future, tous les renseignements qu'il lui paraîtra 

utile de demander. 

Un émigrant ayant quelque intelligence de ses intérêts, désirera sans doute 

être éclairé sur les points ci-après : 

1° Quelle est la longueur du voyage et quels sont les moyens de retour? 

2° De quelle façon le travail est-il rétribué dans le pays où il va se rendre? 

à la journée, au mois, à l'année, ou à la tâche? 

3° La concession qui lui est faite de son passage gratuit l'obligéra-t-elle, en 

retour, d'engager son travail à un même maître pendant un temps déterminé 

et à un prix invariable? 

4° Quels sont les salaires et les autres allocations accessoires, telles que 

provisions, logement, etc. accordés d'ordinaire aux travailleurs de la colonie? 

5° Les salaires y sont-ils payés régulièrement ci soumis à une retenue pour 

les temps de maladie ou d'absence? 

6° Quelle est la durée ordinaire de la journée de travail? à quelle heure 

commence et finit cette journée, et quels sont les intervalles de repos accor

dés pour les repas? 

7° Quel est le prix et la nature des vivres en usage dans la colonie? 

8° Les récoltes donnent-elles lieu à un travail extraordinaire? comment et 

à combien ce travail est-il rétribué? 

Tels sont les principaux renseignements que les nègres libres émigrant aux 

Indes occidentales doivent désirer d'obtenir ; il faudra donc leur fournir sur 

tous ces points des informations aussi complètes que le permettront les cir-
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constances, et de plus, pour qu'ils n'en ignorent, leur délivrer un papier im

primé contenant ces informations et toutes celles que l'agent de Sierra-Leone 

jugera nécessaire d'y faire ajouter. On constatera sur ce papier la date du jour 

où il aura été délivré, et on donnera à l'émigrant vingt et un jours de ré

flexion, pendant lesquels il sera mis en communication avec un des officiers 

chargés de la surveillance des Africains libérés, qui devra lui lire et lui expli

quer le contenu dudit papier. Si au bout de ce temps il persiste dans sa réso

lution, il sera conduit devant l'agent d'émigration de Sierra-Leone, qui lui fera 

faire une marque en signe d'adhésion au bas de son papier, et attestera de sa 

main que cette formalité a été remplie en sa présence. 

Les précautions qui précèdent ont pour but de prévenir les émigrants contre 

les manœuvres frauduleuses qui pourraient être employées dans l'opération de 

leur recrutement. 11 est nécessaire d'en prendre quelques autres pour prému

nir les colonies contre l'introduction de sujets nuisibles ou inutiles. A cet effet 

on devra : 

1° S'enquérir du caractère et des habitudes de chaque individu désigné 

pour l'émigration, et rejeter tous ceux qui seraient reconnus pour ivrognes 

ou sujets à quelques vices scandaleux; 

2° Accepter de préférence les couples mariés de l'âge de 3o ans environ, et 

n'autoriser le départ d'aucun individu âgé de plus de 45 ans; 

3° Ne permettre à aucun émigrant de laisser derrière lui, dans la colonie, 

ni femme, ni enfants en bas âge, ni parents infirmes hors d'état, de pourvoir 

par eux-mêmes à leur subsistance; enfin faire précéder chaque départ par un 

avis public, dont la forme et les délais seront réglés par le gouverneur, afin 

qu'il puisse au besoin être fait contre ledit départ telles oppositions que de droit. 

II. Quant aux mesures à prendre pour empêcher qu'il ne soit fait au mo

ment de l'embarquement aucune substitution frauduleuse de personnes, tout 

individu consentant à émigrer et reconnu apte à l'émigration devra recevoir de 

l'agent de la colonie à laquelle il est destiné, un certificat constatant son enga

gement. Un double de ce certificat sera adressé à l'agent de Sierra-Leone avec 

un annexe contenant le nom, l'âge et le signalement de l'individu, afin que 

cet officier puisse, au moment de l'embarquement, constater l'identité de tous 

les émigrants. On joint ici un modèle de ces deux pièces. 

III. Quant à ce qui concerne le traitement des émigrants pendant le voyage, 

l'agent d'émigration de Sierra-Leone ne peut avoir évidemment sur ce point 

aucun moyen de contrôle direct; mais il devra s'assurer que le navire est en 

bon état et parfaitement propre à sa destination spéciale; veiller à ce que le 

nombre des passagers n'excède pas le maximum fixé par l'acte du parlement, 

et que la partie du bâtiment destinée aux émigrants ne soit encombrée d'au-
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cune marchandise même à eux appartenant; enfin, donner au capitaine, sur sa 

conduite pendant le voyage, toutes les instructions qu'il jugera nécessaires. 

Chaque bâtiment devra être pourvu de la quantité de vivres fixée par la sec

tion IIIe de l'acte des passagers britanniques. Mais l'agent d'émigration de Sierra-

Leone pourra substituer aux denrées spécifiées dans cette section, telle autre 

espèce de provisions qu'il jugera plus conformes aux habitudes particulières de 

la population africaine. Il devra, non-seulement s'assurer que la quantité de 

vivres requise se trouve à bord, mais dresser un tableau des rations à fournir 

chaque jour à chaque individu pendant la durée de la traversée, conformé

ment à ce qui se pratique sur les bâtiments qui transportent les émigrants de 

l'Etat à la Nouvelle-Galle du sud. 

Chaque bâtiment devra être pourvu d'un officier de santé et d'un interprète. 

On joint ici une copie des instructions données au chef du service de santé 

des bâtiments d'émigration expédiés d'Angleterre, et des règles sanitaires pres

crites à bord de ces bâtiments. Le ministre désire que ces diverses mesures 

soient, autant que le permettront les circonstances, appliquées aux émigra

tions de Sierra-Leone. 

Ayant ainsi exposé les diverses conditions auxquelles le gouvernement de sa 

majesté accorde sa sanction aux émigrations africaines, il reste à tracer à l'agent 

d'émigration de Sierra-Leone un aperçu des principales obligations de sa, 

charge. 

1 ° Toute personne désirant obtenir des renseignements sur l'émigration lui 

sera adressée. 

2° Les gouverneurs des colonies des Indes occidentales où les émigrations 

africaines seront autorisées, devront lui faire connaître, par l'entremise du gou

verneur de Sierra-Leone, l'espèce d'émigrants la plus demandée dans leurs 

colonies respectives et les avantages que ces émigrants pourront y trouver. 

3° Les agents d'émigration de ces colonies recevront ordre de se mettre en 

communication avec lui et de se placer sous sa direction; il devra leur donner 

toutes les informations et instructions qui pourront les mettre à même de four

nir à chaque bâtiment avec le plus de célérité et de facilité possibles, son 

contingent d'émigrants. 

4° A cet effet, il se mettra lui-même en communication avec les officiers 

chargés de la surveillance des Africains libérés, lesquels feront connaître aux 

individus placés sous leur direction les occasions d'émigration, et lui fourni

ront des listes de candidats pour l'émigration. 

5° Il recevra aussi de temps en temps des agents particuliers de chaque co

lonie un rapport détaillé de leurs opérations, accompagné d'une liste complète 

de fous les émigrants soumis à son choix, Cette liste devra comprendre les 
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noms, âge, occupations et temps de résidence dans la colonie de chaque can-

didat, et le nom du bâtiment sur lequel il doit s'embarquer. 

6° Il assistera en personne à l'embarquement des émigrants, afin de s'assu

rer que les individus embarqués ne sont point autres que ceux dont le départ 

a été autorisé, et que tout a été disposé convenablement pour la traversée. 1 

signera, de concert avec l'agent particulier de la colonie, une liste de tous les 

émigrants embarqués sur le bâtiment, les gouverneurs des Indes occidentales 

ayant reçu ordre de refuser le payement du passage de ceux qui ne seraient pas 

portés sur cette liste; 

7° Il pourvoira à ce que les engagements pris par les émigrants d'une part, 

et par les propriétaires, agents, ou capitaines de navires de l'autre, soient 

ponctuellement remplis, et que toutes les dispositions de l'acte impérial sur le 

transport des passagers aux Indes occidentales et des diverses ordonnances co

loniales, sur les émigrations de Sierra-Leone, soient rigoureusement observées, 

Il devra apporter l'attention la plus scrupuleuse à examiner l'état du navire, la 

nature et la quantité de son approvisionnement en vivres, la qualité de son eau 

et la salubrité des pièces qui la contiennent, enfin tout ce qu'il jugera propre 

à assurer la propreté, la santé et le bien-être des passagers. 

8° Il remettra tous les trois mois au gouverneur de Sierra-Leone un rapport 

conforme au modèle ci-annexé où seront constatés : 1° le nombre d'émigrants qui 

se seront embarqués pendant le trimestre, avec la distinction des hommes et 

des femmes, des adultes et des enfants; 2° le nombre de bâtiments sur les

quels ils se sont embarqués, le tonnage de chacun do ces bâtiments, le nombre 

d'émigrants qu'il avait à bord et le port do sa destination ; 3° tous les cas où, ses 

instructions ordinaires s'étant trouvées insuffisantes, il a dû recourir au gou

verneur de Sierra-Leone pour en obtenir des ordres particuliers. Chacun de 

ces rapports sera envoyé au gouvernement de la métropole. 

Il paraît superflu de faire remarquer, en terminant, que les instructions les 

plus complètes et les plus sages demeureraient probablement sans efficacité 

pour assurer le succès de la mesure dont il s'agit, si l'agent d'émigration de 

Sierra-Leone n'apportait une attention constante au rigoureux accomplisse

ment de tous ses devoirs, principalement de ceux qui concernent le recrute

ment des émigrants. 

Cet agent ne doit jamais perdre de vue que, dans la circonstance présente, 

le gouvernement de la Grande-Bretagne ne se propose pas seulement de pro

curer à ses colonies des travailleurs utiles, mais aussi d'améliorer condition 

de la race africaine, et qu'ainsi il ne doit autoriser le départ que des individus 

auxquels leur émigration pour les Indes occidentales peut être réellement 

profitable. 
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(O) 
QUESTION DES SUCRES. 

DÉBATS DE LA C H A M B R E DES COMMUNES ( MAI l 8 4 1 ) . 

Les récents débats de la chambre des communes d 'Angleterre, à 

l 'occasion du tarif des sucres , peuvent être considérés c o m m e une 

dernière et solennelle enquête sur l'état actuel de la question colo

niale. On croit donc ne pouvoir mieux clore la présente publication 

qu 'en insérant ici un résumé de cette discussion mémorable et de ses 

principaux éléments. 

Le ministère avait proposé , entre autres mesures commandées par 

le déficit des revenus publ ics , de réduire le droit d'entrée sur les 

sucres étrangers de 63 schellings par quintal à 36 schellings, sans 

modifier le droit de 24 schellings établi sur le sucre colonial. Les 

motifs énoncés à l'appui de cette proposition étaient : 1° qu'il fallait 

augmenter les revenus du trésor, et qu 'on voulait obtenir du droit sur 

le sucre étranger un accroissement de 7 0 0 , 0 0 0 livres sterling par 

an; 2 ° que l 'approvisionnement du sucre colonial était devenu in

férieur à la consommation de la population regnicole, qui d'ailleurs, 

à raison du haut prix de celte denrée , ne pouvait se la procurer dans 

la proportion de ses besoins ; 3° que le traité entre l 'Angleterre et le 

Brésil touchait à son t e rme , et qu'il importait de se conserver dans cet 

empire un débouché pour les produits des manufactures anglaises, 

afin de soulager la détresse des classes ouvrières de la Grande-Bre

tagne; 4° que les mesures proposées se rattachaient au principe géné

ral de la liberté du commerce, et étaient indispensables si l 'Angleterre 

voulait marcher dans la voie du progrès ; 5° qu 'en admettant le sucre 

produit par le travail esclave, l 'Angleterre ne donnerait pas un encou

ragement à l 'esclavage, et que le maintien des droits prohibitifs sur 

ce sucre , à l 'entrée de la Grande-Bretagne, serait sans efficacité pour 

foire triompher, chez les autres peuples , le principe de l'émancipation 

IIIe PUBLICATION. 33 
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Dès que ces propositions furent annoncées , les nombreuses corpo

rations qui se rattachent, en Angle ter re , aux intérêts coloniaux, 

s 'émurent et se préparèrent À combattre la modification projetée. L e 

comité permanent de la société générale d'abolition anglaise et étran

gère (british and foreign antislavery Society's committee) avait déjà fait, 

peu de temps auparavant, au nom de celte société, une démarche 

auprès de lord Melbourne pour protester, dans l'intérêt de la cause 

abolitioniste, contre les projets qui avaient été dès lors annoncés. 

Ce comité crut devoir prendre l'initiative d'une protestation publ ique , 

qui fut rédigée et présentée en ces termes au ministère et au parle

men t : 

« Le comité a appris avec un profond regret, d'après la déclaration récem

ment faite par le chancelier de l'échiquier, que l'intention du gouvernement 

de sa majesté est d'abaisser les droits de douane sur les sucres étrangers (soit 

qu'ils aient été produits par le travail libre ou par le travail esclave), et de ré

duire ces droits à un taux tel qu'ils permettront d'introduire dans la consom

mation de l'Angleterre une grande quantité de celte denrée, notamment du 

Brésil et de Cuba, pays où l'affreux système de l'esclavage est entretenu dans 

toutes ses rigueurs, et où le criminel trafic des noirs se fait avec un énorme 

développement. 

« La tendance infaillible de cet abaissement de droits sera d'exciter à l'aug

mentation de la culture du sucre dans les pays en question et, par suite, d'ac

croître d'une manière effrayante la traite des noirs et toutes les horreurs dont 

elle est accompagnée, en même temps qu'on rendra plus malheureuse et plus 

intolérable que jamais la condition des pauvres noirs déjà réduits en escla

vage. 

« Le parlement a déclaré piraterie le commerce des esclaves ; il a proclamé la 

profonde et radicale injustice de l'esclavage ; il a imposé au trésor de l'État 

d'immenses sacrifices pour la suppression de ce commerce, pour l'abolition de 

cette institution dans les possessions britanniques ; ce serait une inconséquence 

flagrante de donner aujourd'hui, directement ou indirectement, encourage

ment ou appui à de tels crimes, et de demander l'amélioration des revenus de 

l'État à des sources si condamnables. 

« Le comité conjure donc les amis de l'humanité, dans le sein comme en de

hors du parlement, de se réunir dans une opposition énergique et patente 

contre la mesure proposée par le gouvernement, en tant qu'elle peut concerner 

le sucre des pays à esclaves : c'est un devoir qu'ils ont à accomplir envers les. 
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principes de la justice universelle comme envers les intérêts mêmes de leur 

pays. » 

«Signé C. W . ALEXANDRE, président. » 

Ces résolutions furent envoyées circulairement à tous les corres

pondants du comité ; mais, l'esprit de parti politique s'étant emparé 

de ce document pour le commenter , l 'approuver ou le combat t re , 

les réponses des comités correspondants furent loin d'attester l'unani

mité de l'opinion abolitioniste dans le sens de la protestation qu'on 

vient de lire. Le comité central se vit donc dans l'obligation de publier 

une sorte de manifeste, signé par M. Tredgold, secrétaire, dans 

lequel , s'attachant à justifier sa démarche et à lui ôter tout caractère 

d'opposition politique, il se restreignait à demander le maintien des 

droits prohibitifs sur les sucres étrangers, pour un temps déterminé, 

par le motif que le travail libre, afin de supporter et de vaincre la 

concurrence du travail esclave, avait seulement besoin d'un peu plus de 

temps pour se constituer définitivement. 

La réunion annuelle de la société générale d'abolition ayant lieu 

le 14 mai, on s'attendait à une manifestation solennelle sur la question 

du tarif des sucres. Cette attente fut trompée. Malgré les efforts faits par 

M. Edward Buxton , au nom de sir Fowell Buxton son p è r e , le parti 

radical, aidé surtout par l 'intervention de sir O'Connell , domina le 

meet ing, et obtint qu 'aucune résolution contraire à l'abaissement de la 

taxe sur le sucre étranger ne serait mise aux voix par la société. D'un 

autre côté , plusieurs comités abolitionistes des villes commerciales 

ou manufacturières désavouèrent publiquement la manifestation dont 

le comité de Londres avait pris l'initiative. Parmi ces comités , on 

remarque ceux de Liverpool , Birmingham, Manchester, Salford, Ken-

dal, Wakef ie ld , Bridgewater et Hitchin. Le comité de Birmingham 

s'exprima à ce sujet dans les termes suivants : 

« I. Le comité proteste d'abord de sa pleine adhésion aux principes sur les

quels la Société abolitioniste, anglaise et étrangère, est fondée, et de sa ferme 

résolution d'en poursuivre l'objet capital, c'est-à-dire l'abolition universelle de 

l'esclavage et de la traite des esclaves, par tous les moyens que comportent la 

morale et la religion. 

«II. Mais, convaincu que le travail libre est moins dispendieux que le tra-

33. 
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vail esclave, et que de tous les travaux esclaves le plus cher est celui qui est ali

menté par la traite, le comité, après avoir mûrement examiné la question, 

pense que la réduction proposée sur les droits des sucres étrangers n'aura pas 

pour effet d'accroître le trafic des esclaves au Brésil et à Cuba. Son opinion, à 

cet égard, est fondée sur les considérations suivantes : 

« 1° Les sucres de Cuba et du Brésil resteront frappés d'un droit différentiel 

de 12 schellings par quintal, qui élèvera leur prix au moins au niveau de celui 

du sucre des possessions britanniques. 

« 2° Le sol de quelques-unes des possessions britantiques égale en fertilité 

celui du Brésil et de Cuba, et ainsi, lorsque le produit du travail libre et celui 

du travail esclave se trouveront en concurrence sur le marché anglais, le pre

mier, qui sera favorisé par un droit protecteur, aura sur l'autre un avantage 

manifeste. 

« 3e Cette concurrence aura pour effet d'amener une baisse générale dans le 

prix du sucre, baisse que le planteur des colonies britanniques pourra suppor

ter, en diminuant les frais de sa production, mais qui retirera au planteur des 

contrées à esclaves les énormes bénéfices qui lui sont indispensables pour sou

tenir la traite. 

« 4° Les planteurs de Cuba et du Brésil se trouvant ainsi forcés de renoncer 

à l'achat des esclaves et réduits à entretenir le personnel de leurs ateliers par 

l'éducation des enfants, nos colonies se trouveront placées, à leur égard, dans 

des conditions de supériorité telles que, même à droit égal, elles pourraient 

sans peine les exclure du marché. 

«III. Le comité, convaincu que l'esclavage n'a pas d'auxiliaire plus puis

sant que le monopole sous quelque forme qu'il se présente, accueille avec une 

joie sincère les principes de liberté commerciale émis par les ministres do sa 

majesté à l'occasion de la réduction proposée sur les droits, non-seulement du 

sucre, mais du café et des autres denrées coloniales. Cependant, comme il croit 

que des dispositions fiscales sagement combinées peuvent être utilement em

ployées à hâter l'abolition universelle de la traite et de l'esclavage, il n'est pas 

d'avis d'admettre, pour le moment, le sucre des états à esclaves à un droit 

moindre que celui qui est proposé, mais il sera toujours tout prêt à souscrire 

à la réduction de ce droit, quand les états en question voudront entrer franche

ment et énergiquement dans la voie de la répression de la traite et de l'aboli

tion de l'esclavage. 

« IV. Le comité ne peut donc se ranger à l'avis du comité central de Lon

dres «que le gouvernement britannique ne doit, sous aucun prétexte, autoriser 

«l'introduction du sucre provenant du travail esclave sur le marché anglais. » 

«Il repousse une pareille doctrine : 
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« 1° Parcequ'elle impliquerait la cessation des relations commerciales de la 

Grande-Bretagne avec le Brésil et Cuba, et probablement avec les autres états 

où l'esclavage existe; 

«2° Et parce que la Grande-Bretagne, en laissant échapper le lien qui la 

rattache à ces états, perdrait tout moyen de les amener un jour, par l'influence 

de sa politique, de son commerce et de son exemple, à l'abolition de l'escla

vage. 

« V. Le comité ne croit devoir mentionner l'argument présenté en faveur de 

l'intérêt colonial, contre l'admission projetée des sucres étrangers, que pour 

déclarer qu'il ne voit rien dans cette admission qui puisse nuire au travail ou 

au bien-être de la classe laborieuse des colonies britanniques, et qu'il ne sait 

réellement pas ce qu'on pourrait alléguer de sérieux en faveur de l'autre partie 

de la population de ces colonies qui a reçu une indemnité de 20,000,000 de 

livres.» 

« Par ordre : le secrétaire , 

«Signé William MORGAN. » 

Ce n'est pas ici le lieu de rechercher par suite de quelles circons

tances politiques cette scission a pu se manifester dans les rangs de 

l'opinion abolitioniste. Il suffira de faire remarquer q u e , parmi les 

hommes appartenant à celle opinion qui crurent y rester plus fidèles 

en se prononçant pour le maintien du monopole des sucres , figuraient 

lord Stanley, M. Fowell Buxton et le docteur Lushington. 

La corporation des Indes occidentales ( West India body) signa, de 

son cô té , une longue pétition au Parlement, e t confia à sir Robert 

Peel le soin de la présenter cl de la soutenir : 

« Les pétitionnaires rappelaient les vicissitudes auxquelles le commerce co

lonial avait été successivement soumis par l'abolition de l'esclavage et par le ni

vellement des droits sur le sucre de l'Inde orientale; les énormes sacrifices que 

les habitants des colonies occidentales s'étaient imposés pour maintenir chez eux 

l'ordre et le travail et pour sauver leurs établissements d'une ruine imminente. 

«Ils affirmaient que la concurrence du sucre des pays à esclaves serait le 

signal infaillible de celte ruine; ils représentaient que cet encouragement 

donné à l'esclavage chez les autres nations serait, de la part de la Grande-

Bretagne, un contresens honteux. 

«Ils soutenaient que le déficit signalé dans l'approvisionnement de sucre 

du royaume n'existait pas en réalité. Dans les vingt et une années anté-
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rieures, la consommation moyenne avait été de 176,000 tonneaux; en 1 8 3 9 , 

à la vérité, l'importation s'était trouvée réduite 1 4 1 , o o o tonneaux, et , en 

1 8 4 o , à 1 0 9 , 0 0 0 , tandis que la consommation avait été de 192,ooo tonneaux 

en 1 8 3 9 et de 180,000 en 1 8 4 0 ; mais l'approvisionnement réalisé ou attendu 

pour 1 8 4 1 s'élevait à 242,000 tonneaux, ce qui permettait de supporter sans 

inconvénients le déficit momentané des Indes occidentales, et d'atteindre l'é

poque à laquelle la production des Indes orientales suffirait amplement à tous 

les besoins du marché national. 

« Ils représentaient que la surtaxe sur le sucre étranger, réduite à 12 schel-

lings, serait purement nominale et équivaudrait au nivellement du droit, à 

cause de la qualité supérieure et du moindre prix de revient des sucres de la 

Havane. 

«Ils signalaient enfin le chiffre des exportations de marchandises anglaises 

pour les possessions britanniques, lequel s'était monté, en 1839 : 

à 3 ,986 ,598 livres sterling pour les colonies occidentales et Maurice, 

4 ,748 ,607 idem pour les Indes orientales, 

ensemble 8 , 7 3 5 , 2 0 5 , 

et mettaient en regard de ce chiffre celui de 3 , 5 4 2 , 5 3 9 livres sterling repré

sentant la valeur des exportations anglaises pour le Brésil et les colonies étran

gères. » 

La société coloniale de Londres et la cour des directeurs de la 

compagnie des Indes protestèrent aussi contre les mesures pro

je tées . 

Un m é m o i r e , distribué en m ê m e temps par les intéressés, avait 

pour but de faire connaître dans tous ses détails la question des 

sucres. On y établissait que le capital employé aux colonies à la pro

duction du sucre était de 1 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 livres sterling, et que ce capital 

serait frappé d'une stérilité complè t e , puisqu'il ne pouvait, dans ses 

éléments constitutifs, être employé à aucun autre usage. 11 était dé

montré , par ce document , que la protection réelle de la surtaxe en 

faveur du sucre anglais ne dépasserait pas 5 schellings. 

Ce fut au milieu de ces diverses manifestations que la chambre des 

communes , dans sa séance du 7 mai 1 8 4 1 , ouvrit les débats sur la 

motion faite par le ministère pour la formation de la chambre en 

comité des voies et moyens . 
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Lord J. RUSSELL se lève et dit : 

5 1 9 

«J'arrive à la proposition dont mon honorable ami le chancelier de l'échi

quier se dispose à entretenir le comité des voies et moyens. La première chose 

que je crois nécessaire d'établir, c'est que le taux actuel du droit sur le sucre étran

ger fait rentrer la question dans le domaine du principe que je désire voir adop

ter, à savoir : le remplacement des prohibitions par un système do protection 

convenable et modérée. Le droit actuel de 63 schellings par quintal équivaut 

à une prohibition absolue. Cela est tellement vrai que, toutes les fois que nous 

avons été obligés d'admettre le sucre étranger sur notre marché, il a fallu abais

ser le tarif (en 1 8 1 5 , par exemple). Je ne discute pas en ce moment la question 

de savoir si l'on doit ou non admettre le sucre, étranger dans ce pays, j e cons

tate seulement qu'aujourd'hui il en est exclus. Ce que je chercherai mainte

nant à établir, et ce qui a été aussi allégué dans plusieurs pétitions présentées 

ce soir à la chambre, c'est que le droit proposé par le gouvernement conser

vera à nos colonies des Indes occidentales une part de protection suffisante 

pour que la culture du sucre y soit continuée avec avantage. En effet, un droit 

do 37 schellings par quintal porterait à 5 9 schellings le prix du sucre étran

ger qui est aujourd'hui, moyennement, de 22 schellings en entrepôt; et , en 

tenant compte de la hausse qui résulterait nécessairement pour cet article 

d'une plus forte demande occasionnée par un droit moins élevé , on ne pour

rait guère évaluer le prix courant à moins de 61 schellings. Or c'est précisé

ment là le taux réclamé par les planteurs des Indes occidentales. Mais, dira-

t-on, s'ils sont en état d'offrir leurs sucres à 61 schellings, pourquoi introduire les 

sucres étrangers au même prix ou même à un prix plus élevé? A cette question 

la réponse est très-simple. Ce que les planteurs des Indes occidentales disent de 

leur production peut être vrai, mais on ne peut, à cet égard, s'en tenir exclusi

vement à leur assertion, et s'il arrivait au contraire que le prix de leurs sucres 

s'élevât à 86 ou 88 schellings par quintal, le mal serait sans remède, et un tel 

prix, affranchi de toute concurrence, deviendrait pour la population du pays 

une plaie permanente et profonde. Maintenant, pour ce qui concerne le grand 

principe de la concurrence, si je voulais énumérer les preuves de ses effets 

bienfaisants, elles seraient si nombreuses que j e craindrais d'en fatiguer la 

chambre. Je me bornerai donc à deux exemples. En 1 7 8 6 , la poterie anglaise 

fut admise en France, il en résulta qu'en très-peu de temps les manufactures 

de poteries françaises, stimulées par la rivalité et par le bon exemple, firent 

des progrès inespérés. De même, lorsque les draps français furent reçus dans la 

Grande-Bretagne, les Anglais, qui jusqu'alors n'avaient produit dans ce genre 

que des articles d'une qualité très-inférieure, imitèrent ceux de leurs voisins et 



5 2 0 A B O L I T I O N D E L ' E S C L A V A G E . 

finirent par vendre comme draps français leurs propres imitations. Tous les ef

forts faits pendant ces dernières années en faveur du principe de la liberté 

commerciale, par un homme dont le nom est devenu une autorité dans ces ma-

tières,M. Huskisson, ont conduit à des résultats semblables, Par exemple : lors

qu'il fut question d'admettre les soieries et la ganterie étrangères, on repré

senta au parlement que les soieries et la ganterie anglaises étaient d'une qualité 

si inférieure qu'elles seraient infailliblement ruinées par cette concurrence; le 

contraire est arrivé cependant, et c'est de cette époque que datent, chez nous, 

le progrès et l'extension de ces deux industries. 

«Qu'arrivera-t-il à l'égard du sucre? 

« Les renseignements parvenus au ministère que j'ai l'honneur de diriger té

moignent, de la manière la plus satisfaisante, des louables efforts faits par nos 

planteurs des Indes occidentales; depuis l'acte d'émancipation, pour améliorer 

leurs procédés de culture que l'esclavage avait fixés dans une sorte de routine 

barbare. Eh bien, je mets en fait qu'en ouvrant, dans une certaine mesure, 

l'accès de notre marché aux sucres et aux cafés des colonies étrangères, nous 

ne ferons que stimuler les efforts de ceux de nos planteurs qui sont entrés dans 

cette voie de progrès, et donner, dans ces contrées„une impulsion nécessaire à 

cet esprit pratiquent industriel que possède à un si haut degré la nation an

glaise, et qui, en toute circonstance, a toujours su triompher de tous les obs

tacles. 

« Je viens de faire connaître le principe qui me paraît devoir servir de base à 

sa délibération et à la fixation du droit sur le sucre étranger, droit qui devra 

être aussi restreint qu'on le jugera rigoureusement possible; quant à la quo

tité de ce droit, j 'en laisse l'examen à la chambre aussitôt qu'elle se sera for

mée en comité sur cette question, 

«J'arrive maintenant à un autre point qui, je le sais, excite unanimement 

la sympathie de toutes les parties de cette assemblée, et sur lequel je suis heu

reux de pouvoir me reposer, après avoir rencontré sur les autres questions une 

opposition si animée. Je veux parler des heureux effets du grand acte de l'é

mancipation des esclaves, pour la consommation duquel l'Angleterre n'a pas 

craint de faire le noble sacrifice de 20,000,000 sterling. II est impossible de 

lire sans la satisfaction la plus vive les rapports officiels qui nous sont trans

mis à ce sujet. La chambre me permettra , sans doute, de lui donner connais

sance de quelques-uns de ces rapports. 

« Le premier passage que je vais lire contient, il est vrai, un aperçu, assez peu 

favorable des récoltes de la Jamaïque: « Nos renseignements sur la Jamaïque, 

« en tant qu'ils se rapportent aux récoltes de sucre, sont défavorables. La ré-

« colte de 1839 a été considérablement au-dessous de la moyenne des quatre an-



A P P E N D I C E . 5 2 1 

« nées d'apprentissage, moyenne qui était elle-même très-inférieure à celle des 

« six années précédentes. La récolte de 1840 paraît avoir été plus faible encore, 

« particulièrement dans douze districts sur vingt, et cependant les prévisions 

« de l'année 1841 ne font pas même espérer un chiffre aussi élevé.» L'absence 

de dates précises s'oppose à ce que la diminution signalée dans ces rapports 

puisse être exactement appréciée. 

« Mais, en regard de ce document, on voit avec plaisir, constaté par la même 

autorité, ce fait que « l'objet de l'ambition de tous les travailleurs (peasantry) 

« de la Jamaïque est d'avoir des cases et des jardins à eux. » Et, pour montrer 

à quel point ce goût de la propriété s'est développé chez les noirs, depuis 1838, 

lord C. Metcalfe nous informe, par une dépêche du 14 décembre 1 8 4 0 , que 

« le nombre des propriétaires (freeholders) de portions de terre au-dessous de 

«quarante acres, qui était, en 1838, de 2 , 0 1 4 , s'est élevé, en 1840, à 7,84.8; 

« ce qui fait une augmentation de 5,854 petits propriétaires,» Ce fait est du 

plus haut intérêt, car les nations étrangères ne suivront l'exemple que nous 

leur avons donné en émancipant nos esclaves, qu'autant qu'elles verront les 

populations auxquelles ce grand bienfait a été accordé, en apprécier la valeur 

et s'améliorer sous son influence. 

« A la Barbade, suivant les rapports des magistrats Spéciaux, on accorde 

« aux travailleurs la jouissance gratuite d'une case et d'un jardin (de la conte-

«nance d'un quart d'acre environ) , mais avec l'espoir qu'en retour ils travail -

« leront régulièrement sur l'habitation, car ils n'engagent leurs services que 

« pour un jour. Le taux ordinaire des gages est d'environ 1 schelling par jour-

«née de travail de 8 ou 9 heures, par conséquent moindre qu'à la Jamaïque; 

« le travail à la tâche est à peine usité. Ces hommes sont parfaitement paisi-

« bles; e t , bien que les magistrats de police (dont la plupart sont planteurs) ne 

« les peignent pas sous des couleurs très-favorables, surtout en ce qui concerne 

« l'assiduité au travail et le respect dû aux supérieurs, j e crois qu'au fond ils 

« n'ont guère d'autre reproche à leur adresser que celui de ne pas s'imposer, dans 

« l'intérêt de leurs maîtres, plus de fatigues que n'en exige leur intérêt propre. Au 

«reste, il y a unanimité pour reconnaître que leur bien-être s'accroît, que 

« leurs habitudes et leurs goûts s'améliorent et qu'ils trouvent dans un travail 

« modéré et raisonnablement rétribué les moyens de satisfaire à tous leurs nou-

« veaux besoins. » 

« On nous écrit ce qui suit d'Antigues : «La transition de l'esclavage à la 

« liberté, pour avoir été si soudaine, n'en a pas été moins heureuse à Antigues. 

« Les noirs émancipés sont restés, en général, sur les habitations où ils avaient 

« été esclaves, et continuent à y travailler à des prix fort modérés. Quoi qu'on 

« ait pu dire de l'irrégularité de leur travail, la moyenne des récoltes de sucre 
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«des cinq premières années de liberté a été d'un neuvième plus forte que 

« celle des cinq dernières années d'esclavage. Depuis l'émancipation, la condi

t i o n générale de la colonie s'est améliorée graduellement et sans aucune 

«secousse; les crimes sont devenus moins nombreux, les mariages plus fré-

«quents, et la bonté s'est attachée plus vivement au concubinage. L'extension 

«donnée aux écoles et aux entreprises philanthropiques a produit des effets 

«salutaires; l'éloignement pour les travaux de la culture diminue, et les 

«enfants, dont les services avaient été d'abord entièrement perdus pour les 

«habitations, recommencent à y travailler. Une augmentation de dix pour 

« cent a eu lieu dans les importations; enfin il n'y a pas dans l'île six individus 

«qui retournassent volontiers à l'ancien état de choses s'ils en avaient la 

« faculté. » 

« Les nouvelles de la Guyane anglaise sont encore plus remarquables. 

L'heureux changement opéré dans la condition de cette colonie a été aussi 

prompt qu'universel, et n'a été acheté jusqu'à présent au prix d'aucun sacri

fice. Les critiques les plus fortes qu'on puisse faire contre sa situation nou

velle se réduisent à dire que les femmes travaillent beaucoup moins qu'au

trefois; que les garçons et les filles de dix à quinze ans, au lieu de faire les 

travaux légers des habitations, vont à l'école et apprennent ensuite un métier 

ou s'engagent comme domestiques; enfin que les hommes n'ont pas toujours 

envie de travailler lorsqu'ils ont quelque argent amassé. Cependant, quand 

ils travaillent, c'est avec autant et même plus de zèle qu'auparavant, et ils 

travaillent assez pour pouvoir non-seulement acheter les aliments et les 

boissons qui flattent le plus leur goût, et se vêtir aussi bien que leurs maîtres, 

mais encore très-souvent pour se rendre propriétaires d'un acre de terre, 

qu'ils payent une livre sterling, et sur lequel ils font construire une case qui 

leur en coûte environ 50; leurs jardins sont mieux cultivés; la consommation 

des produits importés s'est considérablement accrue; l'argent circule et se 

répand; de nouveaux magasins s'ouvrent de toutes parts; des cases et des 

hameaux s'élèvent de tous côtés sur les terrains achetés par les travailleurs; 

le chiffre des mariages et des naissances augmente, celui de la mortalité 

diminue; les églises et les écoles se multiplient et se remplissent; les prisons 

sont presque vides, et les tribunaux criminels n'ont pour ainsi dire rien à 

faire; enfin il vient de se former deux ou trois associations de travailleurs qui 

ont acheté de grandes habitations à des prix considérables, afin d'y cultiver le 

sucre pour leur propre compte. On augure bien de ces entreprises, bien 

qu'elles n'aient pas encore eu le temps de porter leurs fruits. Une de ces ac

quisitions n'a pas demandé moins de 20,000 livres; e t , pour donner une idée 

du prix attaché à l'industrie des nouveaux libres, on rapporte que souvent, 
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en travaillant à la tâche, ils y gagnent par jour jusqu'à 4 schellings 6 deniers. » 

Le secrétaire d'état des colonies donne ensuite communication à la chambre 

d'un rapport de M. Chandler, membre de la société des amis, et dont les 

assertions lui semblent mériter toute confiance. Il résulte des recherches de 

cet honorable gentleman, que les travaux de culture effectués dans les colonies 

des Indes occidentales peuvent être considérés comme l'œuvre du tiers de la 

population rurale de ces contrées, c'est-à-dire de quatre-vingt-dix mille indi

vidus travaillant cinq jours par semaine, à 1 schelling 6 deniers sterling par 

jour. La combinaison de ces chiffres offre un total de 1 ,705,000 livres par 

année, et ce résultat est, selon toute apparence, l'expression de la vérité; car 

si, d'une part, on prélève sur cette somme 6 7 , 5 0 0 livres pour le loyer des 

cases et jardins, à raison de 2 schellings par semaine et par case de quatre 

personnes, de l'autre, une pareille somme doit être ajoutée comme le prix 

des services des engagés non ruraux, et il reste bien 1 , 7 5 5 , 0 0 0 livres sterling 

pour montant annuel des gages de tous les travailleurs. Le produit des jardins 

suffit et au delà à l'alimentation de cette population; et l'excédant, vendu au 

marché, lui procure des facilités nouvelles pour ses achats de salaisons, 

d'habillement et d'objets de luxe. Où trouverait-on dans le monde une popu

lation jouissant à si peu de frais de toutes les aisances de \:< vie? 

« Ce qui se passe aujourd'hui à la Jamaïque, continue, lord Russell, confirme 

en tous points ce témoignage. Travaux légers, besoins satisfaits, soins exté

rieurs, envoi des enfants aux écoles, assiduité aux cérémonies religieuses, que 

n'entrave pas même un éloignement de huit ou dix milles de distance, voilà 

de quoi se compose la vie des travailleurs de cette colonie. Ils font, de leurs 

propres deniers, ériger des chapelles; ils défrayent entièrement plusieurs mis

sionnaires; ils subviennent aux besoins de leurs parents et de leurs frères 

malades. A la vérité l'esclavage a laissé des traces qu'il faudra plus d'une 

génération pour faire tout à fait disparaître : beaucoup d'ignorance, de supers

tition et d'immoralités subsistent encore, mais la tendance au progrès est 

manifeste. 

«Tels sont les renseignements satisfaisants qui nous parviennent de nos 

colonies. Maintenant je prie la chambre de vouloir bien juger jusqu'à quel point 

la prospérité des noirs peut dépendre du taux excessif de leurs salaires. J'ai 

demandé à des planteurs qui se plaignaient de la rareté du travail, pourquoi 

ils ne donnaient pas des gages plus élevés, et ils m'ont répondu que l'augmen

tation des salaires n'aurait pas pour effet de rendre le. travail des noirs plus 

régulier, mais seulement de rendre leurs intermittences do repos plus fré

quentes; et ils se servaient même de cet argument pour démontrer la nécessité 

des immigrations. On n'a donc aucune raison de supposer que, quand bien 
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même le droit sur le sucre étranger descendrait au-dessous de 63 schellings, 

la population rurale des Indes occidentales ne continuerait pas à travailler 

aussi bien qu'aucune autre sur la surface du globe? An surplus, après avoir 

exprimé la joie que j'éprouve et que chacun doit éprouver de l'abolition de 

l'esclavage dans les Indes occidentales, je dois dire que je ne crois pas qu'il 

nous appartienne de surexciter dans ces contrées la production d'un article 

qui n'est pas nécessaire à leur population, tandis qu'il est indispensable au 

bien-être des habitants de ce pays-ci. Nous avons fait tout ce que la générosité 

de notre nature nous permettait de faire pour les habitants de ces régions : 

nous leur avons donné la liberté, nous les avons dotés d'une bonne et saine 

administration de la justice, ainsi que d'autres avantages analogues. Je ne 

crois pas maintenant que nous soyons autorisés à faire de leurs intérêts l'objet 

de notre attention exclusive, et à y stimuler outre mesure, par suite d'une 

politique erronée, la culture du sucre, lorsque dans ce pays-ci le peuple 

souffre et manque des nécessités les plus ordinaires comme les plus impé

rieuses de la vie. Je vous ai fait assister au spectacle du bien-être de la popu

lation de la Jamaïque et de la prospérité dont jouissent nos autres possessions 

des Indes occidentales; je vais en ce moment vous faire part d'un document 

d'une nature différente, que je tiens d'un personnage digne de foi, sur la 

situation de la classe ouvrière de Bolton. » 

Ce document, dont le noble lord donne lecture à la chambre, signale 

la suspension des travaux dans plusieurs manufactures importantes, et rap

porte qu'une souscription de 2,000 livres est venue juste à temps pour pré

server de la famine un corps d'ouvriers dont l'activité et l'habileté sont peut-

être sans rivales sur la terre ; mais qui sont aujourd'hui sans travail, et par 

conséquent sans pain. 

Lord Russell fait une peinture semblable de la situation de Manchester, en 

ajoutant que la population de Bolton et de Manchester changerait bien volon

tiers de condition avec les travailleurs de la Jamaïque. «Quoi qu'il en soit, 

dit-il, la vérité est que nous sommes au moment d'une grande crise manufac

turière. Qu'on l'attribue aux progrès de l'industrie en Allemagne, en Suisse et 

en France, ou aux restrictions nouvelles imposées par les États-Unis à l'ad

mission de nos produits, ou bien encore à l'extension colossale qu'a reçue 

chez nous la production, et qui réclame de nouveaux débouchés, toujours 

est-il qu'un grand danger existe, et qu'une portion considérable de la classe 

laborieuse de ce pays, loin de pouvoir se procurer, je ne dirai pas les aisances, 

mais les nécessités les plus rigoureuses de la vie, sera réduite, avant la fin de 

l'année, à réclamer sa part de l'assistance accordée aux pauvres. » 

Quant à l'objection fondée sur les ressources que présentent les Indes 
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orientales, le noble lord reconnaît que ces ressources sont réelles, et que, 

sous l'empire d'une législation nouvelle, le sucre de ces possessions pourrait 

susciter à celui des Indes occidentales une concurrence plus redoutable que 

celle même du sucre étranger. Mais où aboutirait-on en entrant dans cette 

voie? On consommerait la ruine des Indes occidentales, et on substituerait à 

l'ancien monopole de ces colonies, dont le parlement a toujours pu disposer 

à son gré, un monopole nouveau bien autrement formidable, soutenu, non 

pas seulement par quelques planteurs, mais par tout un puissant gouverne

ment. Lord Russell pense que rien ne pourrait justifier la concession d'un 

pareil avantage fait aux colons de l'Inde, au détriment de la population éman

cipée des Indes occidentales, avantage qui d'ailleurs ne pourrait manquer de 

soulever, sur la condition des classes agricoles en Asie, une foule de ques

tions épineuses, qu'il lui paraît beaucoup plus prudent d'ajourner. 

Quant à la répugnance que l'on paraît éprouver à admettre les produits du 

travail esclave, l'orateur fait observer qu'il n'en peut être sérieusement tenu 

compte en présence de l'accueil fait aux cotons des Etats-Unis, et même 

à d'autres denrées dont les similaires sont obtenus par le travail libre. Il cite, 

à ce sujet, pour exemple, des introductions du café du Brésil par l'inter

médiaire du cap de Bonne-Espérance, l'emploi des sucres étrangers par l'in

dustrie du raffinage en Angleterre, et les emprunts que les Indes occidentales 

elles-mêmes font à la métropole de cette dernière espèce de sucres pour leur 

propre consommation. 

Quant aux encouragements que les mesures proposées par le gouvernement 

apporteraient à l'esclavage, le noble lord est d'avis, au contraire, qu'en entre

tenant d'importantes relations commerciales avec le Brésil, l'Angleterre se 

réservera sur cet état un moyen d'influence qui lui permettra, en temps op

portun, de lui faire considérer combien l'existence de son régime actuel est 

nuisible à sa prospérité agricole et commerciale. En tout cas, l'absence de ces 

relations n'empêcherait pas le Brésil de vendre ses sucres à la Suisse et à 

l'Allemagne, et d'en recevoir les objets manufacturés; l'esclave de cette 

contrée ne trouverait pas son sort plus heureux parce que le fruit de son 

travail serait consommé plutôt par des Allemands que par des Anglais. Le 

résultat de cette restriction serait uniquement de faire passer le commerce 

que l'Angleterre fait avec ce pays entre les mains des nations étrangères, « Si 

l'Angleterre, avec l'autorité que lui donne dans le monde sa pratique et son 

intelligence des affaires industrielles donne à l'Europe l'exemple du retour 

aux principes de monopole et de prohibition, l'Europe, soyez-en sûr, se 

laissera influencer par cette leçon, et les relations commerciales du monde 

entier se trouveront ainsi fondées irrévocablement peut-être sur ce système. 
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rétrograde. Sera-ce à votre profit? Sera-ce à l'avantage des autres nations? A 

votre profit, non certainement; car votre intérêt évident, comme grand 

peuple commerçant et industriel, c'est de favoriser l'extension universelle 

du commerce et do l'industrie. Ce ne sera pas davantage au profit des autres 

nations; car, dans mon opinion, plus vos relations avec elles seront faciles et 

multipliées, plus vous répandrez la connaissance de ces principes de civili

sation libérale et chrétienne qui font votre force et votre grandeur, et qui 

portent partout la puissance et la fécondité. » 

( Ce discours est suivi d'applaudissements prolongés. ) 

La question, de savoir si le président doit quitter le fauteuil ayant 

été posée , lord SANDON formule , à litre d ' amendement , la proposi

tion suivante: 

« Considérant les efforts et les sacrifices que le parlement et le pays 

« o n t faits pour abolir la traite des noirs et l 'esclavage, avec l'espoir 

« sincère que leur exemple déterminerait tôt ou lard les autres nations 

«à entrer dans la m ê m e v o i e ; considérant d'ailleurs les ressources 

«suffisantes qu'offrent aujourd'hui les possessions britanniques pour 

«la production du sucre , la chambre ne croit pas devoir adopter la 

«mesure proposée par le gouvernement de sa majesté pour l'abais-

« sement du droit sur le sucre étranger. » 

« Les circonstances, dit lord SANDON, sont-elles donc si critiques et la disette 

de sucre est-elle donc si grande, qu'il nous faille abandonner la grande expérience 

que nous poursuivons dans les colonies des Indes occidentales ? D'après les der

nières nouvelles qui nous sont parvenues de ces possessions , l'importance des 

exportations, effectuées ou à effectuer dans le cours de cette année, serait de 

15o,ooo tonneaux, et , par conséquent, de 35,ooo tonneaux plus considérable 

que celles de l'année dernière; un chargement de 20,000 tonneaux a déjà eu 

lieu à Maurice et un second chargement semblable se prépare; enfin, 5o ,ooo 

tonneaux, provenant de la récolte de l'année dernière, sont déjà arrivés des Indes 

orientales, et tout porte à croire qu'une autre expédition de 20 ou 30,000 tonneaux 

suivra cet envoi. Ce n'est pas une estimation vague. 11 est certain, autant que la vé-

ritépeut être connue à cet égard, que les importations de sucre, dans cette contrée, 

à partir du 1er janvier dernier jusqu'au 31 décembre prochain, atteindront le chif

fre de 260,000 tonneaux indiqué ci-dessus. Or cette quantité est de 60,000 ton

neaux supérieure à celle de notre plus grande consommation. Est-ce au milieu de 

telles circonstances que le parlement, ému des cris de détresse des tisserands 

affamés de Bolton, et fermant les yeux à toute autre considération, négligera les 
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chances de succès qu'offre la grande épreuve en ce moment tentée aux Indes 

occidentales, épreuve qui nous a coûté si cher, et dont la réussite fera de ces 

colonies une ferme modèle pour l'exploitation des denrées intertropicales. » 

Lord Sandon ne peut dissimuler la surprise qu'il éprouve en voyant le ministre 

des colonies proposer une mesure qui aurait pour résultat inévitable d'anéantir 

cette prospérité naissante de la population affranchie des Indes occidentales, à 

laquelle ce ministre paraît, avec raison, attacher tant de prix, et dont il s'est 

plu à dérouler le tableau. «S'il ne s'agissait, continue lord Sandon, que de la 

protection à accorder aux produits de nos colonies contre la concurrence étran

gère , j'admettrais volontiers que cette protection est plus forte aujourd'hui qu'il 

n'est nécessaire; mais le point véritable de la question est de savoir si nous re

noncerons à une expérience sur laquelle l'Europe et l'Amérique ont les yeux 

fixés, et à l'heureuse issue de laquelle, au point de vue financier comme au 

au point de vue social, se trouvent liées, en grande partie, les destinées de la 

race noire sur toute la surface du globe. Il serait, en vérité, bien triste de voir 

les législateurs de ce pays se rétracter à la face du monde et abjurer toutes 

leurs convictions, dans une circonstance si solennelle, à cause d'une élévation 

momentanée dans les prix du sucre. 

«D'ailleurs, le chancelier de l'échiquier n'a pas fait comprendre comment la 

modification de tarif projetée augmenterait les recettes de 700,000 livres ster

ling , et le noble lord qui vient de parler n'a pas rempli ce t t e lacune. De plus, 

il est à peu près démontré que toute la diminution que l'adoption du plan du 

gouvernement ferait éprouver au prix du sucre se réduirait à 1 schelling 6 de

niers ou 2 schellings seulement par quintal, et qu'ainsi le consommateur n'en 

retirerait d'autre avantage que d'obtenir sur le prix d'une livre de sucre une ré

duction équivalente à la cent-douzième partie de ce prix 1 . Convient-il donc, 

pour un résultat si mince, d'opérer des changements si graves et de suspendre 

l'expérience qui se poursuit actuellement dans Ses Indes occidentales, surtout 

lorsqu'il est hors de doute que le prix du sucre s'abaissera de lui-même, et sans 

qu'il soit besoin d'introduire en ce pays une seule livre de sucre étranger? Il 

serait utile aussi de se rendre compte de l'importance des exportations d'objets 

manufacturés que l'Angleterre fait dans les Indes orientales et occidentales, et 

qui se. trouveraient au moins compromises par l'exécution de la mesure en dis

cussion. En 1836, époque du nivellement des droits sur les sucres des Indes 

orientales et occidentales, la valeur des exportations anglaises aux Indes orien

tales était de 3,600,000 livres; en 1838, elle s'est élevée à 3 ,870,000 livres et , 

en 1839, à 4 ,740 ,000 livres sterling. Les états de commerce de l'année dernière 

ne sont pas encore dressés, mais il est à ma connaissance que, pendant cette 
1 Le quintal anglais est de 112 livres. 
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année, il a été expédié, de Liverpool seul, pour 4,366,000 livres sterling de 

marchandises, ce qui équivaut presque à la valeur totale des exportations ana

logues de l'année précédente. Passons aux Indes occidentales, et voyons quelle a 

été, sous ce rapport, l'influence de l'émancipation. Le chiffre des marchandises 

anglaises exportées dans ces colonies a été, en 1 8 3 7 , de 3,456,000 livres ster-

ling,en 1838 ,de 3 ,393 ,ooo livres, et,en 1839, de 3,986,000. Je ferai remarquer 

à cotte occasion qu'il est bien plus avantageux pour nos manufacturiers de traiter 

avec des hommes libres qu'avec des esclaves. Du temps de l'esclavage, les ar

ticles fabriqués spécialement pour le marché des Indes occidentales étaient de 

la nature la plus grossière, parce que la grande préoccupation des maîtres était 

de pourvoir au plus bas prix possible à l'habillement do leurs esclaves; mais 

ceux-ci, une fois émancipés, n'eurent pas plus tôt obtenu des gages, qu'ils vou-

lurent satisfaire leur goût pour la toilette ; et la fabrication des articles qui leur 

étaient destinés devint meilleure et plus assortie. Nos exportations pour les In

des orientales et occidentales ont donc atteint en 1 8 3 9 le chiffre de 9,000,000 

de livres. Ce commerce est considérable, et celui que nous faisons avec le Bré

sil, quelque important qu'il soit, est loin de pouvoir lui être comparé. Nos ex

portations à Cuba se montent de 2,600,000 à 3,000,000 livres. Les fabricants 

entendraient donc bien mal leurs intérêts, si le désir d'étendre leurs relations 

avec le Brésil les conduisait à anéantir le marché permanent et de plus en plus 

florissant des Indes oriéntales et occidentales. Et d'ailleurs, sauf le cas d'une 

ruine complète des Indes occidentales et d'une cessation absolue de la produc

tion dans l'Inde, le Brésil n'aura probablement à nous fournir qu'une quantité 

de sucre peu importante, 10,000 tonneaux peut-être; croit-on que le Brésil, faute 

par nous de lui prendre ce sucre, refusera d'accepter nos produits? c'est une 

erreur : s'il les recherche, lors même qu'ils lui coûtent plus cher que ceux de 

l'Allemagne, c'est qu'ils valent mieux. Il nous prend en ce moment plus d'ob

jets manufacturés que nous ne lui prenons de denrées, parce que ces objets 

sont à plus bas prix que ceux des autres pays, ou parce qu'ils lui plaisent da

vantage. Il ne changera pas à cet égard parce que nous aurons refusé de lui ac

corder un avantage aussi insignifiant que celui d'une demande de 10,000 ton

neaux de sucre par an. » 

Lord Sandon repousse l'assertion émise par lord John Russell relativement 

à l'introduction du sucre étranger dans les colonies des Indes occidentales. Au 

dire de l'orateur, il n'aurait pas dépendu des assemblées de la Jamaïque et de 

la Guyanne que celte introduction fût sévèrement prohibée. En outre, le fait 

ne saurait être imputé à blâme aux planteurs de ces îles, mais il concernerait 

seulement les raffineurs de la métropole. 

« Ainsi donc, dit en terminant lord Sandon, incertitude du succès au point de 
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vue financier, encouragement considérable donné à l'emploi du travail esclave, 

espérances vaguement fondées sur une consommation jusqu'à ce jour sans 

exemple, absence de résultats pour le commerce, absence de profit pour le 

consommateur, tout prescrit à la chambre de rejeter une mesure qui, si elle 

fait peu de bien à l'intérieur, sera certainement funeste à nos intérêts colo

niaux, et fera en même temps avorter la grande et philanthropique expérience 

que nous avons entreprise pour la production des denrées coloniales par le 

travail d'une population libre.» (Applaudissements.) 

M. HOGG exprime une opinion conforme à celle de lord Sandon. 

M. HARVES, M. HANDLEY, M. JAMES, sont successivement, entendus. 

Le docteur LUSHINGTON : « Je tiens d'informations puisées à des sources 

authentiques que l'existant actuel en entrepôt est de 27 à 30,000 tonneaux, et que 

les arrivages de nos colonies, pour 1841, comporteront un approvisionnement 

de 2 o 5 , o o o tonneaux, réparti de la manière suivante : Indes occidentales, 

1 1 5 , o o o tonneaux; Indes orientales, 60 ,000 tonneaux; Maurice, 3o ,ooo ton

neaux. J'appellerai l'attention de la chambre sur un état comparatif des im

portations faites en ce pays, pendant les quatre derniers mois, avec les impor-

tations de même nature effectuées à la même époque des années précédentes. 

Les quantités expédiées de Maurice, des Indes occidentales du Bengale pen

dant les quatre premiers mois de 1839 ont présenté un chiffre de 40 ,700 ton

neaux de sucre; en 1 8 4 0 , de 39,4oo tonneaux; e t , cette année même, de 

66 ,000 tonneaux, c'est-à-dire un chiffre double de celui de l'année dernière. 

De même, les quantités en entrepôt, au 1er mai 1 8 3 9 , étaient de 39,5oo ton

neaux; au 1er mai 1840, de 20,700 tonneaux; et , au 1er mai dernier, de 

41,5oo tonneaux, c'est-à-dire le double de ce qu 'e l les étaient l'année précé

dente. Ces faits sont des arguments éloquents et irrécusables. Quant aux Indes 

occidentales en particulier, des sécheresses inusitées e t qui, sans doute, ne se 

renouvelleront pas, s'y sont fait sentir : les désordres dont leur régénération 

sociale avait été suivie s'y sont apaisés, le travail et la production y renaissent, 

à ce point que la petite île d'Antigues a vu sa récolte s'élever de 7,000 à 1 1 , 0 0 0 

boucauts de sucre. Qu'un temps réparateur soit accordé à ces colonies, et elles 

produiront suffisamment pour les besoins de la métropole, qui n'ont jamais été 

au-delà de 200,000 tonneaux de sucre par an. Cependant le peuple anglais 

est un grand consommateur : il absorbe le quart de la consommation universelle 

de cette denrée. Or qu'arrivcrait-il si ce marché était ouvert aux sucres étran

gers? Voyez ce qui se passe à Cuba; ses exportations, pour les trois premiers 

mois de 1841, ont dépassé de 9,5oo tonneaux cel les de la période correspon

dante en 184o. Cet accroissement prodigieux n'est dû qu'à l'abus perpétuel 
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qui est fait, dans cette colonie, des forces de l'esclave, et aux ressources tou

jours nouvelles que lui fournit la traite des noirs. La lutte est-elle possible 

avec ce système? Dans les Indes orientales encore, le travail s'obtient à bas 

prix; mais dans nos possessions d'Amérique il ne répond pas même à la de

mande. La partie n'est pas plus égale, entre le travail libre et le travail es

clave, qu'elle ne le serait entre un marchand honnête et un voleur de pro

fession ! » 

L'orateur se prononce contre la proposition. 

Séance du 10 mai. 

M. EWART. « Je suis prêt à poser, à l'avantage des colons, les trois prin

cipes suivants : réduction de droit, immigration entourée de toutes les circons

tances propres à assurer l'obtention, enfin, et par dessus tout, le libre exercice 

d'une concurrence illimitée. La Grande-Bretagne devrait être l'entrepôt naturel 

des sucres; elle ne devrait pas laisser Hambourg ou d'autres villes en posses

sion de ce privilége. Les ressources du Brésil sont gigantesques : leur déve

loppement aura pour ce pays des conséquences importantes et durables. 

Quel que soit le résultat de la discussion d'aujourd'hui, mon opinion bien 

arrêtée est qu'un jour à venir cette terre féconde deviendra accessible au 

peuple anglais. Je suis également convaincu que, si le travail libre se trouvait 

en rivalité raisonnable avec le travail esclave, il l'emporterait sur ce dernier 

dans toutes les parties du monde. Le commerce est le seul moyen efficace de 

parvenir à l'extinction de l'esclavage; sous son influence s'est organisé au 

Brésil un parti abolitionniste; Cuba a aussi vu se former une société de même 

nature. Quant aux mesures fiscales, elles ne peuvent rien pour l'abolition : il 

est impossible, en effet, d'empêcher les produits du travail esclave d'influencer 

notre marché. Nous pourrons les exclure de notre consommation, mais nous 

ne les empêcherons pas de se rendre à Hambourg, d'où ils réagissent sur nos 

cours. La falsification du sucre a pris, par suite de la cherté excessive de 

cet article, une extension considérable, et cette circonstance a contribué à en 

discréditer l'usage. Une société s'est formée à Liverpool, dont l'objet est de 

remplacer le sucre, comme aliment, par une autre denrée. Si jamais il a été 

opportun de réviser nos tarifs, c'est aujourd'hui que les habitudes du peuple 

se sont adoucies, et que les masses se montrent de plus en plus portées vers 

les jouissances licites. Il y a vingt ans, il n'existait pas dans Londres un 

seul établissement public consacré aux consommateurs de café et à la lecture 

des feuilles périodiques; 1 ,800 entreprises de ce genre y sont maintenant 

en activité, ainsi que la preuve en a été fournie à la commission des im

portations. La modification des droits sur le sucre n'est qu'une disposition 
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particulière du grand projet qui consiste à faire concourir entre eux, dans une 

juste mesure, les produits de chaque pays, projet auquel la France et l'Alle

magne ont déjà donné un commencement d'exécution remarquable. Le sys

tème que j'indique ici n'est pas l'œuvre d'une éphémère combinaison finan

cière, c'est une conséquence des doctrines de l'époque. » 

M. HEATHCOTE et M. LASCELLES sont entendus en sens contraire. 

M. GROTE appuie la proposition du gouvernement. 

Après diverses observations de M M . COLQUHAM , IREG, WALTER et de lord 

EGERTON,M. LABOUCHERE, ministre du commerce, allègue, comme l'avait 

fait lord Russell, que les produits du travail esclave trouvent, dès à présent, 

en Angleterre, un débouché, puisque les sucres du Brésil importés à l'état 

brut dans les ports du Royaume-Uni, et raffinés par les fabriques anglaises, 

sont ensuite réexportés et introduits dans les colonies britanniques. M. Labou-

chère insiste aussi sur l'argument déjà présenté par lord Russell. relative

ment à l'influence que le prix du sucre doit exercer sur la consommation 

de la denrée. «En 1836, dit-il, le prix moyen du sucre a été de 40 schel

lings g deniers, et la moyenne de la consommation est descendue à seize 

livres cinquante-huit par tête : en 1 8 3 7 , le prix tomba à 3 4 schellings 5 de

niers, et la consommation s'éleva à dix-huit livres trente-huit; de même, en 

1838, le prix a été de 33 schellings 7 deniers, et la consommation de dix-

huit livres quarante-deux. En 1839, le prix monte à 39 schellings, 4 de

niers et la consommation descend à dix-sept livres, et en 1840 , la hausse, 

plus forte que jamais, ayant atteint le chiffre de 48 schellings 7 deniers 3/4, 

il est cligne de remarque que la consommation n'a plus été que de quinze 

livres vingt-huit par tête dans toute l'étendue du Royaume-Uni.» 

Selon M. Labouchère, la question sur laquelle la chambre des communes 

est appelée à délibérer offre, sous le rapport commercial, une immense gra

vité. Le traité avec le Brésil expire eu 1 8 4 2 . «Nous avons obtenu de cet état, 

dit l'orateur, des concessions larges et libérales; nous y avons répondu en fer

mant nos marchés à ses principales denrées, le sucre et le café ; et pourtant 

décourager son industrie, c'est contrarier l'écoulement de nos propres pro

duits. Nous avons été inconséquents à l'égard do cette puissance. Aujourd'hui 

nous n'avons plus d'autre alternative que de mettre nos tarifs en rapport avec 

les circonstances nouvelles et particulières au milieu desquelles le pays se 

trouve placé, ou de nous préparer aux plus terribles catastrophes. Ma convic

tion à ce sujet est tellement profonde, que j e dois prévenir la chambre que, 

si la proposition dont elle est actuellement saisie est acceptée, je m'empresserai 

à la première occasion de soumettre à son vote la question tout entière des 

droits d'importation. ( Bruyants applaudissements. ) D'honorables membres de 

3 4 . 
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cette chambre ont soutenu sur les bancs opposés que, nonobstant les plaintes 

exprimées sur la décroissance de notre commerce, nos exportations con

tinuaient à augmenter. Cela n'est pas. Il s'est au contraire manifesté, depuis 

ces dernières années, une grande diminution dans les envois de nos principales 

manufactures. 

«Un pareil état de choses réclame un remède, et un remède prompt.» 

( Applaudissements. ) 

M. GLADSTONE énonce que c'est surtout pour faire face à une des plus 

grandes nécessités commerciales de l'Inde anglaise qu'une direction nouvelle a 

été récemment imprimée au commerce du sucre. « Ce qu'il y a de plus essentiel 

pour l'Inde anglaise; dit M. Gladstone, c'est d'avoir à sa disposition de quoi 

faire retour à la métropole d'une somme annuelle de 4 ,ooo,ooo sterling. Or 

le commerce du sucre lui offre précisément cet avantage. Nous devons donc 

tout faire pour l'y encourager. 

«On s'est beaucoup servi, continue M. Gladstone, de l'argument qui con

siste à dire que notre persistance à exclure le sucre étranger de notre marché 

ne nous empêche pas d'y admettre le café et le coton. A cet égard, l'opinion 

de plusieurs personnes est que la culture du coton devrait être encouragée 

dans les Indes occidentales, et que l'Angleterre ne devrait pas restcr,-pour cet 

objet, dans la dépendance de l'Amérique. Pour ce qui est du café, j e dirai 

que, sous ce rapport les résultats du travail forcé ne portent pas un grand pré

judice aux fruits du travail libre, la consommation du café étant de vingt-huit 

millions de livres, et les quantités obtenues par le travail libre n'excédant pas 

dix-sept millions de livres. Il n'en est pas ainsi du sucre, dont l'approvision

nement fourni par le travail esclave se substituerait nécessairement aux pro

duits du travail libre. De plus, la culture du café diffère de celle du sucre, 

particulièrement en ceci qu'elle n'exige, pour être exploitée, que de faibles 

efforts à la portée des enfants et des femmes. Haïti exporte aujourd'hui cin

quante-huit millions de livres de café et fait, sur tous les points du globe, une 

concurrence avantageuse aux produits similaires du travail esclave. C'est le 

sucre, dont la culture réclame les bras vigoureux de l'adulte, qui pousse les 

marchands d'hommes vers les rivages africains. (Applaudissements.) 

«Malheureusement, ajoute M. Gladstone, il paraît démontré qu'une diffé

rence de cinquante pour cent existe entre le sucre anglais et le sucre étranger 

et que cette différence est à l'avantage du travail esclave. » 



A P P E N D I C E . 5 3 3 

Séance du 11 mai. 

M. MACAULAY prononce un discours qui a trait principalement à la portion 

politique de la discussion. Il revient sur cette assertion déjà émise, que l'usage 

du sucre obtenu par le travail esclave est toléré dans une partie considérable 

de l'empire britannique. «On ne niera pas, dit-il, que l'interdiction de recevoir 

ce dernier produit n'existe ni pour les Canadiens, ni pour les habitants du 

cap de Bonne-Espérance, ni surtout pour les colons des Indes occidentales. 

Quel est donc ce principe de morale, cette grande loi d'humanité et de 

justice qui permet de se vêtir du coton et, d'aspirer, le tabac empruntés au 

travail esclave, et qui défend de mélanger ensemble du sucre et du café 

provenant de la même source, qui autorise enfin l'introduction d'une denrée 

à Terre-Neuve et à la Barbabe, et qui la prohibe dans le Yorkshire et le 

Lancashire? 

«Nous n'avons pas, dit autre part M. Macaulay, d'autorité législative à 

exercer envers les États-Unis-, nous ne pouvons dire aux propriétaires d'esclaves 

de l'état de Géorgie, comme nous avons dit à ceux d'Antigues : Émancipez vos 

esclaves, et acceptez notre indemnité. 

« J'ai cherché à me rendre compte de la somme d ' i n f e c t i o n dont le maintien 

de nos restrictions commerciales allégerait les esclaves Brésil, et du degré 

de misère que notre persévérance dans la même politique pourrait faire peser 

sur notre population agricole, et cette comparaison m'a conduit à considérer 

comme un devoir l'adoption d'une mesure conforme aux vues exprimées par 

le gouvernement.» (Applaudissements;) 

M. CLERCK soutient l'amendement de lord Sandon. 

M. WARD déclare qu'il n'y a, dans son opinion, qu'un moyen de faire cesser 

l'esclavage, c'est do prouver que le travail libre n'est pas plus dispendieux que 

le travail forcé. C'était aussi l'opinion des abolitionnistes de 1834. Il convient 

donc de stimuler l'industrie des Indes occidentales afin de les faire triompher 

par elles-mêmes des difficultés de leur situation. Le parlement anglais a fait 

beaucoup pour ces colonies, mais il y a une certaine limite qui ne pourra pas 

être dépassée. 

Sir ROBERT INGLIS est d'avis que l'assentiment donné par la chambre à la 

proposition ministérielle accréditerait infailliblement celte croyance déjà ré

pandue, que l'Angleterre, en émancipant ses esclaves et en s'efforçant d'anéan

tir la traite , agit en vue d'un intérêt purement commercial. 

Il serait fâcheux, selon l'orateur, de donner prétexte à cette manière de 

voir, dans un moment surtout où une grande expédition se dirige vers le Niger 

avec la mission spéciale de mettre un terme à la traite. 
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M. GOULBURN combat fort longuement aussi la proposition du ministère. Il 

fait valoir ces deux considérations, que la réduction demandée serait sans 

influence sur le prix de vente, et que, tout avantageux que puisse être le 

commerce du Brésil, l'importance respective des deux territoires et des deux 

populations fera toujours de l'Inde un débouché préférable à tout autre. 

Sir G . GREY répond à l'argumentation des adversaires du gouvernement 

basée sur la prétendue répugnance du peuple anglais pour tout ce qui a rap

port à l'esclavage, en signalant les opérations de banque qui se font à Cuba au 

moyen de capitaux anglais, et l'entreprise d'exploitation des mines du Brésil 

conduite par des sujets britanniques. 

M. WOOD fait remarquer que le commerce avec le Brésil, sur quelque 

base qu'il soit établi, favorisera toujours l'esclavage, puisque les marchandises 

importées dans cet empire ne peuvent être soldées qu'avec le fruit du travail 

esclave ou avec l'argent qui en représente la valeur. 

«En outre, il est constant, ajoute l'orateur, que tous nos efforts pour 

anéantir la traite sont demeurés jusqu'à ce jour sans résultat : sir F. Buxton 

le reconnaît. Si donc, dans le nouveau traité qui doit se négocier avec le 

Brésil en 1842 , on avait le plus léger espoir d'obtenir, en retour de quelque 

concession, une une nation dans la condition des esclaves de cette contrée, 

toute l 'opposi t ion traite à la mesure que nous discutons serait contraire aux 

vœux de la philanthropie. » 

L'honorable membre, envisageant la question au point de vue de la situation 

intérieure, affirme qu'il a la certitude de n'être pas contredit par ceux qui 

savent ce qui se passe dans les districts manufacturiers, en déclarant que ces 

districts sont plongés dans un état de misère et de désespoir dont il n'y a pas 

eu jusqu'ici d'exemple. M . Wood trouve la source de ce mal affligeant dans 

l'abaissement des salaires, conséquence de la stagnation du commerce étran

ger; et il attribue cette dernière circonstance aux dispositions fiscales qui 

régissent le pays, et qui ne permettent pas à l'Angleterre do recevoir les 

marchandises des autres nations en échange des produits de ses manufac

tures. 

L'orateur présente des calculs qui tendent à prouver que le chancelier de 

l'échiquier, en cherchant dans la réalisation de la mesure en question un 

bénéfice de 700,000 livres pour le trésor, est resté au-dessous des prohabi

lités. «En effet, dit-il, on ne citerait pas un seul cas où la consommation n'ait 

pas augmenté ou diminué en raison directe de la baisse ou de l'élévation du 

prix. En admettant donc que la moyenne de la consommation pour chaque 

individu redevînt la même en 1841 qu'elle était en 1 8 3 1 , l'augmentation qui 

résulterait pour la consommation générale de l'accroissement de la population. 
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produirait dans les recettes, au droit de 24 schellings par quintal, un boni 

de 7 3 7 , 0 0 0 livres sterling. 

M. Wood dit, en terminant, que la détresse et la ruine du peuple anglais, et 

de ceux même qui paraissent intéressés au maintien du monopole, dépendent 

de la promptitude avec laquelle on adoptera les mesures proposées. 

M. J. IRVING considère l'acceptation du projet ministériel comme devant 

faire retomber les Indes occidentales dans l'état de barbarie où est Saint-

Domingue. 

Séance dut 12 mai, 

Lord HOWICK et M. VERNONSMITH soutiennent la proposition ministérielle. 

Lord STANLEY déclare professer dans toute leur étendue les principes de 

M. Huskisson, à savoir : que les droits prohibitifs doivent être remplacés par 

des droits protecteurs, et que ceux-ci doivent être fixés à un minimum propre à 

servir à la fois de stimulant à la consommation intérieure, et d'encouragement 

à la spéculation étrangère pour entrer en lutte avec le producteur métropoli

tain. Lord Stanley adhère à ce système; mais, selon lui, la difficulté est de 

déterminer le point où la protection est réelle au lieu d'être seulement nomi

nale, et celui, au contraire, où elle constitue une prohibition. Ce n'est plus 

là une question de principes, mais une question d it, à résoudre suivant 

les circonstances particulières à chaque article du tarif. Ainsi toute industrie 

naissante réclame, en général, des droits protecteurs plus élevés, e t , sous ce 

rapport, on peut même dire que la fabrication actuelle du sucre colonial doit 

être placée en dehors des règles ordinaires du commerce. 

Lord Stanley renouvelle cette assertion, que les besoins du pays ne seront pas, 

cette année, au-dessus des ressources de la production coloniale. Comparant 

les différents chiffres de la consommation dans les vingt dernières années, 

il en conclut que celle de l'année courante ne doit pas aller au delà de 

deux cent mille tonneaux, et il trouve la garantie de cet approvisionnemet 

dans les expéditions faites ou à faire par les colonies, savoir : 20,000 ton

neaux expédiés de Maurice et 20,000 tonneaux attendus de cette même 

possession ; 110,000 tonneaux, représentant le résultat probable de la ré

colle des Indes occidentales, et 60,000 tonneaux que font espérer de l'Inde, 

pour cette année, les exportations effectuées l'année dernière. Or il im

porte de ne pas perdre de vue que le sucre colonial ne peut se présenter 

ailleurs que sur le marché de l'Angleterre, quelques conditions qu'il doive 

y rencontrer; et , comme ces conditions seront ruineuses si la chambre adopte 

le projet du chancelier de l'échiquier, il faudrait s'attendre inévitablement 

à voir cesser la culture dans les colonies d'Amérique et dans les Indes orien-
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tales; et les manufactures de l'Angleterre perdraient ainsi, sous peu de temps, 

les immenses avantages que leur garantit le monopole des marchés colo

niaux. 

En présence des vastes débouchés que les colonies offrent à la métropole et 

des quantités de sucre dont ces possessions sont en mesure de l'approvisionner, 

lord Stanley ne consentira pas à accorder, dans le seul but de rendre l'équi

libre au budget, ce qu'il considérerait comme un grand encouragement 

donné à la production d'un pays à esclaves, tel que le Brésil. Pour répondre 

aux subtilités auxquelles cette partie de là discussion a donné lieu, l'orateur 

pose catégoriquement, au chancelier de l'échiquier, ces deux questions: 1° un 

million de quintaux de sucre étranger prend, en Angleterre, la place d'un 

million de quintaux de sucre colonial : n'y aurait-il pas là un puissant encou

ragement pour la production du Brésil, et par suite pour l'esclavage, ainsi que 

pour l'introduction des esclaves dans cette contrée? 2° le raffinage des sucres 

du Brésil, en Angleterre, et leur réexportation à l'étranger, augmentent-elles le 

moins du monde la production du Brésil ? La Hollande ne se chargerait-elle 

pas de ce raffinage à défaut de l'Angleterre? Ce complément de fabrication 

ouvre-t-il à ces produits aucun marché nouveau?. 

Il en est de même, aux yeux de lord Stanley, des arguments basés sur l'im

portation du café et de conton obtenus par le travail esclave. «Pourquoi, dit-il, 

admettons-nous ces produits? Parce que notre approvisionnement national est 

insuffisant. Il y a plus, la faveur que ces deux articles rencontrent en ce pays 

ne peut que conduire les contrées d'où ils proviennent à en substituer l'exploita

tion à celle du sucre. Sous ce rapport donc, notre tarif vient en aide à la cause 

de l'émancipation. En effet, le café et le coton peuvent être cultivés par des 

travailleurs libres sans beaucoup de frais ni d'efforts, et rivaliser sans trop de 

désavantage avec les produits analogues du travail esclave. Pour le sucre, 

cette concurrence, en supposant les circonstances les plus favorables, est à 

tout jamais impossible. 

«Le moment est-il venu de troubler la marche d'une expérience que le 

succès a jusqu'ici accompagnée? D'après la description faite par lord John 

Russell de la situation des noirs dans les colonies des Indes occidentales, 

description dont l'intérêt a dépassé toutes les espérances, tous les éléments 

d'une prospérité réelle existent au sein de ces populations, et peuvent être 

fécondés par le temps. Mais ces beaux résultats s'expliquent par ce fait, qu'à la 

Jamaïque quatre-vingt-dix mille noirs se partagent annuellement entre eux 

une somme de 1 ,760,000 livres sterling ( 4 3 , 7 6 0 , 0 0 0 francs), rémunération 

des travaux qu'ils accomplissent sur les sucreries. Choisira-t-on, pour anéantir 

cette prospérité naissante de nos colonies émancipées, le moment où il est 
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démontré qu'elle dépend tout entière de la consommation exclusive de leurs 

produits par la métropole? 

« Avant de chercher, par de nouvelles combinaisons de tarifs, des débou

chés pour nos produits manufacturiers, le gouvernement a-t-il bien examiné 

s'il n'allait pas tarir, sans compensation , les anciennes sources de nos revenus 

et de nos relations commerciales ; s'il ne mettait pas celles-ci mêmes à la merci 

du caprice des étrangers, au lieu de les tenir, comme elles l'ont été jusqu'à 

présent, dans notre dépendance exclusive, à l'abri de toute interruption ? L'ho

norable chancelier de l'échiquier nous a montré des fleuves majestueux por

tant nos marchandises au centre de l'Amérique méridionale. Mais qu'il tourne 

ses regards vers une autre partie du monde, et qu'il contemple ce vaste conti

nent d'Asie couvert de tant de millions de nos sujets; il verra le Gange et 

l'Indus, dont les eaux dociles transportent l'Angleterre jusqu'au centre de 

populations innombrables ; il verra des contrées où nos importations sont déjà 

plus considérables qu'au Brésil, quoique nous soyons à peine au lendemain 

de leur émancipation commerciale. L'essor de notre commerce avec ces régions 

a été arrêté par le défaut de chargements de retour : c'est précisément cet 

inconvénient qui doit cesser par la production du sucre, l'article le plus 

recherché et le moins cher qu'on pût leur demandera cependant c'est lors-

que nous avons désormais par là une mine inépuisable à exploiter dans les 

Indes orientales, que l'on songe à pousser le Brésil plus avant dans la même 

carrière industrielle!» (Vifs applaudissements.) 

Séance du 13 mai. 

La plupart des orateurs qui se sont fait entendre dans cette séance 

n 'ont basé leurs opinions sur aucune considération nouvelle. 

M. HUME a rappelé que la consommation du thé, qui avait été en 1 8 2 1 de 

vingt-six millions de livres, s'est élevée en 1 8 4 0 à quarante-deux millions; 

que la consommation du café, dont l'importance était en 1 8 2 1 de sept millions 

cinq cent mille livres, a atteint en 1840 le chiffre de vingt-huit millions, et 

que la vente de ces deux articles, grâce à la diminution de prix qu'ils ont 

subie, s'est accrue dans cet espace de temps de quatre-vingts pour cent, 

tandis que la consommation du sucre, qui aurait dû suivre la même proportion 

ascendante, n'a augmenté dans cet intervalle que de quinze pour cent, en 

raison du haut prix auquel la denrée a été tenue. A l'appui de ce raisonne

ment, M. Hume cite encore ce fait, qu'en 1 8 3 7 le montant des droits perçus 

sur le café étranger (du Brésil) a été de 2 3 o livres sterling seulement; mais 

qu'en 1838 le commerce ayant remarqué que ce produit pouvait être importé 
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en Angleterre au droit de 9 deniers par la voie du cap de Bonne-Espérance, 

l'importation s'est accrue tout à coup, au point que le produit du droit a été, 

dans la même année, de 1 2 1 , 0 0 0 livres, et qu'il s'est successivement élevé, 

en 1839, à 327 ,000 livres, et en 1 8 4 0 , à 507,000 livres sterling. 

Contrairement aux assertions émises par plusieurs membres relativement 

aux quantités de sucre qui peuvent être attendues des Indes occidentales, 

M. Hume se fonde sur les nouvelles qui sont parvenues de Demerari, de la 

Jamaïque et d'autres colonies; pour affirmer qu'il se manifestera une dimi

nution sensible dans la production de ces localités. 

Séance du 14 mai. 

M. DISRAELI et M. KEMBLE sont d'abord entendus. 

M. BARING, chancelier de l'échiquier: «La nécessité de faire face au déficit 

du revenu public étant reconnue, et l'extension de notre commerce offrant, 

dans ce but, un moyen plus convenable que la création de taxes nouvelles, il 

faut bien examiner quelle est la somme de protection exactement nécessaire 

au sucre des Indes occidentales. Acceptant le cours de 21 schellings 6 deniers, 

en entrepôt pour les moscouades (sucre du Brésil), on trouvera qu'à l'acquitté 

leur prix doit ressort . entre 5 9 schellings 2 deniers et 60 schellings 9 de

niers; et, d é d u c s i o n faite do 21 schellings de droits, le prix s'établira entre un 

maximum de 44 schellings et un minimum de 3 5 . Il s'agit donc de savoir si 

ce prix est, pour les producteurs des Indes occidentales, une rémunération 

suffisante. A cet égard, les opposants peuvent consulter les documents fournis 

à la chambre; ils verront que le prix du sucre colonial sur le marché anglais, 

depuis 1 8 2 0 jusqu'en 1839 , n'a pas dépassé 37 schellings, si ce n'est en 1835 

et 1836 où il s'est élevé à 40; c'est-à-dire, pour parler plus clairement, que 

le prix qu'il est question do garantir au sucre des colonies anglaises est le 

même, à deux exceptions près, que celui dont elles se sont contentées pen

dant une période de vingt années. Il est vrai que cette situation était garantie 

par un droit protecteur de cinquante pour cent; mais je dois déclarer ici que, 

dans mes intentions comme dans mes vœux, la mesure proposée doit la ga

rantir encore. Il s'agit seulement d'empêcher que le prix du sucre ne dépasse 

la limite nécessaire à nos colons. Tant qu'il y aura du sucre colonial à vendre, 

il se vendra de préférence; mais si le prix s'élève, le sucre étranger inter

viendra, et les prix reprendront leur niveau.» 

M. Baring entre ensuite dans des calculs étendus pour montrer comment, 

par cette combinaison, l'augmentation de recette de 700,000 livres sterling, 

qu'on l'a défié de justifier par des chiffres, se réalisera, soit sur le sucre 

colonial exclusivement, soit par l'accession d'une certaine quantité do sucre 
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étranger. Il affirme même que l'augmentation pourra être de 1,606,000 livres 

sterling, si la consommation moyenne du royaume est de 19 livres par tête, 

taux, atteint en 1830 et années subséquentes. 

«je dois ajouter, continue le chancelier de l'échiquier, que les délégués des 

intérêts coloniaux m'ont déclaré que, dans la crainte de m'induire en erreur, 

ils ne devaient pas estimer à moins de 40 schellings le prix nécessaire aux 

producteurs de nos colonies. Mais l'exagération de ce prix est tellement évi

dente , que j'aurais été inexcusable de l'accepter sans réserve. » 

Séance du 17 mai. 

Dix-sept membres ont pris la parole dans cette séance. Les a r g u -

menls employés de part et d'autre n'étant que la reproduction de 

ceux des principaux orateurs , il a paru inuti le de les analyser ici: 

Séance du 18 mai. 

Sir ROBERT PEEL. (Mouvement général d'attention. ) 

L'honorable orateur commence par déclarer qu'il n'entre pas dans sa pensée 

de contester systématiquement l'admission de tous les produits du travail 

esclave. Dans ces sortes de questions, il pense qu'on ne doit se déterminer 

que par des considérations relatives de moralité politique, dé prudence et 

d'intérêt public. Il ne s'oppose donc pas à ce que, dans la circonstance 

actuelle, on examine la mesure proposée au point de vue de l'utilité et de 

l'opportunité; à ce qu'on recherche s'il n'y a pas avantage pour le pays à ad

mettre sur ses marchés les produits du travail esclave, et si, dans ce dernier 

cas, les avantages de cette mesure en balanceraient les inconvénients. C'est 

sous ce point de vue qu'il a lui-même envisagé la question, et, après avoir 

longuement réfléchi, il s'est déterminé pour le maintien de l'exclusion. (Ap

plaudissements. ) 

« Ma conviction, continue sir Robert Peel, se fonde sur les ménagements 

que mérite la situation des Indes occidentales, et qui sont dus à la continua

tion de la grande expérience qui se poursuit actuellement dans ces colonies. 

Je ne parle pas ici des intérêts particuliers des propriétaires de sucreries : 

je conviens que le pays s'est montré assez libéral à leur égard pour être en 

droit de leur demander de sacrifier, au besoin, leurs intérêts personnels à la 

considération du bien public; je me préoccupe seulement de la condition 

morale et sociale de cette partie de votre empire où vous venez de tenter la 

plus grande, la plus hasardeuse, et, je l'admets avec une bien vive satisfac

tion, la plus heureuse réforme dont le monde civilisé puisse offrir l'exemple ; 
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et je ne puis me dissimuler les conséquences que pourrait avoir, dans ces 

contrées encore ébranlées par une si violente secousse, l'adoption d'une 

mesure qui équivaudrait à l'impossibilité d'y continuer la culture du sucre. 

Croyez-vous qu'il me suffise, suivant l'hypothèse qu'admettent avec tant 

d'indifférence quelques-uns de nos adversaires, de voir la Jamaïque dans la 

situation où est aujourd'hui Saint-Domingue? de voir cette colonie tout entière 

devenir la propriété des anciens esclaves, qui se borneraient à l'avenir à telles 

cultures qui anéantiraient tout commerce d'exportation? Est-ce là le résultat 

que se propose l'honorable chancelier de l'échiquier, lorsqu'il cherche à faire 

prévaloir ici ses principes de liberté commerciale? Est-ce là le dénoûment 

de cette grande épreuve d'émancipation qu'on a proclamée si heureuse? Est-ce 

là le grand et important exemple par lequel vous espérez entraîner les autres 

nations dans la même voie? Exemple qui se réduirait à l'expulsion de la race 

blanche et à l'occupation du sol par la population noire, dont les besoins ne 

Vont pas au delà des nécessités les plus élémentaires de la vie; dont le travail 

n'a pour but que les plus simples produits de la terre, et n'offre, par consé

quent, aucune ressource aux exportations, aucun élément d'activité au com

merce de l'Angleterre. ( Applaudissements. ) L'honorable gentleman a invoqué 

le témoignage d'un homme dont le caractère élevé et l'expérience offrent les 

plus grandes garanties, de M. Burnley. Or M. Burnley lui-même a déclaré, 

dans un de ses écrits, qu'à moins de préparer, soit par l'immigration, soit par 

tout autre moyen, une forte et durable organisation du travail, on devait 

s'attendre, au t e r m e de l'esclavage, en 1840, à la perte totale des capitaux 

considérables engagés dans les habitations à sucre. M. Burnley dit encore 

ailleurs qu'il n'y a pas un habitant de Porto-Rico, de Cuba et des Etats-Unis 

qui ne soit persuadé que les frais de la production, dans les colonies anglaises 

des Indes occidentales, doivent s'élever, en 1 8 4 1 à des prix ruineux; et il 

ajoute que si, au début de l'expérience du travail libre, cette tentative appa

raissait comme désastreuse, il en résulterait, dans le monde entier, une im

pression tellement défavorable, que rien à l'avenir ne pourrait plus l'effacer. » 

L'orateur, faisant allusion à un mémoire qui lui a été adressé par un dé

légué de la chambre de commerce de Manchester, continue ainsi : 

«On pose en principe que les planteurs ne sont en aucune manière fondés 

à demander ou à espérer que la nation anglaise continue indéfiniment, ni 

même longtemps, à se soumettre au tribut énorme qui lui est imposé par 

l'élévation actuelle du prix du sucre. On représente qu'à cet égard une modi

fication est indispensable, e t , en ce qui concerne nos intérêts manufacturiers, 

on fait observer que le Brésil offre à nos fabriques un large débouché, qui 

cessera de nous être ouvert si nous persistons à refuser à ce pays l'admission 
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de ses principales denrées; enfin on signale comme injuste la faveur qui s'at

tacherait aux intérêts d'une portion de la communauté au détriment de ceux 

d'une autre fraction. 

« Écoutons maintenant ce que dit elle-même la personne que la chambre 

de commerce de Manchester a choisi? pour organe : 

«On peut prévoir, d'une manière à peu près indubitable, que la cessation 

« de la culture du sucre dans nos colonies et la perte des capitaux qui y sont 

«engagés, auraient, pour inévitable conséquence l'abandon de ces contrées 

«par la population blanche, qui irait porter dans des régions plus fortunées 

«ses fonds, son activité et ses lumières. Ainsi, non-seulement le but de 

« l'émancipation n'aurait pas été atteint sous le point de vue de l'amélioration 

«morale des noirs, mais ce grand acte resterait sans influence sur l'abolition 

« de l'esclavage dans les autres pays, et tous les effets qu'on s'attendait à voir 

« produire par notre exemple demeureraient absolument nuls. » 

«L'autorité que je cite conclut en déclarant que, si jamais la population 

noire des Indes occidentales réussissait à s'affranchir du travail à gages et à 

s'établir sur des terrains vagues où elle vivrait du produit de sa petite culture, 

l'esclavage et la traite des esclaves auraient reçu le dernier et le plus grand 

encouragement qu'il soit possible de leur donner, 

«Je n'entreprendrai pas de décider si c'est à l ' é m a n c i p a t i o n des esclaves 

dans les Indes occidentales qu'il faut attribuer la grande diminution de la 

richesse productive de ces colonies. Certes, s'il n'existait pas pour nous d'autre 

source d'approvisionnement, cet état de choses aurait à mes yeux des consé

quences si fâcheuses, que, dans mon opinion, nous ne pourrions laisser le 

monopole actuel peser plus longtemps sur notre marché. Quels que soient les 

avantages attachés au maintien de la protection sur les produits des Indes 

occidentales, j e pense que, si nous ne devions pas attendre de nos colonies un 

approvisionnement annuel de plus de cent cinquante mille tonneaux, nous se

rions dans l'obligation de lever la prohibition qui frappe le sucre étranger. Mais 

mes regards se portent sur une contrée qui nous promet un approvisionnement 

suffisant, sur l'Inde, dont la production maintiendra dans une juste limite les 

prix de notre marché; et mon opinion est que, si vous donnez à l'expérience 

que nous avons commencée le temps de porter ses fruits, les Indes occiden

tales, Maurice et l'Inde nous fourniront des sucres en quantité suffisante et à 

des prix convenables et modérés. L'honorable chancelier de l'échiquier dit 

qu'il ne faut pas détourner de leur emploi le travail et les capitaux de l'Inde. 

Détourner de leur emploi les capitaux de l'Inde! Mais avez-vous réfléchi, je 

vous le demande, à la position dans laquelle est placée l'Inde à l'égard de ce 

pays-ci? Il ne s'agit pas seulement ici de travail libre et de travail esclave. 
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l'Inde a 3 ,200,000 livres sterling de remises annuelles à faire au gouverne

ment : ses remises particulières se montent à un demi-million environ , et elle 

ne peut remplir ces différentes obligations qu'en encourageant l'exploitation 

de ses produits agricoles.» 

L'orateur rappelle à la chambre ce qui a été dit de la situation actuelle de 

l'Inde et de sa population, à l'occasion des débats relatifs à l'émigration des 

Coulis. L'industrie de ce pays, hors d'état de lutter avec les importations an

glaises, est maintenant comme détruite: Dacca, cité jadis florissante et qui 

contenait plus de cent cinquante mille âmes, en compte à peine trente mille 

aujourd'hui, et la misère et la maladie déciment tous les jours cette popula

tion. Le salaire du travailleur du Bengale est d'environ 6 schellings par mois 

ou 18 sous par semaine, ou environ 2 sous 1/2 par jour. Son unique moyen de 

subsistance, c'est le riz; et la disette de cette denrée suffit pour occasionner 

• une affreuse mortalité. On voit cette population malheureuse se presser par 

milliers pour recevoir les secours du gouvernement. Des villages entiers sont 

désolés par la famine et par la peste, qui ne sont qu'un surcroît des calamités 

ordinaires auxquelles sont en proie ces infortunés; et il est arrivé qu'un offi

cier, parti de Calcutta pour remplir les devoirs de sa charge, s'est vu contraint 

à revenir sur ses pas à cause de l'infection des cadavres que la famine avait 

semés sur les chemins. 

« Quand on se reporte à ces circonstances et qu'on songe que la nation 

anglaise est responsable du sort moral et physique des populations de l'Inde, 

peut-on alléguer que des considérations d'un ordre supérieur nous obligent à 

préférer le sucre obtenu par le travail esclave de Cuba à la production de 

cette contrée nationale , dont les habitants meurent de faim faute de travail ? 

«Je n'ai jamais cherché à enflammer les esprits au sujet de l'esclavage; j e 

n'ai jamais pris une part active et ostensible à cette question; mais, après 

toutes nos magnifiques professions de foi, j e no puis dissimuler la surprise 

que me fait éprouver la conduite qu'on vous propose de tenir et les arguments 

par lesquels on s'efforce de la justifier. Quoi ! nous allons annoncer aux nations 

étrangères que le seul moyen efficace d'en finir avec l'esclavage et la traite, 

c'est de laisser le sucre produit par ce régime entrer en libre concurrence 

avec le nôtre! Mais, lorsque le sucre provenant du travail esclave est déjà en 

possession de tous les marchés do l'Europe, comment démontrerez-vous que, 

par son admission dans ce pays, vous allez ôter à la traite une partie de son 

activité et préparer les voies qui doivent conduire à l'extinction de l'esclavage ? 

On vous dit qu'il est nécessaire de fournir au travail libre une éclatante occa

sion de prouver sa supériorité sur l'autre, et d'exciter nos planteurs à perfec

tionner leurs procédés et à réduire leurs frais de fabrication ; mais est-ce donc 
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au sortir de la crise qu'elles viennent de traverser, que nos colonies peuvent 

être en état de soutenir une lutte pareille? L'industrie de nos planteurs n'est-

elle pas déjà suffisamment stimulée par les difficultés de leur position actuelle ? 

et d'ailleurs les habitants de Cuba no s'empressent-ils pas do profiter aussi de 

tous les perfectionnements que peut recevoir la production du sucre? Si le 

désir d'avoir du sucre à bon marché vous induit à revenir à la protection du 

travail esclave, dites-le une bonne fois; les nations étrangères vous compren

dront ; mais ne dites pas que votre intention, en admettant les produits de 

cette origine, est d'anéantir la traite et l'esclavage: car personne dans le 

monde no vous croira. (Bruyants applaudissements.) 

«J'ai entendu plusieurs membres du cabinet dire, pendant le cours dé ce 

débat, que la conduite des nations étrangères ne nous regarde pas; que nous 

ne devons pas nous ériger en réformateurs de l'humanité; que c'est assez pour 

nous d'avoir aboli l'esclavage» dans nos propres possessions, et que peu nous 

importe maintenant que les autres nations suivent notre exemple. Messieurs, 

je repousse au nom de la nation cette doctrine égoïste et anti-sociale. Nous 

avons acquis chèrement le droit de parler aux autres peuples de la terre avec 

une imposante autorité dans cette question: ce droit, nous l'avons encore; 

sachons le conserver; ne l'abdiquons pas par l'admission des produits du tra

vail esclave ; ne descendons pas de la haute position que nous avons su prendre 

en nous offrant pour exemple aux nations. » ( Applaudissements ) 

Le vicomte PALMERSTON, ministre des affaires étrangères : 

« Nos adversaires, dans cette question, qui n'est autre chose que la lutte des 

priviléges contre l'égalité, ressemblent à ces généraux qui faisaient marcher 

de malheureux captifs devant leurs troupes, pour arrêter les coups de l'ennemi ; 

ils se mettent à l'abri derrière les pauvres Africains; et cependant je ne puis 

oublier que parmi ceux qui s'élèvent avec tant de fracas contre la moindre 

apparence d'encouragement donné à l'esclavage, il y en a qui naguère se sont 

intéressés eux-mêmes (la dernière partie de cette phrase se perd au milieu 

du bruit des applaudissements ministériels.) L'humanité, disent-ils, est le 

mobile de leurs résolutions. Rien de mieux, mais charité bien ordonnée 

commence par soi-même (charity begins at home). Pourquoi cotte humanité ne 

(s'exerccrait-elle pas à l'intérieur comme à l'extérieur? S'il est vrai que des 

milliers d'Africains souffrent au dehors, des millions de nos Concitoyens 

n'ont-ils pas également droit à nos sympathies ? 

« D'un autre côté, n'est-il pas manifeste que nous encourageons déjà le travail 

esclave dans l'Amérique méridionale ? Les marchés du Brésil ne sont-ils pas 

inondés de nos marchandises, dont le travail esclave facilite seul le payement? 

Bien plus, nous allons chercher dans l'Amérique du nord le coton dont la 
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culture enfante et entretient l'esclavage, et nous l'offrons ensuite, après l'avoir 

manufacturé, comme aliment à l'activité du travail esclave dans l'Amérique 

du sud. » 

Le noble lord déclare que la conduite passée des ministres témoigne suffi

samment qu'ils n'ont aucune propension à encourager le travail esclave. Les 

ministres n'auraient jamais proposé au parlement des mesures comme celles 

dont il s'agit, s'ils avaient pu penser qu'elles engendrassent un semblable 

résultat, ou s'ils n'avaient pas été en mesure d'en neutraliser l'effet par 

d'autres combinaisons. 

« S'il est, au contraire, continue lord Palmerston, un but qui ait été l'objet 

de la sollicitude et des préoccupations, constantes "du gouvernement, qui ait 

été poursuivi, je dirai même avec quelque succès, pendant tout le temps 

que nous avons eu l'honneur de diriger les affaires de ce pays, c'est assurément 

la suppression de la traite des esclaves. Pour arriver à. ce résultat d'une ma-

nièrè'.sûre, deux moyens seulement étaient à notre disposition. Le premier 

consistait dans les efforts et la vigilance de nos croiseurs, ou , en d'autres 

termes, dans notre police maritime ; le second dans les traités et dans les né

gociations avec les puissances étrangères pour l'abolition de ce trafic. Sous ce 

dernier rapport, des mesures comme celle qui vous est proposée, en accrois-

santnotreiniluence au dehors, contribueraient puissamment au succès de notre 

diplomatie. 

«Lorsque l'administration actuelle fut formée, en 1830, la traite se faisait 

avec un vaste développement, nonobstant les conventions conclues par les 

puissances possédant des colonies à esclaves telles que l'Espagne et le Portugal, 

nonobstant la stipulation contenue dans le traité de Vienne, stipulation qui 

honore à la fois ceux qui l'ont provoquée et ceux qui l'ont acceptée. Ces actes 

diplomatiques, ne prévoyant la suppression et la proscription de la traite qu'au 

nord d'une certaine ligne, étaient sans force pour atteindre le but qu'on s'était 

proposé. Le gouvernement entreprit donc tout d'abord d'obtenir l'adhésion de 

la France à un traité conférant aux croiseurs des deux nations le droit réci

proque de visite. Cet accord mit fin aux opérations de traite sous pavillon 

français. Plus tard le gouvernement espagnol fut, à son tour, amené à con

sentir à l'extinction de la traite sous le pavillon d'Espagne; et si les autorités 

coloniales de cette nation avaient rempli avec loyauté les engagements pris par 

leur gouvernement, le recrutement de l'esclavage aurait cessé depuis long

temps pour l'île de Cuba. 

«En tout cas, il était facile de voir que l'esclavage résisterait à toutes nos 

attaques, tant que chacune des nations qui concouraient à son existence n'au

rait pas solennellement retiré sa protection à la traite. Qu'avons-nous donc 
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Nous AVONS amené à composition , sous ce rapport, la France, l'Espagne, 

Portugal, les Pays-Bas, la Suède, le Danemarck, les villes Anséatiques, la 

SCANE, la Sardaigne et Naples en Europe; le Brésil, Buenos-Ayres, Haïti EN 

Amérique; et des traités non encore ratifiés imposent des obligations analogues 

u Brésil (traité additionnel), au Chili, à Montevideo, au Mexique et au Texas. 

Applaudissements ministériels.) Il existe encore une autre convention, que 

circonstances actuelles de la politique européenne n'ont pas permis jusqu'à 

présent de ratifier, et EN vertu de laquelle l'Angleterre, la France, l'Autriche, 

a Russie et la Prusse doivent prendre mutuellement des engagements con-

mes à l'objet des stipulations précédentes. Ce traité une fois conclu , il est 

el de penser que la Belgique, le Hanôvre et la Grèce y accéderont sans 

peine. Des négociations sont maintenant entamées dans le même sens avec, 

la république de l'Equateur et avec le Pérou. Lorsque toutes ces démarches, 

auront été couronnées de succès, les Etats-Unis d'Amérique se trouveront, 

dans toute la chrétienté, les seuls adversaires de l'abolition de l'esclavage; e t 

je ne puis croire que ce peuple, issu de notre race et élevé dans les principes 

de notre religion , refuse longtemps de faire cause commune avec nous et avec 

le reste du monde civilisé. -

«Mes collègues et moi, nous sommes donc à l'abri de tout reproche d'indif

férence relativement à cette question : ce n'est pas après les preuves que nous 

avons données de notre attachement à ces principes depuis notre entrée au pou

voir, qu'on sera fondé à nous imputer de vouloir légèrement, et pour échapper 

à une difficulté momentanée, en compromettre le triomphe. L'adoption des 

mesures proposées ajouterait, en ce qui concerne la traite, aux moyens de 

répression que nous pouvons mettre en œuvre ; car les états à esclaves écoutent 

avec défiance nos représentations, et attribuent volontiers une pensée hostile 

à l'exemple que nous leur donnons, lorsqu'ils voient nos marchés fermés à 

leurs produits. Notre conduite ne leur semble pas alors dictée par l'humanité, 

mais par les exigences d'une envieuse rivalité commerciale. Du reste, on 

n'oubliera pas que la proposition de mon très-honorable ami le chancelier de 

l'échiquier ne place pas le travail libre et le travail esclave dans des condi-

tians uniformes dp concurrence, puisqu'elle maintient au profit du premier 

férence de cinquante pour cent dans le chiffre du droit à acquitter. » 

Après de nouvelles explications de lord John Russell sur la conve

nance politique de la proposition faite par le gouvernement , au point 

de vue général de la liberté du c o m m e r c e , la chambre passe à la di

vision, qui donne le résultat suivant : 
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L'amendement de lord Sandon est adopté. 

Pour la motion du ministère (formation en comité des voies et 

moyens) . - . . , . . . » 2 8 1 voix. 

Contre . . 317 

Majorité contre les ministres 36 
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